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A MES AMIS DE BEAUMONT 

Ce petit  l ivre, je vous  l ' a v m e  m d i c l e m e n t ,  n'a p w  été 
fait pour le  grand p b l i c .  C e  q u ' m  est convenu d'appeler 
le  grand public, de nos  jours, est s i  volage, s i  capricieux, 
s i  inconséquent dans ses o f ec t i ons  q u ' a  se p a s s i m e  parfois 
powr un jeune fou qui ,  e n  recherche de  gloriole, r isque sBi 
vie dans u n e  aventure dangereuse. B'il réussit son  expl&t, 
les journaux e n  parlent pendant  quelques jours, les gogos 
le  f lat tent ,  le glori f ient  comme un héros. I l  dev ien t  l'idole 
d u  naif grand public. P a r  c m t r e ,  ce même  public  reste  
froid et indiflérent devant  le colon q u i  ouvre u n e  terre  
nouvelle, y peine plendant des années  e t  des années p o w  
y élever sa famille et contribuer à agramdir w t r e  pays e n  
établissrnt des générations nouvelles. Ce  dernier  est pour- 
t an t  un vra i  héros. S m  e f w t  a duré  sans faiblesse p e n d b t  
trente ou. quarante ans. L'exploit oh jeune téméraire 
accompli dams un nzowtent r l 'exdtat ion a e u  Ira durée & 
l'éclair. 

Lequel  a le plus de méri tes:  le pré tendu  héros ow l e  
d o n ?  I 4  répmse ,  4 m e  semble, n'est pas difficile & & m e r  
quand  o n  y réfléchit un peu. Et, pourtant ,  le grand publio 
se laisse prendre. N'ai-je # s  raisoln de vous dire que  m m  
l ivre ne  s'adresse pas à l u i t  

Ce  l ivre,  d m ,  est pour  vous, uwiquement  pour vous; 
habitants de Beaumont,,  descendants &s c o h s  qui ,  s u r  



l'i?iviftation et sous la direction d u  seigneur Charles Couil- 
lard, nairent en valeur les p~emières terres de  votre paroisse. 
Vous ne trouverez dpns les pages de mon livre n i  aventures 
g1oriezr.se.s l i i  exploits qui provoquent de g r a d e s  manchettes 
dans les jouv-naz~x ù sensation. Volus y lirez l'histoire tout'e 
simple d'une paroisse rzrrccle, de ses seigneurs, de ses colons, 
de ses églises, de ses curés, de ses joies, de ses peines. Rien 
de bien saillant hi-dedans. Nais pour les gens qui se  sou^ 

viennent-et vous êtes de ceux-là-le récit des travaucç et 
dies misères de leurs pères a u n  intérêt passionnant. 

E t ,  pourquoi ne pas vous le dire? J'ai u n  autre espoir 
en publiant.ces pages. De nos jmrs ,  les jeunes gens ddser- 
tent les paroisses rurales, c roymt  trouver dlans les villes w 
acenir plus prometteur. Dans ma  vie déjà longue, j'en ai 
rencontré des centaines de ces jeulzes hommes intelligents, 
vzgourem, qui auraient devenir de bons habitants et 
q u i  n'ont trouvé t l u ~ s  les villes que déceptions et parfois 
la misère. Pm'tes lire ce lùure à vos fils. La  vie simple et 
relativenzent heur cuse de leurs ancêtres leur impirera peut- 
dtre l'idée de rester des hinnmes de la terre. L'habitmt 
est maître absolu tle s0.n bien. I l  est un véritable bourgeois. 
Bon nombre de fils d'habitants tramsplantés dans les villes 
y végètent et s m t  des déclassés toute leur vie. 

Que vos fils ne se fient pas aux apflarences. T m t  ce qui  
brille n'est pias or. Le movnsieur de la vlille qui  passe c h w  
vous dons une automobile reluisante est parfois cousll de 
dettes. Tel autre qui les regarde d'wn oed prdecteur et 
semble plhndre leur sort n'a d'autre fortune que les sous 
que lu i  rapportent ses expédients. C~oryez-en la parole d'um 
vieillard qui a vécu à la ville et  a été en  mesure de faire les 
comparaism.  Quatre-vingt-dix p w r  cent des arttkms des 



villes vivent au jour le jour. Le lmdemaim ch l w  mort, 
la femme et les enfants qu'ils laissent sont vis-à-vis de rien. 

Le sort de l'habitant de la campagne propkétaire de sa 
terre, sams dette, père de quelques fils, n'est-il pas plus 
enviable? I l  n'a pas l'inquiétude d u  lendemah. S a  terre 
productrice est La garantie de sa propre exktence et  dk celle 
d'es siens s'il vient à dlispardtre. 

L'expérience est u n  capital précieux que la jeunesse ne 
peut miquérir qu'avec les années. Aidez vos fils, par vos 
m s e i l s ,  à obtenir cette richesse. Le père, habitant de la 
campagne, qui se plaint continuellement de son s m t  devpmt 
ses fils, accomplit une mauvaise oewre .  Qu'il .ne s'em 
prenne qu'à lwi si tôt ou tard ses fils le qrulttemt pour Le 
mirage trompeur de la ville. 

Au contraire, l'habitant cmrageux qui se montrera satis- 
fait de son sort devant les siens a toutes les chances de 14s 
garder avec lui. 

E n  tout cas, chers amis de Beaumont, les étrangers qui 
visitent votre p~norisse croient y retrouver w coin de la 
Nouvelle-France. Le compliment est flatteuir. Vous  w e z  
conservé les traditions, les cozctumes, les marques d 'un passé 
qui  est cher à tous ceux qui  ont des âmes catholiques et 
françaises, je vous en félicite. Restez ce que furent vos 
pères, et votre paroisse continuera à être un objet d7&i 
mtim pmlr les gens de g d t  et & coeur. 



Le régime seigneurial et nos ancêtres 

Chaque âge a ses coutumes et ses traditions. Quand il 
s'agit de juger le régime seigneurial au Canada, on devrait 
se rappelfer ce 'dicton connu ,dans tous les pays et aceepté 
comme une vérité. Sans doute, l'organisation seigneuriale 
n'aurait pas sa place aujourd'hui dans un monde émancipé 
où chacun veut être le maître absolu chez lui et même, très 
souvent, chez les autres. Mais, p u r  les années qui précé- 
dèrent la Conquête, on peut presque affirmer que les sei- 
gneurs furent les bienfaiteurs du pays et les vrais amis die 
leurs censitaires. 

Aujourd'hui, la oolonisation se fait à coups de millions. 
Le colon qui veut s'établir sur une terre doit passer par 
des formalibés nécessaires peut-être mais qui demandent 
l'emploi de 'douzaines de fonctionnaires. Fiormalitési et 
fonctionnaires coûtent énormément cher au pays qui a, il 
est vrai, de gros revenus. Mais, sous l'ancien régime, le 
gouvernement du roi était si chiche de ses secours pour sa 
colonie de la Nouvelle-France, que les gioruverneurs et 
intendants ne pouvaient compter sur lui pour coloniser le 
Pays. 

C'est alors que le système seigneurial entra en scène. Lr 
roi possédait ici un territoire immense. I l  le subdivisa en 
seigneuries de deux, trois et même quatre lieues de front 
sur une ou deux lieues de [profondeur. 

Le seigneur recevait sa con~cession gratuitement, mais il 
n'obtenait aucun autre secours du roi. I l  devait établir à 
ses propree frais des censitaires dans sa seigneurie. I l  était 



intéressé à la coloniser le plus rapidement possible puisque 
les faibles redevances que lui payaient ses censitaires 
étaient les seuls revenus qu'il retirait de sa concession. 

Les seigneurs devenaient donc de véritables agents colo- 
nisateurs. E t ,  ce qui était surtout curieux, peut-être étrange 
dans ce système, c'est que ces agents travaillaient gratuite- 
ment pour le roi. 

Ceux qui se firent les avocats d e  l'abolition de la tenure 
seigneuriale ont crié très fort contre les abus commis par 
les seigneurs au détriment 'de leurs censitaires. I ls  ont con- 
fondu l'exoeption avec la règle. I l  se peut qu'un certain 
nombre de seigiieurs aient manqué à leurs engagements 
envers leurs censitaires mais ils étaient l'exception. E n  
général, les rapports entre seigneurs et censitaires furent 
excellents pendaiit tout le régime français. M. (de Gaspé l 'a 
établi dans ses Anciens CarLacliens et ses Mémoires, et, 
depuis, plusieurs hisboriens et auteurs de monographies 
paroissiales ont confirmé les dires d u  vieil auteur. 

Pour la seigneurie de Beaumont en particulier, il y eut 
bien de temps en temps certains nalenten'due entre l'es 
seigneurs et leurs censitaires. Ces différends résultaient du 
peu ide fortune des seigneurs Couillard. Ils n'étaient guère 
plus en moyens que les habitants eux-mêmes, et, malgré 
toute leur bonne volonté, ne pouvaient remplir entièrement 
leurs o~bligatioms. Tout de même, pendant près de deux 
siècles, seigneurs et habitants vécurent en bonne intelli- 
gence. L'un des seigneurs Couillard même qui avait le 
droit d'être inhumé sous son banc seigneurial dans l'église 
paroissiale, demanda à être enterré dans le cimetière, à 
côté de ses concitoyens. I l  avait vécu avec eux toute sa vie 
terrestre et  il voulut rester avec eux après sa  mort. N'est-ce 
pas là un bel exemple 'de !la bonne entente qui existait entre 
les seigneurs et les censitaires? 



Charles Couillard, 

premier seigneur 

Né à Québec le 10 mai 1647, Charles Couillard était le 
fils de Guillaume Couillard et de Guillemette Hébert. 

Est-il nécessaire de revenir ici sur le rôle joué par la 
famille Couillard dans la aolonisation de la Nouvelle- 
France? La statue de Louis Hébert qui se dresse sur  la 
place de l'hôtel de  ville, à Québec dit à tous la reconnais- 
sance que les Canadiens-français doivent à Louis Hébert 
et à sa famille.  guillaume Couillard, "le premier laboureur 
canadien", qui était le gendre de Louis Hébert, a une place 
d'honneur dans le monument Hébert et il la méritait bien. 

Charles Couillard eut  l'honneur d'avoir pour parTain 
M. de Montmagny, gouverneur d e  la Nouvelle-France. 
Ce lu i4  n'était pas marié et il choisit pour marraine Marie- 
Madeleine Le Gardeur de Repentigny, fille de Pierre Le 
Gardeur (de Repentigny, un des plus importants citoyens de 
Quebec. Mademoiseille de Repentigny était devenue, quel- 
ques mois auparavant, la femme de Jean-Paul hde f roy .  

Charles Couilland suivit les cvurs du collège des Jésuites, 
à Qubbec. Le Journal des Jémites, à la date d u  8 février 
1661, rapporte un incident de la  vie collégiale du jeune 
Couilland qui illustre de façon concrète lm chicanes de 
ipréséance du régime français. Lisons : 

"Huit jours après cette petite action s'étant renouvelée 
où M. le goaverneur et M. l'évêque étaient, et M. le gou- 
verneur ayant témoigné n'y vouloir assister en cas qu'on 
y salua M. l'évêque devant lui, on lui fit trouver bon que 
les enfants eussent les mains mcupées pour ne saluer n i  
l'un ni l'autre, ce qui s'entend du  prologue et de l'épilogue, 
ce qui fu t  signifié et commandé aux enfants. M~ais les 
enfants qui étaient Charles Couillard et Ignace de Repen- 
tigny, pournés et &duits par leurs parents, firent tout le 



contraire et saluèrent M. le gouverneur le premier, ce qui 
offensa puissamment RI. l'évêque que nous tâchames d'ap- 
paiser, et les deux enfants eurent le fouet le lendemain 
matin pour avoir désobéi." 7 

Nous ne voudrions pas insinuer que Charles Couillard 
conserva toute sa vie le souvenir du f m e t  reçu au collège 
des Jésuites, mais il est tout de même curieux de constater 
que, [plus tard, il ne perdit jamais l'occasion d'être désa- 
gréable à ses anciens maîtres. I l  avait pourtant reçu des 
Jésuites une excellente instruction. Ses lettres témoignent 
qu'il possédait bien la langue française. Son orthographe 
surtout, est bien supérieure à celle de la plupart de ses 
contemporains, prêtres comme laïques. 

Que fit Charles Couillard au sortir du oollège des Jésui- 
tes? hl. l'abbé Couillard Després, dans La première famille 
française nu Cmlada, rapporte qu'il se rendit en France 
et  s'enrôla dans le régiment de Carignan. I l  revint au pays 
dit-il, avec le grade ~dle lieutenant. Où M. l'abbé Couillard 
Després a-t-il pris ce renseignement? Probablement dans 
le Memoire de Gédéon de Catalogne sur  les seigneuries de la 
Nouvelle-France. Mais, M. de Catalogne, excellent officier 
e t  bon ingénieur, venait d'arriver dans le pays et ne con- 
naissait pas encore l'histoire de ses anciennes famillles. 
Charles Couillard ne fit jamais partie du célèbre régiment 
comme soldat et encore moins mmme officier. N'entrait 
pas qui voulait dans le corps des officiers de Carignan. 
Seuls, les fils des vieilles familles nobles de France a b t e  
naient cet honneur recherché. Y 

Quoiqu'il en soit, Charles Couillard des Islets, le 3 
novembre 1672, se faisait concéder par  l'intendant Talon 
"la quantité de terre qui se t~ouvera  sur le fleuve Saint- 
Laurent, entre le sieur Bissot (Cap Saint-Claude ou Vin- 
cennes) et M. !de la Durantaye (la Durantayâ ou Saint- 
Michel) su r  une lieue et demie de profonldeur". C'eist la 
seigneurie de Beaumont. M. Couillard 'des Islets avait 
obtenu sa concession aux mêmes conditions posées aux nom- 



breux seigneurs qui obtinrent des seigneuries en 1672 et 
les années suivantes. 

Marié depuis quatre ans, M. Couillard se transporta 
immédiatement sur s a  seigneurie où il se bâtit un manoir 
et commenqa à attirer des colons. 

M. Couillari?, n'était pas un cultivateur tr6s entreprenant 
puisque neuf années après avoir obtenu sa seigneurie, il 
n'avait encore que dix arpents en valeur. C'est le recense- 
ment de 1681 qui nous donne ce détail. Le même recense- 
ment nous apprend que le seigneur de Beaumont avait 
attiré quatorze colons dans sa seigneurie. C'ôtaient: Jean 
Adam, Pierre Messeray, Etienne Blanchard, Louis Simon- 
net, Frangois Dubois, Jacques Tiirgeon, Jean Cecyre, Jean 
hlonin, Pierre Forgues. Bernarid Gontier, Jean Beriau, 
Jean Anaïs (Anet),  Antoine Cassé et François Sénbcal. 
Le résultat obtenu n'était pas trop mauvais si on consit1i.r.e 
que la seigneurie voisine, Vincennes, concédée la même 
année 1672 n'avait encore que cinq familles ktablies sur 
son territoire. 

I l  se peut, aussi, que le seigneur Couilland ait négligé 
un peu la culture de  sa terre pour exploiter le moulin à 
scie qii'il avait bâti à proximité de sa (lemeure. Ce moulin, 
d'après ce que nous pouvons voir, faisait de la planche. 
En effet, un jugement du Conseil Souverain du 11 août 
1676 nous apprend que 31. Couillard s'était engagé à 
fournir un cent de planches 'au sieur Noël Pourvu, mar- 
guillier en cliarge de la Côte  de Lauzon, pour la construc- 
tion de l'église de cette pavoisse. 

Dans une lettre (le 1681 ou 1682, citée par M. Henri 
Lorin, dans le Co~nte  de Frontenac, le seigneur de Beau- 
mont se plaint que les Jésuites, directeurs de conscience 
de sa mère, l'ont pressée de vendre une de ses propriétés à 
Québec pour agrandir l'enclos de l'évêché, que Mgr de 
Laval refuse de payer quatre mille livres pour son achat, 
et que pour se venger des plaintes qu'on lui en a faites, 



l'évêque prive sa seigneurie de Beaumont d,e secours reli- 
gieux quoiqu'elle compte cinquante habitants. Cette lettre 
a-t-elle réellement existée? En  1681 ou 1682, la seigneurie 
de Beawmont+'est le recensement officiel qui nous le dit 
+omptait juste qui'nze familles. I l  y a une bonne marge 
de quinze à cinquante et M. Couillard exagère quelque peu. 

Le 7 octobre 1683, MM. Lefebvre de La Barre et de 
Meulles, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France, 
accordaient à Charles Couillard un nouvel acLe de concm- 
sion 'de sa seigneurie. Cette concession est en tout semblable 
à la première. Pourquoi Charles Couillard se fit-il =cor- 
der ce nouveau titre? Le seigneur de Beaumont avait déposé 
$'original de son acte de concesion du 3 novembre 1672 
chez le notaire ailles Rageot, à Quebec. Cette pièce si 
importante pour lui fut  détruite daas l'inlcendie qui ra- 
vagea la basse-ville (de Québec le 4 août 1682. M. Couillard, 
craignant d'être troublé plus tard dans la jouissance de sa 
seigneurie, avait dem<andé à MM. Lefebvre de La Barre 
et de Meulles de renouveler le titre de sa concession et 
ceux-ci s'étaient rendus à sa demande. L'original de ce 
second acte de concmiorii n'existe plus mais il a été enre- 
gistré dans les Cahiers d'Intendance de la Nouvelle-Frama. 

Le 30 juin 1692, le seigneur Couillard s'adressait au 
Conseil Souverain pour faire enteriner les lettres de no- 
blesse qu'il avait obtenues du roi en mars 1668. Ces lettres 
disaient "donnons mandement à nos amez et feaux con- 
seillers, les gens tenant notre Cour du Parlement à Paris, 
Chambre de nos Comptes et Cour des Aides au (dit lieu 
que les présentes lettres d 'annoblissement ils aient à regis- 
t r e ~  ..." Le Conseil Souverain pour la raison que les lettres 
de noblesse de RI. Couillard ne lui étaient pas adressées, 
fit diffifculté de les enregistrer. I l  ordonna qu'il s e ~ a i t  fait 
information du contenu des dites lettres pardevant M. 
Rouer de Villeray, premier conseiller. I l  semble que la 
demande de RI. Couillard ne revint pas devant le Conseil 



Souverain. Eii tout cas, il est certain qu'elles ne furent pas 
enregistrées par  le Conseil Souverain. 

Que sont devenuee les lettres d e  noblesse du premier 
seigneur de Beaumont? Elles existaient encore en 1757. Le 
notaire Du Laurent en fait  une pompeuse description dans 
l'inventaire dressé le l e r  juin 1757 des biens de feu Charles 
Couillard, deuxième seigneur cle Beaumont. " Les dites 
lettres, dit-il, scellées du grand sceau en cire verte avec 
lacs de soie rouge et verte, et au milieu de la  feuille 
est empreint le cachet des armes ordonné@ au  di t  feu 
sieur Charles Couillard père conformément aux dites 
lettres" (1). 

Le ipremier seigneur de Beaumont décéda dans son 
manoir le 8 mai 1715, à l'âge de soixante-huit ans, et f u t  
inhumé dans l'église paroissiale le même jour, à cause de 
la maladie contagieuse qui régnait alors dans la  paroisse 
et qui l'avait emporté. L'acte de sépulture du seigneur 
Couillard f'ait un bel éloge de sa piété et  de sa résignation: 

"Le huitième de mai de l'année mil sept cent quinze, 
dit cet acte signé par le chanonie LePicart, par  moi, prêtre 
soussigné, f u t  inhumé M. Charles Couilllard, seligneur de 
Beaumont, âgé d'environ soixante-douze ans (erreur),  et 
ce dans l'église sous son banc, après avoir reçu les sacre- 
ments td'e l'Eucharistie et de l'Extrême-Onction avec beau- 
coup 'de marques de piété e t  de dévotion ..." 

I l  avait  épousé, à Québec, le 10 janvier 1668, Marie 
Pasquier de  Franclieu, fille de Pierre Pasquier de Franc- 
lieu, et (de Marie de Portes. Elle appartenait à une famille 
de bonne noblesse. Madame Couillard de Beaumont décéda 
à Québec le 22 juin 1685 e t  f u t  inhumée dans l'église des 
Récollets. 
- - 

(1) LRS lettres de noblesse de Charles Couillard n'ont jamais été 
publiées. Elles devaient étre en tout semblables aux lettres de 
noblesse accordées le même jour B son frère aîné, Louis Couillard de 
Lespinay. Celles-ci nnt été publiées par l'abbé Couillard Després 
dans son ouvrage La& Hébed et sa famille. 



En  secondes noces, en juin 1686, M. Couillard éipousa 
Louise Couture fille de Guillaume Couture, et "premier 
colon de Lévis", et d'Anne A ima~d .  De  son premier 
mariage il eut six enfants. Sa  seconde femme lui en donna 
neuf (1). 

Le manoir de Beaumont 

Sous le régime seigneurial, la terre qiie se réservait le 
seigneur était désignée sous le nom de domaine. Le seigneur 
Charles Couillard, en recevant sa seigneurie le 3 no,vembre 
1672, se choisit un damaine ide quatre arpents de largeur 
sur  quarante arpents de profondeur. 

Dès l'année 1673, le seigneur Couillard construisit son 
manoir sur  le domaine qu'il s'était réservé. M. Aubert de 
Gaspé dans ses Anciens Candie~zs, a fait une pompeuse 
description du manoir de Port-Joli où vécurent ses ancêtres. 
I l  ne faudrait pas croire que tous les manoirs (le la Nou- 
velle-France avaient les dimensions et la somptuositk de  
celui des seigneurs de Port-Joli. Les Aubert d e  Gaspé 
étaient riches et avaient les moyens 'de se loger conforta- 
blement. La  plupart des seigneurs canadiens étaient pau- 
vres et vivaient comme leurs censiitaires. Le gouverneur 
Denonville ne dit-il pas quellque #part qu'il avait vu les 
filles du seigneur de Saint-Oiirs, anlcien officier de Cari- 
gnan, tenir les manchoirs de la charrue? Pour ce qui 
regarde le seigneur de Beaumont, il était à peu près (dans 
la même situation de fortune que ceux à qui il concédait 
des terres, c'est-à-'dire son avoir consistait ~ d m s  la force 
de ses bras. Le manoir qu'il éileva de ses mains était un0 
simple maison id'habitant, en bois, pièce s u r  pièce, de 
quarante pieds de longueur. 

(1) Il est à noter que Charles Couillard porta le nom de Couillard 
des Islets jusqu'à 1672. Il prit ensuite le nom de Couillard de Beau- 
mont. 



C'est dans ce manoir que lesl seigneurs Couillard peinè- 
rent et moururent de 1673 aux premières années du dix- 
neuvième siècle. L 'intérieur (du manoir était modeste comme 
tout le reste: une grande chambre, trois cabineh donnant 
sur cette pièce et une cuisine de petite dimension. 

Quels sont les habitants de Beaumont qui pourraient 
aujourd'hui désigner le site du manoir où penldant tant 
d'années leurs ancêtres allèrent, chaque automne, porter 
ieurs cens et rentes à leur seigneur? La tradition, d'ordi- 
&ire bonne gardeuse de souvenirs, a failli sur ce point. 
Les absents ont toujours tort, dit-on, et les Couillard sont 
partis de Beaumont dapuis plus ~d~'un siècle. Mais, heureu- 
sement, lm *tes notariés se conservent mieux que la tradi- 
tion et ce sont eux qui nous font connaître où se trouvait 
le domaine eles Couillard. 

La terre ou domaine de la seigneurie de Beaumont resta 
eii possession des Couillard jusqu'au milieu du premier 
quart du dix-neuvième siècle puis elle passa dans la famille 
Turgeon où elle s'est transmise de père en fils jusqu'à nas 
jours. Elle est aujourd'hui la propriété de madiame veuve 
Théophile Turgeon qui l'occupe avec ses enfants. 

Sur le domaine des seigneurs Couillard s'élève aujour- 
d'hui, dissémin6es dans les bocages du bord  de l'eau ou 
les ansea profondes #du Saint-Laurent, (près #d'une douzaine 
de villas, tout- plus belles les unes que les autres, de 
citoyens de Lévis ou de Lauzon qui y passent la belle saison 
avec leurs familles. 

Rôndons justice au bon goût et à la sûreté du coup d'oeil 
du premier seigneur Couillard. Il avait réservé son domaine 
dans un des endroits les iplus enchanteurs de Beaumont. 
De l'ancien manoir et de tous les coins du domaine on a 
une vue incomparable du fleuve, de l'île d'Orléans et, en 
arrière, (de la chaîne des Laurentides. 



L'origine du nom Beaumont 
2 

Presque toutes les seigneuries de la Nouvelle-France 
prirent les noms de ceux à qui elles avaient été concédées. 
La seigneurie de Beaumont concédée à Charles Couillard 
le 3 novembre 1672 ne porta jamais le nom de son premier 
possesseur. Dans l'acte de concessioii du 3 novelnb~e 1672, 
l'intendant Talon ne fai t  pas mentioii du nom Beaumont. 
Nous le voyons apparaître quelqines années pliis tard. Ce 
qui nous permet de supposer que c'est le seigneur Charles 
Coi~illar~d des Islets lui-même qui désigiia sa seigneurie sous 
le nom de Beaumont. Quelle est l'origine de ce beau nom? 
L'opinion générale est que Beaumont. ait été nommé. ainsi 
à cause de son site ou en souvenir d'une commune du même 
nom de France. Si on veut bien consulter le Dictiowlaire 
des comntunes (lie la France d'Adolphe Joanne, on cons- 
tatera que pas moins de qiiararite-cinq ville6 ou communw 
de la France portent le nom de Beaumont, soit seul soit 
avec un  autre nom. II  est (donc assez difficile de dire la- 
quelle de ces villes ou communes a tlonné son nom à unle 
paroisse du  comté de Bellechasse. 

M. l'abbé Azarie Couillard Després, dans son Histoire 
des seigneurs de  la Riuièrc-du-Sud, prétend que Charles 
Couillard des Islets, né à Québec le 10 mai 1647, passa en 
France où il servit ;laris le régiment de Carignan en qualité 
d'officier. Couillartl des Islets revint ensuite dans la Nou- 
velle-France où il se fit donner une seigneurie qu'il nomma 
Beaumont en souvenir d'un de ses compagnons d'armes, 
Nicolas 'de IIaucourt, ecuyer, sieur (de Beaiimorit, allié à la 
famille de Pasqiiier, qui était celle de sa première femme. 

Le  seigneur Couillard n'ayant jamais été officier du  
régiment dc Carignan, l'explication donnée par M. l'abbé 
Couillard Després tombe d'elle-même. 

Pour nous, le nom de Beaumont fut  donné à la seigneurie 



de Charles Couillaiid en souvenir d 'une commune de France 
qui intéressait probablement la famille Couillard. 

1Concessions accordées par le 

seigneur Charles Couillard (1  ) 

Jean Adam, 24 mars 1680. Sous seinlg privé. 5 arpents, 
Antoine Cassé, 14 juin 1682. Sous seing privé. 4 arpents. 
Antoine Cassé, 28 mars 1686. Devant Adam. 3 arpents 

(disparu). 
Pierre Hublé, 20 mai 1691. Sous seing privé. 3 arpents. 
Louis Simonet, 3 mars 1692. Sous seing privé. 3 arpents. 
Pierre Bourgeois, 30 juin 1693. Devant Chambalon. 3 

a~pents .  
Zacharie Turgeon, l e r  novembre 1694. Devant Chaau- 

balon. 6 arpents. 
Eustache Couture dit  Bel'lerive, 29 août 1694. Devant 

Métru. 3 arpents. 
Charles Couture dit Lafresnaye, 29 août 1694. Devant 

Métru. 3 arpents. 
Jean Cécille, l e r  novembre 1694. Devant Chambalon. 

4 arpente. 
Jean Roy dit  Partelance, l e r  navembre 1694. Devant 

Chambalon. 3 arpents. 
Antoine Cassé, l e r  juin 1699. Devant Chambalon. 4 

arpents. 
Pierre Guenette, l e r  juin 1699. Devant Chambaion. 3 

arpents. 

(1) Charles Couiilard accorda d'autres concessions. Celles qui sont 
mentwnnées ont été retracées et existent encore. Les autres sont 
probablement perdues. Notons aussi que M. Couillard donnait des 
concessions SUT prole, c'est-&-dire qu'a les confirmait par écrit 

ois dix ou quinze ans après w l'habitant en avait pris possession. 
=eux temps o~ la parole v& t quelque chose. 



Joseph Cassé, l e r  juin 1699. Devant Chambalon. 3 
arpents. 

Mathurin Labrecque, l e r  juin 1699. Devant Chambalon. 
3 arpent&. 

Jean Monin, 5 juin 1699. Devant Chambalon. 3 arpents. 
Gabriel Rouleau, 5 juin 1699. Devant Chambalon. 3 

anpents. 
Pierre Bourgeois dit Lavallée, 5 juin 1699. Devant Cham- 

balon. 3 arpents. 
René Adam, 29 juin 1699. Devant Chambalon. 3 arpents. 
François Hazeur, 9 octobre 1705. Devant Chambalon. 

3 arpents. 
Pierre Molleur, 10 décembre 1707. Devant LaRivière. 

3 arpents. 
René Sareau dit Deslanriers, 11 décembre 1707. Devant 

LaRivière. 3 arpents. 
Bernard Gonthier, 11 décembre 1707. Devant LaRivière. 

3 arpents. 
Baptiste Gonthier, 11 décembre 1707. Devant LaRivière. 

3 arpents. 
Denis Gonthier, 11 décembre 1707. Devant LaRivière. 

-3 arpents. 
Jolseph Patry, 11 dScembre 1707. Devant LaRivière. 

3 arpents. 
Jean Roy dit Portelance et Anne Porgues, 11 décembre 

1707. Devant LaRivière. 3 arpents. 
Jaclques Forgues et Marianne Lie Roy, 11 décembre 1707. 

Devant LaRivière. 3 arpents. 
Jean-Sébastien Nolet, 11 décembre 1707. Devant La- 

Rivière. 3 arpents. 
Remi Vallière et Catherine Cassé, 12 décembre 1707. 

Devant LaRivière. 3 arpents. 
Jean Monin et Catherine Forgues, 19 déclembre 1707. 

Devant LaRivière. 3 arpents. 
Thomas Guenette e t  Marianne Maheu, 19 décem'bre 1707. 

Devant LaRivière. 3 arpents. 



Louis Simoaet, 19 décembre 1707. Devant LaRivière.. 
3 anpents. 

Charles Forgues, 19 dhembre 1707. Devant LaRivière. 
3 arpents. 

Josqph Cassé, 26 décembre 1707. Dvant LaRiviEre. 3 
arpents. 

Pierre Garant, 27 décembre 1707. Devant LaRivière. 3 
arpents. 

lllathurin Labrecque et Marthe Lemieux, 27 décembre 
1707. Devant LaRivière. 3 arpents. 

Jacques Turgeon, 18 août 1708. Devant Chambalon. 3 
arpents. (C~n~cession signée par M. Couillard de Lespinay, 
prociiretir de M. Couillard de Beaumont). 

Jacques Turgeori (étant aux droits de Louis Simonet), 
18 août 1708. Devant Chambalon. 3 arpents. (Concession 
signée par  hl. Couillard de Lespinay, procureur de M. 
Couilland de Beaiimorit). 

Jacques Turgeon, 18 aoiit 1708. Devant Chambalon. 3 
arpents. (Concession signée par 11. Couillard de  Lespinay, 
prociireur de 11. Couillard Le Beaiimont). 

Jeail Roy dit Portelance et Anne Forgues, 11 décembre 
1709. Devant LaRivière. 3 arpents. 

Jean-Baptiste Nadeau, 16 novembre 1711. Devant Cham- 
balon. 3 arpents. (Concession signée par  AT. Couillard d e  
Lespinay, procureur de AT. Couillarid de Beaumont). 

Charles-Marie Couillard, 

deuxième seigneur 

Le deuxième seigneur de Beaumont, fils de Charles Couil- 
lard de Beaumont et de  Marie Pasquier (de Franclieil, fut 
ba.ptisé à Québec le 15 avril 1675, sous lies prénoms Charles- 
Marie, mais il ne porta que celui de  Charles comme son père. 

Deux ans avant sa mort, Charles Couillard père obtint 



pour son fils une importante addition à la seigneurie de 
Beaumont. L'acte ide concession en fut signlée au nom de 
Charlies Couillard fils, le 10 avril 1713, par MM. de Vau- 
dreuil et Bégon, gouverneur et intendant. On lui accordait 
le terrain non concédé qui se trouve en a r r i è~e  de la 
seigneurie de Beaumont, contenant une lieue et demie de 
profondeur, et sur le même front de largeur de la dite 
+seigneurie de Beaumont, entre la seigneurie de la Duran- 
taye et cdle d'es héritiers Bissot." 

La seigneurie de Beaumont avait originairement une 
lieue et demie de profondeur. La concession du 10 avril 
1713 la portait à trois lieues. 

Charles Coui'llard devint seigneur de Beaumont par la 
mort de son père, le 8 mai 1715. I l  avait alors quarante ans. 
Nous ne pouvons nous expliquer pourquoi le partage de la 
seigneurie ne se fit que le 30 octobre 1728, devant le notaire 
Gaschet, soit quatiorze ans après la mort du premier sei- 
gneur Couillard. Il faut croire que les affaires (die Charles 
Couillard étaient fort embarrassées et que le passif dé- 
passait considérablement l'actif. 

Le 16 f6vrier 1723, Charles Couillard rendait la foi et 
hommage au château Saint-Louis, à Québec, pour la moitié 
du fief et seigneurie de Beaumont en son nom pour sa 
partie et au nom de ses frères et soeurs Joseph, Charles, 
Pierre, Marie, Louise, Marie-Anne et Marguerite pour 
1 'autre moitié. 

T Jn mois plus tard, le 15 mars, il remettait son aveu et 
démembrement à l'intendant (pour la même seigneurie. On 
voit par ce (document que la seigneurie avait alors un peu 
pliis de trente censitaires. Au premier rang (bord du 
fleuve), on comptait Michel Maillou, le nommé Labrie, 
Pierre Garant, Ignace Adam, le nommé Jassemin, la veuve 
Labbé, Charles Iravallée, Etienne Lavallée fils, Pierre Vin- 
cent, Denis Nadeau, Joseph Lacwe, Charles Lacasse, la 
veuve Allard, Jacques Fournier, Pierre Fecteau, Jacques 
'Turgeon, Guillaume LeRoy père, Pierre Lalemant, Charles 



Turgeon, Mathurin Labrecque, Michel Lalemant, Joachim 
Lecours, Guillaume LeRoy fils, Charles Turgeon, Zacharie 
Lalemant, Pierre Bolissel, Jean Nadeau, la veuve Jomph 
Riverin, Joseph Nadeau, Eustacihe Couture dit  Bellerive,. 
Charles Couture dit Lafresnaye. 

Le seigneur Couillard de  Beaumont ~décbda dans son 
manoir le 19 février 1758, à l'âge de soixante-dix-huit ans. 
I l  n'avait pas même demandé à être inhumé dans l'église 
paroissialce, comme il en avait le droit. I l  fu t  enterré a u  
cimetière au milieu de ses censitaires. 11 avait été avsc eux 
toute sa  vie, il ne voulut pas Be séparer de ses concitoyens: 
à sa mort. 

I l  est difficile après deux siècles tout près d'aplprécier 
les qualités et les défauts d'un homme qui 'a  laisslé peu ou 
pas de papiers. N'est-ce pas madame de Sévigné qni refusait 
de se prononcer sur un personnage qu'elle avait connu mais 
qui n'avait pas été prodigue cle ses éoritures? Le seigneur 
Couill~arcl n'avait recu qu 'une instruction élémentaire. Plu- 
sieurs de ses censitaires en connaissaient plus long que lui 
sur bien ldes matières. 

M. Couillard se contenta, toute sa vie, de cultiver son 
domaine, même plutôt mal que bien et  de recevoir ses cens 
et rentes. Peut-être nous trompons-nous un peu ici. M. 
Couillard descendant de Normand, était iprocessif. Sous ce 
rapport, il ne le cédait à aucun des habitants de Beaumont 
et c'est peut-être son ardeur trop prononcé pour la chicane 
qui le mena à la ruine. 

Nous n'essaierons pas de relever tous les procès dans  
lesquels le seigneur Couillarld se trouva engagé. La tâche 
serait ardue et  peut-être inutile. Mentionnons toutefois. 
quelques-unes cle ses affaires litigieuses. Elles nous prou- 
veront facilement que M. Couillard s'il avait voulu y mettre 
de la bonne volonté et un peu plus s'énergie aurait pu  les 
empêcher de naître. 

Le moulin #banal de Beaumont était si vieux et si peu en  
ordre qu'il n'était pas en état de (produire d e  la bonne 



farine. Joseph Roy, qui n'était pas encore seigneur de Vin- 
cennes, avait obtenu de  la seigneuresse, madame Bissot de 
Vincennes, la pemission de bâtir un moulin dans sa sei- 
gnleurie. Ce moulin situé à quelques arpents de celui du 
seigneur Couillard attira bientôt la plupart des habitants 
de Beaumont. 

M. Couillard dont les droits étaient incontestables se 
plaignit à l'intendant Hocquart du tort  que lui faisait le 
moulin d e  Joseph Roy et, le 15 novembre 1733, l'intendant 
défensdait à Roy de recevoir les  habitant,^ de la seigneurie 
de Beaumont à son moulin à Vincennes, à moins d'avoir la 
permission par écrit du seigneur Couillard, le tout à peine 
de dix livres d'amende. 

Les habitants de Beaumont revinrent donc au moulin 
du sleignleur Couillard pour faire moudre leurs grains. Mais 
le seigneur, trop pauvre, ne lui faisait subir aucune rkpa- 
ration. Et ,  de plus, le meunier était incompétent. 

Les censitaires, par sympathie pour leur seigneur, patien- 
tèrent pendant quelques années. Mais comme M. Couillard 
ne faisait rien pour remédier à leurs griefs, ils se plaigni- 
rent à l'intendant Hocquart. C'est Charles Lecours qui s 
fit leur porte (parole. 

M. Hocquart, qui voulait rendre justice au seigneur 
comme aux censitaires, nomma deux experts choisis par  les 
deiix parties pour "juger si  le meunier d u  moulin banal 
de Beaumont était bon farinier ou non." 

Les experts, Joseph Nadeau et François Fournier, ayant 
fait un rap,port défavorable à l'endroit 'du meunier, qui 
n'était autre que le sieur Hébert Couillard de Beaumont, 
parent #du seigneur, l'intendant Hooquart, le 1 2  mars 1738, 
ordonna qu'il serait 6tabli incessamment un meunier, bon 
farinier, au moulin banal de Beaumont en remplacement de 
celui qui y était. En  attenfdant, M. IloBquart permettait 
aux habitants de Beaumont d'aller faire moudre leurs 
grains où bon leur semblerait. 

Le seigneur Couillard obéit à l'ordre reçu mais les habi- 



tants continuèrent à se rendre au moulin de Vincennes où 
ils étaient mieux servis qu'au moulin de Beaumont. M. 
Couillard, jugeant qu'il ne gagnerait rien avec eux, se rési- 
gna à fermer son moulin pendant la plus grande partie 
d e  l'année. 

E n  1738, le seigneur Couilland s'était avisé de couper 
plusieurs arbres sur la terre d'un de ses censitaires, Jean- 
Baptiste Labrecque. Celui-ci ne pouvant se faire payer par 
son seigneur, s'adressa à l'intendant Hocquart. Le 15 avril 
1739, M. Hocquart condamnait M. Couillard à payer à 
Jean-Baptiste Labrecque la valeur des dix-sept arbres qu'il 
avait coupés sur sa terre. La valeur de ces arbres ne 
s'élevait pas à une somme considéraible mais si on considère 
les voyages à Québec des 'deux plai~deurs, la perte de temps, 
etc., etc., on est obligé d'avouer que nos ancêtres étaient 
chicaniers et plaicleum. La moindre occasion les faisait 
recourir aux tribunaux, sans compter que ces chicanes 
s'entretenaient parmi les familles et se perpétuaient parfois 
pendant deux ou trois générations. 

Quelques années plus tard, en 1743, M. Couilla~d se 
trouva engagé dans une affaire litigieuse qui lui causa 
beaileoup d'ennuis, sinon de dépenses. M. Couillarld et 
madame Bissot de Vincennes, ne s'entendant pas sur les 
bornes respectives de leurs seigneuries de Beaumont et de 
Vincennes, avaient chargé 1 'arpenteur Noël Beaupré de 
tirer les lignes. Beaupré s'acquitta de cette besogne les 26, 
27 et 28 février 1733, et dressa son proces-verbal en consé- 
quence. A la mode du temps, il plaça des bornes de pierre 
et de vaisselle aux séparations des deux seigneuries. Rilais 
voilà. Y eut-il erreur de Beaupré? Toujours estril que M. 
Hughes-Jacques Péan, seigneur de la Livauciière (eeigneu- 
rie au-dessus de Beaumont) prétendit que les bornes posées 
par M. Beaupré empiétaient sur sa propriété. 

Les pourparlers et les discussions entre les :partie& inté- 
ressées durèrent plusieurs années. A la fin, les trois sei- 
gneurs ne pouvant s'entendre, le litige fu t  soumis à l'inten- 



dant Hocquart. Celui-ci aimait à régler l a  procès afin 
d'empêcher les justiciables de payer des frais trop élevés. 
I l  réussit à concilier les parties mais après bien des efforts 
et des dbarches ,  csar les trois seigneurs intéressés étaient 
de souche normande et, comme on dit  là-'bas, chacun tenait 
son bout mordicus. 

E n  1743, M. Couillard eut encore un autre procès sur 
las bras. I l  plaida avec Pierre Gagné, de Québec, qui avait 
acheté la terre de Joseph Querette dit Latulippe, habitant 
de la seigneurie de Beaumont. Encore là, comme on dit 
vulgairement, le jeu ne valait pas la chandelle. Seigneur 
et censitaire allèrent devant l'intendant Ilocquart Four 
une vétille. Les tribunaux, aujourci'hui, refuseraient de 
s'occuper de pareilles niaiseries. Mais en ce temps-là, les 
officiers de justice du roi étaient si peu payés par  le gou- 
vernement du roi que les émoluments que leur rapportaient 
le moindre procès étaient reçus avec plaisir. 

En 1744, autre procès de M. Couillard avec un  habitant 
de Beaumont, Jean-Baptiste Vaillancourt fils, à qui le 
seigneur avait concédé une terre le 31 août 1740. Cette fois 
M. Couillard eut un deini succès. I l  voulait se faire remettre 
la terre concédée parce que Vaillancourt ne l'avait pas mise 
en valeur tout de suite. L'intendant FIocquart c16cida. le 28 
mars 1'744, que Vaillancourt conserverait sa terre mais il le 
coiîdamna à payer deus années cle rente. 

En  1749, M. Coiiillard eut un procès là la Prévôté de 
Québec avec son parent, Paul Couillard Dupuis, CO-seigneur 
de la Rivière-du-Sud. I l  s'agissait cl'une somme de cent 
livres due ail seigneur de Beaumont par le sieur Couillar~d 
Diipuis. Celui-ci, pour diverses raisons, refusait de payer. 

M. Coiiillartl eut gain de cause en la Prévôté de Québec 
le 11 mars 1749. M. Coiiillard Dupuis, peu satisfait de ce 
jugement, en appela au Conseil Souverain. Le Conseil 
doiina raison à RI. Couillard et condamna JI. Couillard 
Dupuis à une amende de cinq livres pour son fol appei 
et. en pllis, aux dépens de la cause d'appel. 



Charles-Marie Couillard, ,de son mariage avec Marie- 
Françoise Couture dit Bellerive, fille d'Eustache Couture 
dit Bellerive (13 mai 1726), son voisin et censitaire, avait 
eu neuf enfants. Tous, à \part deux, moururent en bas âge 
ou avant lui. Sa fille, Marie-Françoise, née le 4 février 1728, 
,devint la femme #de Louis Turgeon, dont le fils, l'honio~rable 
Louis Turgeon, devait heriter plus tarid 'd'une partie de la 
seigneurie et relever la fortune des seigneurs de Beauinont. 

Nous avons sous les yeux l'inventaire des biens de M. 
Couillard, seigneur de  Beaumont, dressé par le notaire 
DuLaurent le l e r  juin 1757. Ce document nous prouve que 
le "haut et puissant seigneur" Couillard était loin d'être 
riche. Son manoir était une maison ordinaire que les trois 
quarts des habitants ~d'aujourd'hui n'auraient pas voulu 
habiter. 

Analysions l'inventaire du  notaire DuLaurent: 
11 commenloe par  la cuisine. I l  y trouve une crémaillière 

"prise dans le mur 'de la cheminée"; deux chenets de f e r ;  
une pelle à feu de  fe r ;  une grande marmite de fer avec 
son couvercle de taule, et deux autres petites marmites 
également de fe r ;  une poêle à frire; une cuiller à pot de 
f e r ;  une petite lkhefrite en taule; une tourtière de cuivre 
rouge; un petit trépieds de fer ;  un martinet de cuivre 
jaune; une lanterne de ferblanc; six petites assiettes e t  un 
petit plat d'étain; douze assiettes de fayence façonnées; 
cinq autres assietkes de fayence; quatre autres assiettes 
'de fayence; trois plats ronds de terre fayenc6e; deux plats 
.en ovale aussi de fayenoe; douze assiettes en fayence ùépa- 
reillées; un plat de terre; une moyenne sallière d e  bois, 
deux sceaux de bois; un petit saladier d e  fayence; une 
table en bois de pin avec son pliant, une huche de bois de 
pin, cinq chaises en bois de merisiem; trois chaises de paille. 
A chaque article, M. DuLaurent note "vieux ou usé." 

Dans la Grande Chambrel, le notaire énumère les articlw 
suivants : 

Un poêle de  fer des Forges Saint-Mauri'ce avec son pied 



de fer, sa porte de taule et son tuyau de cinq feuilles de 
taule ; une commode de bois (de noyer "avec ses anneaux 
(le fer"; six chaises (de bois de cerisier à balustre; cinq, 
chaises de paille garnies d'un oreiller en flanelle de Rouën; 
une bergère aussi en paille garnie de son oreiller de flanelle 
de Rouën; un mortier de potain avec son ipilon; un buffet 
de bois de pin (contenant un plat de terre faymcé, deux 
chandeliers, un porte mouchette avec ses manchettes; une 
écuelle de fayence avec son couvercle, un huillier de 
fayence, un sucrier de fayence, un pot à moutarde, deux 
sallières de cristal) une armoire (contenant huit bouteilles 
de verre, huit gobelets de verre, deux fer à repasser) ; une 
autre armoire (contenant huit nappes de grosse toile; 
trente quatre serviettes ouvrées de grosse toile, cinq draps 
de grosse toile) ; un miroir d'environ deux pieds de glace, 
le cadre doré; un lit "compoeé d'une couchette de bois de  
merisier, une paillasse (de grosse toile du pays, un lit de 
plume et son traversin couvert de coutil, deux draps de 
grosse toile, deux couvertures de laine, une courtepointe de  
coton à bouquet, le tour de lit, rideaux, ciel dossier festonné 
de ruban de soie ". 

M. Dubaurent fait ensuite l'inventaire des deux cabinets 
attenant à la Grande Chambre. On y trouve deux lits, une 
cannevettfe de douze flacons; quinze cuillers #d'étain et de 
métal; une cuiller à potage d'étain, une cuiller à ragoût, 
quinze cuillers et onze d'étain et quatre de métal avec huit 
fourchettes de fer. 

Dans le grenier se trouvent une peau de boeuf et une 
peau de veau, trois ldlouzaines de chandelles faites à l a  
baguette, siix minots de blé, deux minots et un boisseau 
'd'avoine (pour semence, un demi minot de pois blancs, deux 
tourrillons, deux frettes pour l'usage d 'un moulin à l'eau 
faisant farine. 

On passe ensuite à la grange où on énumère une carriole, 
la  ferrure d'une calèche, une hache, une traîne, une herse 
en bois. 



Dans l'écurie se trouvent une vache sous poil rouge-brun 
âgée de trois ans, une autre vache 'de deux ans sous poii 
noir, une h u r e  d'un an, trois porcs dont deux mâles et une 
femelle, douze poules et wi coq. 

On passe de là au moulin banal faimnt farine. On y 
énumère cinq marteaux à piger, une pince de fer, une 
mame de fer, une hache, une hoüe, une paire de tenailles, 
un cable. 

Le notaire DuLaurant termine son inventaire en énumé- 
rant les papiers du défunt seigneur Couillard: 

Les lettres de nobleme accordées par le roi de France à 
feu Charles Couillard père, au mois de mars 1668, la con- 
etmion originale de la seigneurie de Beaumont faite par 
MM. de LaBame et de Meulles, le 7 octobre 1683; l'acte #de 
foi et hommage rendu par le slieur Couillard (pour la sei- 
gneurie de Beaumont, le 16 février 1723; seize procès 
verbaux d'arpentage des terres de la seigneurie de Beau- 
mont; quarante-six contrat's de concession de terres dans 
Ra seigneurie de Beaumont; une concession #de terre sous 
seing privé awordée à Marie-Française Couture, le 21 mai 
1684, etc., etc. 

Comme on le voit par cette énumération, le seigneur 
Couillard était peubêtre un des habitants les moins for- 
tunés de Beaumont. Son cas n'est pas unique. La plupart 
des seigneurs de la region de Québec vivotaient. Les livres, 
de comptes 'du séminaire de Québm et du couvent des 
Ursulines nous apprenent que lesi seigneurs payaient en 
nature la pension de leurs enfants, pensionnaires dans l'une 
ou l'autre de ces institutions. La seule compensation d a  
seigneurs était de posséder un banc spécial dans l'église 
et d'avoir préséance dans les processions religieuse8 et les 
oérémonies publiques. Mince compensation, en vérité ! 



Concessions accordées par le 

seigneur Charles-Marie Couillard 

Baptiste Molleur, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Guillaume Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Jean Guay, 10 juin 1723. Devant René Gasahet. 
Guillaume Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet- 
Jean Guay, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Baptiste Molleur, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Joseph Couture, 10 juin 1723. Devant René Oaschet. 
Jean Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Pierre Molleur, 10 juin 1723. Devant René Oaschet. 
Joseph Caslse, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Jean Guay, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Joseph Labrecque, 10 juin 1723. Devant René. Gasehet- 
Jean Labrecque, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Pierre Couillard, 10 juin 1723. Devant Renh Gaschet. 
Olivier Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Baptiste Molleur, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Charles Couillard, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Guillaume Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Augustin Couture, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Jean Nadeau, 10 juin 1723. Devant René Gaschet. 
Pierre Curonne, 27 novembre 1724. Devant Reni5 Gaschet. 
Joseph Nadeau, 15 septembre 1725. Devant René Gaschet. 
Charles-Alexandre More1 Ide la Durantaye, 12 janvier 

1727. Devant René Gaschet. 
Pierre Couillard de Beaumont, 4 avril 1728. Devant 

Louet. 
François Nolet, 29 décembre 1730. Devant René Gaschet. 
Joseph Couture et Suzanne Surgeon, 21 novembre 1732. 
Thomas Yger dit Saint-Michel, 4 juillet 1733. 
Joseph Nadeau, 4 août 1733. Devant René Gaschet. 
Noël Rouillard, 10 novembre 1734. Devant René Gwhet .  
Joseph Martin, 10 novembre 1734. Devant René Gaschet. 



Jean %y, 15 septembre 1735. Devant René Gaschet. 
François Fournier, 10 septembre 1735. Devant René 

Ciaschet. 
François Fournier. 15 saptemb're 1735. Devant René 

Gaschet. 
Louis Labrecque, 20 novembre 1735. Devant René Ga.+ 

chet. 
Joseph Feuilleteau, 22 décembre 1735. Devant René 

Gaschet. 
Jaioques Fournier, 26 août 1736. Devant René Oaschet. 
Joseph-Marie Blais, 14 juin 1737. Devant René Gaschet. 
Antoine Paquet, 8 juillet 1738. Devant René Oaschet. 
Joseph Laibrecque, 8 juillet 1738. Devant René Caschet. 
André Patry, 12 septembre 1738. Devant René Gwhet .  
J o ~ e p h  Patry, 12 septembre 1738. Devant René Gamhet. 
André Patry, 12 septembre 1738. Devant René Gasahet. 
Charles LeRoy, 13 novembre 1738. Devant René Gmchet. 
Charles Roy, 13 novembre 1738. Devant René Oaschet. 
Françoise Couture, 15 juin 1739. Devant René Gaschet. 
Jacques Fournier, 3 octobre 1739. Devant René ~Gasichet. 
Joseph Couture, 10 mai 1740. Devant René Ctaschet. 
Jean Poliquin, 17 novembre 1740. Devant René Gaschet. 

Charles Couillard. 

troisième seigneur 

Charles Couillard, fils de Charles-Marie Coui1lai.d et de 
Marie-Fran~oise Cloutu~e, naquit au manoir de Beaumont 
le 2 mai 1733. 

Son premier acte a£ficiel fut  de demander des lettres 
d'émancipation d'âge. Sous le régime français, l'âge de 
majorité était fix'é à vingtainq ans révolus. Le 28 avril 
1755, le Cmseil Supérieur autorislait son greffier à signer 
des lettres d'émancipation en faveur  de Charles Couillard. 

Ce jugement du Conseil Supérieur est ainsi conçu: 



"Vû la Requête prhsentée en ce Conseil par Charles 
Couillard, Ecuyer Seigneur de Beaumont, fils de feu Char- 
les Couillard Seigneur d e  Beaumont et de  Delle Française 
Couture, contenante (qu'il auroit atteint l'âge de Vingt un 
an onze mois, qu'il est capable de Gouverner Ses biens et de 
joüir ~dlLceux, pourquoy Conclue, ou qu'il plaise au  Conoeil 
luy accorder Lettre d'Emancipation Sur  ce Néclessaire Vû 
aussy l'Extrait Baptistaire dud. Charles Couillard Delivré 
par Mr. Duniere Pretre Curé de la Paroisse de Beaumont 
le  vingt trois de ce mois, qui justifie que Led. Charles 
Couillard est né Le neuf may mil Sept Cent Trente Ouy 
L e  Procureur Général du  Roy. 

"Le Conseil a ordonné et ordonne, que par le Greffier 
en Chef en Iceluy, il Sera Exp6dié aud. Charls Couillard 
de Beaumont Lettre dlEmancipation E t  Benefice d'âge, 
adressantes au Lieutenant Général de La Prevôté de Cette 
Ville pour Etre  Entheriné si Faire doit./." 

Charles Couillad mena à peu près la même vie que son 
père. I l  f u t  plutôt un  cultivateur qu'un seigneur. Et ,  pour- 
quoi ne pas le dire, il fu t  un pauvre cultivateur. Pendant 
qu'autour de lui des cultivateurs ayant beaucoup moins 
de terre que leur seigneur accrochaient les deux bouts e t  
même ce foréaient une existence aisée, 'le seigneu~, avec 
quatre arpents de terre de front su r  quarante de iprofon- 
deur, s'endettait et mangeait petit à petit le beau bien que 
son père lui avait laiwé. 

Le 4 mai 1781, Charles Couillard rendait foi et hommage 
pour les  deux tiers de la seigneurie de Beaumont. Le même 
jour, Louis Turgeon, dont la femme, Marie-Française 
Couillard, avait hérité de l'autre tiers, renldait également 
foi et hommage pour sa partie. 

L'aveu et dénombrement de la seigneurie de  Beaumont 
remis par  Charles Coui~llard au gouverneur peu après sa 
foi et hommage, nous fait  voir les progrès de la seigneurie 
de Beaumont au  point de vue colonisation depuis 1723. 

Le ldeuxième rang ou concession de Beaumont comptait 



seize habitants : Jacques Turgeon, Guillaume Couture, Jean  
Couture, Jean Labrecque fils, Joseph Labrecque, Augustin 
Couture, Jean Nadeau fils, Olivier Couture dit  Bellerive, 
Hubert Couilland de Beaumont, Charles Couillard de Beau- 
mont, Pierre Couillard de  Beaumont, Jean Couture d i t  
Bellerive, Jean Ouay, Michel Lalemant, Jean-Baptiste 
Lalemant, le nommé Saint-Pierre. 

Le troisième rang, aujourd'hui la conowion Ville- 
Marie, avait reçu à date dix-huit colons: Antoine Val- 
lière fil4 les héritiers de la  veuve Orenet, Antoine Naideau, 
Pierre Penin, Thomas Guenette, Denis Gonthier, Ren6 
Vallière, Jean-Baptiste Gonthier, la veuve Paul Qonthier, 
Louis Le Roy, Joseph Dallaire, Jean Le Roy, Jean Gosselin, 
Louis Turgeon, Jean Turgeon, Louis Béchard, Jmques  
Forgues dit Monrangeau, Charles Guenette. 

Charles Couillard déclarait dans son aveu et dénombm- 
ment qu 'il n'avait encore aucune concession dans l'aq~gmen- 
tatiolz que son père avait reque le 10 avril 1713, mais il 
promettait d e  travailler incessamment à y établir de s  
colons. Comme marque de sa  bonne foi et  de son désir de 
coloniser cette augntentation, il déclarait qu'il s'était choisi 
un domaine de six arpents de front sur  quarante de pro- 
fondeur dans cette partie de sa  seigneurie. 

E n  1791, le 27 octobre, le seigneur Couillard donnait & 
la fabrique de Beaumont un lopin de terre d'environ dix 
pieds de front sur  la  profondeur qu'il y a du chemin du 
Roi à la  cime du cap qui surplombe le fleuve. Ce terrain 
était voisin de celui donné au  curé Chasle par les MM- 
Riverin et qui passa à la  fabrique de Beaumont à la  mort 
de M. Chasle. Le terrain donné par le seigneur Couillard 
devait permettre l'agrandissement du presbytère du côt& 
du nord-ouest. 

Le troisième seigneur de Beaumont décéda à Beaumont 
le 15 octobre 1819, à l',âge de 86 ans, 5 mois et 15 jours. 
11 mourut à un bel âge. I l  faut  dire que le travail ne l 'avait 
pas épuisé. I l  s'était laissé vivre tranquillement, prenant 



les jours comme ils se présentaient, sans inquiétude, sans 
fatigue d'aucune sorte. 

Charles Couillard avait épousé à Beaumont, le 7 janvier 
1757, Rlarie-Françoise Boilard, fille de feu Mathurin Boi- 
lard et de Marie Audet. 

Madame Couillard était décédée douze a m  avant son 
mari, à Beaumont, le 5 clécembre 1807. 

De ce mariage naquirent plusieurs enfants: 
Charles qui décéda à l'âge de onze ans. 
Anonyme, décédh le jour de sa naissance. 
Marie-Catherine, qui décéda à trente-six ans, non mariée. 
Catherine. 
Thérèse, qui devint l'épouse de An'dré Dubo~d.  
Abraham, décédé en bas âge. 
Laurent, né le 15 mars 1772, décédé en bas âge. 
Marie-Françoise, mariée à Joseph-Nicolas Lafontaine de 

Belcour. 
Charlotte, mariée à Jean-Baptiste Lacasse. 
Abraham. 

Concessions accordées par le 

seigneur Charles Couillard 

Jean Plante, 'de Saint-Jean, île d'Orléans, 21 mars 1757. 
Devant Joseph Fortier. Signée par la veuve Couillard de 
Belaumont, mère 'de Charles-Marie Couillard de Beaumont. 

Julien Dumont père, 17 mai 1757. Devant Joseph For- 
tier. Signee par la veuve Couillard de Beaumont, veuve d'e 
,Charles-Marie Couillard de Beaumont. 

Pierre Roy, officier de mili,ce, 25 déoembre 1758. Devant 
Joseph Fortier. 

Pierre et Henri Roy, 23 décembre 1758. Devant Joseph 
Fortier. 

Jean Turgeon, 8 janvier 1759. Devant Joseph Fortier. 



Le sieur Couture ldit Lafresnaye, 27 janvier 1759. Devant 
Josieph Fortier. 

Charles Roy, 16 août 1762. Devant Jomph Fortier. 
Marguerite Emond, 10 avril 1764. Devant Joseph Fortier. 
Charles Guenette, 21 septembre 1764. Devant Joseph 

Fortier. 
Jean Guay, 28 juin 1765. Devant Joseph Fortier. 
Michel Lafontaine, 14 juillet 1765. Devant Joseph For- 

tier. 
François Turgeon, 14 juillet 1765. Devant Joseph Fortier. 
Charles Forgues, 12 juin 1766. Devant Joseph Fortier. 
Louis-Marie Allaire, 8 avril 1767. Devant Joseph Fortier. 
Pierre Goupille, 2 mai 1767. Devant Joseph Fortier. 
François Molleur, 19 avril 1768. Devant Joseph Fortier. 
Gabriel Chabot, 10 juin 1768. Devant Joseph Fortier. 
Jean Molleur, 27 juin 1768. Devant Joseph Fortier. 
Louis Bisson, 10 août 1768. Devant Joseph Fortier. 
Jean-François Gonthier, 10 janvier 1769. Devant Joseph 

Fortier. 
Joseph Cas&, 8 juillet 1771. Devant Joseph Fortier. 
Charles Proulx, 29 novembre 1771. Devant Joseph 

Fortier. 
Joseph Royer, décembre 1771. Devant Joseph Fortier. 
Antoine Dutil, 3 juillet 1772. Devant Joseph Fortier. 
Joseph Cassé, 6 octobre 1772. Devant Joseph Fortier. 
Charles Lacasse, 14 mars 1796. Devant Louis Turgeon. 
Jean Clément, 20 juin 1796. Devant Louis Turgeon. 
Jean-Baptiste Blanclhet, 20 juin 1796. Devant Louis 

Turgeon. 
Etienne Oonthier, 28 juin 1796. Devant Louis Turgeon. 
Antoine Couture, 18 octobre 1796. Devant Louis Turgeon. 
Charles Lepage, 12 avril 1797. Devant Louis Turgeon. 
Louis Labrecque, ler  octobre 1797. Devant Louis Tur- 

geon. 



Le partage de la seigneurie 

On se hâtait lentement autrefois. Le seigneur Charles- 
Marie Couillard était décédé le 19 février 1753. Le partage 
de sa seigneurie ne se fit que dix-sept a m  plus tard, le 3 
octobre 1770. Il y avait quatre héritiers, Charlm Couillard, 
le fils aîné qui devait recevoir les deux tiers de la seigneurie 
et  les trois enfanta mineurs de Marie-Françoise Couillard 
de Beaumont, décédée, mari& à Louis Turgeon, négocianit 
à Québec. 

Le partage et la division 'de la seigneurie oe firent par 1s 
notaire Saillant, dans son étude à Québec, en p h e n c e  du  
seigneur Charles Couillard fils et de h u i s  Turgeon, père 
et tuteur des trois autres héritiers. 

E t  voici comment procéda le notaire Saillant. 11 divisa 
la seigneurie de Beaumont, sur sa hauteur, en quatre 
parties différentes inscrivant pour chacune, sur une feuille 
de papier, les noms de chaque censitaire a m  la redevance 
annuelle de chacun. Le total du revenu annuel de chaque 
héritier, à part le seigneur principal, devant être égal, le 
notaire Saillant avait dû se livrer à un exencice de calcul 
assez compliqué. 

En tout cas, après avoir expliqué tout son travail de 
calcul à ses deux clients, MM. Couillard de Beaumont et 
Louis Turgeon, et leur avoir fait accepter ses conclusions, 
il s'agissait de choisir au hasard le lot attribué à chacun. - 

Le notaire déposa les quatre listes dressées par lui d m  
un chapeau. Un petit garçon qui jouait dans la rue, en face 
de l'étude du notaire Saillant, fu t  appelé et c'est lui qui 
tira du chapeau la partie de la seigneurie attribuée au ~ e i -  
gneur Couillard et les trois autres parta acmrd6es aux 
mineurs Turgeon. 

M. Saillant, en fidèle tabellion, conserva dam son acte de 
partage le nom du bambin qui tira du chapeau lm parties 
de seigneurie attribuées à chaque héritier. I l  se n o m a i t  



Pierre Le Craintif. Mgr Tanguay, dans son Dktiortrtaire 
gén&.logique, ne mentionne aucune famille ,d<e ce nom. 
L'enfant ,avait probablement uii surnom et c'est celui-ci 
qu'il donna au notaire. 

Apparemment, les héritiers Couillard et Turgeon SC trou- 
vèrent bien de la façon de procéder et  du  partage opéré 
par Le notaire Saillant puisque aucune contestation ne 
@'ensuivit. (1) 

Un hommage aux seigneurs Couillard 

Cet hommage ému aux Couillard est de J.-Edmond Roy, 
l'auteur de l'Histoire de la seignewie de Lauxon, dont les 
ancêtres étaient de Beaumont : 

"Les Couillard de Beaumont, dit-il, ont possédé la  sei- 
gneurie (de Beaumont pendant plus d 'un siècle et demi. 
Ils l'ont ouverte, colonisée, et se sont si  intimement mêlé6 
à son existence qu'il est difficile (de faire un retour vers 
les t e m p ~  anciens sans rencontrer à chaque ipas leur nom ou 
l'empreinte de leur oeuvre. Cette brave famille, aux moeurs 
antiques, qui donna à la patrie ses enfants sans compter, 
a jou6 dans la colonisation de la rive sud du Saint-Laurent, 
tant dans la  région de Beaumont qu'aux alentours de St- 
'Thomas ,de RZontmagriy, un rôle qui n'est pas assez mis en 
lumière 'par les historiens contemporains. 

"Les rois (die France avaient bien oompris eux, le mérite 
de  ces pionniers. 

"Aussi, avaient-ils annoibli par des lettres patentes, qui 
nous ont été conservées, le premier seigneur de Beaumont. 

(1) Au greffe du notaire Louis Turgeon, à la date du 7 juin 1795, 
se trouve un autre acte de partage entre Catherine Couillard, fille 
majeure, Abrahm Couillard, négociant de Québec, Thérèse Couil- 
lard, é use de André Dubard, enfants de Charles Couillard et  de 
Marie Eilard,  pour la partie de ia seigneurie de Beaumont dont ils 
avaient héritk. 



"Cette famille appguvrie aujourd'hui, ee rappelle de ses 
 origine^ avec orgueil. 

"Je me souviens qu'une fois je fus appel6 à recevoir 
testament dans un misérable taudis, le long d'une voie de 
chemin de fer. Un homme était sur le lit de la mort, estoupé 
de toute sa famille. Un train d'équipe lui avait broyé les 
deux jambes. Le malheureux souffrait des douleurs 
dreuses. 
" J'avais souvent entendu prononcer le nom de ce pauvre 

client par ses camarades qui l'appelaient entr'eux Alexis 
Couillard. J e  préparai mon acte et j'y inscrivis le nom que 
je connaissais. J e  commençai la lecture solennelle, ainsi 
que le veut la loi: f i t  présemt) malade de corps mais sain 
d'esp~ôt, Alesis Couillard. 

"Mettez Alesis Couillard de Beaumont" me dit le mou- 
rant, d'une voix brève, en appuyant sur les derniers mots. 

"Le nom de ce pauvre homme aux prises avec la mort, 
c'était son seul héritage, à peu près le seul bien qu'il laissait 
à sa famille, et dans ma brutalité notaire, j'allais le lui 
enlever. J e  fis ce que me demandait ce malheureux, j 'écrivig 
de Beaumont, et je pris bien g a ~ d e  d'inscrire dans mon 
répertoire son nom tel qu'il l'avait voulu et tel que ses 
ancêtres l'avaient porté. La volonté d'un mourant est 
sacrée. 

L'honorable Louis Turgeon, 

quatrième seigneur 

L'honorable M. Louis Turgeon fu t  un des fils illustres 
de  Beaumont. Les uns gagnent la célébrité et la popularit6 
en flattant leurs concitoyens, d'autres, Jans le but d'arriver 
aux premiers rangs, se poussent, comme on dit vulgaire- 
ment, aux charges secondaires puis, 1.ar de savants tours, se 
h i e n t  à un moment à 1 'honneur convoité par la connivence 



de créatures intéressées. L'honorable M. Turgeon ne fut pas 
de ceux-ci ni de ceux-là. Il arriva aux poste8 (d'honneur 
par la seule force de son honnêteté et de ses capacités. 
' Né B Beaumont en 1759, du mariage de b u i s  Turgeon 
et de Marie-Française Couillard de Beaumont, M. Turgeon 
fut admie B la pratique du notariat le 25 septembre 1792. 

Saint-Charles avait progressé beaucoup plus rapidement 
que la paroisse-mère, Beaumont, de plus, de nombreux 
colons s'établissaient tous les jours dans les conoessions d'en 
arrière. M. Turgeon eut le coup #d'oeil juste en fixant son 
Btude et sa résidence à Saint~Charles. 

M. Turgeon devint bientôt le comeiller, le guide, non 
seulement de ses concitoyens mais de tous les habitants des 
paroimes du comté de Hertfovd (Bellechasse). 

De là B entrer dans la carrière politique, il n'y avait 
qu'un pas à franchir. M. Turgeon dont les goûts et les apti- 
tudes le portaient plutôt vers la vie tranquille du notaire 
de  campagne, hésita longtemps avant de se porter candidat. 
11 se rendit enfin aux voeux des électeurs et représenta 
Herford à la Chambre d'Assembl6e de août 1804 à novem- 
bre 1809, puis de avril 1816 à mars 1818. 

Le 10 mars 1818, le gouverneur sir John Coape Sher- 
brooke le choisissait comme membre du Conseil législatif. 
Là encore, la nomination s'était faite sans sollicitation. E t  
pas un seul des aspirants à cette belle ciharge n'en fut  
jaloux. Tous reconnaissaient qu'il était le plus méritant. 

L'honorable Louis Turgeon décélda à Saint-Charles de 
Bellechme le 26 septembre 1827. 

Par sa mère, Marie-Françoise Couillard ide Beaumont, 
M. Turgeon avait h6rité d'un tiers de la seigneurie de 
Beaumont. Des transactions sub6quentes lui permirent 
d'acquérir les parts de plusieurs autres héritiers et, à sa 
mort, il était le seigneur principal de la seigneurie amordée 
B son arrière-grand-père Couillard en 1672. 

Du mariage de l'honorable Louis Turgeon avec sa cousine 
Geneviève Turgeon (23 novembre 1796), fille de François 



Turgeon et de Geneviève Boucher, naquirent deux fih qui, 
comme leur père, furent notaires, et une fille, Geneviève, 
qui devint la femme de Louis-Michel Viger. 

L'honorable Louis Turgeon et ses fils 

On a Bcrit-et nous avons nous-même commis la même 
erreur-que l'honorable Louis Turgeon avait eu troie fils 
notaires. La vérité est que M. Turgeon eut deux fils 
notaires : 

1" Louis né à Sainlt-Charles de Bellechme le 17 mars 
1799 et admis à la pro'fewion notariale le 15 novembre 1820. 
Il décéda à SainbCharles de Bellechme en juillet 1826, 
un an et quelques moisi avant son père. La Gazette de 
Québec du 13 juillet 1826 dit à son sujet: "Mourut à St- 
Charles, lundi dernier, à l'âge de 28 ana, Louis Turgeon, 
écuyer, notaire, fils de l'honorable Louis Turgeon. Les rares 
qualités de ce jeune homme, particulièrement la douceur et 
l'aménité de son caractère, faisaient les délices dce sa fa- 
mille, qui déplorera longtemps la perte qu'elle vient de 
faire. ' ' 

2" Hubert n4 à Saint-Charles de Bellechasse le 15 février 
1805. Il r q u t  aa ccommiseiion de notaire le 21 ootobre 1826 et 
dkéda à Québec le 15 juillet 1828, à l'âge de 24 ans. 

Le troisiième notaire Turgeon qu'on a donné comme le 
fils de l'honorable Louis Turgeon, A.braham Turgeort, était 
son cousin. Admis an notariat le 15 d é c ~ b r e  1830, il fut  
député de Bellechasse et dkéda à Bain~t-Michme1 de  Belle- 
chasse le 2 août 1851. 



Hubert Turneon. 

cinquième seigneur 

Hubert Turgeon, cinquième seigneur de Beaunonit, eut 
une carrière qu'on pourrait preque qualifier de tragique. 

Fils de l'honorable Louis Turgeon et de Geneviève Tur- 
gon, il naquit à Saint-Charle6 de Bellechme le 15 février 
1804. 

Après de solides études, le jeune Turgeon fut admi# à la 
profession notariale le 21 octobre 1826. 

L'avenir s'ouvrait brillant devant lui. Son père était 
riohe et poddai t  une clientèle considérable et payante. 
Le jeune notaire devint l'associé de son père. 

Un an après son admission au notariat, le notaire Tur- 
geon fils, épousait, à Québec, (6 février 1827) une belle et 
charmanlte jeune fille, Archange Amyot, fille du célèbre 
patriote Pierre Amyot. 

Hélas! comme les ri2ves des hommes s'évanouissent vite 
parfois. Sept mois aprèa le mariage de Hubert Turgeon, 
son père dkédait, et lui-même tombait malade qudques 
semaines plus taxi. I l  ld&da à SaintrCharles de B e l l e c h  
le 15 juillet 1828, à l'âge de 24 ans. 11 laissait un fils n6 
quelques jours avant sa mort.. 

Hubert Turgeon n'avait été aeigneur de Beaumont qu'un 
peu plus d'un an. 

Louis-Pierre-Hubert Turneon, 

sixième seigneur 

Madame Hubert Turgeon, née Archange Amyot, d&éda 
à Québec le 14 avril 1829, neuf mois après son1 mari. La 
tragédie se continuait dans la famille Turgeoùi I 
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L'unique enfant de Mme Turgeon, Lonis-Pierre-Hubert 
Turgeon, âgé de quatorze mois, héritait de la seigneurie de 
Beaumont. 

Du côté 'de son père aucun parent rapproché n'était en 
état d'administrer les biens de l'enfant mineur. Tous les 
parents de sa mère étaient de la région de Montréal. 

I l  y eut =emblée de parents et la cour, sur  leur avis, 
nomma Louis-Michel Viger, avûcat, de Montréal, celui qui 
devait devenir l'honorable Louis-Michel Viger, tuteur du 
jeune seigneur. M. Viger, d'ailleurs, était devenu son oncle 
par son mariage avec Geneviève Turgeon. Voilà comment 
il se fait  que Louis-Pierre-Hubert Turgeon, né dans la 
seigneurie de Beaumont, f u t  amené dans la régian de 
Montreal à l'âge de moins (de 'deux ans, et s'y aeclimata 
si bien qu'il y passa toute sa vie. 

La seigneurie de Beaumont f u t  administrée jusqu'à la 
majorité du seignenr Turgeon par M. Viger. Celui-ci se 
rendait une cou~ple de fois par année à Saint-Charles et à 
Beaumont pour retirer les cens et rentes d e  son pupille. 

Louis-Pierre-Hubert Turgeon, élevé à Montréal, ne 
songea jamais à résider dans sa seigneurie. Son oncle Viger 
lui avait inculqué les goûts clu monde, de la société. Grand 
et bel homme, M. Turgeon devint un lion (du beau mondce. 

C'est peu après son mariage que M. Turgeon, qui avait 
peut-être un  peu trop dépensé sa fortunle, alla s'établir à 
L'industrie (Joliette) où il espérait diminuer un peu son 
train de vie. 

A Joliette, M. Turgeon fu t  agent des compagnies de  
chemins de fer le Vermont Central, le Grand Tronc, le 
Delaware and Hudson, le South Eastern, etc., etc. I l  s1oc- 
cupa aussi d'amurances sur  la vie et le feu, etc., etc. 

Sir  Mathias Tellier, concitoyen !de M. Turgeon, à Joliette, 
nous dit que dans son pays natal tout le monde le désignait 
sous 1 'appellation de " seignenr Turgeon ". 

Le seigneur Louis-Pierre-Hubert Turgeon d k é d a  à 



Montréal le 26 septembre 1891, et fut inhumé 9. Joliette le 
29 du même moi,s. 

L ' E t d e  du Nord? de Joliette, publiait le ler  octobre 
1891, la notice nécrologique suivante : 

"Monsieur Louis-PierredHubert Turgeon est rdéciédé le 
26 courant, à Montréal, ii l'âge de 63 am, 7 mois et 23 jours. 
Ses dépouilles mortelles ont été transportkes ici lundi soir, 
à la réisidence de son gendre, M. H. Martial Leprohon, 
marchand de fer. Le défunt était un des plus anciens rksi- 
den.ts de cette localité, en même temps que l'un des plus 
notables par le rang qu 'il y a occqpé, en raison de sa haute 
position financière. 
" Une maladie chronique, abstraction faite d 'autres 

cruelles épreuves, assombrit sensiblement le soir de sa vie. 
Depuis près de deux ans la paralysie l'empêchait de vaquer 
à ses occupations, le clouait par intermittence ou sur sa 
chaise dam sa maison ou sur un lit de douleur. Résigné à 
san sort il s'est paisiblement endormi dans le eein du Sei- 
gneur. Il laisse pour pleurer sur sa tombe une épouse 15plo- 
rée ainsi que plusieurs enfants dont quelquea-uns mariés. 
Son service a été chanté mardi matin, à l'église paroissiale, 
au milieu d'une grande assistance. MM. Antonio et Hector 
Beaudoin, ce dernier organiste, rehausèrent l 'Mat de la 
cérémonie par les morceaux de chant qu'ils exécutèrent. 
Le corps aussitôt après les funérailles a été conduit au 
cimetière où il a été enterré avec celui des autres membres 
d6jà ~ 6 p m a é s  de la famille $ $quelle nous offrons l'expres- 
sion de nos plus sincères cond~léaoes.~'  

M. Turgeon avait 6pousé B Joliette, le ler  octobre 1849, 
Marie Emilie Jane Godon, fille de feu John 8ûDdon, offi- 
cier du département d e  l'Ordonnance, et de Christine 
Leodel. La mariée par son père et sa mère appartenait aux 
familles lm plus considérées de Joliette et de toute la 
rbgion. A l'mte de mariage on voit les signatures de 
l'honorable Barthélemi Joliette, Gaspard de Lanaudière, 



du lieutenant Voligny, du (docteur A. T. Hall, etc., etc. 
De ce mariage naquirent quatre ou cinq fils et sept filles. 
Aucun des descendants de M. Turgeon ne demeura à 

Joliette. L'un de ses fils fu t  médecin à Montr6al. Ses filles 
s'unirent, cependant, aux meilleurs partis (de la région de 
Joliette. 

Jean Boucher, 

septième seigneur 

Le 21 avril 1880, M. huis-Pierre-Hubert Turgeon 
vendait sa seigneurie de Beaumont qu'il pcwsbdait deipuis 
la mort de son père en juillet 1828, à Jean Boucher, mar- 
chand, de Saint-Charles de Bellechasse, pour la somme de 
$5,000. L'acte de vente reçu par le notai~e F.-Achillas 
Mercier nous apprend qu'outre Ba seigneurie M. Turgeon 
abandonnait à M. Boucher 1" unle terre de 122 arpenta en 
superficie située dans le Tang Nord de Saint-Charles; 2" une 
autre terre en bois debout de 120 arpents de superficie 
située a m i  à. Saint-Charles; 3" une prairie de deux arpents 
et dix perchm en superficie située 1à Saint-Chanles; 4" une 
autne lprairie de six perches en superfi'cie dans la concesiun 
la Tremblade à SaintaCharles; 5" un terrain également 8. 
Saint-Charles d'environ 20 arpents en superficie; 6" un 
terrain avec pouvoir d'eau situé près de l'église de Beau- 
mont. 

L'acte du  notaire Mercier nous révhle également que le 
seigneur Turgeon ne rwut pas un sou de ces $5,000. Il 
devait cette somme au juge Jean-Thomas Taschereau et 
c'est à ce dernier que M. Boucher remit les $5,000. 

M. Boucher avait la riyputation de faire de bom rnarohés. 
Siirement, il ne dut pas regretter eon achat d u  21 avril 
1880. 

Jean Boucher, septième seigneur de Beaumont, était ce 



que les gens appellent vulgairement un homme chamceux. 
Ce n'est pas la chance ni le hasard qui apportèrent la 
fortiine à M. Boucher. Ses commencements furent très 
pauvres et  t ~ è s  durs. C'est petit à petit qu'il développa son 
commerce, par son travail ardu, son honnêteté et b confiance 
qu'il inspirait à tous ceux qui faisaient affaire avec lui. 
Comme les grands marchands ou n6gociants québtxois, les 
Renaud, les Bilodeau, les Paquet, etSc., etic., son instruction 
était rudimentaire, mais il y suppléait par son intelligence 
et l'attention soutenue qu'il apportait à tout ce qu'il entre- 
prenait. 

Ce sont ces qualités et non la chance qui permirent à 
M. Boucher d'amasser une fortune relativement considé- 
rable dans une paroisse de population assez restreinte. 

M. Boucher décéda à Saint-Charles de Bellechasse le 
13 mai 1888. 

Joseph-Arthur Dumas, 

huitième seigneur 

Par son testament, le seigneur Jean Boucher léguait à 
son épouae Félicité Turgeon l'usufruit de tlous ses biens y 
compris la seigneurie de  Beaumont. Après la mort de 
madame Boucher, le petit-fils de M. Boucher, Joseph- 
Arthur Dumas, devenait l'usufruitier de la seigneurie, la 
nue propriété d lan t  aux enfants de ce dernier. 

Madame Jean Boucher décéda peu après son mari et AI. 
Dumas entra en possession des revenus de la ~eigneiirie. 

Joseph-Arthur Dumas décéda à Québec l e 8 4  mai 1938. 
I l  avait assisté, le 6 août 1933, aux fêtes du deuxième 

centenaire de l'bgliee de Beaumont. I l  y avait plus de cent 
ans que les Beaum~oatois avaient vu un de leurs seigneurs 
dans l'église paroissiale et on (lui f i t  une cordiale réception. 



Arthur Dumas, 
neuvième seigneur 

Le neuvième et dernier seigneur de Beaumont fut  M. 
Arthur Dumas file. 

Le 22 novembre! 1938, une tutelle était homologuée en 
Cour Supérieure, à Québec, creant madame Jaseph-L. 
Dumas tutrice Q sa fille mineure Yvette. Cette dernière, 
héritière tout comme son frène Arthur Dumas, a donc 
retiré la  moitié des revenus de la seigneurie de Beaumont 
depuis 1938. 

LES PIONNIERS DE BEAUMONT 

Pionnier, un titre d'honneur 
J. 

C'est à son titre de pionnier, d'habitant, que Louis 
Hébert doit 'd'avoir sa statue sur une place publique de 
Quéibec. Nos poètes et nos écrivains ont célébré tour à 
tour les mérites des pionniers canadiens. Le grand h i v a i n  
américain Francis Parkman, qui connaissait notre histoire 
aussi bien que nus historiens canadiens, a voulu rendre un 
hommage significatif Q nos défricheurs, à nos premiers 
habitants, en donnant à un de ses ouvrages les plus re- 
nommés le titre de Pimeers of New-Frmce. 

Oui, disons-le bien fort, pionnier est un titre d'honneur. 
L'habitant d'aujourd'hui qui a ,défriché la terre qui fait 
vivre sa famille est presque un bienfaiteur public. Mais, 
malgré &es mérites, il doit concéidm que ws pères en avaient 
encore plus que lui. Les misères d'aujiozird'hui sont rela- 
tives à côté de celles qu'endurèrent L e s  pionniers qui ouvri- 
rent à la colonisation les deux rives 'du Saint-Laurent. 



Tout colon qui ~premd une terre nouvelle, en abat les 
premiers arbres, en creuse les premiers sillons, y récdte 
la première moisson, a droit au  titre d'honneur de pion- 
nier. Cependant, on comprendra qu'il nous est impossible 
de retracer les noms de tous ceux qui ouvrirent les terres 
dae la seigneurie de Beaumont. Nous ne mentionnons ici 
que les premiers pionni'ers, ceux que le recensement de 1681 
et des documents authentiques donnent comme habitants 
de Beaumont. 

Louis Simonet dit La Rochelle 

Louis Simonet dit La Rochelle fut, croyons-noue, le pre- 
mier colon que le seigneur Couillard attira dans sa sei- 
gneurie de Beaumont. Les documents notariés sont rare- 
ment menteurs. Cependant, dans l'e cas de Simonet dit La 
Rochelle, comme dans celui de plusieurs colons de Beau- 
mont, ils ne disent pas toute la vérité. Simonet dit La 
Rochelle s'établit ii Reaumont peu après 1672, mais le 
seigneur Couillard ne lui accorda son titre notarié que le 
19 décembre 1707. 11 est dit dans l'acte de concession 
reçu par La  Rivière que la terre de Simonet dit La  Ro- 
chelle se trouvait sur le bord de la rivière Boyer et qu'elle 
avait trois arpents de front (par quarante de profondeur. 

Le surnom de Simonet dit  assez d'où il venait en Francs. 
Il fit  de la colonisation plutôt en amateur. Volontaire, 
c'est-à-dire sodclat sans paye e t  sans engagement, il fit trois 
campagnes contre les Iroquois, l'une en 1684, l'autre en 
1687 et la troisième en 1691. Entae temps, Simonet dit La 
Rochelle colonisait sa terre de  Beaumont. En 1681, il avait 
trois arpenta en valeur et il dut défricher plusieurs autres 
arpents dans les années qui suivirent. Le  19 juin 1684. 
il comparaissait devant le notaire Rageot, à Quéebc, et 
déclarait "qu'étant près d'aller en guerre contre les Iro- 
quois", il (donnait s a  terre de Beaumont, en cas de mort, 



aux Pères Récollets., "pour la bonne amitié qu'il leur 
portait". Simonet dit La Rochelle renouvela sa donation 
dans les mêmes termes les 19 mai 1687 et 29 septembre 
1691. Plus tard, Louis Simonet dit Larochelle alla s'établir 
à Saint-Nicolas où il décéda le 24 janvier 1733, à l'âge de 
90 ans. I l  ne s'était pas marié. Nous ignorons s'il avait 
vendu sa terre d1e Beaumont avant de tranqorter  ses 
pénates à Saint-Nicdm. 

Etienne Blanchard 

Etienne Blanchard a-t-i'l créé une famihle au  Canada? 
Nous n'en savons rien. En 1681, il était établi comme colon 
à Beaumont et avait quatre arpents de terre en valeur. 
Les célibataires ne laissent pas beaucoup de traces dans 
les registres de l'état civil. Ceux de Beaumont ne men- 
tionnent pas même son nom, ce qui est la preuve qu'il ne 
décéda (pas dans cette paroisse. 

Comme nous ne trouvons nulle trace de Blanchard après 
son départ cle Beaumont, nous pouvons supposer qu'il 
retourna en France ou mourut dans une exipédition guer- 
rière. 

Jean Cécire ou Cécile 

Jean Cécire ou CCecyre qui finit par adapter le nom de 
Cécile avait quatre anpents de terre en culture à Beaumont 
en 1681. Le recensement le dit âgé da quarante-cinq ans 
et ne fait pas mention de sa femme, preuve qu'il etait 
célibataire. Un peu plus tard, Céc5re m Cécile ouvrit un 
magasin à Beaumont. Son wortiment ne devait pm être 
considérabJe. Une population d'une centaine d'âme ne peut 
faire vivre un marchand. En tout cas l'acte de d p d t u r e  
de Jean Cécire ou Cécile à Beaumont, le 12 mai 1715, le 



qualifie pompeusement de "marchand". Le nom de Cécire 
ou Cécile disparut de Beaumont avec son premier marchand 
p'uisqu 'il n 'était paa marié. 

Antoine Cassé 

Antoine Cassé, originaire de St-Pierre d'Angers, arrivé 
ici vers 1664, s'établit J'abor<d au Cuâteau-Richer. Le 14 
juin 1682, le seigneur Couillard lui concédait une terre de 
quatre arpents sur  quarante de ,profondeur dans 'sa sei- 
gneurie de Beaumont, mais Caseé y était déjà établi puisque 
le recensement de 1681 nous apprend qu'il avait huit 
arpents de terre en valeur. I l  était même le eeul colon )de 
Beaumont qui, en 1681, avait des animaux sur  sa terre. 
Le l e r  juin 1699, le seigneur Couillard renouvelait le titre 
de concession mcordé à Casé  le 14 juin 1682. Les con- 
ditions étaient à peu près les mêmes. Chose curieuse, toute- 
fois, Chuillard accorde à Cassé le droit de pêche et de 
chasse au devant et sur  toute l'étendue de sa concession, 
à l'exception de la chassie à la pe~drix.  Devons-nous croire 
qu'en 1699 la perdrix commençait déjà à se faire rare 
dans une région aussi boisée que Beaumont? Antoine Cassé 
dhéda  à Beaumont le l e r  juin 1709. Les Classé se maintin- 
rent pendant quelques générations à Beaumont mais leur 
nom s'est transformé à Beaumont et ailleurs en Casse et 
Lacasse. 

Jean Monet 

Jean ou Jean-Paul Monet, comme le dêsignent certains 
actes cle (l'état civil, est mentionné comme habitant de 
Beaumont $dans le recensement de 1681. On lui donne trente- 
cinq ans et sa femme, Catherine Bruneau, en a vingt-six. 
I l  n'avait pas perdu son temps car il avait allors six 



arpents en valeur. Nous voyons que le 10 février 1705, 
Marie-Anne Monet, fille de Jean-Paul Monet, devient, 4 
Beaumont, la femme de Thomas Guenet. Monet ne laissa, 
pas de descendants de son nom à Beaumont.. 

Jean Monet ou Xloniii décéda à Bea~imont le 3 août 1712. 

Pierre Molleur dit L'Allemand 

Né là Escalis, en Allemagne, Pierre hIollmr passa dans 
la Nouvelle-France un peu ayant 1671. C'est ici qu'on lui 
donna le surnom de 1'Alleinand. Molleur vécut d'$bord à 
Québec et c'est là qn'il époiisa s a  première femme, Jeanne 
Gueneville. E n  quelle année Molleur s'établit-il à Bcaii- 
mont? Le recensement de 1681 ne mentionne pas sa. prS- 
sence à Beaumont mais on voit dans un acte notarié du 
24 mai 1660 qu'il était propriétaire de la terre voisine de 
celle (le Jean Adam, ce qui nous permet de supposer qu'il 
&tait déjà établi dans la paroisse. Quoiqu'il en soit, Molleur 
,décéda à Beaumont le 26 janvier 1729. La famiIlme Molleur 
s'est perpétuée à Beaumont penJant plus d'un siècle. C ' d  
un des fils de Pierre Molleur di t  1'AUemiand qui l a i s a  
son surnom de l'Allemand à la route l'Allemand dans le 
bas de la paroisse de Saint-Joseph d e  Lévis. 

Jean Adam 

Les Beaumontois qui, à l'heure actuelle, lorsqu'ils ont 
des transactions à conclure sont obligés de se rendre dans 
les paroisses voisines plour rencontrer un  notaire, seront 
sans doute surpris d'apprendre que dPs 1673, un  notaire 
authentique avait son étulIe e t  sa résidence à Beaumont. 

On constate la présence du notaire Jean  Adam dans l a  
seigneurie de Lauzon dès 1666. Mais le tabellion Adam 
laissa peu après la seigneurie de Lauzon pour celle de 



Beaumont. C'est lui qui dut recevoir les actes de concession 
du  seigneur Couillard aux premiers habitants de Beaumont. 
Malheureusement, les minutes d'Adam sont diaparues et 
il ne reste plus nulle part trace 'de sa nomination et de 
aon greffe. Cependant un jugement du Conseil Souverain 
du 25 juin 1696 cite le contrat de mariage de Nicolas 
Coulombe et de Jeanne Mailaou reçu par Jean Adam, 
notaire en la seigneurie de Beaumont, lte 29 septembre 1674. 

Jean Adam décéda à Beaumont le 3 septembre 1711. 
Son acte de sépulture lui donne la qualité de notaire. 

Eustache Couture dit Bellerive 

Eustache Couture était un des fils de Guillaume Couture, 
le premier colon de Lévis. Comme pour Pierre Mol~leur dit 
l'Alleman,d, le recensement de 1681 ne compte pas Eus- 
tache Couture parmi les habitants de Beaumont. L'acte 
de concesision d'une terre de trois arpents par le seigneur 
Couillard en faveur d'Eustache Couture dit Bellerive fut 
reçu par le notaire Maugue le 29 août 1694 mais nous 
croyona que Couture exploitait cette terre deipuis au moins 
1680 puisque dans l'acte de concession de Couillard à Jean 
Aclam du 24 mars 1680 il est dit que sa terre tiendra d'un 
côté B Pierre Molleur m et ,d'autre b Eustache Couture. Eus- 
tache Couture décéda à Beaumont le 16 décembre 1700. 
De am deux mariages, l'e premier avec Marguerite Bégin et 
f'au,tre avec Françoise Huard, il eut plusieurs enfants. 
Les descendants d'Eustache Coutu~e sont plutôt connus 
de nos jours sous le nom de Bellerive. 

Jean- Jacques Anet 

Le reoensement de 1681 lui donne le nom d ' ~ n a i s  mais 
l'orthographe Anet a prévalu. Nous voyons un Robert 



Anest ou Anet établi au Château-Richer dès 1668. Etaibil 
parent de Jean Anet, cultivateur à Beaumont en 1681? 
L e  recensement donne à Jean Anet trente-cinq ans. I l  est 
célibataire et a quatre arpents de terre en culture. Nous 
siipposons qu'il resta peu d'années sur sa terre puislqu'il 
n'est plus question de lui après 1681. Par un acte du 
nota i~e  Adam du 14 juin 1682, nous voyons que Jean- 
Jacques Anet avait pour voisin Antoine Cassé. Un autre 
acte notarié celui-là de Chambalon, du l e r  juin 1699, nous 
permet de croire qu'Anet quitta Beaumont avant cette 
année 1699. 

Bernard Gontier 

IZernslrd Gontier était un parisien ce qui ne l'empêcha 
.pas de faire un excellent colon. I l  avait d'aûord épousé 
Alarguerite Pasquier, veuve de François Biville dit Le 
Picard. Veuf avec plusieurs enfants, il épousa en sewndes 
moces la fille de son voisin beaumontois, Pierre Forgues dit 
Monrougeau. En  1681, Bernard Qontier avait trois arpents 
d e  terre en culture. Bernard Qontier décéda à Beaumont 
le 13 janvier 1716. Ses deecendants sont enaore asslez 
nombreux dans be haut du comté de Be~lechasse, mais il n'y 
a plus une seule famille Gontier ou Gonthier à Beaumont. 

.Jean Bériau 

Quel est ce Jean Bériau qui, en 1681, hg6 de trente ans, 
avait deux arpents de terre en culture ,à Beaumont? Les 
registres de Quélbec nous donnent bien, à la date du 17 août 
1654, le mariage de Jean Bériau, originaire (de l'évêché 
de Poitiers, avec Française Pelletier, mais nlms perdon6 les 
traces de ce B&hu peu aiprb. 



Jacques Turgeon 

Jacques Turgeon fut  le premier de sa famille à s'établir 
ii Beaumont. Né au Perche, en France, il était arrivé ici 
à l'âge de douze ans, avec son (père, Charles Turgeon, en 
1663. Turgeon cultiva la terre Ià Beauport jusqu'à sa  mort, 
mais son fils Jacques préféra s'établir à Beaumont. I l  du t  
obtenir sa terre peu avant 1680 ear le recensement de 1681 
nous apprend qu'il avait six arpents d e  terre en culture,. 
ce qui est une moyenne sulpérieure à toutes celles de ses 
concitoyens. Un peu plus tard, un  de  see frères, Zacharie 
Turgeon vint le rejoindre à Beaumont. Ce sont ces deux 
Turgeon, Jacques et Zacharie, qui sont les ancêtres de t o m  
les Turgeon de Beaumont. 

Jean-Pierre Forgues dit Monrougeau 

Jean-Pierre Forgues dit AIanrougeau était là Québec dès  
avant 1668. I l  était originaire de la ville de Montréal-les- 
Rivières, au 'diocèse de Comines. Marié à Mlarie h b i -  
neau, veuve Je Jean Robert, il en eut plusieurs enfante. 
Le recensement de 1681 fixe l'âge de Jean-Pierre Forgues 
à quarante-quatre ans, et celui de sa femme à trentequatre 
ans. Ils avaient alors quatre enfants: Anne, douze ans;  
Louis, huit ans ; Charles, quatre )ans ; et François, deux 
ans. En  1681, Forgues avait trois arpents de terre en 
valeur. L'es descendants ide Pierre Forgues sont encore 
très nombreux dans toute la région mais ià Beaumont même 
il n'y a pllus une seule famille Forgues. 

Pierre Messeray ou Mezeray 

Nous avons peu de renseignements sur lui. Nous savons 
qu'il était le fils de René Mezeray marié à Québec en octo- 



ibre 1645 à Nicofle Qa~eman. Pierre Memay fut  probahle- 
ment attiré à Beaumont par Jean Adam qui avait épousé 
une de ses soeurs. Mezeray ne semble \pas avoir vécu long- 
temps à Beaumont. D'après Mgr Tanguay, Mezeray avait 
épousé Jeanne Quennwille. I l  ne donne d'ailleurs aucune 
précisicm sur Mezeray et sa famille. 

François Dubois . 

François Dubois qui fut un des premiers colons de 
Beaumont doit être ce François Dubois qu'on voit épouser 
Anne Guillaume, à Québec, le 19 octobre 1671. I l  était 
<originaire de Saint-Potent, évêché de Brieux. Lui, non 
plus, ne semble pas avoir résidé à Beaumont longtemps. 
Dubois hésita plusieurs années avant de choisir son nid. 
I l  vécut à Québec, ià Beaumont, à la Pointe-Lévis puis à 
.Saint-Nicalas, où il décélda le 10 juillet 1712. Dubois eut 
une nombreuse famille. Nous croyons qu'il est l'ancêtre de 
toutes les familles Dubois de Saint-Nicolas et des paroisses 
voisines. 

François Senéd 

François Senéml ne fit que passer à Beaumont. La seule 
mention que nous trouvons sur lui est dans lme recenslement 
de 1681. Le recemeur le dit âgé de trente ans, le qualifie 
d e  chanpentier, et le dit marié à Marie . . . . ., âg6e de seize 
a s .  François Senécal s'était bien établi B Beaumont comme 
colon puisque le recensement note qu'il a un arpent de 
.terre en culture. Après 1681, nous perdons toute trace de 
François Senkail. I l  ne semble p w  appartenir aux familles 
Senécal établies clans la région de Montréal 'dès 1670 ou 
1672. 



Jean Vivien dit Vien 

Nous !avons Ici un exemple frappant de la  facilité avec. 
laquelle les noms se transformaient autrefois. Jean Vivien, 
originaire de Saint-Nicolas, évêché de La Rochelle, passa. 
ici vers 1670. I l  était alors connu eous l'unique nom de 
Vivien. Nous voyons un peu plus tard ce Vivien délsigné 
sous le nom de Vien. Ert ses fils furent plutôt connus sous 
le nom de Jean dit Vien. L a  plupart de leurs descendants 
portent aujourd'hui l'unique nom de Vien. 

E n  quelle année Jean Vivien s'établit-il à Beaumont(' 
aucune pièce ne nous le dit mais nous voyons que, le 9 
août 1681, sa fille Marie, âgée de 13 ans, reeevait la confir-- 
mation à Beaumont, des mains de Mgr de Laval. Vivien 
et sa famille étaient donc alors vendus à Beaumont. Nous. 
ne pouvons croire que Marie Vivien serait partie de Québec 
pour recevoir la confirmation à Beaumont. 

Jean Vivien décéda à Beaumont le 9 juin 1708. Son 
acte de sépulture le designe sous le nom de Vivien et non 
de Vien. 

La damille Vivien s'est perpétuée à Beaumont jusqu'à. 
nos jours sous les noms de Vivien, Jean dit Vien et Vien. 
L'honorable Thomas Vien, président du Sénat canadien, 
est le descendant direct de Jean Vivien, établi à Beaumont, 
dès avant 1681. 

Les misères des pionniers 

Ceux qui, de nos jours, passent en automobile dans les 
belles routes d~e nos anciennes paroisses faites et entrete- 
nues par le gouvernement et admirent les maisons confor- 
tables et les beaux bâtiments des cultivateurs, songent-ils 
aux misères des colons qui ouvrirent ces terres à la wloni- 
sation? Aujourd'hui, dans la plupart des paroisses, 1- 



cultivateurs ne déboursent pas un sou pour la confection 
et l'entretien des routes. Sous le régime français, les che- 
mins, les ponts, etc., se  faisaient par  corvées, c'est&-dire 
que chacun devait y contribuer gratuitement de son temps 
et de ses matériaux. L'entretien des routes, hiver comme 
été, était à la c h a ~ g e  des habitanh. De plus, aucunes des 
commodités modernes n'existaient alors. Pas d'électricité, 
pas d'automobiles, pas de machines agricoles, pas d'engrais 
chimique, etc., etc. 

L'habitant devait se suffire i lui-même. I l  fabriquait 
de ses mains ses voitures, ses charrettes, ses instruments 
de travail. Sa  maison, le plus souvent, était également 
montée et construit'e par  lui. Ses bâtimenb, granges, écuries, 
porcheries, etc., étaient aussi l'oeuvre de son tnavail. Les 
vêtements, les chaussures, tout ce qui servait à l'habillement 
étaient fabriqués à la maison, non pas par  mesquinerie 
mais par nécessihé. Les ampagnes  n'avaient pas de mar- 
chands et l'habitant n'avait pas d'argent pour allmer acheter 
en ville. Les produits domestiques, seuls, servaient à l'ali- 
mentation cles familles. Le pain se cuisait à la maison e t  
le lard et la soupe aux pois étaient la nourriture la plus 
ordinaire un peu partout. 

Les habitants vivaient pauvrement et  mouraient de 
même. I ls  ne se plaignaient pas el étaient même heureux 
de  leur sort car ils travaillaient pour la raoe. 

La donation de Jean-Pierre Forgues 

Veut-on avoir une idée de la misère et de la ipaiivreté 
de nos premiers colons? Jean-Pi'erre Forgues fu t  un des 
premiers colons de Beaumont. I l  s'y était établi bien avant 
1681. Au recensement de 1681, nous voyons que sur  sa 
terre de trois arpents de front par quarante de profondeur, 
Formes avait juste trois arpents en valeur, et avec le 
produit de ses trois arpents il devait faire vivre sa femme et 
quatre enfants. 11 peina ainsi jusqu'à 1700. 



Le 31 juillet 1700, Forgues amenait son 61s aîné, Joseph 
Forgues, habitant de la Durantaye, chez le notaire Oenaple, 
.à Québec, et là  lui déclarait que lui et sa  femme étaient à 
bout d'âge, qu'ils n'étaient plus capables de travailler. 
11 donnait deux alternatives à son fils. 11 donnerait sa 
terre  à ilHôpita1 général de Qu6bec qui recevrait le vieux 
,et la vieille pour le reste #de leurs jours au bien il se 
donnerait à son fils qui s'engagerait lpar devant notaire à 
les garder sur  le bien paternel jusqu'à leur mort et à les 
faire enterrer après leur décès. 

Le fils accepta le marché et le notaire Benaiple en requt 
les conditions. 

Le père Florgues donna à son fils la moitié de sa  terre 
.dont quatre-vingts arpents environ étaient encore en bois 
debout. Quinze à seize arpents étaient en terre labourable. 
Les bâtiments consistaient ,en un vieux han'gar de pieux et 
une méchante étable toute pourrie 0t découverte. Comme 
meubles, le père donnait une marmite camée, une méchante 
petite chaudière pe~cée, dix terrines et  deux vieilles cou- 
vertes. Les animaux de la  ferme consistaient en un boeuf, 
.deux vaches, un taureau et un0 génisse d'un an, deux 
vochons d'un an. Le père Forgues donnait &galement à 
son fils aîné la  jouissance de l'autre moitié de  sa terre 
mais jusqu D la mort d'es deux conjoints seulement. 

De son côté, le fils Forgues s'engageait de rebâtir en 
,charpente dits l'année 1700 la  maislon paternelle ip.uis à y 
nourrir, loger, chauffer, blanchir et entretenir de toutes 
hardes e t  chwes nécemaires ses père et mère, donateurs, 
leur vie durant sains et malades, et de les f a i ~ e  inhumer et 
enterrer après leur trépas. E n  outre, il prenait à sa charge 
les cens et rentes seigneuriales et une dette de tmis cents 
livres contractée envers les sieurs Gaillard et de Lino et  
la  demoisellte Beaulieu. 

Ce simple acte de notaire ne monCret-il pas (la pauvreté 
des premiers colons de la colonie et, en particulier, de 
&eux 'de Beaumont? Comme disait le héros (de Hémon dans 



son immortel Maria Chapdelaine, ces gens voulaient &rer 
et ils acceptaient leur misère presque avec plaisir. 

D'où venaient les premières familles 

On peut presque dire mec  vérité que l'île d'Orléans f u t  
la mère de Beaumont. Si on relève le lieu d'origine des* 
premiers colons de Beaumont on constate, en effet, que 
la grande majorité de ses premiers habitants avaient passé 
par l'ile d'Orléans avant de s'établir sur la rive sud. 

Si les premiers colons de Beaumont n'avaient pas de 
chevaux, par contre chaque habitation avait un ou deux 
canots. C'est avec ces embarcations que les colons se ren- 
daient d'une habitation à l'autre, et, $ plus forte raison, 
H la Pointe-Lévis et à Québec, qui étaient les marchés les. 
plus rapprochés. 

Les communications entre Beaumont et l'île d'0nléans. 
étaient frsquentes, preslque journalibres. Dans plusieur?& 
familles de Beaumont, on a conservé le souvenir de géné- 
ration en génération, que les ancêtres, avant la construction 
de l'église paroissiale, allaient entenidre la messe. le diman- 
che, plutôt à.17île d'Orléans qu'à Saint-Joseiph de l a  Pointe- 
Lévis. 

On ne doit donc pas s'étonner si tant  d'insulaires vinrent 
s'établir à Beaumont. Pour la période qui va de 1692 à 
1725 et même un peu plus tard, on relève parmi les chefs 
de famille qui prirent (les terres à Beaumont au moins 
une cinquantaine d'habitants de l'île d'Orléans. La liste 
suivante, qui est loin d'être ooemplète, donne les noms: 
Allaire ou Dallaire, Bidet, Lefebvre dit  Boulanger, Chabot, 
Chamberland, Coulombe, Dagneau dit  Laprise, Denis d i t  
Lapierre, Dubois, Dumas, Dumont dit Lafleur, Filteau ou 
Fecteau, Fontaine, Gaboury, Garant ou Garand, Gendreau, 
Labbé, Laibonté, Arrivé ou Larrivé, Laverdière, Leclaire 
ou Leclerc, Mimaux dit Bienvenu, Moore, Beaucher dit  



Morency, Morissette Nadeau, Noël, Ouimet Pouliot, Ruel, 
~Civadier ou Sivadier, Thibierge ou Thivierge, Vaillancourt, 
Vien, etc., etc. 

Sans doute, tous ces colons ne fondèrent pas des familles 
à Beaumont mais tous s'y établirent et y restèrent quel- 
ques années. 

LES ECLISES DE BEAUMONT 

Une lettre du seigneur Couillard 

31. Henri Lorin, dans son livre Le comte de Frontenac, 
cite une lettre de Charles Couillard, seigneur de Beaumont, 
qui serait (datée de 1681 ou 1682, et dans laquelle il se 
plaint amèrement des Jésuites et de l'évêque de Québec. 
Les Pères Jésuites, directeurs de conscience de sa mère, 
l'auraient pressé de vendre .à l'évêque une 'de ses terres 
pour étendre l'enclos de l'évêché. Mgr de Laval refusa 
de payer quatre mille livres pour ce terrain, quoique la 
vente eut été faite à vil prix. Et, ce qui est plus grave, le 
seigneur Couillard ajoute que Mgr de Laval, pour se 
venger des observations qu'on lui .a adnessées à ce sujet, 
prive de services neligieux la seigneurie de Bteaumont, qui 
compte cinquante habitants. 

M. J.-Eidmond Roy répond ainsi aux accusations du 
seigneur Couillard : 

"En 1681, il n'y avait pas encore de cure sur la rive 
droite du Saint-Laurent qui était desservie par voie de 
mission. Beaumont était alors compris dans le district 
qui commen~ait B la Eointe-Lévis et se terminait à la 
Rivière-du-Loup, et c'est l'abbé More1 qui en avait la 
charge. Cette seigneurie n'était pas plus maltraitée que 
les autres, On voit, au contraire, en compu~lsant les regis- 



tres, que le missionnaire se faisait un devoir de parcourir 
régulièrement les côtes afin d'y exercer son ministère, bapti- 
ser les enfants, bénir les mariages, comme la sépulture chré- 
tienne. On peut couisulter à ce sujet les archives iparoissiales 
de la Pointe-Lévis et de Saint-Michel de Belleahasse. Si 
Beaumont fut organisé au point de vue ecclésiastique une 
divaine d'années après ses deux voisines, c'est tout simplme- 
ment parce que la colonisation marcha plus vite dans la 
Durantaye (Saint-Michel) et Lauzon." 

Ajoutons que si le seigneur Couillard a réel~lement écrit 
qu'en 1681 ou 1682 Beaumont comptait cinquante habi- 
tants, il a fortement exagéré. Le recensement fait par les 
autorités de la cohaie en 1681 ne donne que huit familles, 
à Beaumont, celles du seigneur Couillard, de Jean Adam, 
de Pierre Mezeray, de Pierre Dubois, de Jean Monin, de 
Pierre Forgues, de Bernard Clonthier et d'Antoine Cassée. 
On y comptait en outre sept oélibataires, Etienne Blan- 
chard, Louis Simonet, Jacques Turgeon, Jean Cécile, Jean 
Beriau, Jacques Anet et François Senécal. Etait-il raison- 
n'able de demander à Mgr de Laval qui avait si peu de 
prêtres pour l'aider de donner un curé ou même un mis- 
sionnaire résidant pour Beaumont7 

C a m e  l'écrit J.-Edmond Roy, Beaumont n'était pas 
plus maltraité que les seigneuries voisines. L'évêque de 
Québec ne pouvait faire plus. 

Avant la construction de l'église 

Avouons-le franchement, nos ancêtres étaient plus 
vaillants et aussi plus religieux que nous. Ils avaient leurs 
petits défauts, aimaient un peu trop la chicane, les procès, 
s'accrochaient à la routine comme si elle avait été une 
panacée, mais au double point de vue du devoir à accomplir 
et de la religion, ils nous étaient infiniment supérieurs. 

Beaumont eut'ses premiers aolons en 1672 ou peu après. 



Ce- colons dont le iiombre augmentait d'année en année 
n'ei?rei~t pas de missionnaire résidant ou d'église avant 
1694. 

Est-ce à dire que les premiers habitanb de Beaumont 
passaient toute l'année sans entendre la messe les diman- 
ches et fêtes d'obligation? Non pas. 

Evidemment, jusqu'en 1675, annke de la construction de 
l'église de Saint-Joseph de la Pointe-Lévis, la première 
qu'ait eue la rive sud dans la rkgion de Québec, ces braves 
gens furent [privés de la messe d u  dimanche. Ce jour-lià, ils 
faisaient ce qui se pratique de nos jours chez les oolons 
des centres de colonisation qui n'ont pas encore de prêtre 
.au milieu d 'eux, c 'est-&-dire qu 'ils se réunissaient pour 
réciter le chapelet. E t  le plus instruit d'entre eux lisait 
aux autres les prières de la messe. 

Mais à partir de 1675, la  plupart des habitants de Beau- 
mont  eurent la consolation d'entendre la messe dominicale 
à l'église nouvellement construite de la Pointe-Lévis. 

Pendant la saison de navigation, ces habitants, qu'ils 
fussent du bas ou du haut de la seigneurie, se ren~daient 
à l'église de la Pointe-L~évis en chaloupes ou en canots. 
Le canot était à cette époque le moyen presque unique de 
traiisport et chacun savait le manoeuvrer. On signale, en 
effet, très peu d'accidents par  le canot sous le régime fran- 
$ais. 

E n  hiver, le problème du transport se compliquait quel- 
que peu. Les chevaux firent leur apparition à Beaumlont 
plusieurs années après 1681, mais il y avait la raquette 
et Dieu sait quel usage nos ancêtres savaient en faire. 
Six, sept ou même huit lieues en raquettes ne leur pesaient 
pas aux pieds. 

Une tradition bien nette et  bien distincte, wnservée dans 
certaines vieilles familles de Beaumont, veut que plusieurs 
des premiers habitants de la seigneurie allaient entendre 
la messe du  dimanche là l'île d'Orléans. L a  chose n'est 
pas impossible. On traverse le fleuve plus facilement et 



plus rapidement qu'on se rend du bas de Beaumont à l a  
Pointe-Lévis, par voie fluviale, surtout quand la marée 
n'est pas propice. La plupart des pionniers de Beaumont 
étaient originaires de l'île d'Orléans. Ils en profitaient pour 
visiter leurs parents et leurs anciens concitoyens. 

D'ailleurs, les premiers habitants de Beaumont n'avaient 
pas le monopole des sacrifices et des fatigues pour accom- 
plir le devoir dominical. La même vaillance existait un  
peu partout dans la Nouvelle-France et elle s'est perlpétuée 
pendant plusieurs générations. Elle se voyait encore au 
début de l'âge moderne. N'est-ce pas h u i s  Fréchette qui  
raconte que dans sa jeunesse, c'est-à-dire aux environs de 
1850, son père, sa mère, ses frères et soeurs se rendaient, 
le dimanche, B l'église de Saint-Joseph de la Pointe-Lévis, 
les uns en canot, les autres en voiture, et les plus vigoureux 
à pied. E t  la distance à parcourir était de plus de trois 
lieues, puisque la maison paternelle de Fréchette, qui 
existe encore, est presque à la frontière de Saint-Romuald. 

Encore une fois, confessons-le, nos ancêtres étaient plus 
religieux que nous et n'avaient pas peur de la fatigue pour 
entendre la messe. 

La première visite pastorale 

Devons-nous appeler visite pastorale la journée que 
Mgr de Laval passa à Beaiimont le 9 août 16818 Pourquoi 
pas? Un évêque qui va daris une paroisse ou un village 
quelconque de son diocèse pour y administrer le sacrement 
de confirmation fait une visite pastorale ou nous ne com- 
prenons pas le sens cles mots. 

Mgr de  Laval sloccu~)ait surtout des humbles, des petits. 
Sa grande charité et son Ame d'anôtre le conduisaient ' 

partout où sa présence pouvait encourager, relever les 
courages. E n  1681, Beai~mont pomptait à peine une poignée 
de familles, pas d'église, r a s  même une humble chapelle. 



Quelle maison eut l'honneur de recevoir le grand évêque? 
Aucun document ne nous le dit mails nous !pouvons supposer 
que c'est le manoir du seigneur Charles Couillard qui 
servit de chapelle temporaire en cette occasion. 

Les archives de l'archevêché de Québec ont conservé les 
n o m  dea adultes et des enfants qui reçurent la confirma- 
tion des mains de Mgr de Laval, le 9 août 1681. 

C'étaient : 
Louis Simonet, âgé de 29 ans, originaire de La Rochelle. 
Jean Monin ou Monet, âgé de 32 tans, originlaire d'Autun. 
Pierre Molé (Molleur,) allemand, âgé de 35 ans. 
%rie Cassé, âgée de 17 ans, fill'e de Antoine C d  et de 

Françoise Piloy ( 7 ) .  
Joseph Cassé, âgé de 12 ans, fils de Antoine C m é  et de 

Françoise Pitoy ( 1 ) .  
Marie Jean dit Vien, âg6e de 13 ans, fille de Jean dit 

Vien (Vivien) et de Isabelle Duquet. 
Anne Forgues, âgée de 12 ans, fille de Jean-Piem For- 

gues dit Monrougeau et de Marie Robineau. 
Ces noms de &Iolleur, Cassé, Ciasse ou Lacasse, Jean dit 

Vien et Forgues se sont perpétuk dans 11a paroise de 
Beaumont pendant plusieurs générations. Quant à Simonet 
il resta célibataire et Jean Moniln ou Monet ne laiasa pas 
de descendants 'de son nom. 

Le terrain de l'église 

Le vaste emplacement où se trouvent l'<élglise, le prea- 
bytère, le cimetière et le couvent de Beaumont a une hie  
toire assez intéressante. 

Cet emplacement fait partie d'une des p r e m i è r ~  terres 
com6dées par le seigneur Charlm Couillard. Dès 1675 ou 
1676, Couillard avait concedé une terre de trois ai.penW 
de front sur quarante de profondeur ià Etienne Blancbn 
dit Larme, qui venait d'époueer, en troisième mariage, 



Marie-Françoise Cassée, fille d'un des premiers colons de 
Beaumont. Blanchon commença à défricher sa terre, y 
travailla pendant cinq ou six ans, puis le 18 novembre 
1682, la vendait à Louis Marchand avec charge de remplir 
les obligations imposées par le seigneur Couillard. 

L'acte de vente reçu par le notaire Duquet dit:  ... "une 
habitation sise et située en la seigneurie de Beaumont con- 
tenant trois arpents de front sur  quarante de profondeur, 
.avec deux hangars et une cabane dwsus construite, 
joignant la dite habitation d'un côté ià Jean Adam et de 
l'autre au nommé Lallemant (Molleur) ". 

Louis Marchand, occupé par ses entrqprises de traite 
e t  de flibuste ne se soucia pas de continuer les défriche- 
ments comme& [par Blanchon. 

Onze ans après son acquisition, le 3 janvier 1693, Louis 
Marchand comparaissait devant le notaire Chambalon et 
déclarait que "si Dieu diisposait de lui pendant le voyage 
qu'il va faire dans le parti de guerre qui part incessam- 
ment pour aller bouter les Iroquois et autres nations, nlos 
,ennemisH, il donne B sa fiancée, Geneviève Roeheron, fille 
d e  Simon Rooheron, de la seigneurie de Lauzon, la terre et 
habitation de Beaumont qu'il a acquise de Etienne Blan- 
chon dit Larose. I l  lui fait ce don en reconnaisance et 
pour reconnaître les marques de bienveillance qu'elle lui 
a toujours marquées. Il la prie, s'il décède pendant l'exipé- 
dition, de prier pour son âme et de  faire des bonnes 
,oeuvres à ses intentions. 

Le 7 mars 1693, Geneviève Rocheron comparaît à son 
tour devant le notaire Chambalon, et déclare qu'elle accepte 
la donation aux conditions posées. 

Marchand revint sain et sauf de son expédition et épousa 
Geneviève Rocheron, à Saint-Joseph ,de Lévis, le 16 juin 
1693, mais la jeune femme d6céda quelques semaines plus 
tard, le 29 août 1693. 

C'est à l'automne de la  même année que Louis Marchand 
d t  don à l a  fabrique de Beaumont dme partie de la  terre 



qu'il avait donnée à sa future épouse et qui lui était 
revenue par sa mort inopide. 

Le don du terrain de l'église 

Le 2 décembre 1693, Louis Marchand "pour faciliter les 
moyens et aider autant qu'il est en lui à l'établissement 
d'une église paroissiale e n  la seigneurie de Beaumont et  B 
la construction d'un presbytère (capable de loger le prêtre 
qui sera préposé pour y faire B perpétuité les fonctions 
curiales", donnait à l'oeuvre et fabrique de Beaumont, 
représentée par Zacharie Turgeon, marguillier, "un arpent 
de terre de front sur le fleuve Saint-Laurent sur deux 
anpents de profondeur à prendre sur l'habitation du dit 
Marchand contenant trois arpents de front sur quarante 
arpents de profondeur, joignant d'un côté à ceilLe de Pierre 
Molleur et d'autre côté à celle du nomm6 Descarreau, 
taillandier ..." 

Louis Marchand mettait une omdition à son don. I l  
aurait une place en la dite église où bon lui semiblerait pour 
y poser et faire construire un banc, après celui du seigneur, 
pour en jouir et  disposer llui, ses hoirs et ayant-cause 8 
perpétuité en toute propriété sans être tenu d'en rien payer 
$. la dite fabrique de Beaumont. 

Louis Marchand ne se contenta pas de donner un vaste 
terrain à la fabrique de Beaumont ; par le m h e  acte, du 2 
décembre 1693, il (permettait au curé de Beaumont d e  
prendre annuellement et à perpétuité vingt oardes de bis 
sur le reste de sa terre, pour le chauffage de son preebytère. 
En  retour, le curé devait célébrer une fois par année et 
à perpétuité, le jour qui suivrait l'octave ,dw Rois, une  
meme basse de requiem pour le repos de (l'âme de sa f m e ,  
Geneviève Rocheron (décédée le 29 août 1693), de lui-même 
et de ses descendants. 

Cet acte fut signé au pelais épiscopal même de M ~ E  de 



;Saint-Vallier, en présenae de Jean de Lestage, marchand, 
.et de Jacques Philippeau, commis. 

Qui était Louis Marchand? 

Qui était Louis Marchand qui, le 2 décembre 1693, 
donnait  à la fabrique de Beaumont un arpent de terre 
de front sur deux arpents de profonileur "pour aider 
.autant qu'il est en lui à l'établissement d'une église 
paroissiale ". 

I l  ne semble pas que Louis Alarchand ait jamais habité 
Beaumont. I l  était le fils de Louis Marchand senior et de 
Françoise Morineau qu'on voit établis dans la seigneurie 
d e  Lauzon dès 1660. Tous deux étaient originaires de 
Saint-Martin de Rhé, évêiché de La  Rochelle. Dans son acte 
de donation du 2 ,décembre 1693 il est dit que Louis Mar- 
+chand " habitant, demeurant en cette ville de Québec". 

Dans la  capitale, Louis Marchand exerçait l'état de caba- 
retier. On le voit désigné ainsi dans plusieurs jugements 
du Conseil Souverain. I l  n'y a pas de sot métier, (dibon. 
C'est ce métier, en tout cas, qui permit à Marchand d'amas- 
se r  une petite fortune qu'il employa, un peu plus tard, à 
faire maintes bonnes œuvres. 

Un an après son généreux don à la fabrique de Beaumont, 
Louis M,archand achetait la moitié du  fief et seigneurie de 
Vincennes de Jean-Baptiste Bissot de  Vincennes pour le 
prix de 2500 livres, (25 octobre 1694). Cette somme était 
payable, savoir 1000 livres au bout d 'un an, 1000 livres an 
bout de deux ans, et 500 livres au  bout de trois ans. 

Le 21 mai 1695, Louis Marchand, seigneur en partie de 
Vincennes, ûompa ra i~a i t  devant le notaire Chambalon et 
donnait permission à Charles Bissot, aussi seigneur e.n 
partie de Vincennes, "d'aller faire tels traite, traffic e t  
négoce légitimes et permis avec les Sauvages en ce pays sur  
l a  terre et seigneurie d e  Mingan et lieux en  dépendants 



même la pêiche de la morue et  autres poissons et tolus autres 
négoces et traites généralement qui se pourront faire dans 
1 'étendue d'icelle". 

En retour, Bissot s'engageait pour les deux années h. 
venir, à payer à Marchanld la somme d'e cinquante livres 
courant. 

Ceci prouve que Louis Manchand avait des intérêts dans 
la seigneurie de Mingan. Les Bissot étaient les propriétaires 
légitimes de la seigneurie de Mingan, Marchand avait dû 
obtenir d'eux un bail qu'il céda à Charles Bissot pour un 
certain temps. Les documents nous manquent pour éclaircir 
ce point. 

Quant à la seigneurie de Vincennes, il est évident que 
Louis Marchand ne put payer sion mquisition en entier ou 
qu'il y eut transaction subséquente entre lui et Jean-Bap- 
tiste Bissot de Vincennes puisque ce dernier resta en pot+ 
session de la totalité du fief et seigneurie. 

Louis Marchand, proprihtaire d'une terre à Beaumont 
et d'une autre terre de plusieurs arpents de fmnt dans la 
seigneurie de Lauzon, ne les cultiva jamais lui-même. A p r h  
avoir exercé le métier de cabaretier à Québec, il se fit 
traiteur et flibustier. Entre temps, il accompagna trois on 
quatre partis de guerre contre la4 Iroquois. 

Comme traiteur, Louis Marchand Se rendit plusieurs 
fois aux pays des Outaouais et même des Illinois. Il obtint 
plusieurs congés de traite des autorités de la colonie. Bref, 
il est clair que Marchand avait rendu des services impor- 
tants à la colonie et qu'il jouiwait de la considération des 
gens en place. Autrement, on s'expliquerait difficilement 
les faveurs dont il fut le bénéiiciaire. 

Comme flibustier, Louis Marchand fit partie de l ' e x 6  
dition de Léger de la Grange dans l'été de 1704, puis de 
celle de M. Denys de La Ronde. Ces expéditions dange- 
reuses, l~orsqu'slles réussissaient, apportaient de bons pro- 
fits aux flibustiers puisqu'ils étaient à la part. I l  va sans 
dire que ces expéditions de flibusterie se faisaient avec 



l'approbation et même l'encouragement des autorités de la 
colonie. Le navire La Biche sur lequel se fit l'expédition 
de M. Denys de La Ronde, en 1706, appartenait au  Roi et 
il lui fu t  prêté par M. de Subercase, gouverneur de l'Am- 
die. E t  celui-ci avait consulté le ministre avant de prêter 
La Biche à M. Denys de La Ronde. 

Louis Marchand décéda à Saint-Joseph de Lévis le l e r  
décembre 1749. I l  s'était marié d'abord à Geneviève Roche- 
ron, qui déchda deux mois aprèsl son mariage, puis avw 
Jeanne Bourassa qui lui donna plusieurs enfants. 

Le nom de Louis Marchand ne (doit pas ê t ~ e  oublié, par 
les paroissiens de Beaumont puisqu'ill fu t  le premier bien- 
faiteur de leur église. 

Les dons de Louis Marchand 

Le beau don de Louis Marichand à la fabrique de Beau- 
mont ne fu t  )pas sa seule générosité. h greffes de rim 
anciens notaires ont conservé les traces de quelques-us de 
ses dons. Chaque fois qu'il partait pour une flibuste ou 
une expédition lointaine, sachant qu'il n'en reviendrait 
peut-être pas, il se rendait chez son notaire et lui dictait üey 

dernières volontés. Citons celles que nloue avonsl pu releve'r. 
Le 3 janvier 1693, à la veille de partir pour une ,exlxpk- 

dition contre les Iroquois, par acte de Chambalon, il donnait 
sa terre de Beaumont à sa fiancée, Geneviève k h e r o n ,  en 
reconnaissance de l'affection et des attentions qu'elle lui 
avait toujours témoignées. La seule condition qu'il mettait 
à son don à cause de mort était de prier pour son â m  n'il 
perdait la vie au cours de cette dangereuse expédition. 

Le 3 juill'et 1694, le notaire Chambalon recevait un autre 
acte du même genre. Sur le point de partir pour une exp6 
dition dangereuse, il donnait à ses neveux, Louis et Georges 
Marchand, fils de François M,archand, habitant d e  la côte 
de Lauzon, une somme de 450 livres à lui dues par sa. mère, 



Françoiae Morisseau, veuve de Louis Marchand. Ce dont 
était fait pour cause de mort et aussi pour l'amitié qu'il 
portait à ses deux neveux. 

Deux jours plus tard, le 5 juillet 1694, enioore devant 
le notaire Chambalon, Louis Xlarchand faisait dlon à sa 
filleule, Marguerite Prieur, fille de Joseph Prieur, huissier 
audiencier, à la Prévôté de Québec, de tous les biens tarit 
mobiliers qu'immobiliers qu'il avait aux pays des Ou- 
taouais, Illinois et autres nations qu!en ce pays de Canada. 

I l  faisait cette donation pour (cause de mort à sa filleule 
par suite de l'affection qu'il lui portait et pour l'engager 
à prier pour le repos de son âme. Son héritière devait, évi- 
demment, payer toutes les dettes qu'il pourrait avoir créi5es 
au jour de son dkès  et faire certains dons qu'il spécifiait. 

Le 7 mai 1695, sur le point de partir pour le pays des 
Outaouais, Louis Manohand renouvelait sa donation en 
faveur de Marguerite Prieur, devant le notaire Chambadon. 
à peu près dans les mêmes termes. 

E n  1701, Louis Marchand fit un voyage en  Acadie et 
,cette fois, le 20 avril 1701, il chargeait le notaire Lepailleur 
.de rédiger ses dernières volontés. I l  lègue une somme de 
mille livrw à Geneviève Leduc, fille de René Leduc, de 
la côte d e  Lawon. I l  lui donne également toutes les hardes 
qu'il laissera à sa mort. A l'église de Saint-Joseph de Lévis, 
i l  donne une terre de sept arpents de front sur quarantr. 
8de profondeur qu'il pwèlde en la. seigneurie de Lauzon. 

Enfin, le 19 juin 1'707, à la veille de partir en flibuste 
contre les ennemis de l 'Etat,  il fait une nouvelle donation 
devant le notaire Gemple cette fois en faveur de sa ni6ce. 
Marie-René Levasseur, fille de Laurent Levasseur et de 
Marie Marchand, sa soeur. I l  lui donne l'usufruit de ses 
biens à certaines coudit im.  

I l  est $bon d'ajouter que ces donations de  Louis Marchan)d 
étaient faites en cas de mort. Comme il revenait vivant de 
chacune de ses expémditions, elles ne lui coûtaient que le prix 
des actes notariks. Mais la bonne intention n'était pas moins 



là et s'il était mort dans une de ses randonnées, 1% dona- 
taires auraient bénéficié 'de ses générosités. 

La première église 

Dès le printemps de 1694, on se mit à l'oeuvre pour la 
comtrwtion de la première chapelle ou église de Beaumont. 
Nous ne connaimans pas les dimensions de cet édifice mais 
il est à présumer qu'il était b'eaucoup moins vaste que 
l'église actuelle. En effet, en 1694, la population totale de 
Beaumont n'atteignait pas encore clent âmes. 

Les livres de comptes de la fabrique de Beaumont defc 
origines de la paroisse à nos jours ont été conservés. M. 
Marius Barbeau a eu la curiosité et la patience de 1- corn- 
pulser. 11 a noté la première dépense entrée dans les comptes 
pour l'église: "1694, 1000 clous à plancher pour l'église, 
6 livres." Ire gros travail, c'est-à-dire l'équariwage des 
pièces de charpente, les colombages, le posage des planches, 
etc., dut être fait par des paroissiens qui s'imiprovisère~nt 
menuisier. 

Citons M. Barbaau : 
"Jean Adam, René Adam, Joseph Lacasse et Zacharie 

Turgeon complètent, de 1704 à 1718, la construction et la 
fourniture de la chapelle de bois. Ils construisent une 
sacristie, qu'ils recouvrent en bardeaux. Ils travaillent au 
colombage du pignon 'de l'église; ils font le banc des mar- 
guilliers, le confessionnal, un chandelier pascal et la  chaire. 
Un tabernacle s'ajouta à l'ameublement, comme en témoi- 
gnent les entrées suivantes: "1719, à Mercier pour la fer- 
rure du tabernacle, 20 livrm"; custode du t a b a c l e ,  21 
livres; voile d'indienne pour couverture du tabernacle, 16 
livres; etc., etc." 

On raconte qu'un grand pape, originaire d'un pauvre 
village éloigné de Rome, fit venir un certain nombre de 
ses concitoyens dans la ville éternelle. 11 voulait leur mon- 



trer le Vatican et surtout la basilique Saint-Pierre. Il 
accompagna les paysan3 tians la célèbre église et voulut, 
avant leur déipart pour le village qu7ils habitaient. avoir 
leurs impressions sur Saint-Pierre. Tous concCdérent qu'ils 
n'avaient jamais rien vu d'aussi beau mais avec leur fr-an- 
chise de paysans romains, ils avouèrent qu'ils n'avaie~it pu 
prier dans la vaste basilique comme dans leur église coii- 
verte (de chaume. 

Les premiers habitants de Beaumont, bien sûr, dans leurs 
voyages à Québec, avaient visité la oathelrale, les belles 
chapelles des Jésuites, des R6callets, des IJrsulines, etc. 
Nous sommes corivaincu que, si on les avait questionnés, ils 
auraient fait la même rhponse que les paysans romains. 
L'église paroissiale pour nos ancêtres était iine antichambre 
du  Paradis. Ils ne voyaieiit pas la pauvreté des aiitels et 
des murs de leur église, le tabernacle seul les intéressait. 
C'est à celui qui se cachait là qu'ils confiaient leurs joies, 
lenrs peines, leurs demnndeq. E t  cela leur suffisait. 

Le patron de Beaumont 

'Le caleiidrier de 1'Eglise énumère iplus de cinquante 
saints Etiemie. Lie patron de l'église et de la pa~oisse de 
Beaumont est saint Etienne, diacre et premier martyr, dorit 
la fête se célèbre le 26 décsembre. 

On sait peu de choses siir 14a naissarice et la jeunesse de 
saint Etienne. Les uns le disent Juif, d'autres croieiit qu'il 
était d'origine juive mais Grw de naimance. I l  semble 
qu'il &tudia les Saintes Ecrituras sous u n  célèbre docteur 
en même temps que saint Paul, qui était son cousin, et 
saint Barnabé. 

Saint Etienne vivait à Jérusalem. Sa science, sa beauté 
ravissante, om humilité, sa douceur et sa  charité lui atti- 



rèrent de nombreux admirateurs et, en même temps, un 
bon nombre d'ennemis. 

Saint Aug~istin dit que saint Etienne était parmi les 
diacres ce que saint Pierre était parmi les apôtres. Ses 
prédications parmi le peuple avaient beaucoup de suacès et 
c'est (précisément ce qui excitait le plus l'envie et la haine 
de ceux qui le jalousaient. 

Dénoncé, saint Etienne subit un semblant de  procès et  
il fut condamné à être lapidé. 

Etienne recomnianm-le alors son âme à Dieu: "Seigneur 
Jésus, dit-il, recevez mon esprit." Ensuite, il se mit à 
genoux et s'écria cle toutes ses forces : ' ' Seigneur, n'imputez 
pas ce péché à ceux qui vont me faire mourir." Ce fut dans 
cet acte de charité qu'il fut martyrisé le 26 décembre de l'an 
35 de Notre-Seigneur. 

Le psaume XX, verset XIV, dit de saint Etienne: "Les 
pierres dont les Juifs l',ont acfcablé se sont changées en unr 
couronne de pierres précieuses. " 

On s'est demande pour quelle raison saint Etieniie fut 
donné comme patron à l'église et à la paroisse de Beanmont. 
Saint Augustin affirme que la mort de saint Etieniie donna 
à l'église la conversion de saint Paul, le docteur des natioiis. 
Lors de la fondation de Beaumont une paroisse de l'île 
d'Orléans située en face de Beaumont portait le nom de 
Saint-Paul. N'est-ce pas là ce qui porta Mgr de Laval à 
mettre la nouvelle (paroisse sous la protection de saint 
Etienne ? 

Un projet de reconstruction 

En  1721, la )petite église paroissiale de Beaumont cons- 
truite en 1694 était déjà en ruine. Elle n'avait pas eacort: 
trente ails d'existence et, cependant, les soles et poteaux 
étaient entièrement pourris. I l  faut croire qu'elle avait été 
mal construite et qii'on ne l'avait pas entretenue. 



L'abbé Nicolas-Joseph Chasle, curé, et  MM. Jaoques 
Guy, Mathurin Labrecque et Antoine Laiciasse, mar- 
guilliers de l'oeuvre et Fabrique de Beaumont, faisaient 
part à l'intendant Bégon (de l'état de leur église et l'infor- 
maient qu'il était néuessaire d'en construire une nouvelle 
en pierre. Ils le priaient donc d'ordonner " qu 'assemblée 
des habitants eut lieu pour choisir e t  nommer quatre des 
habitants de la paroisse lesquels feraient faire un plan 
estimatif pour la  construction de la nouvelle église ipuur 
ensuite faire un état de répartition de ce que le seigneur 
et chacun des habitants seraient tenus de contribuer pour 
la dite église". 

Le 19 mai 1721, l'intendant Bégon ordonnait qu'à la 
diligence des marguilliers en charge de Beaumont une 
assemblée des habitants pour "délibérer entre eux s'il leur 
serait plus convenable de rlétablir $leur église que d'en 
construire une nouvelle". A cette même assemblée, 011 
devait choisir quatre des principaux habitants pour faire le 
plan et l'état estimatif de toute la dépense à faire pour la 
construction ou la réparation et aussi l'état (de répartition 
de ce que le seigneur et chacun des habitants seraient tenus 
de donner pour la bâtisse de la nouvelle église. 

On décide de reconstruire l'église en pierre 

Conformément à l'ordonnance de l'intendant Milchel 
Bégon du 19 mai 1721, il y eut assemblke de b u s  les habi- 
tants de la paroisse, sous la préssidence du curé Chade, ie 
2 juin 1'721. Le procès-verbal de cette assemblée mentionne 
les habitants présents : Pierre Drapeau, Jean Larrivée, Jean 
Boilard, Jean Nolet, Jacques Lisse, Jacques Girard, Jacques 
Guay, Jacques Charest, Joseph Roy, ..... Bellerive (dit Cou- 
ture, Pierre Quenet, Baptiste Nadeau, Pierre Boissel, 
Joseph Molleur, Michel Mo,lleur, Pierre Alolleur, Mathurin 
Labrecque, Zaeharie Turgeon, Guillaume Le Roy OU ROY 



fils, Charles Lecours, Jacques Turgeon, Pierre Feuiltault, 
Jacques Fournier, Antoine Cassé, Charles Cassé, Joseph 
Cassé, Denis Nadeau, Etienne Lavallée, Charles L~avallée, 
Pierre Jasmin, Pierre Garant, Jacques Monrougeau et 
Baptiste Gonthier. 

Les délibérations ne furent pas longues ni acrimonieuses. 
Tous les habitants moins deux, Jacques Fournier et Etienne 
Lavallée, se prononcèrent en faveur de la cmstructioii 
d'une église en pierre. Le procès-verbal donne les raisons: 
"sont d'avis que la nouvelle église soit bâtie de pierre 
plutôt que de bois, parce que dans quelques années ils 
seront encore obligés de recommencer la (dite église et q u ~  
l'hvêque de Québec a déclaré qu'il n'attribuerait rien de lit 
somme que le Roi accorde pour aicler à la bâtisse des églises 
et presbytères de cette colonie à ceux qui ne se bâtiront 
que de bois". 

Les habitants décidèrent aussi d'amasser la pierre néces- 
saire [lès l'été et de la transporter sur le lieu de la cons- 
truction avant les neiges, d'équarrir les bois, etc. Le sei- 
gneur de Beaumont, M. Couillard, s'était engagé à scirï 
gratuitement tout le bois nécessaire à son moulin à planches 
de Beaumont. 

MM. Zacharie Turgeon, Joseph Cassé, Denis Nadeau 
et Jacques Turgeon furent nommes à l a  même assemblée 
pour "faire le plan de l'église et établir l'état de la dépense 
à faire, l'état de   épar titi on, etc., etc.". 

L'église actuelle 

C'est en juillet 1726 qu'on commença la construction de 
l'église actuelle de Beaumont. I l  était question de  cette 
construction en pierre depuis 1721. 

Recourons aux notes de M. Marius Banbeau puisées aux 
livres de comptes de la fabrique de Beaumont: 

"Les C~mptes,  eri 1727, contiennent l'achat de chaux, à 



Beauport, e t  de pierre de taille; aussi, le paiement de plu- 
sieurs maçons pour la construction des fon~ilations de 
l'église, et la contribution usualle d'eau-de-vie aux ouvriers. 
L'année suivante, 1728, on fait un compte à part pour la 
bâtisse. Mais les choses traînaient en longueur ; les temps 
étaient dure et, peut-être, certains des paroissiens mettaient- 
ils peu de hâte à la tâche." 

M. Barbeau cite une osdonnance de l'archidiacre Char- 
tier de Lotbinière, de 1732, où il fait des reproches aux 
habitants de Beaumont sur leur négligence: 

"Nous avons examiné, au cours de notre visite dans Id 

paroime de Saint-Etienne, seigneurie de Beaumont, l'état 
de la {dite église qui menace ruine, e t  nous avons été informé 
de la négligence de plusieurs habitants de la dite côte 
de Monte-à-peine (Vincennes) d'apporter leur part de 
pierre pour achever la bâtisse de la nouvelle église. Cette 
négligence est la cause que, depuis trois ans, on ne s'est 
pas mie en peine de travailler, quoique l'ancienne (église) 
soit si mauvaise qu'on a été obligé d'en retirer le tabernaclz, 
qui s'y perdait entièrement par la neige et les pluies qui 
y entraient ... " 

Zacharie Turgeon, le marguillier qui avait acoepté le doil 
de terrain de Louis Marichan,cl, au nom de la fabrique de 
Beaumont, était un des paroissiens les p l w  zélés pour ln  
construction de l'église en pierre. I l  travailla gratuitement 
pendant plusieurs jours à la coupe du bois et à la char- 
pente de l'église. E n  récompense de son travail e t  de son 
dévouement la fabrique déicida, en 1733, de lui accorder 
la permission de se faire enterrer dans l'église et de lui 
faire dire une messe de requiem chaque année, à iperpétuité. 

Nous continuons à citer les notes de M. Barbeau: 
"On ne fit diligence dans les travaux qu'en 1734. On 

acheta trente barriques de chaux de Charles Vallée, dc 
Beauport; de René Duprat, de la pierre de taille, de M. de 
Lotbinière, de la planche pour la co~uverture de l'église; 
dix mille bardeaux, de Quélbec; du clou à bardeau; une 



boîte de ligne à morue pour faire les cordeaux ; deux  pots 
d'eau-de-vie pour les maçons ... ' ' 

Parmi les ouvriers qui travaillèrent à la construction 
de l'église en pierre de Beaumont, M. Barbeau cite les 
maçons fiiaillou, de Beauport, Baptiste Nadeau, de l'île 
d'Orléans, les menuisiers Augustin Coluture, Joseph Cou- 
ture, Ignace Noël et son fils, Denis Nedeau, Bélanger, 
Crête, Fournier, Roy, Fortin, etc., etc. L'église fut  couverte 
en bardeau par le nommé Montauban. La croix du clocher 
fu t  l'œuvre du forgeron Laferrière; lte coq traditionnel du 
clocher fu t  fabriqué par Basquin ou Bastien. 

Aujourd'hui, on construit les églises en une ou deux 
années. Sous le régime français, les moyens n,e permettaient 
pas d'aller aussi vite en besogne. La voûte ,d(e l'église ne 
f u t  terminée qu'en 1739; la chaire ne fu t  installée que 
l'année suivante. Les travaux 'de décoration de  l'église ee 
firent petit à petit, un peu chaque année. Cie n'est même 
qu'en 1778 qu'on construisit une sacristie independante de 
l'égliste. La chapelle du côté nord de l'église, f u t  construite 
après 1775, sur la reûolmmendation de Mgr Briand. A 
propos de cette chapelle, disons que les amis de l 'art  re- 
grettent qu'elle ait été défigurée par la voûte en plâtre qui 
a remplacé ou caché l'ancienne voûte en bois. 

La décoration de i'église 

C'est M. Marius Barbelau qui parle ilci: "La 'd6coration 
du sanctuaire de l'église de Beaumont n'est pas aussi 
ancienile qu'on l'a crue; elle ne représnte pas non plus 
l'ancienne tradition québecoise dans sa pureté. Elle date 
de 1811 à 1826, et elle est un excellent exemple de ae qu'on 
appelait n'aguère lie quevillonmage. Sa  voûte et son rétable 
sont de la main du maître sculpteur Etienne Bercier et  
ils tiennent du  genpe inauguré, vers 1800, à l'île: Jésus, 
lequel se propagea dans le district de Montréal, wr la 



rivière Richelieu et ailleurs, même aux alentours de Québec. 
Peut l'apprendre qui veut bien consulter les Comlptes et  
Délibératiom d'e la fabrique de Beaumont. La décoratioii 
d u  sanctuaire suivant la mode commença en 1810, tel qu'on 
le constate aux entrées dans le second livre de comptes 
(celui de 1790 à 1848). On y lit :  
" 1810.-La voûte de l'église renouvelée, et fourniture ... 

3379.14 (francs ou livres toi~rnois) ." 
" L 'année suivante, on fit des portes neuves à l'église et 

une autre porte à la sacristie. L'évêque avait auparavant 
ordonné qu'on pratiquât une porte [entre la nef et l a  sacris- 
tie, afin que le sanctuaire ne serve plus de passage. 

"On lit aussi: "1813-Pour lin baril: d 'euvre neuf e t  un 
ré t~ble ,  avancé à l'ouvrier 1215 1.' puis: "payé à l'ouvrier 
du rétable, A00 1.'' 

"Il s'agit là de la voûte et du rétable qui subsistent 
encore aujourd'hui. 

"Beaumont avait son choix, de deux choses l'une. Les 
Baillargé depuis longtemps déconaient la basilique de Qu;- 
bec et les églises de Sainte-Anne de Beaupré, de Saint- 
Joachim, de la Sainte-Famille dû l'île d'Orléans, de L'Islet 
et de combien d'autres paroisses. Leur style magnifique 
était issu des ordres olassiques, il s'inspirait de la Itenais- 
sance française, tout en usant de motifs naturels, les maîtres 
sculpteurs et  artistes de cetbe école canadienne passaient 
et repassaient 2i leur porte, et ils ne se refusaient pas à de 
nouvelles entreprises ... D'autre part, les compagnons de 
1 'île Jésus étaient d'excellents ouvriers ; Quevillon, leur 
maître, avait déjà demendu le fleuve et pénétré les comtes 
de Lévis et de Bellechasse. I l  frappait en quelque sorte à 
leur porte, bien qu'il fû t  des !environs de Nontréal et 
coupa l'herbe sous le pied aux artisans de Québec. Qui 
choisirait-on, les Quevillon ou les Baillargé? 

"L'abbé Jérôme D'mers eut-il été consulté, leur eût con- 
seillé les Baillargé ou un de leurs contemporains à Québec. 
Mais ils tenaient habituellement à faire à leur tête. Ils 



choisirent l'artisan Bernier. Son nom paraît pour la pre- 
mière fois aux comptes, en 1813 : "A Etilenne Bercier. 
acompte cle rétable, 2,000 livres". Dans la suite, il se 
répète chaque année ... 

"La voûte, le banc d'acuvre, le rétable du sanctuaire, 
les trônes et la chaire sont donc son œuvre, à peu iprès telle 
qu'on l 'a conservée jusqu'à aujourd'hui. Ils méritent 
d 'ailleurs notre admiration. 
" Bercier dut arriver à Beaumont en 1810, et il clontinua 

ses travaux à l'église environ dix ans. L'annAe suivante, il 
épousa Catherine Valin, à Saint-Gervais de Bellechasse, ce 
qui lui fit adopter domicile en permanence dans ce comté." 

Le rétable de l'église de Beaumont 

Le proverbe veut qu'on trouve parfois tout proche de  soi 
ce qu''cm chenche bien loin. Dans le cas #du rétable de l'église 
de 13eaumoat, feu J.-Edmond Roy et  plusieurs autres 
après lui ont vrainement cherché dans les archives de la 
vieille paroisse le contrat de construction ou tout au moins 
des renseignements sur cette bellce pièce #de sculpture. C 'est 
tout fortuitement et assez loin de Beaumont que nous avons 
mis la main sur le contrlat de constructin du rétable de 
l'église de Beaumont. Cette pièce intéressante se trouve 
dans le greffe du notaire Louis Turgeon comerv6 dans les 
archives judiciaires du district de Montmagny depuis près 
d'un siècle. Comme cet acte notarié a m n e  des renseigne- 
ments non seulement sur le rétable mais sur le  banc d 'mvre  
et le chœur de l'église' nous le ipwblions ici in extenso: 

"Furent présent le Sieur Louis Boilard habitant 'de la  
Paroisse St. Etienne de Beaumont Marguillier en exercice 
de l'œuvre et fabrique de la  dite Paroisse autorisé à l'effet 
qui suit par  délibération des marguilliers de la  dite fabrique 
d'une )part; E t  le Sieur Etienne Bercier Maître Sculpteur 
résident en la Paroisse St. Oervaisl a 'autre part ; lesquelles 
parties ont fait le marché qui ensuit, savoir, que le  d i t  



Sieur Bercier s'est obligé envers les dits marguilliers. cc 
acceptant par le dit Sieur Boilard de faire un Retable dans 
le Sanctuaire de I'Eglise de la dite Paroisse lequel sera 
orné de huit pilastres, avec chapitaux surmontées chacune 
d'une urne en bas relief et ornées à leur base de sculptures, 
que chaque panneau entre les dites pilastres sera orné d'une 
grande pièce de sculpture, avec une autre au~dessous entre 
les bases ou piedestaux de chaque pilastre que 1 'entablement 
au dessus des dits chapitaux sera orné de sculptures, et 
que le t ~ u t  sera surmonté d'une corniche aumi sculptée qui 
regnera le long du sanctuaire jusqu'aux deux points de 
contact dl1 ceintre ci après mentionné; Que le tableau sera 
entourré d'iin cadre, qu'il y aura au desrsus un ceintre orné 
et sculpté comme la dite corniche et surmonté d'un cou- 
ronnement en sculpture. 

"Qu'entre les  deux pilastres de chaque côté du tableau il 
sera fait deux portes de sacristie parallèles avec des oriie- 
ments au dessus des ceintres en sculptures le tout confor- 
mément au plan ,dessiné et présenté par le dit entreprenei~r 
et à lui remis pour exécuter le dit ouvrage après avoir 6t6 
signé et paraphé de lui et des Notaires soussignés nr 
varietzrr. 

"Plus s'oblige le dit  entrepreneur de faire un baric 
d'œuvre à l'imitation de celui qui est clans 1'Eglise de 
St. lCIiche1 et qiie pour tous le8 dits ouvrages le dit entrê- 
preneur fournira tous les bois et  matériaux propres et 
convenables à cet effet, et qu'il pwera et livrera les dits 
ouvrages faits et parfaits conformément au dit plan et 
désignations cy dessus et à dire d'experts, s'il est nélcmaire 
au  plus tard le premier de juillet (de l'année que l'on 
comptera mil huit cent treize. 

"Ce Marché fait moyennant 1,a somme de #cinq mille 
neuf cent soixante dix livres de vingt sols chacune sur 
la quelle dit sieur Bernier reconnait avoir présentement 
recue du dit sieur marguilaiar qui lui a payé compté et 
délivrh en piastres d'Espagne ià vue des dits Notaires la 



somme de douze cents livres dont quittance d'autant et les 
quatre mille sept cent soixante dix livres restlant seront 
payées comme suit scavoir huit  cer ris livres lorsque le dit 
banc d 'œuvre sera PO&, deux mille cent vingt livres lorsque 
tous les dits ouvrages seront parachvés, et les mille huit 
cent cinquante livres restant dans le colirs de trois a n n h  
à compter du  tems ou les dits ouvrages seront finis et posks 
en trois payemens égaux et chacun d'eux fait  par  chacune 
des dites années s'oblige le d i t  entrepreneur que dans le 
cas ou les marguilliers de la dite fabrique voudraient faire 
continuer la dite corniche le long des pans de la dite Eglise 
il la fera et  en £ournira les matériailx à raison de <:ix huit 
livres de vingt sols du pied. 

"Car ainsi etc, promettant et.c, obligent etc, respective- 
ment etc, chacune en droit soi etc, fa i t  et. passé en la 
paroisse St. Charles rivière Boyer E tade  de Ne Louis Tur- 
geon l'un des Notaires soussignés l'an mil huit cent onze le 
quatorze septembre aprcs midi et a le dit sieur entrepreneur 
signé avec nous 'dits notaires comme suit le dit  Sieur Boi- 
lard a déclaré ne savoir écrire ni  signer de ce enquis, lecture 
faite. ~Etienne Bercier - Abrah. Turgem, N.P. - L. Tur- 
geon, N.P." 

Une peinture de Plamondon 

Le premier tableau qui orna le rétable de l'église de  
Beaumont fut  in(stal1é en 1741. Cette peinture était l'œuvre 
d'un peintre di1 nom de Dufront ou Dlipont. Cet (artiste ne 
devait pas avoir une gr0s.e réputation puisqu'on ignore. 
même son nom exact. Il  n'est fait mention J e  lui par  aucun 
de nos anciens mémorialistes. 

En  1826, par ordonnance de l'évêque de Québec, alom 
en visite pastorale à Beaumont, on décidait de remplacer 
l'c-euvre de Dufront ou Dupont par une peinture plu" con- 
venable. C'est un jeune peintre canadien, Antoine Pla- 



monldon, qui devait plus tard acquérir une réputation 
enviable, qui fut chargé de faire le nouvean tableau, La 
mort de saint Etienne. Sans doute la peinture de Plamon- 
don ne %note pas encore la maturité ni le talent que 
l'artiste 'devait manifester plus tard. Tout ,de même, les 
connaisseurs trouvent cette peinture bien supérieure aux 
tableaux qu'on est aocoutumé ,de voir dans nos églises de 
campagne. 

Le tableau de Plamondon qu'on voit enCoFe au  dessus du 
rétable de l'église de Beaumont a été restauré deux ou 
trois fois. La derniére restauration fu t  l 'euvre dme la Mère 
Marie de l'Eucharistie, des Sœurs de la Charité de Québec, 
dans l'été de 1928. 

Le clocher de 1870 

Le 21 août 1870, les tenanciers de Beaumont informaient 
Mgr Baillargeon, archevêque de Québec, que le clocher de 
leur église était en très mauvais état et qu'il était impossible 
de le réparer. Ils demandaient l'autorisation de le rempla- 
cer par un autre clIocher. Le lendemiain, le vicaire général 
Cazeau a m r d a i t  la permission demandée "pourvu que la 
dépense ne 'dépasse pas $800.00". 

L'architecte J.-Ferdinand Peachy fu t  chargé de  dressler 
les plans d u  nouveau clocher. MM. François Godin et Fer- 
dinand de Varennes, menuisiers et m t rep renem de 
QuGbec, obtinrent le contrat de oonstraction (13 septembre 
1870). 

Le clocher f u t  terminé dès l'automne de 1870. Le tout 
avait été fait  à la eatisfaction de l'architecte et  'des parois- 
siens de Beaumont. Ce qui ne veut pas dire que le nouveau 
clocher était une merveille d'a~chitecture. M. Peachy était 
un amhiteete d e  talent. On l'avait averti de ne pas dépasser 
$800.00 e t  il avait donné un clocher de  $800.00. I l  n'avait 
pas les t p ~ p o r t i o n s  ni la beauté de l'ancien, loin de là. 



Comme les cloches installées clans l'ancien clocher étaient 
vieilles et trop faibles, le curé Campeaii acheta à Londres, 
par  l'entremise de G.-Emile Morissette, de Québec, de  la 
maison Mears et Stainbank, un nouveau carillon. C'est 
Marc Garant qui installa les cloches dans le nouveau 
clocher. 

Ces cloches furent payées à l'aitde d'une souscription 
faite parmi les paroissiens qui, tous, tinrent à honneiir, 
chacun selon ses moyeiis, de contribiler à cet achat. 

Le clocher remplacé en 1870 avait été construit en 1809, 
ce qui lui donnait une existence [le soixante e t  un ans. 
Celui de 1870, qui le remplaça, f u t  jet6 à terre p a r  une 
tempête d e  nord-est, le 15 février 1922. Heureusement, il 
ne tua  ni ne  blessa personne dans sa  chûte devant l a  façade 
de l'église. I l  avait duré cinquante-deux ans, moins que IR 
dupée ordinaire d'une vie humaine (1). 

Une légende au sujet de l'église 

L a  lbgende, même de nos jours, vierit vite au monde e t  
elle ne tarde pas à s'allonger, souvent à prendre des pro- 
portions exagérées. Chaque personne qui la reqoit se croit 
obligée d 'y  ajouter de son cru avant de l a  transmettre. A 
Beaumont, comme dans toutes nos campagnes, e t  peubêtre 
même plus qu'ailleurs, les légen~des on t  un terrain fertile 
pour naître e t  crioître. C'est u n  lpeu le cl6faut des qualités 
des honnêtes gens d'être naïfs. Sincères et véridiques, ils 
croient les autres faits du même bois qii'eux et  aceaptei~f 

(1) Citons ici une petite note trouvée dans les archives de Beau- 
mont: "Le vingt et un de septembre de l'an mil sept cent q u m n t e  
et deux, nous avons béni avec la permission de Monseigneur notre 
évêque une cloche pour cette paroisse pesant 297 1.. Charles Lecourt 
habitant de cette dite paroisse, et Jeanne Lafrenaye, femme de Joseph 
Le Roy, aussi de cette même paroisse, ont nommé la dite cloche 
Charlotte-Jeanne. La dite bénédiction a été faite par messire Lacorne, 
curé de Saint-Michel de la Durantaye, les jour et an susdits en pré- 
sence de la plus grande partie des paroissiens. - Chasle, f i e . "  



volontiers comme vérité d'évangile tout ce qu'on leur 
raconte. 

Les Anglaik mirent-ils le feu là l'église de Beaumont, dans 
l'été ,de 1759 ? 

Depuis bientôt deux siàcrles, on raconte dans ],es foyers 
beaumontois qu'en 1759 les Anglais tentèrent par trois 
fois d'incendier l'église paroissiale. D'après la croyancie 
papulaim, des torches enflammées furent appliquées sur 
les portes de l'église et  trois fois, une main mystérieuse. 
éteignit les flammes avant qu'elles ne détruisent autre chose 
qn'unce petit.e partie de ces portes. 

Ceci, croyons-nous, n'est qu'une légentde. E t  ce qui nous 
fait croire que 1 s  Anglais ne tentèrent pas dfe mmmettre ce 
crhqe ce sont les précisions qu'on apporte sur ces incendies 
présumées. 

Tout 11ext6riei~r de l'église 'de Beaumont était en 1750 
comme aujourd'hui en pierre des champs. Les portes, les 
fenêtres et la toiture, toutefois, étaient en bois. Presque 
tout I'inrtérieur était en bois, les planchers, les bancs, 1s 
chaire, les boiseries, etc., etc. 

Les Anglais ne sont ipas plus fous que les autres. Si le 
général Monckton avait eu, reallement l'intention de 
détruire l'église, ce n'est pas à l'extérieur de l'édifice qu'il 
aurait ordonné de mettre le feu mais Ià l'intérieur faù il y 
avait tant de matière inflammable. 

Un autre argument se présente contre la légensde. Quel- 
quea instants avant d'ordonner l'incendie de l'église, 
comme le prétend la légende, Monckton avait fait placer 
sur la parte principale la proclamation signée par Wolfe 
adressée aux habitants de Beaumont. Evidemment, Monck- 
ton désirait que les habitants de la paroisse en prennent 
communication. Dans (ce cas, pourquoi l'aunait-il placé sur 
la iporte même de l'église puisqu'elle devait être incendiée 
le jour même? 

D'ailleurs, aucun des mémo,rialistes contemporains ne 
donne de précisions sur l'ordre barbare de Mon,ckton. Le 



lcapitaine Knox, si précis, presque toujours si vrai dans ses 
notes quotidiennes, reproduit dans son Joz~rnal, le mani- 
feste de Wolfe affiché ià Beaumont mais il ne dit  pas un 
mot  de l'ordre d'inlcendier l'église. Knox était au fait de 
tous les ordres donnés par Monckton. I l  publie dans son 
Journal presque tous ses ordres du  jour. Plourquoi aurait-il 
laissé celui-là de côté l 

Pour nous, cette tentative des Anglais d'incendier l'église 
d e  Beaumont est simplement une légende créée par les 
habitants de Beaumont exaspérés par leur séjour forcé dans 
les bois et le pillage de  leurs maisons. 

Les réparations de 1894 

M. l'abbe Leclerc, curé de Beaumont de 1893 à 1895, 
Btait un prêtre 'dévoué, actif et entreprenant. L'ouvrage 
ne lui faisait pas peur. Les paroissiens de Beaumont étaient 
plutôt lents à agir lorsqu'il s'agissait de faire des amélio- 
rations ou des réparations à leur église. Ils voulaient plutôt 
.la conserver telle que leurs ancêtres la leur avait léguk.  
Le curé Leclerc constata dès son arrivée à Beaumont que 
.l'église avait besoin de grandes réparations. I l  savait parler 
aux paroissiens, il avait le tour (de les gagner à ses idées. 
Aussi les réparations à l'église furent décidées (presque 
à l'unanimité des francs-tenanciers. 

hIalheureusement, le curé Leclerc n'avait pas de connais- 
sances en architeture et  son goût était plutôt médiocre. I l  
détruisit en quelques semaines des ouvrages d 'ar t  que de 
vrais artistes avaient mis des années à &difier. 

hl. l'abbé Jean-Thomas Nadeau écrivait en 1929 : 
"M. Leclerc fit faire à 1'Bglise (1894) des réparations 

considérables, le tout dans de goût du temps, c'est-à-dire 
souvent malheureuses. C'est ainsi qu'on détruisit l'ancienne 
.chaire, qu'on fit disparaître le biam d'oeuvre, qu'on enleva 



le beau tombeau d'autel Louis XV, qu'on recouvrit, sauf' 
dans le choeur, la belle voûte corollée d'étoiles wulipt&. 
d'un lambris banal et dépourvu de valeur. C'est ainsi, 
encore, qu'on dissimula sous un lambris, sur les murs de 13 
nef, les pilastres cannelés qui s'élèvent chaque côté des 
fenêtres. Le jour où on voudra restituer à l'église de Beau- 
mont tout son cachet d'autrefois on n'aura qu'à enlever. 
ses revêtements. " 

M. l'abbé Nadeau avait raison de se plaindre de oes 
profanations de belles choses. I l  est vrai qu'on peut donner 
à l'église de Beaumont son ancienne splendeur en e~nlevant 
les revêtements qui cachent ses beautés mais tout cela 
demande de grosses sommes d'argent et on ne peut exiger 
d'une paroisse peu populeuse et peu riche de faire de telles. 
dépenses. I l  n'y a qu'à regretter les erreurs commises et  à 
souhaiter qu'elles ne se reproduisent pas quand il s'agira 
des réparations futures. 

L'agrandissement de l'église 

A quelque chose malheur est bon, dit le {proverbe. La 
chute du clocher de l'église paroissiale, en 1922, avait ét4 
uil malheur, sans doute, mais cet accident fit songer au curé 
de Beaumont et à ses paroissiens qu'on pourrait profiter 
de l'oocasion pour allonger l'église devenue trop petite 
pour la papulation et faire d'autres répiarations presque 
urgentes. Cdte  fois, on choisit un architecte jeune, plein 
de talents, presque citoyen de Beaumont puisqu'il venait 
d'acheter le vieux moulin de Vincennes, pour ipr'éparer l&% 
plais de la restauration. M. Lorenzo Auger, architecte, de 
Lévis, avait fait une couple de voyages en Europe pour 
s'inspirer aux sources de l 'art. Les amis de la vieille église 
de Beaumont savaient que le vandalisme de 1894 ne se 
répéterait pas avec un architeicte consciencieux et de 
l'intelligence de M. Auger. 



Ce ne fu t  cependant qu'en 1925-1926 qu'on put  exécuter 
les tnavaiis suggérés par M. Auger. L'église f u t  dlongée 
de seize pieds par le devant, la f a ~ a d e  fut  reconstruite tellle 
qu'elle 6tait en 1733, le clocher de 1870 fu t  remplacé par 
u n  cloclier à deus lanternes qui ressemble étonnamment 
aux vieux clochers de France. Quant aux travaux (de l'inté- 
rieur de l'église ils furent faits avec tant (le goût et de soin 
qu'on croirait que l'église a toujours eu ses proportions 
actuelles. Le coût des réparations faites en 1925-1926 s'éleva 
à une somme assez importante, inais qu'une répartition A 
longs termes a réussi à payer sans que les francs-tenanciers 
en souffrent trop. 

Une première ordination 

Le 14 mai 1931, les paroissiens de Beaumont avaient le 
bonlieur d'assister à une ordination à la prêtrise dans leur 
kglise paroissiale. C'était la première fois qu'un événement 

,aussi émouvant se déroulait dans leur vieux temple. Ce jour- 
là, Son Eminence le cardinal Rouleau .élevait au sacerdoce 
un  enfant de la paroisse, l'abbé Antonio Guay, fils de M. 
Joseph-Pierre Guay et de madame Guay, née Marie Roy. 

L a  fête, (car c'était véritablement une fête paroissiale à 
laquelle tous les paroissiens voulurent prendre part, fu t  
belle et  touchante. Le cardinal Rouleau s'était fa i t  accom- 
pagner de plusieurs prélats et prêtres de Québec, de Lévis 
et 'cles paroisses environnantes. E n  outre, l'honorable M. 
Taschereau, premier ministre de la provin'ce, les députés 
d u  coimté de Bdlechsse,  MM. Oscar Boulanger e t  Robert 
Taschereau, e t  nombne d'autres personnages laïques avaient 
tenu à honneur de Be rendre à l'invitation 'du curé Lefebvre. 

Après la  cérémonie de l'ordination, le maire de la pa- 
roisse, M. Sylvio Pa t ry  offrit les hommages des paroissiens 
.de Beaumont au cardinal Rouleau. 

"Votre passage au  milieu de nous, Eminence, d i t  M. 



Patry, est un gage de votre bonté et de votre bienveillance. 
E n  même temps que vous faites votre première visite dans. 
notre paroisse, vous comblez nos voeux en conférant le 
sacrement de l'ordre à un fils de Beaumont. Eminence,. 
les paroissiens garderont profondement gnavé dans leur 
cwur le souvenir de votre passage au milieu d'eux, ce 
pasage qui sera sans doute ilne visite de bénédictions qui 
feront naître dans le coeur de nos enfants, nous l'espérms, 
des germes de vocation." 

I J ~  cardinal Roiileau répondit avec bonté aux vœiix que 
lui adressait le maire Patry et à la bienvenue que lui avait 
adreab6e le curé Lefebvre pendant l a  cérémonie de l'église.. 

"C'est lin grand lioniieur pour la paroisse de Beaumont, 
dit Son Eminence, de voir un .,e ses enfants ordonné prêtre 
pour l'éternité. C'est une grâce que donne le Seigneur R 
ses enfants de Beaumont et nous devons l'en remercier car 
des prêtres nous en avons besoin plus que jamais pour la 
'pratique des sacrements dans notre catholique province, 
pour l'exercice clu ministère dans notre pays et dans les 
endroits où l'erreur s ' e ~ t  enracinée, dans les pays des 
missioiis, pour convertir et ramener des âmes à Notre- 
Seigneur. " 

Puis. le carJinal Rouleau donna aux pères et aux mères 
de famille des conseils sur la manière d'élever leurs enfants 
afin de les voir, plus tard, eux aussi, élevés au slacerdoce. 

L,a fête se termina au couvent de la paroisse olù un 
banquet réunit la famille du nouvel ordonné et tous les  
pemonnages distingués qui avaient assisté à l'ordination.. 

Le deuxième centenaire de l'église 

Elles ne 6ont pas nombreuses dlans notre pays les parois- 
ses qiii peuvent célélbrer le deuxième centenaire de leur 
église, le feu exerce ses ravages si souvent sur  nos temples 
paroislsia~ur. L a  paroisse de Beaumont eut cet honneur en 



1933. Les fêtes eurent lieu le 6 août 1933, et  furent bril- 
lantes tant  par les personnages religieux et laïques qui y 
assistaient que par la joie e t  la coopération qu'y apportè- 
rent tous les Beaumontois. 

Assistèrent aux fêtes du 6 août 1933 Son Eminence le 
cardinal Villeneuve, le lieutenant-gouverneur Carroll, MM. 
Boulanger et Taschereau, députés de Bellechasse, et  nombre 
d'autres invités trop nombreux pour être mentionnés ici. 

Lm fêtes du deuxilme centenaire avaient été. précédées 
par un triduum eucharistique p r â h é  par l'abbé Albert 
Bélanger, missionnaire diocésain. Tous les paroissiens sni- 
virent ce tridu~cm avec assiduité afin de se bien préparer 
au grand événement. 

Le 6 août 1933, donc Son Eminence le cardinal Ville- 
neuve célébrait dans l'église de Beaumont une messe ponti- 
ficale. 

A l'Evangile, le curé Lefebvre, après son prône, souhaita 
la bienvenue à Son Eminence, au lieutenant-gouveriieur 
de la Province, et aux hôtes qui (avaient bien voulu se rendre 
à l'invitation des paroissiens de Beaiimont. 

Le cardinal Villeneuve répondit avec bonheur, comme 
(l'habitude, aux souhaits de bienvenue d u  curé de Beau- 
morit. I l  faudrlait citer ici le discours de Son Emineiice. 
Contentoils-nous d'en extraire le point principal. 

"Si l'on regarde, dit Son Eminence, une église des 
seuls yeux de la raison, on ne voit qu'un édifice de pierre, 
lin vieux monument. Déjl l'historien et l'artiste y trouvent 
des choses admirables, mais combien ce monumerit a plns 
de signification quand on le regarde des yeux de la foi. 
Deux cents ans représentent ici deux cents ans de vie 
religieuse, de vie sociale, de vie paroissiale. E n  contem- 
plant ce temple ancien, et  en commémorant ce deuxième 
centenaire, la foi nous dit que Jésus est présent au taber- 
nacle ici depuis deus siècles. C'est ici que vos grands 
parents, vos parents, sont venus parler à Dieu, qui leur a 
rétpondu dans le secret ,le leur âme; c'est icci qu'ils ont prié, 



qu'ils ont reçu des grâces. C'est ici qu'ils ont puisé le 
courage cle vivre chrétiennement, de vivre une vie vraiment 
paroissiale, ebc. " 

Son Eminmce termina son allocution en conseillant aux 
paroissiens de Beaumont de vivre comme leurs ancêtres, de 
conserver leurs traditions, d 'aimer leur aglise, cl 'y venir 
souvent pour y puiser toutes les grbces dont ils ont besoin. 

Les fêtes du deuxième aentenaire se continuèrent toute 
la journée du 6 août et du lendemain. I l  y eut distribution 
de pain bénit, démonstration des enfants, banquet au cou- 
vent, visite au moulin 'de Vincennes, réunion patriotiqii~ 
sur  la place de l'église présidée par le maire Patry, etc., etc. 

Les fêtes se terminèrent de lendemain par  une messe de 
req~l ie~n  pour tous les dé~funts de  la paroisse. 

La sacristie de Beaumont 

Dails la notice biographique que Mgr Henri Têtu d 

consacrée à son ,ami, le Père Arthur  Bouchard, qui fut  curi. 
de Beaumont de 1885 à 1888, le spirituel prélat décoche 
un trait malin aux habitants de Beaumont: 

" J e  ne voudrais [pas être ,désagréable aux habitants de 
Beaumont, dit-il, mais la vérité historique me force à dire 
que pendant bien des années, ils ont eu l a  réputation (le 
pousser un peu loin l'amour dfe la justice et #de ses tribu- 
naux. A proximité de la ville et de ses nombreux et habiles 
avocats, quelques-uns d'entre eux avaient pris goût aux 
discussions légales, et s'ils n'allaient pas jusqu'aux chi- 
canes, ils se rend'aient assez souvent jusqu'au procès. Cet 
esprit de Normandie si répandu td'ailleurs parmi nous, et 
dans toutes les classes de la société, avait trouvé à Beau- 
mont une terre extrêm'ement fertile et produimit des fruits 
abondants pour les di~ciples de Thémis. Les affaires de 
fabrique avaient fini par  en êtne comme imprhgnées, e t  {pour 
les moindres choses, il fallait des assemblées de paroisse, 



des discussions, des protestations et, partant, des retards 
quelquefois préjudiciables aux intérêts de l'église. M. Bou- 
ehard était l'homme pacifique pour ramener le calme après 
la tempête e t  la paix après la guerre. On &'aperçu bien 
vite qu'il était homme d'eslprit et homme d'affaires, e t  que 
1 'on pouvait, sans manquer aux règles de la justice, suivre 
sa prudente et  sage direction." 

Puis, Mgr Têtu raconte l'histoire de la construction d e  
la sacristie de Beaumont. 
" Depuis longtemps, dit-il, la vieille saeristie-si oii pou- 

vait l'appeler de ce nom-menaçait ruine. Trop petite, 
froi'de, elle rendait encore plus onétreuse la fréquentation 
déjà assez pénible d u  sacrement de Pénitenoe. Il était 
évident qu'il en fallait une autre. Le nouveiau cur4 se mit 
à l'oeuvre et il eût bientôt le concours ,cle ses intelligents 
paroissiens. L'un d'entre eux cependant voyait avec regret 
disparaître peu à peu les coutumes presque séculaires des 
divisions et des querelles. TJn jour, dans une assemblée, iI 
se mit, comme là l'ordinaire, à parler avec feu du code civil 
et du code muiiicipal. Le Père Boucharid l'interrompit tout 
à coup et lui di t :  -Ces codeslà sont excellents, mais con- 
naissez-vous le quod justunt? L'autre n'y oomprenant rien 
fut obligé d'avouer son ignorance et le curé de lui dire: 
-C'est ceilui-là qui est le meilleur. E t  les pario~issiens d e  
rire e t  de (constater qu leur curé était plus instruit et plus 
fin que cet avocat de circonstance. 

"Avec ce mot d'esprit, venu si à propos, l'intelligent 
curé mit en déroute l'éloquence chicanière cle ce paroissien. 
et le q ~ o d  justurrlz prit dès lors une autorité souveraine dans 
les assemblées de paroisse. C'est ainsi que dans le mois de 
mars 1886, on décida à l'unanimité de bâtir une sacristie 
qui fait honneur à Beaumont et qui est oertainement l 'une 
des plus belles (lu diocèse." 

Quoiqu 'il eii soit, disons que lIa requête de la majorité des. 
fra~i~cs-tenanciers de Beaumont pour la construction d'une 
nouvelle sacristie fut présentée à Mgr Taschereau le 7 



février 1886. L'aachevêque de Québec députa Mgr Henri 
Têtu à Beaumont pour assurer de la vérité des faits évoqués 
dans la requ2te e t  sur le rapport favorable de odui-ci, le 
16 mars 1886, Mgr Taschereau décida 1" que la sacristie 
serait construite sur la place occupée par la sacristie 
actuelle; 2" qu'elle aurait environ quarante pieds de lon- 
gueur sur vingt-huit pieds de largeur et douze pieds de 
hauteur. 

Les plans de la nouvelle sacristie furent 'dressés par 
l'architecte Davi 1 Ouellet, de Québec, et acceptés par les 
francs-tenanciers et l'archevêque de Québec. Des soumis- 
sions furent #aussitôt demandées e t  c'est celle de Damase 
Bélanger, commerçant, de Beaumont, qui f u t  acceptée pour 
la somme de $3,400.00. 

La sicristie de Beaumont fu t  terminée Ià la fin de l'année 
1886. L'architwte Ouellet 'déclarait alors: "Le tout est si 
bien fait que je crois qu'il n'est que juste de fé l i~ i t~er  
l'entrepreneur sur la manière dont il fait  las travaux, ne 
tenant pas compte du surplus dans lw  dépenses pour mieux 
faire que ne le demandait le devis.'' 

Ajoutons que la pierre qui servit à la foonstruction de la 
sacristie de Beaumont fu t  tir& d'un seul rocher qui se 
trouvait dans la concession 'de Saint-Roch. Par  une étrange 
ironie, les gens de Beaumont désignaient ce rocher sous le 
nom de "rocher du diable". Pour une fois, le di~able aida 
à la construction d'un 6difice élevé à la gloire de Dieu. 

Petites choses sur l'église 

En  1926-27, l'i5l~ectricité rempl~açalt les lampes à l'huile 
dans l'église de Beaumont. C'est le curé Ouvrard qui 
s'oocupa de cette installation. 

La  chaire actuelle, style h u i s  XV, de l'église de Beau- 
mont, oeuvre d u  sculpteur Albert Mercier, de Québec, a 



été installée en 1932. Elle fut payée par l'architecte Lorenzo 
Auger, et  quelques amis du curé Lefebvre. 

Le rétable du banc des marguilliers est également l'œuvre 
du sculpteur J.-A. Mercier, et date (de la même année 1932. 

L'orgue Eastey de l'église de Beaumont fut acheté de 
la maison Lindsay, de Québec, en 1931, au prix de $1,700.00. 
C'est le curé Lefebvre qui fit cet achat et c'est lui égale- 
ment, qui le paya à l'aide d'une souscription organisée ' 

parmi ses amis. Au nombre des souscripteurs nous voyons 
les noms de Maurice Rousseau, avocat, de Montmagny, 
$100.00 ; M. Wenceslas Labrecique, de Beaumont, $100.00 ; 
l'abbé J.-B. Meindre, de Consltantine, Alger, $100.00; l'ho- 
norable Antonin Galipeault, $100.00; le curé Lefebvre, 
$100.00, etc., etc. Cet orgue remplaça l'harmonium souffre- 
teux de fabrication française qui, depuis tant d'années, 
acoompagnait le chant religieux des Beaumontois. 

La porte de sortie du nord de l'église qui fait Iaoe à la 
porte de sortie du côté sud qui conduit au chemin ne date 
que de l'été de 1849. Cette porte fut pratiquée lors du 
remplacement des planchers de 1 'église. 

Les chandeliers en bois wukptés du maître-autel, œuvre 
de Joseph Nadeau, de l'île d70rlé~ans, qui diataient de la 
fin du régime français, avaient 6th mis au ranaart dans le 
grenier (de la sacristie par un curé peu amateur de choses 
artistiques. Retrouvés disloqués, brisés, presque hors 
d'usage, ils furent confiés au sculpteur Albert Mercier, 
de Québec, par le curé Lefebvre. M. Mercier les répara et 
leur donna leur splendeur antique. Ils reprirent leur place 
d'honneur sur le maître-autel le 14 mai 1931, lors de 
l'ordination de l'abbé Antonio Guay. Espérons qu'on nt! 
s'avisera pas de sitôt de les remplacer par des chandeliers 
en métal fabriqués en série. 

L'église de Beaumont contient deux " inscriptiom" his- 
toriques, l'une à la  mémoire des ipremiers seigneurs de 
Beaumont et de Vincennes; l'autre rappelle le souvenir 
des anciens miwionnaires et CU& de la paroisse. 



La plaque qu {on voit au sud de l'église est un don de la 
Commission des Monuments Historiques. 

Le petit chemin de croix ,de la sacristie de Beaumont fut 
!donné en 1929 par madame Stanislas Fortin, en mémoire de 
son premier mari, M. Damase Turgeon, père de l'honorable 
Adélard Turgeon. 

Un calice en argent-doré du tréeoir de l'église (de Beau- 
mont d'une valeur de près de $100.00 fu t  donné par RI 
Charles Vallières, paroissien de Beaumont, quelques jours 
avant sa mort, arrivée le 4 septembre 1928. Le bel ostensoir 
d'une valeur d'une centaine de piastres 'du trhor de l'églkje 
est un don de l'honorable Adélard Turgeon (1929). 

Un ciboire doré fut  également donné par l'honorable 
M. Adélard Turgeon, en 1929. 

La statue 'de l'Ange-Gardien qu'on voit daas l'église 
de Beaumont fut donnée en 1928 par M. Louis Morency, 
manufacturier, de Québec, originaire 'de la iparoisse. 

Les vieux chandeliers en bois sculpté du banc d'œuvre 
de Beaumont, ont été donnés par M. Joseph Shink, parois- 
sien de Beaumont. 

Le drap d'or qui sert dans les grandes occasions et la 
crèche de Noël de l'église de Beaumont furent offerts à la 
fabrique par madame Bourassa, #décédée à Rimouski, en 
1929. 

Le grand crucifix de la mission installé dans l'église a 
été donné par les Tertiaires 'de la paroisse. 

Les statues de Notre-Dame de Lourde8 et de sainte Ber- 
nadette ont été données par les enfants de Marie et les 
enfants des écoles de la paroisse (1929). 

Le beau fauteuil sculpté du c h m  est l'ancien fauteuil 
d u  président du Conseil législatif, de Québec. On sait 
qu'après son terme d'office chaque président du Conseil 
législatif devient propriétaire du f,auteuil dont il s'est servi. 
L'honorable M. Turgeon fu t  président du Consleil l6gislatif 
pendant plusieurs années. C'est madame Turgeon, née 



Eugénie Samson, qui offrit ce fauteuil à l'église de  Beau- 
mont, après la mort de son mari, en 1930. 

Le chandelier pascal de l'église de Beaumont est l'œuvre 
de Canaide Corriveau, marchand de Montmagny, ancieu 
sculpteur sur  bais. I l  date de 1829 e t  a coûté $70.00. 

Ce qu'on appelle l'ostensoir du deuxième centenaire h 
Beaumont est un ostensoir acheté de la célèbre maison 
Argod, de Crest, Drôme, en Fran~ce, en 1933, à l:ai,de d'une 
souscription faite parmi les familles qui passent l'été B 
Beaumont et qui rapporta une somme 'de $125.00. 

Le Tabor doré de l'église de Beaumont est un don de M. 
Laurent Roy, habitant de Villemarie. 

Le plu6 beau mime1 de l'église de Beaumont fut  donné 
en 1933 'par M. et Mme Joseph Blab. 

La banquette, style Louis XV, du chçeur (de l'église de 
Beaumont, fut  donnée, en 1935, par M. Edouard Perreault, 
ancien marchand, de Lévis, qui passe l'été à Beaumont. 
Elle est l'œuvre de la maison Villeneuve, de St-Romuald. 

Le gong du chœur d e  l'église de  Beaumont est un don 
de M. Joseph Plamondon, marchand de chaussures, dc. 
Québec, qui avait sa  résidence d'été dan6 la paroisse (1933). 

Les membres de la L~igue du Sacré-Coeur ont donné à 
l'église un beau drapeau du Cœur de  J é ~ u s  qu'on sort 
dans les grandes fêtes religieuses (1933). 

Le tabernacle-voûte du maîtreautel de l ' éghe  a été 
donné par M. John Hearn, avocat, en janvier 1940. 

Le pain bénit à Beaumont 

Les paroissiens de Beaumont qui ont  connu le pain bénit 
sont plutôt rares. Qu'était le pain bénit? "C'est, 'dit un 
vieil auteur, Bergier, u n  pain que l'on bénit taus les diman- 
ches à la messe paroissiale et qui se disrtribue ensuite aux 
fideles". Cette coutume venait de l a  vieille France et fut  
implantée ici dès les premières années de la colonie. 



D'après la loi, tous les paroiwiew tenant feu et lieti 
devaient rendre ou offrir le ipain ibénit à tour de rôle. Ce 
qui veut dire que l'(offrande n'était lpas onéreuse puisque 
clans une paroisse d'une couple de oents familles comme 
Beaumont le tour de chacun ne venait que tous les deux 
ou trois ans. 

Tout de même, que de chicanes, de différends, de jalou- 
sies, de procès oocasionnés par le pain bénit! Descendants 
de Normands, nos ancêtrm tenaient leur bolut, comme ils 
disaient, et allaient devant les tribuntaux plutAt que de 
ceder la moindre parcelle de ce qu'ils [croyaient être leur 
droit. 

I l  n'y eut jamais de prooès entre la fabrique ou le curé 
et les paroissiens de Beaumont au sujet du pain bénit 
mais les curés, pour les éviter ou les ,empêcher, dûrent user 
de diplomatie en maintes masion~i. 

Les lettres du bon curé Campeau à son évêqule sont 
remplies de questions de toutes sortes au sujet du pain 
bSnit. Le rentier qui vivait avec son fils était-il obligé 
d'off'rir le pain bknit? Ln. veuve en pension ou à sa rente 
avait-elle la même obligation? La fille majeure qui résidait 
seule était-elle exempte de l'offrande? E t  que d'autres 
questions ! 

Ce n'est pas la mesquinerie qui faisait (agir ainsi les 
habitaiits de Beaumont. E n  somme, l'offrande du pain bénit 
se montait po(ur chaque habitant tenant feu et lieu à tout 
au plus quelques sous. Mais les Beaumontois, descencdants, 
de Normands, voyaient là-dedans une question de droit et 
ils voulaient en voir le bout. 

E n  tout cas, l'usage d'offrir le  pain bénit fu t  aboli ou 
tomba en désuétude sous l'administration 'du curé Clampeai~ 
e t  celui-ci n'en fu t  pas fâché car il lui avait amené bien 
des iriquiétudes et des embarr,as. 



A propos de bancs 

Les citadins sont toujours surpris et même scandjali&s 
(de constater avec quel acharnement les habitants de la 
campagne défendent leurs droits ou ce qu'ils croient leurs 
droits à propos de bancs d'église. Dans les villes, surtout 
les grandes villes, on attache moias d'importance au banc 
d e  famille. Les jeunes générations vont plutôt ,aux messes 
basses, le dimanche, e t  comme, à ces messes, les fidèles se 
mettent un  peu partout dans l'église, les bancs de familles 
les intéressent peu puisqu'ils ne ne les connaissent même 
pas. Dans certaines églises des villes, on ne loue même pas 
de bancs à l'année; chacun paye dix ou quinze sous pour 
la place de banc qu'il occupe à la messe ou à tout autre 
foffioe. 

I l  n'en $st pas de même clans les campagnes, surtout 
dans les vieilles paroisses. Pour l'habitant (des concessions, 
des rangs éloignés de l'église paroissiale, la grand'messe du 
dimanche et des jours de fêtes est plus qu'un devoir de 
catholique, c'est une consolation, un (plaisir attendu avec 
impatience toute la semaine. 11 fau t  se rendre compte que 
l'habitant des rangs n'a pas beaucoup de distractions. 
Penché du matin au soir sur  son (dur labeur, il rentre à 
la  maison, fatigué, écrasé de l',effort de la journhe. La 
veillée n'est pas longue. Après le repas, c'est la prière 
du soir en famille, quelques minutes de conversation, 
chacun gagne son lit pour reprendre la  tâche quotidienne 
aux premiires lueurs d u  jour le lendemain. L'habitant se 
met souvent au travail à l'heure où les habitués des clubs 
et des boîtes de nuit regament leur domicile dans les 
grandes villm. 

A vrai dire, la seule distraction, le seul plaisir, de la 
plupart des habitants (des rangs, c'est l a  messe du dimanche. 
Chaque famille a son banc. qui pame de  génération en 
génération. Le père, la mère, les enfants, ont chacun leur 



paroissien et c'est dansi ce livre de  famille qu'on euit 
l'office. La messe finie, les parents, les amis se rencontrent 
sur le perron de l'église et causent. Ils ont tant de choses à 
se dire, tant de nouvelles à apprendre ou à communiquer. 

11 y a entre l'habitant et son banc un lien qui n\e ;id 

rompt pas même avec la mort puisque le banc reste à la 
famille. I l  n'est donc pas étonnant que l'habitant d e  la 
campagne soit attaché à son banc de famille. I l  fait partie 
de son être. 

Le banc seigneurial 

Depuis 1694, les seigneurs Couillard avaient toujours joui 
d'un banc dans l'église de Beaumont, le premier de la 
rangée du côté sud. Trois générations de Co~uillard avaient 
assisté aux offices paroissiaux dans ce banc. Après la mort 
de Charles Couillard, arrivée le 15 octobre 1819,'la seigneu- 
rie de Beaumont passa à Louis Turgeon qui habitait Saint- 
Charles de Bellechasse. Ses fils résidaient également à Saint- 
Charles de Bellechasse. Lc ban'c seigneurial ne fu t  donc pas 
occupé pendant plusieurs années, du moine par ceux qui, 
par droit de naissance, avaient le privilège de s'en servir. 

E n  1853, sous l'administration du curé Belle-Isle, les 
marguilliers dbcidèrent de mettre le banc seigneurial à 
l'enchère. Le seigneur de Beaumont était alors M. Louis- 
Pierne-Hubert Turgeon, qui n'avait jamais été paroissien 
de Beaumont et habitait L'Industrie (Joliette), depuis 
plusieurs années. 

La décision des marguilliers de Beaumont fu t  loin de 
plaire au seigneur Turgeon. Le 10 décembre 1853, par le 
ministère du  notaire Larue, de Saint-Charles, il faisait 
servir un protêt très raide au curé Belle-Isle et au mar- 
guillier en charge François Poiré-. I l  déclarait dans ce 
protêt que lui et ses pr6décesseurs avaient joui de ce banc 
dans l'église de Beaumont, du gré, volonté et consentement 



du curé et des marguilliers de la paroisse et il leur enjoi- 
:gnait de lui en laisser la jouissmlc~e paisible. 

Le protêt se terminait ainsi : 
"Le dit Louis-Pierre-Hubert Turgeon, écuyer, fait 

<expresse ~léfense aux dits curé et marguillier de la dite 
a u v r e  et  fabrique de la dite paroisse Saint-Etienne de 
Beaumont de disposer du dit banc dont il est en <possession 
e t  qu'il n'en laimera la possession et la jouissance que l o m  
qu'il en aura été ordonni. et déterminé. par les cours de 
justice, protestant par anticipation contre toutes voies de 
faits que l'on pourrait commettre pour le dépossôder, se 
réservant dans le cas où ils pro&deraient à la vente du 
dit  banc tous moyens légaux et sommaires contre tous agres- 
seurs )pour se faire réintégrer clans la posse~ion e t  jouis- 
same dii dit banc. ' ' 

Le curé Belle-Isle et les marguilliers de Beaumont ne se 
laissèrent pas intimider par ce solennel avertissement et 
procédèrent à la vente du banlc seigneurial. E t  il n 'y  eut 
pas de (procès. 

Les bancs des CO-seigneurs 

Les bancs de l'église alctuelle de Beaumont ont une 
longue et, pourquoi ne pas le dire, triste histoire. Les habi- 
tants de Beaumont n'ont jamais oublié qu'ils étaient descen- 
dants de Normands et ils se sont chicanés bien d a  fois au 
sujet des bancs de leur église ... et d'autres choses. 

La  première difficulté a u  sujet 'des bantes de 116glise de 
Beaumont eut lieu l'année même de  l'inauguration du 
nouveau temple. Par  son règlement du 8 juillet 1709, le 
Conseil Supérieur avait maintenu au seigneur le droit 
d'lavoir un  banc permanent dans l'église paroissiale de sa 
seigneurie, à la droite en entrant, à quatre pieds du balustre. 
Le même règlement permettait aux CO-seigneurs e t  aux 
propriétaires ,d'arrière-fiefs d'avoir des bancs en arrière 



de celui du seigneur principal mais ils 'devaient les payer 
comme les autres paroissiens. Le règlement disait au sujet 
de oes derniers bancs : "11s aeront placés après celui du sei- 
gneur haut justicier dans les endroits qui leur seront 
convenables et au-(dessus de ceux des habitants." 

C'est cette dernière clause qui amena des difficultés à 
Beaumont. Six ou sept CO-seigneurs et propriétaires d'sr- 
rière-fiefs {habitaient à Beaumont. A la vente des bancs de la 
nouvelle église, deux seulement des cohseigneurs firent leur 
choix, les autres préférèrent attenidre à la fin de la  vente, 
ce qui naturellement, empêchait la vente de tous les autres 
bans. Le curé Chasle, ne pouvant faire entendre raison aux  
intkrewés, s'adresia alors à l'abbé Lyon de Saint-Ferréol, 
vicaire général du diocèse. Celui-ci signa une oridonnance 
à ce sujet, le 17 août 1736. Elle disait: 

" . . .Après avoir pris avis de M. l'Intendant sur  la  dif- 
ficulté que la multitude des CO-seigneurs cause dans la 
distribution des bancs cle la nouvelle église d u  lieu de 
Beauinont à raison du droit de préférence que le règlement 
du Conseil Sup6rieur fait pour régler les droits des sei- 
gneurs du 8 juillet 1709, leur attribue sur  les simples 
habitants des paroisses, avons chargé le sieur Chasle, prêtre, 
curé de la dite paroisse, de faire procéider incessamment b 
la criée de tous les nouveaux bancs, les anciens devant 
conserver le même rang qu'ils occupaient dans l'ancienne 
église, e t  les possesseurs d'iceux devant en jouir sur  le 
même pied qu'ils en ont joui jusqu'à ce jour, pour les nou- 
veaux bancs être accordés et adjugés aux plus offrant5 
et derniers enchérisseurs, aux risques que si quelqu'un des 
CO-seigneurs ou seigneurs d'arrière-fiefs en demande , l a  
préférence, elle leur sera accordée, si toutefois, ayant été 
avertis, ils se déclarent à (demander la préférence avant 
que huitaine soit expirée, après laquelle, pour ne prolonger 
pas trop la criée des dits bancs ou ne pas laisser trop long- 
temps les adjudicataires en susipens, sur  la possession d s  
ceux qui leur auront été adjugés, les dits CO-seigneurs o u  



eeigneurs 'd'arrièrefiefs de la dite paroisse ne seront plus 
reçus à demander la p~éférence à eux accordée par le 
Conseil Supérieur, et soit que lm  dits bancs leur soient 
accordés pour en jouir ou à raison (de la p r é f é ~ n c e  que 
le dit règlement du Conseil Supérieur leur accorde ou par 
une adjudication particulière qui leur en serait faite ensuitd 
de la criée des dits co-seigneur et seigneum d'arrièrsiiefs 
paieront comme tout le reste des simples habitants de  la 
dite paroisse et le droit d'entrée et l a  rente annuelle dont 
ies bancs à eux adjugés se trouveront chargés ne pourront 
jouir des dits bancs qu'ils n'en aient paye les droits 
d 'entrée ... ' ' 

Clette o~donnance de M. Lyon de  Saint-Fer&ol mit fiir 
aux exigences des co-seigneurs et propriétaires d'amère- 
fiefs dont la plupart ne possédaient qu'une terre de trois. 
arpents de front. 

Les prêtres inhumés dans l'église 

L'abbé Louis Mercier, curé de Beaumont, décédé le 8 
mai 1715, vers minuit, à l'âge d'environ 29 ans, "inhum6 
dans 1 'église ' '. 

L'abbé Nicolas-Joseph Chasle, cur6 de Beaumont, décMS 
le 22 mars 1754, ii l'âge d'environ 61 ans, inhumé dans 
l'église, la 23 mars 1754, (près du maître-autel, côté de  
1 'épître. 

L'abbé Gaspard Dunière, curé de Beaumont, décadé le 
l e r  février 1760, inhumé le 2 février 1760, dans le s a c -  
tuaire de l'église. 

L'abbé Charles Faucher, curé de  Beaumont, décédé le 27 
mars 1803, à l'âge de 60 ans moim 9 mois, inhumé dans 
l'église le 28 mars 1803. 

L'abbh Théodore Létang, curé de Beaumont, deced6 le 
8 avril 1838, à l'âge d'environ 65 am, inhumé dans le 
sanctuaire de l'église, le 10 avril 1838. 

L'abbé h u i s  Raby, curé de Beaumont, (décédé le  17 juin 



1843, à l'âge de 56 ans, 4 mois et 15 jours, inhumé le 20 
juin 1843. dans le sanctuaire de l'église, du côté d e  l'épîh-e. 

L'abbé François-Hilaire Belle-Isle, curé de Beaumont, 
,décédé à llHôttel-Dieu de Québec le 30 avril 1854, (à l'âge 
de  44 ans, et inhumé dans le sanctuaire de l'église, du côté 
de IIEvangile, le 4 mai 1854. 

L'abbé Antoine Campeau, an'cien curé de Beaumont, 
décédé au  presbytère de la Pointe-aux-Trembles, le l e r  
février 1890, ,à l'âge 'de 77 am, et inhumé dans l'église, du 
côté de l1Epître, p r h  des marches du sanctuaire, le 4 avril 
1890. 

Les premiers registres de Beaumont 

Plus heureuse que nombre d'autres paroisses, Saint- 
Eticenne de Beaumont peut se flatter d e  posséder tous ses 
registres de l'état civil depuis sa fondation, soit de 1692 
à nos jours. 

Le premier acte i m r i t  aux registres de Saint-Etienne 
de Beaumont est le certificat de naissance de Marie-Thérèse 
Roy dit Portelance, fille de Jean Roy dit Portelance et 
d'Anne Forgues. 11 est en date du 26 novembre 1692. 
R é d i e  an latin, il est signé par le Père Récollet Beaudoin. 
Nous le reprodiiisoils ici : 

"Portelance, Marie Theresa, felix Joannis Portelance et 
Annae Forgue, nata 25 Novelnbris 1692." 

Cet acte de naissance ne veut pas dire, toutefois, que 
Marie-Thérèse Roy dit Portelance est le premier enfant 
né  à Beaumont. Jusqu'là preuve du contraire, nous devons 
aocorder cet honneur à Françoise Maillou, fille 'de Michel 
îvIaillou et de Jeanne Mercier, née à Beaumont le 18 juin 
1679. Et ,  ce qui surprendra un peu cleux qui ne sont pas au 
fait des courses apostoliques du vaillant missionnaire 
Thomas More1 c'est dans les registres de L'Islet qii'il faut 
aller pour retracer l'acte de baptême de Françoise Maillou. 



Le premier acte inscrit aux  registres 'de L'Islet se lit, 
en effet, comme suit : 

"Le troisième jour du mois (de juillet de l'année mil six 
cent septante neuf, par moy Morel, prêtre missionnaire, 
fais'ant les fonctio~ns curi'ales dans toute la coste d u  sud, a 
esté baptisé ,dans le lieu seigneurial ,de Beaumont, Fran- 
çoise, fill'e de Michel Mai1lo.u. e t  d e  Jeanne Mercier, sa 
femme, née le dixhuitième 'du mois de juin de la  mesme. 
année. Le  parrain a ,esté An'dré Patry, habitant de la Du- 
rantaye, la marraine Françoise Pitié, femme d 'Anto ' in~ 
Casse, habitant .de Beaumont, et a le di t  Michel Mainou 
père signé; et les dits parrain et  marraine déclaré ne 
scavoir escrire ni  signer, de ce interpelé suivant l'ordon- 
nance. 

Th. Morel pre'stre Missionnaire.'" 
Donc, le premier enfant né à Beaumont est Françoise 

Maillou et non Marie-Thérèse Roy dit Portelance, aimi 
qu 'on 1 'a .6crit si souvent. Celle-'ci a toutefois 1 'bo~nneur 
d'avosir inauguré les re'gistres de Beaumont. 

Le  deuxième baptême céléb'ré à B'eaumont f u t  celnï de 
Joseph Co~il lar~d,  fils du seigneur Charles Coiuillard, né le  
27 mai et  baptisé le 29 mai 1693. C'e Joseph Couillard, 
marié à Geneviève Turgeon, eut une nombreuse f,amille et 
dé'céda à Beaumont le 17 juin 1755. 

Le premier marimage célébré à Beaumont fut  celui de 
Franço'is Molinlet avec Jeanne Lelièvre, veuve d e  Nimlas 
Le Roy, le 8 février 1695. Le missionnaire Beaadoin redigs 
l'acte de mariage assez brièvement, en latin: 

"Februarii die 8e 1695: Molinet, Franciscus, et Le 
Lièvre, Jloanna, vildue Nicolas Lle Roy. " 

M'olinet, croyons-nous, était de Saint-Vallier. C'est là, en 
tout cas, que décé,da sa femme, Jeanne L~elièvre, veuve en 
premières noces de Nicolas Le Roy, le 11 janvier 1728. 
J,eanne L'elièvre, mariée ,à Nico'las Lle Roy, a eu une belle 
postérité. On oompt,e parmi les descendants de Ni,colmas Le 
Roy un arclievêque de Québec, un recteur de l'université 



Laval. des douzaines de prêtres. d'hommes politiques . 
d'hommea de lettresi. 'de négociants importants. etc., etc . 

La première sé-pulture mentionnée dans les registres de 
Beaumont est celle de Jean-Baptiste Nadeau. fils de Denis 
Naideau et de Charlotte Cassée ou Laeasse. décédé le 12 
octobre 1696. à l'âge de quelques jours . 

Miarguilliers de Beaumont 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Charles L.acasse 1711 ................................... Pierre Parent 1712 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jacques Fournier 1718 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Zacharie Turgeo~n 1714 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Zacharie Turgeon 1715 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pierre Boissel 1716 
Pierre Vien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1717 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jean Nadeau 1718 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pierre Filteau 1719 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pierre Lavall.ée 1720 

Jacques Guay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1721 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mathurin L.abrecque 1725 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Antoine Cassé 1723 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Charles Lecours 1724 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .Joseph Roy 1725 
..................................  guillaume Roy 1726 

.............................. Guillaume Couture 1727 
................................... Jean Larrivée 1728 

................................ Antoine Nadeau 1729 

................................ Charles Turgeon 1730 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1731 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jacques Guay 1732 .................................... Jacques Lisse 1733 ................................. Joseph Nadeail 1734 
................................. Joseph Turgeon 1735 .................................... J.-B. Girard 1736 



.................................. J..B. Gonthier 1737 
................................... J..B. Molleur 1738 
.................................. Louis Turgeon 1739 
................................. Pierre Drapeau 1740 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Joseph Rlorency 1741 
................................ Joseph Lafreilaie 1742 

.................................. Claude Rois1ar.d 1743 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jean Gosselin 1744 

..................................... Pierre Roy 1743 
................................. Olivier Couture 1746 

Louis Le Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1747 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ignace Grave1 1748 

Joseph Couture ................................. 1749 
................................. Joseph Dallaire 1750 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jean Larrivée 1731 

.................................. Pimerre Lecours 1752 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ignace Adam 1753 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Joseph Larrivée 1754 
Louis Vien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1755 

................................. Michel Surgeon 1756 
................................. Charles Lecours 1757 

.................................... Jean Nadeau 1753 
.................................................. 1759 

............................... Jacques Gourdeau 1760 
Jean Bussière ................................... 1761 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Antoine Cassé 1762 
.................................... Joseph Roy 1763 

................................. Joseph Dallaïre 1764 
.............................. Guillaume Couture 1765 

.................................. Charles Girard 1766 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pi. erre Guay 1767 

.................................. Joseph Girard 1768 
................................. Joseph Couture 1769 

................... Joseph Couillard de Beaumont 1770 
............................... Charles Labrecque 1771 

................................. André Turgeon 1772 



.................................... Joseph Dion 1773 
.................................. Ignace Grave1 1774 

............................... François Turgeon 1775 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Roy 1776 

............................... Antoine Fournier 1777 
.................................. Jean Bellerive 1778 

Jean Nadeau ................................... 1779 
Jean Couture ................................... 1780 

.............................. Guillaume Couture 1781 .................................. Guillaume Roy 1782 
................................ Etienne Turgeon 1783 

................................. Claude Boislard 1784 
.................................... Charles Roy 1785 

.............................. Augustin Fournier 1786 
................................. Michel L'arrivée 1787 

............................... François Turgeon 1788 
Louis Vien ..................................... 1789 
Jean Filteau .................................... 1790 

................................ Thomas Guenette 1791 
Jean Vien ...................................... 1792 

.................................. Gilles Turgeon 1793 ............................... Ch'arles Labrecque 1794 
.............................. Antoine Llabrecque 1795 

................................... Jean Turgeo~n 1796 .................................. Louis Dallaire 1797 
.................................. Louis Turgeoa 1798 

.................................... Lmouis Tellier 1799 ............................... Antoine '~Gen'dreau 1801) 
............................... Antoine Turgeon 1801 ................................. Josaph V'allière 1802 

................................. Pierre Bussière 1803 

................................. Joseph Couture 1804 
............................. Alexandre Boisland 1805 

Pierre Guay .................................... 1806 
................................. Mi. chel Morency 1807 

.............................. Etienne Laibr'ecque 1808 



............................ Jean-Baptiste Chabot 1809 
.................................. Joseph Girard 1810 
.................................. Lo'uis Boislarcl 1811 

................................... Françoi's Roy 1812 
.......................... Jean-Baptiste Fournier 1813 

.................................. Alexis Pâquet 1814 

.................................. Charles Hébert 1815 
................................ Paschal Surgeon 1816 
............................... Fraziçois Turgeon 1817 

............................ Jean-Bsaptist'e Breton 1818 
.................................. Louis Turgeon 1819 
................................. Etienne Pâquet 1820 

Joseph Dimi .................................... 1821 
.................................. Jo~seph Filteau 1822 

.............................. Guillaume Morency 1823 

.............................. Je'an-Baptiste Côté 1824 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jo'seph Surgeon 1825 

............................... Cha, rl'es Labrecque 1826 
................................. Laurt . Bergeron 1827 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Joseph Surgeon 1828 

Michel Vien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1829 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Claude Pâquet 1830 

.................................... Joseph Roy 1831 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Thomas Fraser 1832 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jean.Baptist, e Cout.ure 1833 
................................ Jacques Richard 1834 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E'ti'enne Vallière 1835 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  François Nadea, u 1836' 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  François Labrecque 1837 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Augustin Nénard 1838 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pierre-Alexis Roy 1839 

................................ Raymond Patry 1840 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Amable Dupuis 1841 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jean-Baptiste Chabot 1842 
............................... Jjoeeph Cl . .  Grave1 1843 

.................................. Charles Guay 1844 



................................. Michel Turgmn 1845 ................................ Jacques Morency 1846 ..................................... Pierre Ray 18117 
.................................... Pierre Ouay 1848 ................................. Joaeph 'Couture 1849 ................................ François Bbdard 1850 ....................................... Jean Roy 1851 ................................... Jean Turgeon 1852 .................................. Françolis Poiré 1853 .................................. J. ean Bergeron 1854 ................................ Elizé Labrecque 1855 

.................................. Guillaume Roy 1856 .................................. Ch. arles Enouf 1857 
............................... Joseph Labrecque 1858 .................................... Joseph Coté 1869 .............................. Colomban Turgeon 1860 

.................................... Thomas Côté 1861 ................................ Benoni Bergeron 1862 ................................ Ciabritel M'ormcy 1863 ................................ Julien Ltubrecque 1864 ................................ Charles Nad'eau 1865 .............................. Charles Labrecque 1866 
................................ Florent Turgeon 1867 

Charles Nedeau ................................. 1868 ............................. François Labrecque 1869 
............................... Eldouard Turgeon 1870 .............................. Frédé. ric Journeau 1871 
............................... François Turgeon 1872 ................................ Césaire Turgeon 1873 

Bénoni Ray .................................... 1874 .................................... D. amase Roy 1875 
................................. Julien Vahlière 1876 ........................ ....... Damase Nadeau .,. 1877 
................................ Damase Tungeoa 1878 

........................ François-Xavier Turgeon 1879 
.................................... Majoric Roy 1880 



. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Jmeph lj~abrecque 1881 ................................... .J. acques Shink 1882 .................................... Georges Côt.6 1883 
..................................... Damase Roy 1884 ............................... Joseph Labrecque 1885 
................................... Hubert Guay 1886 ................................ Fkdérie Journeau 1887 ..................................... Louis patry 1888 

.............................. Jean Elie di t  Breton 1889 
....................... Pierre Roy (fils 'de Pierre) 1890 

.................................... Louils Pouliot 1891 ................................. Pélieien Rich'ard 1892 
............................... Phi'lippe Journeau 1893 ..................................... Thomlas Côté 1894 .................................. Pierre Pelletier 1895 .................................. Pierre Bilod'eau 1896 .................................... Joseph Poiré 1897 

François Labrmque ............................... 1898 ................................... Jean Bergeron 1899 
.................................. J. érôme Turgeon 1900 

............................. Ferdina. md Turgeon 1901 
................................ Alfred Labrecque 1902 
................................. Elisée Labrecque 1903 ................................... Achille Dugal 1904 

.................................. Octave Nadleau 1905 
................................. Télesphore Ouay 1906 ................................. Onhime Vallière 1907 .................................. Alexis Turgmn 1908 

......................... Joseph-Ambroise Chabot -1909 
Arthur Dupuis .................................. 1910 

............................. Damase Létourneau 1911 ................................. Joseph Mo~ency 1912 
................................ Louis Laverdière 1913 

............... Th60phi18e Turgeon (fil@ de Flormt)  1914 
............................. Joseph-Pierre Gu.ay 1915 

Oniésime Lachance ............................... 1916 



.................................. Joseph Bégin 1917 
................................. Adélad B ~ t o ~ n  1918 
................................. Joseph Couture 1919 

.................................... Wilfrid Roy 1920 
................................ Wilfrid Turgeon 1921 .................................. Euloge Turgeon 1922 

...................... Al£ red Labrecque (pêcheur) 1923 
.................................... Charles Côté 1924 

..................................... Joseph Roy 1925 
................................. Honoré Chabot 1926 

.................................... Laurélat Roy 1927 

.................................... Joseph Guay 1928 
................................ Joseph Marcoux 1929 ............................... Alphonse Laboaté 1930 

............................ Joseph-Octave Fortin 1931 
................................. Cyriac L. ebreux 1932 

.................................. Jogeph Asselin 1933 
Victor Guay .................................... 1934 

....................... Arthur Marcoux (pêcheur) 1935 
......................... Joseph-Alfred Labrecque 1936 

................................ Lugder Fournier 1937 
.................................... Edgar Poiré 1938 

................................ On6sime Carrier 1939 
............................... Josaph'at Morency 1940 
............................... Philippe Turgeon 1941 

................................. Pimerre Asselin .1942. 

Le procès Raby 

Le prwès Raby ! On en parle encore k Beaumont après 
plus d'un siècle . Il est vrai qu'il eut des conséquences 
graves puisqu'il causa la mort d u  curé Raby . 

Nommé curé de Beaumont en 1838. l'abbé M y  arrivait 
dans la paroisse avec des idée6 d'innovation peut-être 
acceptables mais le brave curé ne se rendait (pas compte 



que lm habitants de Beaumont, ses nouveaux paroissiens, 
tenaient à leurs coutumes et à leurs privilèges légaux ou 
non. 

A Beaumont, depuis la fondation de la paroisse, les 
notables, c'est-$-dire les francs-tenanciers, et même les 
locataires, participaient aux élections d~e marguilliers. 

En 1840, le curé Raby convoqua les francs-tenanciers 
à l'assemblée po~ur l'élection d'un nouveau marguillier 
d'une f a ~ o n  si ambiguë que bon nombre de paroissiens, 
de peur d'être évincés, ne se rendirent pas à la convocation. 

Le curé Raby fut  si content de son succès qu'il se hâta 
d'informer Mgr Signay, évêque de Québec, que les parois- 
siens de Beaumont avaient consenti à faire leurs élections 
de marguiiliem comme dan6 la plupart des autres paroi- 
du diocèse, c'est-&dire sans la participation dde tous les ps- 
roissiens. Mgr Signay, favorable au mode d'élection adopté 
par M. Raby, félicita le curé de Beaumont d'avoir réussi 
en si peu de temps là faire disparaître une coutume qui 
existait depuis tant d'années. Mais, Mgr Signay, plus 
expérimenté que le curé Raby, lui demandait dans la  même 
lettre s'il avait pris toutes les précautions légales voulues. 

Le curé Raby constata bien vite qu'il s'était trompé. 
I l  n'avait pas plutôt reçu la lettre de féllicitations de son 
évêque qu'on venait l'informer que certains parolissiens 
avaient chargé un avocat, l'honorable Jean Chabot, p lw 
tard juge, d'intenlter des iprocéldures pour faire annuler 
l'é~lection du marguillier qui venait ,d'être élu et  tenir 
une nouvelle élection. 

L'abbé Raby consulta alors l'honorable René-Edouard 
Caron quï devait mourir lieutenant-gouverneur de la Pro- 
vince. I l  aurait dû demander cette consultation avant #de 
convoquer son assemblée. 11 se serait ainsi évité des ennuis, 
des tracasseries, des humiliations qui durèrent trois annéles 
e t  finirent par le conduire au tombeau. 

La consultation de 1'1avocat Caron a été conservée. Ren- 
dons justice à la mémoire de cet avoaat honnête et pnident. 



Dès le dhbut, il ,déclara à son client qu'il s'était mis dans 
de mauvais draps et l,ui suggéra les moyens ,de sortir de 
ses 'difficd'tés. Mak le curé Raby aurait été obligé d'avouer 
qu'il s'était trompé' et il préféra courir les risques d 'un 
procès. 

L'action contre le curé et les marguilliers de  B'eaumont 
prise par Louk-Marc Turgeon au nom dee paro'issiens récal- 
citrants leur enjoignait d'e "procéder immédiatement à la 
convocation ~d'une assemblée des marguilliers anciens et 
nouveaux, et paroissiens et notables de  Beaumont, suivant 
l'usage de la dit'e pa,misse et la loi, pour procéder $ l'élec- 
tion d 'un noluveau marguillier ". 

Un autre procès fut greffé sur callui-là. Un autre parois- 
sien prit  une nouvelle action conttre le tcur6 et les mar- 
gui,lliers pour ne p m  'avoir procédé à l'élection d 'un 
marguillie'r en 1841. 

C'est l'avocat Caron qui déf'endit le curé Raby et les 
marguilliers dans lm deux procès qui furent pe'rdus. 

Le jugement ren'du ,dans la cause principale par la Cour 
du  Bmc de la Rein,e, le 20 ochbre 1842, d i ~ a i t :  
" . . .La Cour ordonne qu'il ,donne un writ de man,damus 

péremptoire commandant aux cu,ré et marguilliers de 
l'Oeuvre et fab'rique ,de la paroisse d'e iSt-Etienne de Beau- 
mont, à plroc6der imméldiatenent .à 1 'élection d'un ma,r- 
guilli~er suivant les us'ages et coutumes 'de la dite paroime 
dme Beaumont, pour servir :dans cette aapacité pour l'espace 
de trois années, à ,compter de  et inclus l'année 1841, au lieu 
et place du nommé Iffnace Fiset ..." 

Les frais des deux procès relativement considérables 
Btaient à la charge du curé ILaby et de la fabrique. Cette 
affaire malheureuse causa tant de  scmucis au pauvre curé 
Raby qu'il en fit une maladie et mourut le 17 juin 1843, 
quelques mois après la perte des deux !procès. 

Le procès Raby se déroula il y a un siècle. I l  comporte 
toutefois une morale qui peut être utile aujourd'hui et 
même dans les siècles à venir: il faut  toujours Qtre prudent 



quanta on veut innover dans une paroisse. Les habitants 
des campagnes n:aoceptent pas facilement de changer leurs 
coutumes et leur manière de vivre. 

Les messes de fondation 

Nos ancêtres étaient-ils iplus pieux que nous? Nous ne 
voulons pas réponfdre à cette question mais, là coup sûr, 

, a  ions ils étaient plus portés que lei~rs descenclaiits aux foiic' !' 
de messes. Nos anciens greffes de notaires contiennent des 
centaines de fondations de ce genre. Dans certaines pa- 
roisses on en compte jusqu'à vingt et même plus. Les 
honoraires d'une messe étaient alors de  quelmques sous seule- 
ment. L'augmentation du coût de la vie a port4 ces hono- 
raires à des prix beaucoup plus élevés. Ces fondations sont 
donc devenue6 (de véritables charges pour les fabriques qui 
les avaient acceptées. 

La fabrique de Beaumont, plus prudente que bon nombre 
d'autres !paroisses, n 'a  accepté dlans toute son existence que 
quatre fondations de messes. 

Au  livre de la fabrique cle Beaumont pour l'année 1714, 
on li t :  "Feu Jean Cécile a légué ià la  fabrique de Saint- 
Etienne la somme del cent livres pour fonder une messe." 
Cette messe n 'a  pas été fondée par  acte notarié ni avm 
l'approbation de l'évêque, comme le veulent les lois de 
1'Eglise. La seule pièce justificlative conservée par la fabri- 
que de Beaumont au sujet de cette messe est l'entrée d u  
livre de compte de 1714. Toutefois, cette fondation ayant 
été faite de (bonne foi, la fabrique de Beaumont s'est tou- 
jours fait un devoir de faire dire cette messe une fois par  
année, en mai. 

MM. Jean-Joseph et Denis-Michel Riverin avaient donné 
à M. Chasle, curé de Beaumont, le 20 juin 1722, 70 pieds 
de terre de largeur sur  200 pieds de longueur, pour 
agrandir le terrain de l'église. Mais ce terrain avait été 



donné à M. Chasle personnellement. Par  son testament, le  
curé Chasle donna son terrain à la fabrique (de Beaumont 
ii la charge ,de faire dire une messe chaque année et h 
penpétuité le jour le plus proche de son décès pour lui, 
les MM. Riverin ses anciens paroissiens et toute sa famille 
décédée. Cette condition fut  acceptée par la fabrique et les 
exkuteurs  testamentaires du curé Chasle, MM. les abbés 
Dunière et Chaufour, lui en passèrent titre devant le 
notaire Rouaselot. le 28 dhembre 1754. 

Zacharie Turgeon avait travaillé et fait presque à lui 
seul la charpente (de l'église )de Beaumont. I l  n'avait reçu 
aucune rémunération pour oe travail qui avait duré plu- 
sieurs mois. Le curé et les marguilliers de Beaumont pour 
rhompenser en quelque sorte se dévoué paroissien décidè- 
rent ,de fonder une messe basse pour le bénéfice de Zacharie 
Turgeon, de sa femme et de toute sa famille. Ceci est men- 
tionné dans une délibération de la fabrique de Beaumont 
du 30 octobre 1733. Le brave Zacharie Turgeon décédé 
depuis pl- de deux siècles bénéficie encore de cette messe 
qui est dite régulièrement au mois de novembre de chaque 
année. 

Pa r  acte notarié du 6 novembre 1719 l'abbé Plante, 
ancien cnré de  Beaumont, fondait une messe basse qui 
devait être dite, chaque année, en septembre, dans la cha- 
pelle de  procession dédiée à l a  Sainte Vierge. La fondation 
du curé Plante indique bien la piété et l'affection que 
portait ce prêtre dévoué A ses anciens paroissiens. I l  
spécifiait dans son acte de fondation que, le dimanche 
qui précéderait cette m m e ,  le curé de Beaumont devait 
ltmnoncer en chaire et inviter ses paroissiens, surtout les 
dames et demoiselles, à y assister. Ici encore, on se ren'd, 
chaque année, au désir du curé Plante. 



Le premier presbytère 

,Les habitants de Beaumont ne sont I)as, pour la très 
grande majorité conservateurs en po'itiqlle. mais tous se 
flattent d'être conservateurs des inoniirnents édifiés par 
leurs ancêtres. L a  vieille église, le premier presbytère 
édifié dans la paroisse, les cliapelles d e  processions, le mouliii 
de Vincennes, etc., etc., sont là pour attester leur esprit 
de conservation. Félicitoris-les. I ls ont résist6 à. cette vague 
de vandalisme qui a défei.16 sur les deiis r i ~ e s  du Saint- 
Laurent et a fait disparaître tant de belles choses pour 
les remplacer par  des coiistructions qui manquent totale- 
ment d'originalité et de bon goût. 

Comme tout le monde le sait à Beaumont, l'edifice oacupé 
par les Soeurs de la Charité de Saint-Louis, à quelques 
centaines de pieds de l'église, est le premier presbyt2~re 
de l a  paroisse. C'est là qu'ont vécu les dévoués mission- 
naires et curés du régime français et d 'une bonne partie 
du régime anglais. 

A u  temps où cette vaste et solide mais.on servait (de 
résidence presbytér~ale, elle n ' a ~ a i t  qu 'uri étage avec man-. 
sarde. C'est plus tard, beaucoup iplus tard qu'un second 
étage remplaça la mansarde. Telle qii'elle est aujourd'hui, 
cette maison a fort  belle apparence. Elle a servi d'école 
depuis qu'on a cessé de  l'occuper comme presbytère. 

C'est le 7 juillet 1940 que les marguilliers cle Beaumont 
firent don à l a  Commission scolaire de la paroisse d u  vieux 
preisbytère. La  résolution adoptée p a r  les marguilliers 
disait : 

"I l  est proposé par  Ludger Fournier, appuyé p a r  
Onésime Csarrier, et résolu à l'unanimité de fa i re  don à la 
Commission scolaire de Beaumont d'une maison (ancien 
presbytère) et d'un terrain s u r  lequel elle est sise et  ainsi 
délimitée, côté suld, 76 pieds; côté sud-ou&, 130 pieds; 



côîh (yuest, 75 pieds; côté nord-est, 185 pieds; côté nord, 
35 pieds; côté n o r d e t ,  110 pieds, 

"Ce don est fait sous la réserve et la condition toutefois 
que la (dite Cmmkion islcolaire ne pourra pas aliéner ni 
louer la $dite maison et le dit terpain qui redeviendraient 
propriété de la fabrique le jour où ils ne serviront iplus 
aux seules fins d 'éducation. ' ' 

Les paroissiens de Beaumont réunis en assemblée, le 
même jour, ratir6èrent unanimement le don de la fabrique 
de Beaumont à la Commission scolaire. 

Le 11 juillet suivant, les Commissaires d'écoles de 
Beaumont acceptaient le don de la dabrique de Beaumont. 

La salle des Habitants 

J.-Edmond Roy a décrit dans son Histoire de la seigneu- 
k e  de L a z o n  oe qu'&tait la salle des habitants. Chaque 
pays a ses meurs et ses coutumes. Les Français de la vieille 
Franoe transportèrent ici les coutumes, les habitu~des, les 
mœurs de là-bas. Mais la sdle  des habitants n'a pas existh 
e n  France ni adans aucune contrée de l'Europe. Elle prit 
saimance dans la Nouvelle-Franoe et se perpétua ici jus- 
qu'au milieu du  siècle (dernier. 

On s'est étonné de la longueur des presbytère construits 
sous Ee régime français. Celui de la vieille paroisse de Saint- 
Joseph de Lévis avait iprès de quatmvingta pieds de lon- 
gueur. L'anoien presbytère 'de Beaumont, aujourd'hui 
tramformé en couvent, est presque aussi vaste. Et, pour- 
tant, le curé 'de Beaumont n'avait pas de vicaire. 

Sous le régime frangais, l'habitant se rendait ià la messe 
dominicale avec toute sa famille. I l  n'y avait pas 'de km- 
pête, en hiver, pour l'empêcher de venir à l'église. Celle-ci 
a '&tait pas chauffée. 

On peut oroire que ces pauvres gem arrivaient à 1 '&lise 
littéralement gelés. C 'est pourquoi à peu près, chaque p ~ w -  



bytère avait sa salle des habitants. Cette pièce wcupait pac 
fois toute la moitié $de la maison. Les habitants se rendaient 
,à la salle des hobitalzts avant et après les offices religi~eux 
et s'y rôchauffaient autour d'un gros poêle ou 'd'une 
ccheminée où on entasait des gnmes bêches d'&able et de 
merisier. La salle des habitants était l'endroit où se En-  
contraient les parents, les amis, les connaissances, eto. C'est 
+également dans la salle des habitants qu'avaient lieu Ifes 
assemblées des francs-tenanciers quand la sacristie n'était 
pas assez vaste pour les recevoir. 

La salle des habitants disparut avec l'âge moderne. Elle 
{était sans doute un granld ennui pour le ouré toute la 
journée du dimanche mais elle contribua, pendant deux 
siècles, à maintenir Iles relations de familles, à (dissiper 
les chicanes et les malentendus entre paroissiens. 

La salle des Dames 

A Beaumont, nous venons de le voir, comme dans nombre 
d'autres vieilles paroisses, les habitants avaient leur salle 
au presbytère. 11 était permis de fumer dans lia salle des 
habitants. Et, les habitants qui arrivaient des concessions 
ou des extrômités de la paroisse ne manquaient pas de 
jouir $de ce privilège. Avant comme après les offices 
religieux, chacun tirait une bonne touche. 

A cette ôpoque, les dames et les demoiselles ne fumaient 
pas encore la cigarette et le beau sexe, en général, avait 
une sainte horreur du tabac. 

C'est, sans doute, pour être agréables aux Beaumon- 
.'tokes que les marguilliers anciens et nouveaux et les 
francs-tenanciers réunis en assemblée dûment convoquée 
adoptèrent la résolution suivante : 

"Le sept novembre mil huit cent .cinquante deux, les 
marguilliers anciens et nouveaux et propriétaires de cette 
paroisse, à l'issue de la messe, au son de la cloche, d'après 



une annonce faite le même jour, et précédemment hui t  
jours d{avance, au prône de nos messes paroissiales, pour  
prendre en considération s'il serait utile de faire une salle 
au presbytère, au-dessus de la salle des hommes, pour que 
les femmes [puissent s'y retirer les dimaaxhes et fêtes, ont 
décidé la chose affirmativement et ont nommé pour syndim 
les sieurs Ignace Fiset, Etienne Vallières et Guillaume Roy, 
les chargeant de prendre les choses en mains et de mettra 
tout en œuvre pour faire réussir cette entreprise et  payer 
de plus la dépense pour les cliâissis doubles des 'apparte- 
mentx du curé." 

h e  curé de Beaumont était présent à clette assemblée. La 
salle des Habitants était déjà un gros ennui pour lui. La 
salle des Dames devait lui en occasionner d'autres. Mais 
lorsqu'il s'agissait du bien-être de ses paroissiens et de ses 
paroissiennes, le brave curé était prêt à tous les sacrifices. 
Aussi, il n'hésita pas à approuver la résolution. 
Les syndic nommh, Mbl. Ignace Fiset, Etienne Vallières 

et Guillaume Roy, se mirent ii l'oeuvre et dès le dimanche 
suivant la salle des Dames était [prête à les recevoir. 

Les salles des habitants et les salles des dames n'exisbent 
plus dans nos paroisses canadiennes. Dans plusieurs pa- 
roisses, malheureusement, paroissiens et paroissiennes, 
avant et après les offices religieux, vont se réckaufler c h a  
l'hôtelier ldu village. A ce point de vue comme pour bien 
d'autres, ne devons-nous pas regretter les salles des habG 
tants? 

Le presbytère actuel ' 

RI. le curé Belle-Isle à son arrivée à Beaumont en 1853 
constata que l e  presbytère avait besoin de  grandes r6pa- 
rations. I l  datait des débuts de la paroisse et n'avait guère 
été entretenu. M. Belle-Isle eut  l'habileté de  faire corn- 
prendre à, ses iparoissiens qu'il serait plus avantageux de 



construire un nouveau presbytère que de réparer cette 
vieille maison qu'il était bien difficile de chauffer en 
hiver. 

Le projet accepté par  les paroissiens de Beaumont f u t  
approuvé par l'archevêque de Qubbec. 

Des soumissions furent demandées à différents en t r e  
preneurs et la construction fu t  accordée à M. Olivier 
Richard, entrepreneur de  Québec. P a r  le contrat reçu 
par  le notaire Barthélemi Pouliot le 22 janvier 1854 on 
voit que le curé Belle-Isle s'engageait à donner cinquante 
livres de ses deniers personnels pour aider et encourager 
ses paroissiens dans la construction du (presbytère. Malheu- 
reusement, quelques semaines après la signature du contrat, 
l'abbé Belle-Isle tombait malade et il mourut le 30 avril 
18514. 

C'est son successeur, le curé Lahaye qui reprit le projet 
et le mena à bonne fin. 

A une assemblée des paroissiens de Beaumont tenue le 
3 juillet 1854, il fu t  unanimement décidé de dégager la 
suocession de l'abbé Belle-Isle du paiement de cinquante 
livres promises par  le curé défunt. 

Les travaux de construction commencèrent à la fin de 
l'été de 1854 et furent terminés au  mois d'août 1855. 

MM. Charles Huot et Jean-Baptiste Lavoie, nommés 
experts pour examiner les travaux faits par  M. Olivier 
Richard, par  leur rapport en date du 4 juillet 1855, décla- 
raient que les travaux de construction du presbytère de 
Beaumont avaient été faits conformément aux (plans et  
devis du marché conclu le 22 janvier 1854, e t  recomman- 
daient à la fabrique de Beaumont de payer l'entrepreneur. 
Celui-ci avait fait, en outre, pour une somme de dix-neuf 
louis 'de travaux extra. Les experts recommandèrent &gale- 
ment le paiement de ces extra. 

C'est à l'automne de 1855 que le curé Lahaye pr i t  
possession du nouveau presbytère. I l  y aura donc un 



siècle ne 1955 que les curés dme Beaumont habitent le prelh- 
bytère actuel. 

Le cimetière 

Le cimetière 'dans toutes nos campagnes, autrefois, était 
le complément néicessaire de 1'6glise paro~issiale. Aujour- 
d'hui, les lois d'hygiène, d'urbanisme et  cent autres raisons 
veulent que les cimetières soient loin des églises. On  le^ 
place dans les endroits les moins fréquentés ,de la paroisse 
comme si on voulait sépacer lea morts complètement des: 
vivants. Le nouveau mode de placer les cimetières a cer- 
tainement du bon mais il a diminué la dévotion aux morta. 
Nos cimetières de campagne ne sont fréquentés aujourd'hui 
que les jours d'enterrement. 

Le premier cimetière de Beaumont é~tait situé b u t  à côth 
de lYégli6e, du côté nord. Lors (de la construction de la 
smsistie actuelle en 1886, le cimetière touchait encore B 
l'église. Le 18 mai 1886, le curé Bouchard et les syndics 
de la construction écrivait à Mgr Trùschereau: "Qu'afin 
de construire une sacristie plus grande que l'ancienne, 
dans la dite paroisse, il serait nécessaire que les corps 
inhumé6 dans le cimetière près de la sacristie actuelle, 
dans un espace de trente-six pieds sur vingt-quatre, fussent 
exhumés et déposes dans une autre partie du cimetière. 
Qu'il y a vingt ans que iles d i b  corps ont été inhumés." 

Le tomlbeau du Christ et la datue du Christ d u  cimetière 
de Beaumont ont 4th ldonnés, le tombeau par la paroisse 
et la statue par M. Pdouard Perrault ,  marchand de Lévis.. 
La grande croix en pin de la Colombie du cimetière est 
un don de M. Alphonse Lebel, marchand de bols de Charny 
et de Sainte-Martine de Courcelles. 

C'est en septembre 1933, dans llapr&midi, que Mgr 
Eugène Laflamme, protonotaire apostolique, curé de la 



basilique de Québec, fit la bénédiction de ces différents 
objete. 

La cérémonie au cimetière fut  trèe touchante. Le ûermon 
fut  donné par M. l'abbé Gauthier, curé de Giffard. 

La porte de bronze du cimetière paroissial de Beaumont 
est un don de M. John H e m ,  avooat. 

Les pérégrinations des Sauvages 

Les Sauvages étaient des nomades. Ils voyageaient pen- 
dant toutes les saisons de l'année. Les froids (de l'hiver 
ne les dérangeaint pas plus que les pluies $de l'automne. 
Comme ils couchaient le plus souvent en plein a,ir, sur le  
sol nu, ils ne transportaient pas beaucoup de bagages. Les 
Sauvages ne s'embarrassaient pas de provisions. Ils vivaient 
au jour le jour, de chasse ou de pêche. Si l'une et l'autre 
manquaient, ils passaient trois ou quatre jours sans manger, 
quitte à se reprendre quand le gibier ou le poisson reve- 
naient. 

Les Abénaquis et les Micmacs de l'Acadie et du bas du 
fleuve venaient souvent à Québec, sous le gouvernement 
français pour rencontrer le reiprésentant d10nonthio7 et 
sous le régime anglais pour retirer les allocations que le 
gouvernement leur servait. La plupart fiaisaient ce long 
trajet, avec leurs femmes et leurs enfants, en cotoyant les 
innombrables anses de  la rive sud du Saint-L~aurent. L(ea 
enfants des bois n'étaient jamais press&. Quand ils ren- 
contraient un endroit giboyeux, une anse où le poisson 
abondait, ils tiraient leurs canots sur la grève et s'instal- 
laient là pour des jours et même des semaines. 

Tous ces Sauvages étaient catholiques et faisaient g6né 
ralement bon ménage avec les habitants des côtes où ils: 
s'arrêtaient. 

Les voyages des Sauvages de l'Acadie et du bas du fleuve 
expliquent les nombreux actes de sépulture des enfants 



des bois qu'on trouve dans les registres de presque toutea 
lm vieilles paroisse de la rive sud, de Québec à Rimouski 
e t  même plus bas. 

Ces longues randonnéles de femmes et d'enfants & moitié 
vêtus par des températures inclémentes étaient souvent 
fatales pour plusieurs. 

I l  faut croire que le séjour des grèves de Beaumont était 
agréable aux Sauvages car la tradition veut que, chaque 
année, plusieurs douzaines de canots sauvages s'arrêtaient 
dans les anses et leurs propriétaires y séjournaient plu- 
sieurs jours. 

Les Sauvages inhumés à Beaumont 

Anne, Sauvagesse, fille de (blanc) et de (blanc), inhumée 
le 16 mai 1706. 

Sauvagesse (blanc), fille de (blanc) et de (blanc), inhu- 
mée le 18 octobre 1713. 

François Fronsac, fils de Nicolas Fronsac et de (bla~ic) 
Sauvagesse, inhumé le 22 janvier 1732. 

Nicolas Fronsac, époux de (blanc), Sauvagesse, inhumé 
le 2 février 1732. 

Jacques Fronsac, fils de feu Nicolas Fronsw et de (blanc) 
Sauvagesse, inhumé le 6 février 1732. 

Gabriel Fronsac, fils de feu Nicolas Fronsac et de (blanc) 
Sauvagesse, inhumé le 22 décembre 1732. 

!Cécile, Sauvageme, fille de (blanc) et de ( 1 ,  
inhumée le 19 juin 1747. 

Thomas, Sauvage, fils de (blanc) et de (blanc), inhumé 
le  16 mai 1758. 

Jean-Baptiste, Sauvage, fils de (blanc) et de ( ) Y 

inhumé le 6 septembre 1770. 
Sauvage, inconnu, enfant de (blanc) et  de (blanc), 

inhumé le 28 mars 1809. 
Jean-Balptiste, Sauvage, inhumé le 4 avril 1813. 



Pierre, Sauvage, inhumé le 2 mai 1827. 
Jean-hptis te ,  Sauvage, inhumé le 22 juillet 1834. 
Les registres de Beaumont portent deux baiptêmes de 

Sauvages: 1" Mari,e, fille de Nicolas Vincent et de Marie- 
Geneviève, baptisée le 17 avril 1817. 2" Pierre Capl'an, fils 
de Joseph Caplan et  d,e Marie, baptisé le 22 avril 1834. 

Les "Inconnus" 

Très souvent, on rencont~e dans les anciens registres de 
Beaumont des 'actes de sépulture qui ne donnent pas le 
nom de la  personne inhumée. Elle est déposée dans le 
cimetière avec la simple mention: Inconnue, avec la date 
de 1 'inhumation. 

Comment expliquer que tant d ' i r t m m  aient choisi 
Beaumont pour mourir? -L'explication est assez facile à 
trouver quand on y songe un peu. 

Tout le littoral de Beaumont est formé d'anses \profondes. 
La mztr6e basse déposait dans ses anses la plupart de ceux 
que le fleuve engloutissait dans le (port de Québec et même 
plus haut dans le Saint-Laurent. On a identifie dam les 
ames de Beaumont des cadavres de pauvres diabla qui 
s !étaient noyés aux Trois-Rivières. 

Au temps où des centaines de navires à voiles fréquen- 
taient, chaque saison de navigation, le port de Québec, les 
noyades étaient très fréquentes. Mateloh et hommes de b o ~ d  
étaient si imprudents! Les Beaumontois, toujours chari- 
tables, inhumaient dans leur cimetière $les noyés dont les 
corps n'étaient pas réclamés. 

Avec les années, ces inhumations toujours gratuit=, 
étaient devenues de véritables charges pour la paroisse. 
C'est M. Faucher de Saint-Maurice, député de Bellechasee, 
qui obtint du gouvernement de Québec, en 1888, qu'il se 
chargerait défilormais des frais de l'inhumation des noyéa 
inconnus qui seraient trouvés dam les anses (de Beaum~nt. 



Les bedeaux de Beaumont autrefois 

La ch'arge d e  sacristain ou de bedeau, autiiefois, à Beau- 
mont, n'était pas une sin6cure. L'engagement 'du bedeau 
w f a b i t  par  le curé, lles marguilliers anciens et nouveaux 
et lies fnancs-tenanciers. Les conditionfs  de 1 'engagement 
étxiient mises (par &rit et le nouveau serviteur de l'église 
devait s'engager de lesi observer fidèlement. - - 

Nous avons sous les yeux l'engagement d'un bedeau, il y 
a tourt près d'un eiècle, mit le 16 juillet 1854. E t  voici les 
obligations qu'il se met s u r  les épaules : 1" sonner la cloche 
chaque jour par trois fois différentes et, en outre, avant 
1 'office (du matiin e t  du soir, aux grand ' m e s s ,  aux services, 
eb., etc., enfin, chaque fois que le curé lui deman'dera. 
2" annon'cer la mort de chaque poroissien par le son de la 
cloche, etc., etc.; 3" chtanger les parements d'autel, ôter e t  
remettre les rideaux 'de tabernacle et des gradins chaque 
fois que le couré le  lui deonamdena; 4" mi s t e r  à tous les 
offices religieux, mettre et ôter le drap mortuaire, distri- 
buer le pain bénit, fournir les rameaux, les cendres et l'eau 
à bénir; 5" placer les chandeliers, lustres, cierges, chandel- 
ies, eh., les allumer et les entretenir; veiller à la lampe d u  
sanctuaire; entretenir les poêles de l'église et  de la secris- 
t ie;  6" iprélparer la crêche de l 'Enfant Jésus et le reposoir, 
porter la bannière #dans les processions, fermer les portes 
de l'*ise, etc., e h . ;  7" balayer et  lépow&er par toute 
l'église, tous les huit jours, etc., etc.; 8" enlever la neige 
sur le perron de l'église et entretenir le chemin du cime- 
tière; 9" laver le plancher et lôs ban@ de l'(église une fois 
par annéie et, en outre, quand le curé le jugera à. propos; 
même obligation pour le choeur et  la sacristie ; 10" faucher 
de foin dans le cimetière; 11" procurer (des servants de 
messe à l'église, etc., etc. Le bedeau, en outre, (devait s'ac- 
quitter ide tous les sdevoins p r w r i h  par (le Rituel Romain 
et qui n'étaient pas mentionnas dlans son engagement. 

@ait-on quel mt le salaire payé au bedeau alors )par l a  



fabrique de Beaumont? L'engagement d'Antoine Roy du 
16 juillet 1854 nous le dit: exactement dix-eeipt livres par 
année. I l  est vrai que la fabrique lui permettait de recevoir 
le casuel fixé par l'archevêque de Québec pour le bedeau 
mais ,ce casuel ne devait pas être bien élevé. 

LES CHAPELLES DE DEVOTION 
A BEAUMONT 

La chapelle de la Sainte Vierge 

Comme on le verra par la courte histoire 'de la chapelle 
de procession, dédiée à 1s Sainte Vierge, et située sur la 
route nationale, à quelques arpents en bas de l'église de 
Beaumlont, il n'est pas toujours fmile de fixer une date 
même quand on a en mains des documents apparemment 
très probants. 

Lia chapelle de la Sainte Vierge porte sur sa façade l e  
millésime 1733. Ceci laisse entendre que la chapelle en 
question fut construite en 1733. 

D'autre part, un acte du notaire Dubreuil du 6 novem- 
bre 1719 et signé par l'abbé Plante, curé de Beaumont de 
1703 à 1711, parle d'une "chapelle de 11a Sainte Vierge qui 
est située dans l'étendue de la paroisse de Beaumont du 
côté d'en bas". L'abbé Plante ne signa pas cet acte d u  
notaire Dubreuil sans le lire ou, au moins, en entendre la 
lecture. Puisqu 'il parle d 'une chapelle érig4e en 1 'honneur 
de la Vierge à Beaumont c'est qu'elle existait en 1719. 

E t  voici qu'une ,o~rdonnance de l'abbé de Miniac, vicaire 



général de l'évêque de Québec, du le r  mars 1740, ordonne 
aux habitants du bas de Beaumont de transporter "à une 
distance convenable de l'église afin qu'elle puisse servir de 
reposoir aux processions du Saint Sacrement" une cha- 
pelle de dévotion qu'ils avaient élevée dans le bas de la 
paroisse. 

Quelle conclusion à tirer après avoir consulté ces trois 
pièces contradictoires ? 

Pour nous, la chapelle de la Sainte Vierge fu t  construite 
en bois avant 1719, peut-être pendant que M. Plante était 
curé 'de Beaumont, soit entre 1703 et 1711. 

En  1740, elle était en ruine et c'est peut-être là ba raison 
de l'ordonnance de M. de Miniac du l e r  mars 1740. Ce 
doit être peu après 1740 qu'on la reconstruisit en pierre 
avec les matériaux amassés par les habitants du bas de la 
paroisse pour reconstruire leur chapelle de dévotion. 

Mais alors pourquoi a-t-on mis le millésime 1733 sur la 
façade de la chapelle? Ce millésime ne serait-il pas l'année 
de la construction de la chapelle de dévotion élevée dans 
le bas he la paroisse? 

Une chapelle de dévotion anonyme 

Nos ancêtres, soyons en fiers, étaient profondément redi- 
gieux. Ils consentaient à tous les sarifices ipour faire vivre 
leurs familles, s'établissaient sur  des terres en bois debout 
qu'ils colonisaieilt à Ja sueur de leur front mais il leur 
fallait une église, une chapelle où ils pourraient se rendre 
pour puiser la force de continuer leur dure besogne. 

Entre 1730 et 1740, les colons du bas de Beaumont 
avaient construit une petite chapelle en bois, dans les 
environs de la Grande Côte, pour y prier les dimanches 
après-midi et probablement le soir, les jours de semaine. 

Le curé constata bientôt que cette chapelle donnait 
occasion aux habitants du bas de la paroisse de ne pas 



assister aux vêpres et aux autres offices du soir à l'église 
paroissiale. 11 s'en plaignit à l'auûorité comlpétente et M. 
de Miniac, au cours de la visite pastorale à Beaumont le 
ler  mars 1740, rendit l'ordonnance suivante: 

"Sur ce que nous avons appris que plusieurs h.abitants 
de la grande côte du bas de la seigneurie de Beaumont se 
réunissent les dimanches et fêtes dans une chapelle qui y 
est construite pour y faire des prières particulières et 
manquaient à assister pour cette raison aux vêpres, saluts 
et autres des choses communes et les plus autorisées de 
llEglise pour remédier aux abus qui naissent ordinairement 
de ces dévotions prétendues nous ordonnons que la d. 
chajpelle restera fermée les dimanches et fêtes. 

"Et, comme, ainsi que les voisins nous ont appris et que 
nous l'avons vu en passant une quantité de matériaux se 
tmuve ..... . . .. . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

"chapelle et la construire de nouveau d'une manière plus 
solide par les raisons ci-dessus nous défendons de les mettre 
en oeuvres au même endroit, mais nous exhortons les . . . . . 
et autres personnes pieuses de les transporter . . . . . . . . . . 
à une distance convenable de l'église et qu'elle puisse servir 
de reposoir aux procession du Saint Sacrement et ne soit 
plus à l'avenir un obstacle à l'assiduité que tout b'on 
chrétien et paroissien doit avoir pour le service de sa, 
paroisse. Donné à Beaumont dans le cours de notre visite, 
le premier mars 1740". 

Cette chapelle dut disparaître dans l'été de 1740 et les 
matériaux qu'on avait transportés sur les lieux pour la 
rebâtir plus solidement durent servir à la reconstrauction 
de la chapelle de la Sainte Vierge, érigée un peu en bas 
de l'église. 

Où se trouvait la chapelle de dévotion du bas de Beau- 
mont? La tradition n'a pas conservé le souvenir de cette 
chapelle. Les plus vieux habitants de Beaumont n'ont 
jamais, non plus, entendu parler de la Brande Côte. La 
Grande Côte n'était-elle par, la route qui conduit de Beau- 



mont à Saint-Charles? Ce chemin sans être ewartp' ee va en 
montant jusqu'à St-Charles. Ceci, boutefois, n'est qu'une 
supposition. 

La chapelle Sainte-Anne 

La chapelle Sainte-Anne est cette petite chapelle de 
procession que l'on trouve sur la route nationale avant 
d 'entrer dans le village de Beaumont. 

Sa façade porte le millésime 1738. 
Est-ce bien la date de sa construction? Les livres de 

comptes de la faibrique de Beaumont ne font aucune men- 
tion de cette chapelle. Comme la chapelle de la Sainte 
Vierge, située en bas de l'église, elle dût être construite à 
l'aide de souscriptions privées. 

La tradition veut qu'elle ait d'abord été construite en 
bois puis, vers 1800, reconstruite en pierre de champs. 

Mgr Taschereau, archevêque de Québec, lors de sa visite 
,pastorale à Beaumont le 17 juillet 1873, remarqua l'état de 
délabrement des deux chapelles de procession de la paroisse. 
I l  exhorta alors les paroissiens à réparer ceci, chapelles. La 
chapelle Sainte-Anne, surtout, avait été si mal entnetenue 
qu'elle était devenue un danger pour les passants. Certains 
contribuables, demeurant dans les environs de la chapelle, 
avaient même présenté une requête au conlseil municipal 
pour la faire démolir. 

Les conseils )de l'archevêque 'de Québec furent suivis, et 
l e  23 novembre 1873, i une membl'ée de paroisse, on nomma 
six ~yndica pour s'occuper  de la rélparation 'des chapelles. 
Trois d'e ces syndics devaient réparer la chapelle de la 
Sainte Vierge et les trois autres la chapelle de Sainte- 
Anne. Les francs-tenanciers, sans y être obligés par la loi, 
s'engagèrent à payer des contr+butions d'après le rôle 
d'évaluation. 

Les travaux de restauration furent exécutés dès l'année 
suivante. 



Mais lorsque les lcontributions vinrent dues,  quelque^ 
'francs-tenanciers se firent tirer l'oreille pour satisfai're à 
leurs engagements. E t  Mgr Taschereau, le 26 décembre 
1876, adressait une lettre pastorale aux paroissiens de 
Beaumont pour féliciter ceux qui avaient contribué à, la 
réparation des chapelles et enga~ger les autres à s'acquitter 
de leurs dues. 

"Nous apprenons avec douleur, dit Mgr Taschereau, que 
quelques-uns retardent de payer leur part, et sont cause 
ainsi que les synldics, qui ont bien voulu rendre service à la 
paroisse, se trouvent dans un sérieux embarras. Nous les 
exhortons, pour l'amour d~e Notre-Seigneur et au  nom de 
la justice et de la charité, à s'empresser d'acquitter cette 
dette qui est peu considérable pour chacun d'eux, mais 
qui, en se multipliant, pèse lourdement sur les syndics. 

"Quelques autres n'ont pas craint de dire qu'ils ne 
voulaient rien payer, parce que la loi civile ne les y forçait 
point : ils prétextent qu'ils n'ont pas assisté aux assemblées, 
qu'ils n'ont rien promis, et autres raisons semblables. Ils 
oublient que la loi civile n'est pas la seule source des 
obligations de la conscience; ils oublient que la paroisse 
est un corps dont tous les membres doivent contribuer, 
chacun pour sa part, à tout ce qui intéresse l'honneur ou 
le bien spirituel de la paroisse ; ils oublient qu'un chrétien 
trouve son bonheur à témoigner par des sacrifices, son 
respect, son amour, sa reconnaissance et  sa confiance à 
Notre-Seigneur JésusaChrist mort en croix pour le salut 
de nos âmes. Nous pourrions, N.T.C.F., user d'autorité pour 
,obliger en conscience ces personnes à porter leur juste part 
de l'oeuvre commune. Mais nous aimons mieux nous con- 
tenter 'de les y exhorter aujourd'hui et de les inviter à 
réparer généreusement leur faute au plus vite, afin que, 
durant la nouvelle année qui va commenoer, ils Ipuissent 
jouir des benédictions de Notre-Seigneur. 

"Si, avant la fin de janvier, da somme nécessaire pour 
.achever de payer les dits ouvrages, n'est pas rentrée entre 



les mains des syndics, M. le curé annoncera pour le diman- 
che suivant un'e quête pour cet objet et cette quête se 
renouvellera jusqu{à ce que l'on ait collecté ce qu'il faut. 
Les bons chrétiens auront ainsi une nouvelle occasion de  
témoigner de leur générosité et dle leur zèle pour la gloire 
de Dieu. Quant à ceux qui ont toujours peur d'en faire 
trop pour le Bon Dieu, nous doutons fort qu'ils trouvent 
jamais dans leur avarice le bonheur qu'ils y cherchent." 

La lettre de l'archevêque de Quhbec eut un excellent 
effet et tout rentra dans l'ordre. 

La chapelle Sainte-Anne est surmontée d'une statue de 
sainte Anne enseignant la Sainte Vierge. On attribue cette 
petite statue au sculpteur sur bois Louis Jobin. 

Une fondation du curé Plante 

L'abbé Charles Plante, curé de Beaumont de 1703 à 1711, 
conserva un bon souvenir de ses paroissiens. Devenu clha- 
noine du chapitre et curé de Québec, il comparaissait 
devant le notaire Dubreuil le 6 novembre 1719, et déclarait 
que "pour marquer la bonne affection qu'il a eu par le 
passé pour les l~aroissiens tie Beaumont ", il fondait une 
messe basse pour être dite, à perpétuité, chaque année, le 
jour de la fête de la Présentation ide Notre-Dame (21 
novembre) dans la chapelle de la Sainte Vierge située 
à Beaumont, un peu en bas de l'église paroissiale. 

Le curé de Beaumont, M. Chasle, et le marguillier en 
charge, Pierre Filteau, dûment autorisés, acceptèrent la 
fondation du curé Plante et reçurent en conséquence une 
somme de quarante livres, monnaie de France, et en espèces 
sonnantes. 
Le curé Plante, dans son acte de fondation, suggérait 

au curé de Bseaumont de faire une exhortation en chaire le 
dimanche qui précèderait la messe pour engager ses parois 
siens, particulièrement les filles, à y assister. 



M. Plante déclarait en outre que si ipar quelque manière 
<que ce soit la chapelle venait à être détruite, la messe fondée 
serait dite dans l'église paroissiale aux mêmes clauses et 
conditions. 

Grâce à Dieu, l a  chapelle de la Sainte Vierge est toujours 
<debout et en bon ordre. 

CEUX QUE BEAUMONT A DONNES 
A L'EGLISE 

Les prêtres nés à Beaumont 
, 

Si l'on s'en tient aux registres de l 'état civil, le premier 
prêtre né à Beaumont est l'abb,é Joseph Lmassle. 

Né à Beaumont le 27 août 1785, du  mariage d'Antoine 
Lacasse e t  de Catherine Guay, Joeeph Lacasse fit ses études 
classiques au séminaire de Québec et fu t  élevé à l a  prêtrise 
!e 26 avril 1812. 

II fu t  d'abord vicaire à la cathédrale de Québec, sous 
le curé André Doucet. 

A la fin de 1813, M. Lacasse était chargé de la  cure de 
la Rivière-rln-Loup (en bas) avec la desserte des paroisses 
de Cacouna et de l'Isle-Verte. Les prêtres n'étdiciit pal 
nombreux alors, et l'évêque de Québec confiait parfois deux 
ou trois paroisses au même curé. On comprend que pareille 
tâche épuisait même un  curé de forte santé. 

Aussi, en 1817, l'abbé Lacasse était heureux d 'acaepter 
la cure de Saint-Henri de Lauzon qui demandait moins 
d'activité e t  de déplacements que l'immense te r r i to i~e  qu'il 
avait eu B desservir depuis 1813. 

M. Lacasse devait rester trente ans curé de Saint-Henri 



de Lauzon. Il y décéda le 8 décembre 1847, à l'âge de 62 ans.. 
Charitable, ami de l'éducation, prédicateur de talent, 

le euré Lacasse laism. un souvenir impérissable à Saint- 
Henri de Lauaon. Malmé qu'il soit disparu depuis bientôt 
un siècle, son souvenir est pieusement conservé dans l a  
plupart des familles de cette paroisse, 

Le deuxième prêtre né à, Beaumont est l'abbé Donat- 
Hubert Guay. Baptisé le 17 octobre 1879, il est fils de Jean- 
Baptiste Guay et de Tharsilû Turgeon. 11 fit ees étudea 
classiques au collège de Lévis et à l'université d'Ottawa. 
Il a été ordonni5 prêtre à Ottawa, par Mgr Thomas Du- 
hamel, le 9 juin 1906. 

M. l'abbé Guay a été vicaire de Saint-Gérard de Mon- 
tarville de juillet 1906 à 1908, puis vicaire de SainteC6cile 
de Masham en 1908. 

Curé de Brébuf de 1908 à 1915, puis curé de Saint- 
Donat de Montcalm de 1915 à 1922. 11 est curé de Labelle 
depuis 1922. 

M. l'abbé Antonio Guay, le troisième prêtre donné à 
Iléglise par la paroisse de Beaumont est né dans le rang 
Ville-Marie le 16 février 1903, du mariage de Joseph- 
Pierre Guay et de Marie Roy. 

I l  a été ordonné prêtre dans .ça paroime natale le 14 mai 
1931 par le cardinal Rouleau. C'était la première ordination 
sacerdotale dans la vieille église de Beaumont et les parois- 
siens furent fortement impressionnés par les belles cérémo- 
nies du culte qui eurent lieu en cette occasion. 

M. l'abbé Guay a été vicaire à Saint-Zacharie, de 1931 
à 1933, viaaire à Mmtmagny, de 1933 $ 1937 et vicaire 
à Notre-Dame de Qrâm de Québec, de 1937 à 1940. 

I l  est curé de Saint-Jean de Brébeuf, comté de Mégantie, 
depuis mai 1940. 

Le quatrième prêtre né à Beaumont est le RRvérend Père 
Léopold Fortin, de l'ordre des Rédemptoristes. Né le 10 
mars 1911, il est le fils de M. Octave Fortin et dd'Ernestirze: 
Michaud. 



Missionnaire en Indochine française, il a été ordonné 
prêtre à Hanoï, capital du Tonkin e t  de l'Indochine, le 9 
juin 1939. 

Quand le Père Fortin reviendra de sa lointaine mission, 
il en aura long à dire sur  ses néophytes et aussi sur  les 
orgueilleux et traitree japonais qui se sont rendus m a î t m  
de l'Indochine en profitant de l'impuissance des Français 
à défendre leur grande e t  belle colonie. 

L e  Révérend Père Antoine Marcoux, Oblat de Marie 
Immaculée, est le cinquième prêtre né à Beaumont. I l  
naquit le 3 juillet 1913, du  mariage de Joseph Marcoux, 
sacristain, et d'Elmire Gosselin. 

E n  1926, le jeune Marcoux entrait au  Juvénat des 
Rédemptoristes à Sainte-Anne de Beauprk. I l  en sortit, en 
1929 pour poursuivre ses étudefs au  séminaire des Vocations 
Tardives, à Saint-Victor de Tring. Ses études terminées, 
Dieu l'appela chez les Oblats de  Marie Immaculée. Ordon- 
né prêtre à Ottawa le 10 septembi-e 1938, il chanta sa pre- 
mière grand'mwe dans s a  paroisse natale le 11 septembre 
1938. Le sermon fut  donné en cette circonstance par le 
R. P .  Ubald Villeneuve, 0.hI.I. 

Le Père Marcous est présentement missionnaire dans le 
diocèse de Grouard. 

Le R. P. Roland Bourget, Oblat de Marie Immaculée, 
est le sixième e t  dernier prêtre né à Beaumont. 11 est le fils 
d'Amédée Bourget, maintenant de Saint-Joseph de Lévis, 
et dlEmélie Lévesque. Baptisé à Beaumont le 5 février 
1915. il a fait  ses études au collège de Lévis et à I'Univer- 
sité d'Ottawa. Elevé à la prêtrise à Sainte-Agathedes- 
Monts le 19 juin 1943, il a chanté sa première grand'messe 
dans l'église de Saint-Joseph de Lévis le 20 juin 1943. 

On ne peut parler des prêtres et religieux fournis a 
1'Eglise par Beaumont sans mentionner l'abbé JeanJoseph 
Roy et les PEres Henri Laflamme et Claude-Marie Côte 
qui, sans être nés dans la vieille paroisse y ont vécu toute 
leur jeunesse avant d'entrer dans les ordres. 



L'abbé Jean-Joseph Roy peut être réclamé comme un fils 
de Beaumont. S'il naquit à Montréal ce fu t  par un incident 
de la guerre. Son père, Joseph Roy, seigneur de Vinceniies, 
habita Beaumont toute s a  vie. Seulement, dans l'été de 
1759, quand les Anglais débarquèrent à Beaumont, M. Roy 
ne voulant pas tomber entre leurs mains, dircida d e  s'éloi- 
gner avec sa famille. Comme Québec était presque aussi 
exposé que Beaurnoiit, M. Boy se rendit à Montréal avec 
sa  femme et ses enfants. C'est l à  que son fils Jean-Joseph 
naquit le 6 septembre 1759 (1). 

Le jeune Roy fit ses études au séminaire de Quhbec et 
fu t  ordonné prêtre le 20 septembre 1783. 11 f u t  'd'abord 
employé au séminaire da Québec. On voit souvent son nom 
dans les registres de Beaumont en 1783, en 1785 et en 1797. 

En  1795, M. Roy fu t  nommé missionnaire ou curé de 
Chicoutimi. 

L'année suivante, pour se rapprocher de sa famille, il 
accepta la cure de Saint-Charles de Bellechasse. 

E n  1800, M. Roy devenait curé de l'importante paroime 
de l'Assomption, dans la  région de Montréal. C'est llà qu'il 
d k k d a  le 13  decembre 1824, à l'âge de  65 ans. 

Le Père I3eriri Laflamme, Père Blanc d'Afrique, est né 
à Lévis le 23 mars 1909, du  mariage d'Adélard Laflamme 
et d'Emma Letarte, mais ses parents vinrent habiter Beau- 
mont dès sori bas âge, de sorte qu'il peut aussi bien se 
rk lamer  de Beaumont que de Lévis. 

Le Père Laflamme a été ordonnh prêtre à Carthage le 29 
juin 1936. I l  est 'dans les missions d'Afrique dapuis plu- 
sieurs années. 

Le Père Claude-Marie Côté, Bénédictin, de l'abbaye de  
Saint-Benoît-du-Lac, est dans le meme cas que le Père 
L a f i a m e .  Ké à Québec, paroisse Saint-Jean-Baptiste, le 
25 juillet 1908, du mariage de Joseph-Cléophe Côté et  
- 

(1) M. Roy eut pour parrain le trop célèbre Jean Corpron. L'acte 
de naissance mentionne que Cosrpron n'a su signer. Po'urtant, no'us 
avons vu des douzajnes de signatures de Corpron. Encore un exemple 
de la mauvaise haWude du "a déclaré ne savoir signe?'. 
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d'Eva Turgeon, il a passé à peu près toute son enfance à 
Beaumont, chez son grand-p&re Damase Turgeon, père de 
l'honorable Adélard Turgeon. 

Le Père Côté, après avoir étudié l'arohitecture à 1'Ecole 
des Beaux-Arts, à Montréal, se sentit appelé dans l'ordre 
de Saint-Benoit ou des Bénédi'ctins qui venait de s'établir 
à S'aint-Benoît-du-Lac. I l  y fit profession le 8 septembre 
1934 et fut  ordonné prêtre dans la cathédrale de Sher- 
brooke, le 29 juin 1939, par Son Exlcellence Mgr Desran- 
'leau. 

Les Frères nés à Beaumont 

Le Frère Léandre Roy, né à Beaumont le 28 janvier 
1875, du mariage de Damase Roy et de Zéphirine Turgeon. 

Rédemptoriste. I l  a fait profession à Sainte-Anne de 
Beaupré le 19 mars 1910. 11 est encore à Sainte-Anne de 
Beaupré. 

Le Frère Joseph Sylvain né à Beaumont le 6 novembre 
1910, du mariage de Joseph Sylvain et dJAntonia Labrec- 
que. 

Frère des Eûoles Chrétiennes sous le nom de religion de 
Frère Placide. 

Les Religieuses nées à Beaumont 

Harie-Charlotte Molleur dit Lalemant.-Née le 6 février 
1755, de Jean-Baptiste Molleur dit Lalemant et ,de Marie. 
Française Bo~irbeau. Soeur de la Congrégation de Notre- 
Dame. Profession religieuse le 19 juillet 1771, sous le nom 
de Sœur Saint-Alexis. Décédée le 15 décembre 1823. 

Marie Fournier.-N6e le 20 octobre 1788, ,d'Augustin 
Fournier et de Marie Roy. Religieuse à l'Hôtel-Dieu de 
Québec. Vœux perpétuels le 26 février 1807, wus b nom 
de Soeur Saint-Joseph. Décédée le 7 mai 1830. 



Marie-Anne Grauel.-Née le 18 novembre 1792, (de Ignace 
Grave1 et de Madeleine Fortier. Sœur de la Congrégation de 
Notre-Dame. Profession religieuse le 18 janvier 1816, sous 
le nom de Soeiir Saint-Ignace. Décédée le 10 janvier 1873, 

Charlotte Côtl;.-Xée le 22 janvier 1797, de Jean-Baptiste 
Côté et de Marie-('harlotte Morneau. Soeur d e  la Congr6- 
gation de Notre-Danie. Profession religieuse le 22 juin 1813, 
sous le iiom de 8oeiir Sainte-Marie. Déchdée le 25 novenibre 
1815. 

Rosalîe Coutz(e.e.-Kée le 8 juin 1802, de Joseph Coiiture 
e t  de Madeleine Couillard. Sjoeur d e  la Congrégation cle 
Notre-Dame. Pi.ofessioii religieuse le 30 octobre 1828,  SOU^ 
le nom de Soeur Sainte-hloiiique. Décédée le 14 octobre 
1877. 

Chrzstime La21recq1ie.-N6e le 6 uctobre 1804, de Etienne 
Labrecque et de Françloise Vallière. Soeur de la  Congré- 
gation de Notre-Daine. Profession religieuse le 19 juillet 
1827, sous le nom cie Soeur Saint-Jacques. Décédée le 19 
juin 1894. 

Marie La6recqzie.-Née le 9 mars 1809, de Etienne La- 
brecque et de F'rançoise Vallière. Soeiir de la Congrégation 
de Notre-Dame. Profession religieuse le 21 janvier 1829, 
sous le nom de Soeur Sainte-Euphrasie. Décédée à 1'IIôtel- 
Dieu de Montréal le 8 juillet 1893. 

Prançoke Labrecqzie.-Née le 13 février 1817, de Joseph 
Labreicque et de Frariguise Bussière. Soeur d.e l a  Congré- 
gation de Notre-Dame. Pro£eseion religieuse le 8 juin 1843, 
sous le nom d e  Soeur Sainte-Christine. DéaBdée le 6 juin 
1872. 

Marie-Hermine Lapointe.-Née le 6 avril 1819, de Joseph 
Aiidet dit Lapointe et de  Marie Dal la i~e.  Soeur converse 
de  la  Congrégation de Notre-Dame. Profession religieuse le 
15 octobre 1890. Décédée le 19 mars 1921. 

 varie-Esther 0uimet.-Née le 11 février 1820, de Pierre 
Ouimet et de  Marie-Anrir Chamberland. Une des fonda- 



trices de la Congrégation du Bon Pasteiir de Québec. Pro- 
fession religieuse le 2 février 1836, sous le nom (le Soeii:. 
Saint-Ignace de Loyola. Déc6di.e le 12 juin 1877. 

Narie-Rosalre alius Rose Cowture.-Née le 6 août 183.3, 
de Joseph Couture et de Marie Maur (Moore). Congréga- 
tion du Bon Pasteiir de Qubbec. Profession religieuse le 
23 juillet 1860, sous le nom ide Soeur Saint-fililchel. 
Décédée le 10 juin 1901. 

il2vina Tur.geo?z.-hTée le 5 février 1836, de Colomban 
Turgeon et de Julie Goupil. Religieuse de Jésus-Marie. Pro- 
fession religieuse au couvent de  Saint-Josepli de Lévis, le 
14 mars lhG1, sous le nom de Mère Saint-Jean-Baptiste. 
Dheédée au c o u w ~ t  de Saint-Joseph de Lévis le 30 janvier 
1929. 

Plzilomi.ne ilIorea~~.-Née le 2 juillet 1836, de Louis 
Moreau et de Rose Pouliot. Congrégatioii des Soeurs de !a 
Charité de Québec. Entrée en religion le 11 novembre 1857. 
Soeur filarie de la Conception. Décédée le 6 mai 1904. 

Marie Elisabetli Turgeun.-Née le 8 février 1640, de 
Louis-Marc Turgeoii et d'Angèle Labreoque. Fondatrice et  
première supérieure de la Congrégation de Notre-Dame d:i 
Ssaint-Rosaire, de Rimouski. En  relligion Mère Marie- 
Sainte-Elisabeth. Décédée à Rimouski le 17 août 1881. 

Mtcrie-Alvine Turgeon.-Née le 3 juillet 1842, d e  Louis- 
Ifarc Turgeon et d'Angèle Labrecque. Soeur de la Congré- 
gation de Notre-Dame du Saint-Rosaire de Rimouski. Soeur 
Marie de Sainte-Joséphine. Décédée à Rimouski le 24 avril 
1878. 

Eliau Esnou,f.-Née le 21 dkembre 1844, de Charles- 
Esnouf et d'Esther Labrecque. Religieuse de Jésus-'Marie. 
Profession religieuse au couvent de Saint-Joseph de Lhvis 
le 14 août 1863, sous le nom de Mère Sainte-Catherine. 
Supérieure du couvent de Bombay, dans les Indes. Décédéle 
dans les missitons des Indes le 3 octobre 1910. 

Olympe Labrecque.-Née le l e r  avril 1847, de Justin 



Labrecqiie et de Luce Turgeon. Congrégation du Blon Pas- 
teur de Qubbec. Profession ~eligieuse le 3 février 1873, 
sous le nom de Soeur Saint-Henri. Décédée le 2 maas 1881. 

Léontine La6recque.-Née le 16 avril 1864, de Godefroid 
Labrecque et d9Anastasie Turgeon. Religieuse de Jésus- 
Marie. Profession religieuse au couvent de Sillery, le 21 
décembre 1882, sous le nom de Alère Marie de la Nativité. 
Missionnaire dans les Iiides de 1903 à 1911. Supérieure di1 
Couvent de &Iussoorise. Décédée dans les Indes le 22 novem- 
bre 1911. 

Léona Tzr~geon.-Née le 8 décembre 1882, de Joseph- 
Narcisse Turgeon et de Marie-Adèle Emouf. Religieuse d 
l'Hôtel-Dieu de Québec. Voeux perpétuels le 14 mai 1907 
sons le nom de Soeur Saint-Benoit. 

Rose-Ailna Roy.-Xée le 14 décembre 1883, de Damase 
Roy et de Zéphirine Turgeon. Soeur Dominicaine, à Québec, 
sous le nom de Soeur Colombe de Jésus. 

filarie-Adviana Nadeaz~.-Née le 9 octobre 1885, de Albert 
Naideau et de Démérise Larrivée. Soeur Dominicaiiie ,il 
Québec, sous le nom de Soeur Saint-François-Xavier. 

Narie-Léopoldine-Héloïse Lnbrecque.-Née le 6 décembre 
1887, de D4siré Labrecqiie et de Zelia Labrecqiie. Congré- 
gation du Bon Pasteur de Québec. Profession religieuse le 
15 août 1913. Di.cé,dée le 15 juin 1933. 

Laura-illbina Goupil.-Née le 17 septembre 1889, de 
Euchariste Goupil e t  de Hélène Laverdière. Franciscaine 
Missionnaire de Marie. Entrée en religion le 6 mars 1908. 
Connue sous le nom de Soeur illarie d u  Bienheureux Her- 
mann cle Jésus. Décé'dée au couvent de Sainte-Anne de 
Beaupré le 3 août 1940. 

Harie-Bernadette Patry.-Née le 8 juin 1890, d'Achille 
Patry et d'Alma Fournier. Entrée dans la Congrégation 
des Soeurs Grises de Montréal, au noviciat de Saint-Boni- 
face, Manitoba, le 2 juin 1915. La Saeur Marie-Bernadette 



exerce son apostolat dans les missions de llOiiest depuis 
son entrée en religion. 

Marie-Laetitia-Léda Goupil.-Née le 29 novembre 1894, 
de Euchariste Goupil et de Hélène Laverdière. Franciscairie 
Missionnaire de Plfarie. Entrée eii religion le 15 novembre 
1913. Connue sous le nom de Soeur ;\larie de Saint-Joviiî. 
Actuellemeiit ail couvent rie Québec, 18R, Graiide Allée. 

il.Ca7-ie-Jcaline-Honorine LauerdiPre.-Xée le 15 juin 
1896, de Louis Laverdière et d e  Virginie Pepin dit La- 
chance. Congrégation des Soeurs de la Charité (le Québec. 
Entrée en religion le 18 août 1914. Soeur Saiiit-Raoul. 
Actuellement en office à l'FI8pital Saint-IlTichel Archange. 

Marie-NoE'mi-Zoi'la Nadeau.-Née le 9 avril 1897, de Dé- 
siré Nadeau et d'Emma Turgeon. Religieuse de Jésus- 
Marie. Profession religieuse an couvent de Sillery le 12 
février 1919, sous le nom de Mère Marie Sainte-Emma. 
Actuellement supérieure du coiiverit de Jésus-Pllarie de 
Saint-Gervais, comté de Bellechasse. 

&larie-Alma Labrecque.-Née le 28 avril 1899, de Fran-  
çois Labrecque et de  hIarcelline Gagnon. Religieuse Trap- 
pistine à Saint-Romuald d'Etchemin, sous le nom de Soenr 
Saint-Robert. 

Marie-Elmire Fortin.-Née le 15 mars 1908, de Octave 
Fortin et de Ernestine Michaud. Soeur de la Charité de  
Saint-Louis, à Bienville, sous le nom de Soeur Sainte- 
Geneviève de l'Enfant-Jésus. 

CCcile LWarcoux.-Née le 25 avril 1909, de  Hervé Mar- 
COLIX et de Eva Turgeon. Soeur de l'Espérance, à Québec, 
sous le nom de Soeur Marie des Lys. 

Marie-Angéline-Ima Bégh.-Née le 13 janvier 1912, ale 
Paul Bégin met dlEveline Létourneau. Congrégation des 
Soeurs de  la Charité de Québec. Entrée en religion le 15 
août 1938. Soeur Saint-Paul de Léon. Actuellement en 
office au couvent de  Deschaillons. 

Emilienne Chabot.-Née le 11 juin 1912, de Aimé Chabot 



'et de Théodora Morency. Soeur de la Charité de Saint- 
Louis, à Bienville, wus  le nom de Soeur Aane de Sainte- 
Thérèse. 

Marie-Xtellu-Régina Labrecque.-Née le 21 février 1922, 
de Déisiré Labrecque et d e  Zélia Labrecque. Soeur Domi- 
nicaine à Québec, sous le nom de Soeur Marie du Ro~aire. 

Putrima PiLteau.-Née le 22 mai 1922, d'Horace Filteau 
et de 3faxie-Jeanne Sylvain. Congrégation des Soeurs de 
la Charité de Québec. Entrée en religion le 22 janvier 1941. 
Soeur Saint-Patricia. Actuellement en office au couvent 
de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

f i t a  1'adLon.-Née le 9 mare 1922, de Hercule Tailloii 
et de Alice Bergeron. Soeur de choeur de la Coiigrégation 
de Notre-Dame. Entrée à la Communauté le 22 août 1'343. 

LES MISSIONNAIRES ET CURES 
DE BEAUMONT 

Avant-propos, 

Les curés de Beaumont! Mon père et ma m&re avaient 
connu et reçu à leur foyer les curés Michel Lemieux, No61 
dit Tousignan, Charles Beaumont, François-Hilaire Belle- 
Isle et Pieme-Léon Lahaye. Que de fois ma mère m'a parlé 
de ces dignes prêtres, de leurs qualités individuelles parfois 
si différentes les unes des autres et, surtout, de leur ililas- 
sable dévouement aux paroissiens de Beaumont. 

J ' a i  connu et  fréquent6 les curés Antoine Campeau, 
Arthur Bouchard, Ferdinand Garneau, Napoléon-Honoré 



Leclerc, W.-S.-O. Plaisance, Hippolyte Berni~er, Louis- 
Ludger Hudon, Philippe Mathieu, Georges Ouvrard et 
François-Xavier Lefebvre, tous disparus moins M. Ouvrard. 
J e  me flatte (le posséder l'amitié du curé actuel ,de Beau- 
mont, M. l'abbé Joseph-Ovil'da Giiay. 

Mes souvenirs et ceux des miens sur  les curés de Beau- 
mont remontent donc à un siècle exactement puislque M. 
Michel Lemieux occupa la cure de Beaumont (le 1843 à 
1846. C 'est une assez longue périolde, on en conviendra. 

J e  puis presque assurer les paroimiens de Beanmont que 
les curls (le leiir paroisse qui ont précédé ceux que je viens 
de nommer étaient aussi méritants que les pasteurs de l'âge 
contemporain. A une couple cl'exiceptions près, ils ont fait 
l'honneur (le leur vieille paroisse et  du clergé canadien. 

L'auteur d'une notice necrologique parue dans la  
Gazette des familles de 1874 raconte un trait  touchant sur 
un ancien cure de Beaumont, M. Rfichel Lemieux. Une 
couple de jours après la  mort de ce digne prêtre, l'auteur 
anonyme rencontrait à Québec deux vieux paroissiens de 
Beaumont et leur apprenait la  mort de leur ancien curé. 
E t  les deiix vieilla~ds de lui réipondre: -En voilà un  qui 
n'a pas eu de peine à monter au ciel où il en a conduit tant  
d 'autres. 

C'était lmà la  preuve que les habitants de Beaumont ont 
.le culte du souvenir car Ri .  Lemieux, à sa mort, avait quitté 
la  cure de Beaumont depuis plus d'un quart  de siècle. 

Les jeunes Beaumontois d'aujourd'hui doivent conserver 
de leurs anciens curés le même affectueux souvenir que leur 
accordaient leurs pères. La  reconnaissance mériterait d'être 
mise au nombre des vertus. 

Les notes que je donne ici sur  les curés de Beaumont ne 
sont pmr ainsi dire que d w  dates. Elles aideront toutefois 
les jeunes générations à connaître ce qu'ont été leurs 
anciens curés, les meilleurs amis de leur paroisse. 



L'abbé Thomas Morel, missionnaire 

Les registres de Beaumont ne contiennent aucun acte, 
aucune trace de l'abbé Thomas Morel. Tout de même, ce 
prêtre vigoureux, actif, dévoué, doit être considéré comme 
le premier missionnaire de Beaumont. Dès 1667, Mgr de 
Laval chargeait l'abbé Morel de desservir tout le territoire 
compris entre Saint-Joseph de la Pointe-Lévis et la Rivière- 
du-loup en bas, soit plus de trente lieues de pays. L'abbé 
Morel, une ou deux fois par année, partait de Lé'vis et se 
rendait à la Rivière-du-Loup, le plus souvent à pieds, 
s'arrêtant à chaque seigneurie, chaque village, presque à 
chaque maison. 11 baptisait, mariait et bénissait les fosses 
où on avait inhumé les défunts, depuis son dernier {passage. 
Voyageant à pieds, le bagage du missionnaire ne pouvait 
être lourd. I l  n'apportait pas de registres. I l  inscrivait les 
actes de baptême, de mariage, de sépulture, sur des feuilles 
volantes qu'il déposait là où il y avait des églises, le long 
de son chemin. On trouve des actes de l'abbé More1 à Saint- 
Joseph de Lévis, au Cap-Saint-Ignace, à L'Islet et peut- 
être ailleurs. Quel homme et quel apôtre ! J.-Edmon~l Roy, 
dans son His to i re  d e  la se igneur ie  d e  Lau.zo?i, ne peut taire 
son admiration pour cet homme et il liii a consacré plusieurs 
pages. Avant M. Roy, Francis Parkman, le grand historien 
américain, protestant et même incroyant, avait donné le 
missionnaire Xlorel comme le plus beau t y p e  de curé de 
1 'ancien régime. 

On a écrit que l'abbé Morel continua ses dures missions 
de Lévis à la Rivière-du-Loup jusqu'après 1675. On aurait 
pu écrire que ce missionnaire continua son apostolat cle la 
Pointe-Lévis à la  Rivière-du-Loup jusqu'à l'été de 1679 
puisque les registres de L'Islet contiennent des actes s ignh  
par lui en juillet 1679. I l  est certain que ce prêtre infa- 
tigable, à chacun de ses voyages, s'arrêtait chez les quelques 
colons établis dans la seigneurie de Beaumont pour leur 



donner les secours de la religion et les encourager dans leur 
tâche ardue. 

L7a,bbé Alorel d6céda à Québec le 23 novembre 1687. Mgr 
de Laval l'avait fait chanoine de sa cathédrale. I l  méritait 
bien cet honneur. 

L'abbé Claude Volant de 

Saint-Claude, missionnaire 

Mgr de Laval disait de l'abbé Claude Volant de Saint- 
Claude, en 1683: 

"Monsieur de Saint-Claude, prêtre, natif du pays, âgé 
de 28 ans, dessert par voie de mission Bellechasse, la Du- 
rantaye, Beaumont, Montapeine, la Côte de Lauzon, Villieu, 
Sainte-Croix, Lotbinière jusqu'à la rivière du Chesne, qui 
contiennent eiî tout vingt-cinq lieues le long d u  grand 
fleuve, du côté du sud." 

Claude Volant de Saint-Claude était né aux Trois- 
Rivières le 8 novembre 1654, du mariage de Claude Volant 
de Saint-Claude et de Française Radisson. Malgré son nom 
ronflant, il n'appartenait pas à la noblesse. Son père avait 
ajouté ce nom de Saint-Claude à celui de Volant en souvenir 
du lieu natal, en France. Ordonné prêtre par Mgr de Laval 
le 17 septembre 1678, M. Volant de Saint-Claude fu t  
d'abord missionnaire à Sainte-Anne-de-la-Pérade avec des- 
serte de Batiscan. 

C'est en 1680 qu'il commença ses dures missions de la  
rive sud. BIissionnaire à Saint-Joseph de Lévis, il parcou- 
rait tous les centres établis le long du fleuve dans les comtés 
actuels de Lotbinière, Lévis et Bellechasse. 

E n  1684, M. Volant de Saint-Claude devenait curé en 
titre de Batiscan avec desserte de Champlain. On le voit 
ensuite à l'Ange-Gardien, à Sorel, à Varennes. C'est dans 
cette dernière cure qu'il dbceda le 8 octobre 1719. 



I l  ne faut pas confondre l'abbé Claude de Saint-Claude 
avec son frère jumeau Pierre Volant de Saint-Claude, 
prêtre comme lui, qui f u t  aussi missionnaire et décéda à 
Québec le 3 janvier 1710. 

L'abbé Claude de Saint-Claude dût  faire de fréquentes 
missions dans les seigneuries de Beaumont et  de Vincennes. 
Cette dernière seigneurie porta même à l'origine le nom 
de oe missionnaire vénéré. On l'appelait indifféremment 
Cap Saint-Claude ou Vincennes. 

L'abbé Germain Morin, missionnaire , 

Dans un Etat présent des cures et missions ch C&, 
dressé par ordre du  Roi eri 1'anné.e 1683, on l i t :  

"M. Morin, prêtre natif du pays, âgé de 38 ans, dessert 
la côte de Lauzon, Montapeine, Beaumont, la Durantaye 
et Bellechasse, qui ont huit lieues d'étendue." 

Ceci semble contredire l'assertion de Mgr de Laval qui 
donne comme desservant ou missionnaire de Beaumont en 
1683 l'abbé Volant de Saint-Claude. Rien de tel. Les abbés 
Volant de Saint-Claude et Morin alternaient leurs missions. 
On les voit exercer le ministère dans ces différentes missions 
la même année presque concurremment. 

L'abbé Germain Morin fu t  le premier prêtre canadien. 
Né à Québec le 15 janvier 1642, il f u t  élelvé 'à la prêtrise 
par Mgr de Laval le 19 septembre 1665. Secrétaire de son 
évêque, il exersait en même temps le ministère dans les 
paroiwes rapprochées de Québec. C'est ainsi qu'on le voit 
missionnaire ou curé des paroisses de la Pointe-aux-Trem- 
bles, de Château-Richer, de Sainte-Anne-de-Beaupré, etc., 
etc. C'est en 1697 que M. Morin remplaça M. Charles- 
Amador Martin comme menibre du chapitre de Qu6bec. I! 
décéda à l'Hôtel-Dieu de Québec le 19 m û t  1702. 

Le chanoine Morin avait été un prêtre pieux et zélé, il 
fu t  estimé à Québec et partoiit où son ministère le conduisit. 
Tout comme pour ses deux prédécesseurs, MM. More1 et 



Volant de Saint-Claude, les registres de Beaumont ne disent 
rien de son ministère là Beaumont. Mais son mérite est 
inscrit a u  registre de l'éternité et celui-là seul compte 
devant Dieu. 

Le chanoine Etienne Le Vallet 

On lit dans les Notes et souvenirs sur S'oint-Michel de ln 
Durantaye : 

" E n  1690, l'abbé Etienne Vallet accepta l a  desserte de 
Saint-Joseph cle Lévis, de Beaumont et de La  Durantaye 
(Saint-Michel). " 

L'abbé Vallet ou Le Vallet a-t-il vraiment desservi Saint- 
Joseph de Lévis, Beaumont e t  l a  Durantaye? 

Non, et pour ilne bonne raison, c'est qu'il ne f u t  élevC 
à la prêtrise que deux années plus tard. 

L'erreur provient probablement de ce que, le 13 décembre 
1689, l'abbé Etienne Vallet, ecclésiastique du séminaire de  
Québec, faisait parapher un registre par le lieiitenant- 
général C h a r t i e ~  'de Lotbinière. Ce cahier de dix feuillets 
devait servir à l'enregistrement des baptêmes, mariages 
et sépultures de Saint-Joseph, Beaumont et la Durantaye 
pour 1690. L'abbé Vallet ou Le Vallet agissait tout simple- 
ment pour l'abbé Philippe Boucher qui devait desservir 
ces trois missions. Comme question de fait, tous les actes de 
ce cahier sont signés par  RI. Philippe Boucher. 

On a écrit Vallet et Le Vallet, mais l'abbk Le Vallet se 
servait toujours de cette dernière foriue. Il était fils de 
Pliilippe Le Viallet et de  Blanche Lecours, de la paroisse 
d7Eurteven, a u  diocèse de Lisieux. 11 pasqa ici en 1687 
ou 1688. 

Mgr de Saint-Vallier lui donna les ortires mineurs dans 
la cathédrale de Qiiébec le 5 mars 1689. 11 f u t  élevé au 
cliaconat dans la chapelle des Ursulines par  le même Mgr 
de Saint-Vallier le 19 décembre 1692. Eiifin, il f u t  ordonné 
prêtre, encore par Mgr de Saint-Vallier, le l e r  février 1693. 



On arrivait vite parfois aux dignités ecclésiastiques à 
cette époque. Seize jours a p r h  son ordination, le 16 février 
1693, Mgr de Saint-Vallier donnait ail jeune prêtre le Cano- 
nicat vacant par la résignation au chapitre de Québec de 
M. Cuillaiime Gaiithier. I l  prit  possession de son bénéfice 
le 6 octobre 1693. 

Les marques de confiance que l'évêque ,cioniiaieiit à M. 
Le Vallet rie l'engagèrent pas, cependant, à rester dans les 
missions canadiennes. Il repassa en Fran~ce en septembre 
1710 et décéda eii mai 1711. C'est peut-être la maladie qui 
l'avait forcé à retourner en France. 

AT. Le Vallet fiit remplacé au chapitre de Qukbec par 
un Canadi,eri, l'abbi. Charlels Plaiite. 

Le chanoine Ide Vallet ne cloit pas être considéré comme 
missionilaire de Beaumont en 1690 ni en aucune autre 
année. I l  ne mit probablement jamais les pieds dans la 
seigneurie de Beaumont. 

Le Récollet Gislain Beaudoin, desservant 

Le premier Récollet qui desservit Beaumont régu1ii.1-e- 
ment fu t  le Père Cislain Beaudoin. On lui donne tour à 
tour 1~s prénoms de Gislairi et de Guillaume. Originaire 
d u  diocèse de Cambrai, en France, le Père  Beaudoin f u t  
ordonné prêtre à Québec le 14 septembre 1692. 

Il fu t  envoyé en mission à Beaumont e t  Saint-Michel de 
Bellechasse dès l'année de son ordination. C'est lui qui 
inscrivit le premier acte au registre de Beaumont, le 28 
novembre 1692, le baptême 'de Marie-Thérèse Portelailce, 
fille de Jean Portelance e t  d'Anne Forguas. L'année sui- 
vante, le Père Beaudoin baptisa trois Beaumontois: le 31 
mai 1693, Joseplh Couil1,arid; le 20 septembre 1693, Jean 
Turgeori, e t  le 25 novembre 1693, Antoine Cassé. Le Père 
Beaudoin desservit Beaumont de 1692 à 1697, mais dans 



l'intervalle il f i t  deux misions, l'une ail Cap-Santé en 
1693, et I'aiitre à Sorel en 1696. 

Le Père Bceaudoin, nous dit  Mgr Tanguay, partit pour 
l'île S~aint-Jean en 1698 et y mourut le 17 juillet 1707. 
Cependant, le Nécrologe des RE'collets rle l a  provincl! 
~Yaint-Joseph le fait monrir à Bethléem (Charleville), en 
France. Lequel croire? 

Le Récollet Pierre Le Poyvre, desservant 

C'est un autre Récollet, le Pk-e Pierre Le Poyvre, qui 
succéda au  Père B e a d o i n ,  dans la desserte de Beaiimont. 
h;é à Reims, le 10 avril 1G69, le Père Le Poyvre était  
arrivé à Québec le l e r  jiiillet 1696. 

On voit le Père Le Poyvre là Beaumont dès le mois de 
novembre 1697 et il y séjourna jusqu'au printemps de 
1698, piiis de 1711 à 1713. I l  desservait en même temps 
Saint-hlichel de Bellechasse. mais habitait le presbytère de 
Beaumont. 

Le 27 mars 1713, le Père Le Poyvre obtenait l'ordonnance 
suivaiite de l'intendant Bégon : 

"Sur les plaintes qui ilo~is ont été faites par le R. P. 
Pierre Le Poivre, R'écollet, missionnaire des paroisses de 
Beaumont et la Durantaye, que les habitans des dites 
paroisses refiisent de porter les dîmes qu'ills doivent au 
presbytère de la paroisse de Beaumont, ce qui est contre 
l'usage qui se pratique en ce pays, et les reglemens du 
Conseil Supérieur faits à ce sujet, nous demandarit qu'il 
nous plaise ordonner que les dits habitants des dites pa- 
roisses de la Durantaye et Beaiimont, porterorit les dites 

(1) Le registre de Beauinont, h la date du 30 juin 1684, porte 
un acte signé "Reinigius". C6'est le nom latinisé du Récollet R h i  
Le Bicq. Un acte du 17 juillet 1695 est signé Félix Cappes. C'est un 
ai~tre Récollet. Enfin, le 29 juillet 1696, le Récollet Maxime Brache 
signe un autre acte. On ne peut donner A ces ti'ois religieux le 
titre de missionnaires et encore moins de desservants de Beaumont. 
Ils étaient de passage dans la paroisse. 



dîmes au p~esbytère de la paroisse de Beaumont, lieu de la 
résidence du dit R. P. missionnaire ; à quoi ayant égard : 

"NOUS or~donnons que les dits habitans des dites paroimes 
de la Durantaye et Beaumont qui doivent d'es dîmes au dit 
R. P. Pierre Le Poivre, les porteront inoessammeiit au 
presbytère de la paroisse de Beaumont, à ipeine contre les 
refusants de trois livres d'amende applicable aux églises 
des 'dites paroisses. lifandons, etc. ". 

Le PGre Le Poyvre desservit ensuite Saint-Michel de  
Bellechasse, le Cap-Saint-Ignace et L'Islet. En 1702, il 
était supérieur de sa cornmiinauté aux Trois-Rivières. On 
le voit plils tard missionnaire à Sainte-Anne-de-la-Pérade 
puis à Chambly, enfiri, chapelain de l'Hôpital général de 
Québec. lilpr Tanguas nous apprend qu'il mourut à Détroit 
le 19 février 1741, à l'âge de 72 ans, et cite ces lignes qu'il 
semble tirer iles registres de Détroit: "I l  vécut d'une 
manière très édifiante, travaillant avec zèle au salut des 
âmes, parcourant les missions les plus difficiles, ce qii'il 
fit pendant plus de quarante ans qu'il fu t  dans le pays. 
Plusieurs fois supérieur de sa communauté, il portait la 
bonne odeur de ,Jésiis-Christ a11 dedans et au  dehors. I l  fut  
trouvé mort dans sa chambre trois heures après avoir dit la  
messe à 1 'lordinaire". 

L'abbé Antoine Gaulin, desservant 

L'abbé Antoine Gaulin est un  des premiers prêtres que 
l'île d'Orléans ai t  donnés à l'église du Canscla. Elle en a 
fourni plusieurs douzaines d'autres depuia. Né à la Sainte- 
Famille le 17 avril 1674, du mariage de François Gaulin et 
de Marie Rocheron, il f u t  élevé à la prêtrisle le 21 décembre 
1697. 

M. ,Gadin fut. desservant à Beaumont en juin, juillet et 
août 1698. 

Prêtre du  séminaire de Québec, comme tous les prêtres 



d u  diocèse de Québec à cette époque, M. Gaulin fu t  envoyé 
par ses supérieurs dans les missions de la Louisiane, peu 
après son départ de Beaumont. I l  y resta peu de  temps, 
probablement à cause du  climat. Le  navire qui le ramenait 
a u  pays fit naufrage sur la côte du Maine. Cet accident 
f u t  providentiel pour lui car il lui fit découvrir sa  vocation 
pour les missions de l'Acadie. I l  devait y exercer son zèle 
pendant presque un quart de siècle. 

On voit 11. Gaulin missionnaire chez les Abénaquis, puis 
à Pas,qamaquod(ly, à Pentagoet, à Port-Royal, etc., etc. 
L'évêque de Québec lui donna des lettres de vicaire général. 
M. Gaulin fut un des grands missionnaires de l'Acadie. 

Quand la santé de M. Gaulin fu t  entièrement épuisée, 
il revint aii séminaire de Québec. I l  décéda à l'Hôtel-Dieu 
de Québec le 6 mars 1740, à l'âge de 66 ans. Son acte de 
sépiiltiire à la cathédrale de Québec lui donne le titre de 
missionnaire apostolique. Avait-il reçu ce titre de la cour 
de Rome? Peut-être voulait-on simplement faire ressortir 
son grand zèle pour les missions. 

Le chanoine Jean Pinnuet, curé 

Le chanoine Jean Pinguet qui devait être le premier 
curé en titre de Beaumont, connaissait bien cette iparoisse. 
E n  effet, il y avait été missionaire en  1687 e t  1688. Nous 
en avons la preuve par un registre authentiqué par  M. 
Chartier de Lotbinière, lieutenant civil et criminel, le 25 
novembre 1687. M. de Lotbinière d a a r e  en tête du  regk- 
tres: ..." M. Etienne Vallet, ecclésiastique du séminaire de 
Québec, nous a présenté un registre ... pour servir à l'enre- 
gistrement des baptêmes, mfariages et sépultures qui se 
feront pendant le cours de l 'an 1688 dans la paroisse de 
Lauzon, Beaumont, la Durantaye et Berthier ..." 

Le registre en question contient vingt-sept 'actes, tous 
rédigés par  le chanoine Pinguet. Le registre ne porte qu'un 
acte relatif à Beaumont mais il mérite d'être reproduit ici 



puisqu'il nous prouve que Beaumont eut un cimetière avant 
même d'avoir son église paroissiale : 

"Le premier de février d e  l'an mil six cens quatre vingt 
huit, a été inhumé à Beaumont le corps de feu Marie- 
Catherine Portelailce, fille de Jean Portelance et d 'Anne 
Forguee, sa femme âgée de trois mois, lequel enterrement 
a été fait en présence de Jean Portelance et de Jean Dra- 
peau, lesquelis n'ont point signé". Cet acte w t  signé p a r  
M. Pinguet. 

Né à Québec le 8 décembre 1655, M. Pinguet était le fils 
de Noël Pinguet, important citoyen de la capitale, et de 
Marie-Madeleine Dupont. I l  fut ordonné prêtre par Mgr de 
Laval le 21 délcembre 1680. Nommé en octobre 1681, des- 
servant de Neuville (la Pointe-aux-Trembles) il y resta une 
couple d'années. En  1684, il était fait chanoine du chapitre 
d e  Québec mais n'en continiia pas moins sa vie de mission- 
naire. De 1686 à 1689, il desservit la côte de Lauzon. La  
tâcihe n'était pas aisée. Les habitations étaient dispereées 
sur un territoire considérable et  il fallait se rendre de l'une 
à l'autre par des chemins le plus souvent impraticables. Un 
prêtre s'usait vite à ce dur ministère. E n  1690, M. Pinguet 
fu t  chargé de desservir le Cap-Saint-Ignace, L'Ielet, la 
Pointe-à-la-Caille (Saint-Thomas) et les autres centres 
environnants. I l  résista à ce dur  travail pendant huit ans. 

En  1698, le chanoine Pinguet était nommé curé de Beau- 
mont. I l  y resta six années. 

Le dévoué missionnaire se retira ensuite au séminaire 
de Qiiébec où il dhcéda le 20 mars 1715. 

Le chanoine Pierre Le Picart, desservant 

Entre le d6part du chanoine Pinguet et la nominatiom 
du curé Mercier, Beaumont fiit desservie par le chanoine 
Pierre Le Picart. Celiii-ci passa quelques mois de 1713 à 
Beaumont. 



Né au  Château-Richer du mariage de Jean Le Pileart. 
marcliand, et de hladeleine Gagnon, hl. Le Picart avait été 
ordonné prêtre par Mgr de Laval, le 29 octobre 1702. I l  f u t  
curé de Saint-h'icolas, avec la desserte de Saint-Antoine 
d e  Tilly. 

C'est le 26 novembre 1712, que M. Le  Picart  f u t  fait  
chanoine de Québec. I l  fut  installé avec les cérémonies 
ardinaires le 2 janvier 1713. 

Après son départ de Beaumont, M. Le Picart fut desser- 
vant ou curé de Sainte-Anne de la Pérade. 

A l'automne de 1717, le chapitre de Québec déléguait le 
chanoine Le Picart en France pour gérer ses affaires. I l  
se rendit à l'abbaye de  Maubec qui appartenait a u  Chapitre. 
De faible santé, hl. Le Picart ne se ménagea pas assez et 
il décéda à l'abbaye, de Maubec le 20 septembre 1718. 

 a abbé Louis Mercier. curé 

L'histoire de ce jeune prêtre n'est pas longue mais elle 
est édifiante. Né à Québec le l e r  septembre 1686, d u  mariage 
de  Louis nfercier et de Marguerite Rabouin, il f u t  ordonné 
prêtre dans sa ville natale le l e r  octobre 1713. 

Presque aussitôt son évêque lui condia la cure de Beau- 
mont. En 1715, une épidémie se déclara à Beaumont. L a  
plupart  des familles furent atteintes p a r  cette maladie et 
quelques paroissiens moururent. L'abbé Mercier, tout à son 
devoir, visitait fréquemment les malades atteints par  le 
fléau. I l  contracta la maladie et décéda à son presbytère d e  
Beaumont le 7 mai 1715. à l'âge de 29 ans. I l  f u t  inhumé 
dans l'église paroissiale le jour même de sa mort en même 
temps que le seigneur Charles Couillard de Beaumont qui, 
lui aussi, avait succombé au fléau. 

Inscrivons ici l'acte de sépulture de ce prêtre qui, à la 
fleur dle son âge, sacrifia généreusement sa  vie pour les 
paroissiens ,de Beaumont : 



"Le même jour huitième de may de l'anne'e mCI sept 
cent quinze, par moy, prêtre soussigné, fu t  inhumé dans 
l'église de cette paroisse, décédé d'environ la minuit du  
même jour, M. Louis Mercier, curé en titre de la  paroisse, 
d'une maladie contagieuse qu'il avait gagnée à assister les 
malades de la paroisse, âgé d'environ vingt-neuf ans, après 
avoir reçu tous les sacrements et donné des marques d 'une 
piété toute singulière. Ce fu t  fait en présence des sieurs 
Bellerive capitaine de milice de la côte et paroisse, et d e  
M. Zacharie Turgeon, habitant au dit lieu ..." 

Cet acte est signé par le chanoine Le Picart. 

Le chanoine Charles Plante, curé 

L'abbh Charles Plante était ni. à la Sainte-Famille d e  
l'île dlOrl&ans le 18 décembre 1680, du mariage de Claude 
Plante et de Marie Pateiiotre (Pa t enade ) .  11 fut ordonné 
prêtre à Québec le 22 décembre 1703. 

M. Plante fu t  choisi presque aussitôt après son ordination 
comme curé de Beaumont et de Saint-Mcihel de Bellechasse. 
11 devait garder ces deux cures jusqu'à septembre 1711. 
A vrai dire, si ce n'avait été de la distance à parcourir 
pour aller porter les secours rie la religion aux malades, 
l'abbé Plante n'aurait pas eii à se plaindre de son sort 
car la populatioti réunie des deux paroisses ne comptait pas 
cinq cents âmes. Le recensement fait en 1706 donne deux 
cent douze âmes à Beaumont et deux fceiit vingt-ciiiq âmes 
à Saint-Michel de Bellechasse. 

Nommé chaiioiiie dii chapitre de Québec le 26 novembre 
1712, à la place du chanoine La Vallet, décédé, M. Plante 
prit son poste le 18 mars 1713 seulement. La même année, 
il fut envoyé comme missionnaire à l'île Jésus où il resta 
jusqu'à 1734. 

M. Plante assista ensuite le auré de Québec en qualité de  
vicaire et en 1739, devint curé en titre de la principale 



paroisse du diocèse. Le chanoine H e u r  de L'Orme, alors 
à Paris, écrivait au  sujet de sa  nomination : "L'on envoie 
M. Plante, chanoine, les provisions de la cure de Quéibec. 
I l  y a assez longtemps qu'il fait les fonctions de vicaire 
pour mériter de l'avoir en titre". M. Plante fu t  l 'un des 
vicaires généraux du diocke de Québec et il signa en cette 
qualité avec M. Thierry Hazeur et Boullard le mandement 
du 12 septembre 1728 sede vacante au sujet du  scandale 
des funérailles de Mgr de Saint-Vallier. Remarquons, en 
passant que le chapitre, dont M. Plante était un  des mem- 
bres, fut  peut-être le plus coupable dans cette affaire. 

En  tout cas, M. Plante résigna son canonicat le 1 6  
septembre 1740 pour accepter la charge de supérieur du 
séminaire de Québec. I l  garda toutefois la cure de Québec. 

Le curé Plante décéda à l'Hôtel-Dieu de Québec le 20 
mars 1744, à l'âge de 64 ans. 

Homme tout cl'une pièce, RI .  Plante défendait ses droits 
avec ardeur, mais il était en même temps un homme de 
devoir et un administrateur habile. 

L'abb6 Plante n'oublia pas Beaumont et Saiiit-Rlichel 
où s'étaient écoulées les premières années de son ministère. 
Le 6 novembre 1719, il fondait une messe basse en l'honneur 
de la Sainte Vierge à Beaumont, à être dite chaque année, 
et le Père Roy dit dans ses Notes ~t Soutlenirs sur Xaint- 
Miclzel que M .  Plante fit des quêtes dans Qiiébec pour aider 
les paroissiens de St-Michel à bâtir leur église. 

Le Récollet Chérubin Deniau, desservant 

On rencontre dans notre histoire trois ou quatre soldats 
qui laissèrent là le métier des armes pour 'devenir prêtres 
ou religieux. Le p l i~s  connu est le capitaine Louis Petit, 
du  régiment de Carignan, qui se fit recevoir prêtre et devint 
vicaire général de l'évêque de Québec en Aoadie. 

Les chroniques anciennes veulent que le Père Chérubin 



Deniau originaire d'Angers, ait  été soldats sous las ordres 
d u  gouverneur Frontenale avant d'entrer dans l'ordre des 
Récollets. Le fait toutefois, n'est pas clairement prouvé. 
E n  tont cas, nous savons qu'il fiit ordonné prêtre à Québec 
le 9 décembre 1700. I l  n'est pas toujoiirs facile de suivre 
les Récollets dans leurs périgriiiations. Ils étaient plutôt 
missianriaires que aiirés et changelaielit souvent de postes. 

Quand le Père Chérubin Deiiiau fu t  appelé à la desserte 
dte Beaumont dans l'été de 1715-mai et juiri-il arrivait 
de  Détroit où il avait été missionnaire oii curé de 1708 
à 1715. 

11 fu t  ensuite missicmilaire en plusieurs endroits, à 
Charlesboiirg, à Saiiit-Fraiiçc~is-du-Lac, à l'île Dupas, etc. 

Malade, le Père Deniau entra à 1'Hôt~el-Dieu de Jlontréal 
où il décéda le 11 janvier 1733, à. l'âge lde 55 ans. Ce qui 
prouve que, s'il avait été soldat, il ne le £nt pas longtemps 
puisqii'il fu t  élevé là la prêtrise à l'âge de 30 ans. 

Le chanoine Girard de Vorlay, desservant 

On a très ipen de renseignements sur M. Girard de Vorlay. 
I l  était originaire du diochse de Bordeaux et passa dans la 
Nouvelle-France vers 1710, dit-on. I l  reçut tons les ordres à 
Québec et fut  élevé à la prêtrise le 27 août 1713. 

Comme bien d'autres jeunes prêtres amenés ici par Mgr 
de Saint-Vallier ou venus à sa  demande il obtint presque 
tout de suite a p r h  soli ordination un poste d'honneur que 
nombre de prêtres d'origine canadienne méritaient plus 
que lui. E n  effet, en 1715, Algr de Saint-Vallier le faisait 
entrer dans son chapitre pour remplacer le chanoine 
Leblond qui avait résigné son caaonicat. 

L'année même de sa nomination (au chapitre en octobre 
et  novembre 1715, le chanoine Girard de Vorlay desservit 
Beaumont. 

Que fit-il de novembre 1715 à mars 17164 Nous I'igno- 
rons. 



Le 29 mars 1716 M. Girard de Vorlay prenait possess'ion 
de la cure de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans. 11 rem- 
plaçait l'abbé Lamy, curé de cette paroisse depuis 1679. 

La  veille, 28 mars 1716, il avait résigné son canonicat, 
à la suite, probablemerit, d 'une entente avec son évhue.  

AI. Girard de Vorlav conserva la cure de la  Sainte- 
Famille jusqu'à son départ pour la France d'ans l'automne 
de 1732. 

L'abbé Nicolas-Joseph Chasle, curé 

C'est l'abbé Nicolas-Joseph Chasle qui succéda à l'abbé 
Plante comme curé de Beaumont. Arrivé dans la paroisse en 
novembre 1718, il devait garder sa cure pendant trente-six 
ans. 

N é  à Québec le 18 février 1694, il était le fils de Jacques 
Chasle dit  Duhamel, soldat, et de  Madeleine Bourgery. 
Ordonné prêtre le 20 février 1717, il f u t  d'abord employé 
au séminaire de Québw, puis en 1718, erivoyé desservir la 
paroisse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

Le curé Chasle présida à la construction de  l'église en 
pierre de Beaumont e t  vit, en 1749, une bonne partie de ses 
paroissiens se séparer de Beaumont pour devenir parois- 
siens de Saint-Charles de Bellechasse. 

I l  décéda B Beaumorit le 21 mars 1754 et f u t  inhumé dans 
1 'église qu'il avait édifiée. 

Pendant ses trente-six années de ministère à Beaiimont, 
le curé Chasle n'avait pas fait de longues absences mais la 
maladie l'avait forcé de temps en temps à demander l'aide 
de pr6tres étrangers (pour desservir la paroisse. 

AI. Chasle, ciiré de Reaiimont, desservait en même temps 
la paroisse de Saint-Michel. On trouve dans les archives 
de Saint-Michel ],a note suivarite signhe par M. Chasle: 
" I l  y a à Beaumont un  porte-Dieu d'argent qui appartient 



à l'église de Saint-Michel. On l'a porté à Beaumont parce 
que c'est le même curé qui deseert les deux paroieses. Mais 
a m i t ô t  qu'il y aura un curé. à Saint-Michel il faudra 
le reprendre. C'est aux marguilliers à en prendre soin, 
ce que je déclare afin qu'il ne soit pas ôté à Saint-Michel. 
Fait A Saint-hfichel le 28e janvier 1721". TJiie note ajoutée 
à la pr6cédente de la même ckriture dit:  "On a rendu le 
porte-Dieu ci-dessus noté à Saint-Michel". 

L'acte (le sépulture du curé Chasle se trouve aux regis- 
tres de Beaumont. à la date di1 23 mars 1754. 11 se lit ainsi: 

"L'ari mil sept cent cinquante quatre, le vingt-troisième 
mars. par moy, prêtre, cilri. de la paroisse de Saint-Vallier. 
a été inhumé dans l'église de cette paroisse, près du maître- 
autel, du côté de 17Epître, le corps de messire Nicolas-Joseph 
Chasle, prêtre, curé de cette paroisse, âgé de soixante uri 
ans oii environ, après avoir été muni des sacrements de 
llEglise, d'Extrême-Onction et Eucharistie, en présence 
de 31rs Chaufoiir, curé de Saint-Michel, Sarreau, curé de 
Saint-Charles, e t  Dunière, prêtre, qui ont signé." 

Cet acte rédigi! par M. Lemaire, curé de Saint-Vallier, 
est aiissi signé par les curés Chaufour et Sarreau. 

L'abbé Gaspard Dunière, curé 

Les Canadiens-français trar~sforment vite les noms diffi- 
cilm à prononcer ou qui ne leur sont !pas agréables. Ils 
les mettent à leurs mains, comme on dit danis le peuple. Les 
ancêtres de l'abbé Dunière portaient en France le nom de 
Guionnière. E t  le premier de cette famille qui passa au 
Canada avait nom et prénoms Louis Guionnière. Ici il 
devint Louis Gunière et ses fils devinrent des Dunière. 

L'abbé Gaspard Dunière était né à Québec le 20 janvier 
1719, du mariage de Louis Dunière, négociant, et de Mar- 
guerite Durand. 

Elevé à la prêtrise le 22 septembre 1742, il fu t  aussitôt 



chargé de la cure de Saint-Joseph de Lanoraie qu'il garda 
jusqu'en 1747. 

De 1748 à 1754, l'abbé Dunière f u t  curé de Saint-Au- 
gustin de Portneuf. I l  avait succédé à l'abbé Louis M~aufils 
dans cette cure. Au témoignage de l'historien de Saint- 
Augusltin de Portneuf, M. Auguste Béchard, M. Dunière 
fu t  très eetimé à Saint-Augusrtin et  les paroissiens le virent 
partir avec regret. 

C'est en 1754 que l'abbé Dunière arriva à Beaumont 
comme curé. I l  n'y put  donner la pleine mesure de ses 
talents ni de son dévouement à ses nouveaux paroissiens. 
La maladie qui devait l'emporter six ans plus tard le cloua 
au lit souvent et il du t  faire appel de  temps en temps à sles 
confrères du séminaire 'de Québec pour l'aider dans son 
ministère. 

Quand les Anglais firent leur apparition à Beaumont 
en juin 1759, le curé Dunière était retenu à sa chambre 
par la maladie, et la paroisse était deseervie par  l'abbé 
Dosque. Nous nous demandons si le curé Dunihre eut l a  
force de suivre les habitants de Beaumont dans les bois, 
ou s'il resta dans son presbytère. E n  tout cas, ces événe- 
ments tragiques rendirent ses derniers jours encore plus 
?pénibles. Son existence se prolongea avec des hauts e t  des 
bas jusqu'au l e r  février 1760. I l  décéda dans son pres- 
bytère, à l'âge de 43 ans, et fut  inhumé dans l'église 
paroissiale, à côté de ses prédécesseurs. hIi\l. Mercier et 
Chasle, le 3 février 1760, ainsi qu'en fait foi l'acte de  
sépulture suivant : 

"L'an mil sept cent soixante, le 2 février, est décédé 
messire Gaspard Dunière, prêtre, aprèsi s'être confessé. et 
après avoir requ le Saint Viatique et le sacrement de 
l'Extrême-onction, a été inhumé le lendemain dans le 
sanctuaire de l'église de Beaumont avec les cérémonies 
presc~ites. " 

L'acte de sépulture du curé Dunière est signé par M. 
Dosque, qui l'avait assisté à ses derniers moments. 



L'abbé Pierre Chaufour, desservant 

L'abbé Pierre Chaufour fiit-il curé de Beaumont eii 
1758Z On sait que sous le régime français les ciirés avaient 
le droit de recevoir les contrats de mariage tout comme les 
notaires. Or, le 5 novembre 1758, l'abbé Chaufour recevait 
le contrat de mariage de Louis Turgeon et de Marie-Fran- 
çoise Couillard, fille du seigneur de Beanmont. Dans cette 
pièce, M. Chaufour s'intitule "curé de Saint4Michel et de 
Beaumont ". Non, JI. Chaufour ne fu t  pas curé de Beau- 
mont. Seulement, M. DuniPre, gravement malade dans son 
presbytère, ne pouvait reoevoir le contrat de mariage eri 
question et c'est son confrère voisin, curé de Saint-Michel, 
qui le remplaça. M. Chaufoiir suppléa M. Diinière malade 
en plusieu~s autres circonstances dans son ministère. 

Né à Montréal le 22 juin 1721, du  mariage de Jean- 
Baptiste Chaufour et d'Ang6lique Boisseau, JI. Chaufour 
avait été élevé à la prêtrise le 23 sepbembre 1747. Moins 
d'un mois plus tard, il devenait curé de Saint-Michel de 
Bellechasse et c'est dails cotte paroisse que s'éooula toute 
sa carrière sacertlotale. Administrateur de première force, 
prudent, économe, M. Chaufoiir rendit de grands services 
à sa paroisse. I l  y décéda le 30 juillet 1760, à l'âge de 36 
ans. 

Curieux destin voulu par la Prolvidence! M. Chaufour 
avait desservi Beaumont pendant la longue maladie de M. 
Dunière qu'on croyait toujours à l'extrémitéi et, oependant, 
le  curé de Saint-Michel décéda à peine six mois après son 
eonf rère de Beaumont. 

L'abbé Bernard-Sylvestre Dosque, curé 

Mgr Tanguay, J.-Edmond Roy, le Cawda ecclésiastique 
e t  nombre d'autres après eux donnent M. Bernard-Sylves- 
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tre Dosque comme curé de Beaumont de 1759 à 1761. Nous 
aurions rnauvaise grâce à les en blâmer puisque M. Dosque 
a pris lui-même le titre de curé de Beaumont dès l'été de 
1759, c'est-à-dire avant la mort de M. Dunière. La  vérité 
est que A i .  Dchsque vint à Beaumont dans l'été de 1759 pour 
aider ou suppléer M. Dunière, gravement malade de~puis 
plusieurs mois. M. Dosque fu t  donc desservant de Beaumont 
de septembre 1759 puis curé en titre de la même paroisse 
de février à octobre 1761. 

Prêtre du séminaire de Québec, AI. Dosque fu t  ensuite 
envoyé comme curé à Saint-Joachim. De là, en 1765, il fu t  
chargé de la cure de la  Riviè~e-Ouelle. C'est en novembre 
1769 qu'il f u t  appelé à la cure de la cathédrale de Québec. 
I l  ri'occupa ce poste important que pendant quatre années. 
Malade, il se retira à l'Hôtel-Dieu de Québec où il décéda 
le 29 janvier 1774, à l'âge de 47 ans. La  Gazette de Québec, 
généralement )peu prodigue d'éloges, disait (du curé Dosque, 
l e  3 février 1774 : " Ce digne pasteur est regretté générale- 
ment surtout de ses paroissiens. Qni ne le regretterait pas? 
Sa  vie exemplaire et édifiante, son air débonnaire, son 
humeur pacifique, ses discours touchants et pathétiques, 
son humilité et obéissance à ses supérieurs, et, enfin, ce 
qu'il a dit à l'ar-ticle de la mort doivent faire impression 
sur tous les esprits. 11 a ét6, il ii'est plus, telle est la volonté 
de Dieu; il faut donc tâcher d'imiter son exemple et pro- 
fiter de ses instrnctions ". 

Le Récollet Théodore Loiseau, desservant 

Claude Loiseau, en religion le Père Théodiore, appar- 
tenait à l ' o ~ d r e  des Récollets. Etait-il Canadien ou Fran- 
çais? Nous l'ignorons. Nous savons toutefois qu'il fut  élevé 
à la prêtrise à Québec le 21 décembre 1754. 

On trouve le Père Théodore missionnaire à Beaumont 
d'octobre 1761 à janvier 1762. 



E n  1762, le Père Théodore fu t  nommé missionnaire de 
Saint-Joseph et de Sainte-Marie de la Beauce. I l  passa 
ensuite à Sainte-Crois qu'il riesservit d'octobre 1766 A 
septembre 1774, ,puis à Charlesbourg. I l  passa de là dans 
la région rie Montréal où il desservit Gentilly, Lachine puis 
Bécan'cour. Le PCre Théodore décbda le 21 décembre 1788. 
M. J.-Edmond Roy écrit au sujet d u  Père Théodo~e:  "Le 
Père Loiseau ne fit pas un  long séjour à Beaumont. I l  ne 
pouvait pas prêcher et, comrne il avait eu lw  pieds et les 
mains gelés, il lui était difficile d'exercer le ministère". 
A l .  Roy (lit également que le Père n'était pas très doué dii 
côté de l'intelligence. Avant de lui donner la cure de 
Beaumont, l'évêque lui fi t  subir un interrogatoire su r  Les 
empêchements de mariage et il ne put y répondre. M. Roy 
a emprunté ces faits de la tradition surtout et elle est 
souvent si maligne qu'il ne faut  pas trop s 'y  fie^. Tioute- 
fois, nous avons sous les yeux une lettre très dure du grand- 
vicaire Briand, iplus tard Mgr Briand, au Père Théodore 
Loiseau. Elle est du 12 janvier 1762 et indique bien que le 
religieux ne quitta pas Beaumont de son plein gré. M. 
Briand lui reprochait ses trop longues absences de Beau- 
mont et sa  duplicité. I l  lui reprochait également de n'avoir 
pas quitté Beaumont le 28 octobre 1761, comme il le lui 
avait promis. 

Le Récollet Emmanuel Veyssière, curé 

Celui-là fait  tache dans la longue liste des missionnaires 
et curés de Beaumont mais il faut  bien en parler puisqu'il 
a existé. Léger-Jean-Baptiste-Noël Veyssière appartenait à 
une bonne famille de Limoges. Quatre de ses frères, dit-on, 
furent prêtres ou religieux. L'un d'eux, prêtre, était venu 
dans la  Nouvelle-France en 1734 mais n'y resta pas 
dongtemps. Quoiqu'il en soit, Léger-Jean-Baptiste-Noël 
Veyssière entra dans l'ordre des Récollets où il f u t  connu 
sous le nom de Père Emmanuel et  il f u t  élevé à la prêtrise 



2 Q~iébec le 27 décembre 1758.Le PZreEmmanuel desservit 
les paroisses de Beaumont et de Saint-Michel de 1762 à 
1765. E n  1766, on le voit à Saint-Nicolas mais il y resta 
peu de temps. 

Le 27 octobre 1766, la Gazette de Québec annonçait 
l'apostasie du PZre Emmanuel. I l  partit pour l'Angleterre 
presque aussitôt sans doiite pour s'instruire dans sa nou- 
velle religion. I l  revint au pays dans l'automne de 1767. 
Un an plus tard, le 21 juillet 1768, le gouverneur Carleton 
recevait l'ordre d'admettre Veyssière à la charge de pasteur 
protestant aux Trois-Rivières. Carleton n'avait guère con- 
fiance en Veyssière puisqu'il écrit quelque par t  qu'il lui 
dlonna pouvoir de faire tout le bien dont il serait lcapabls 
sans l'autoriser à faire le mal. Veyssière, comme l a  plupart 
des prêtres apostats, pr i t  femme. Elle décéda aux Trois- 
Rivières, le 21 juillet 1789. Quant à Veyssière lui-même il 
mourut aussi aux Trois-Rivières le 26 mai 1800. 

L'abbé Pierre-Clément Parent, curé 

L'abbé Pierre-Clément Parent.appartenait au nombreux 
clan des Parent de Beauport qui ont donné tant d'hommes 
importants au Canada-français tant  dans le monde reli- 
gieux que civil. Ceci ne veut pas dire, cependant, qu'i l  
faisait partie d a  célébrités fournies par cette famille. Né à 
Beauport le 13 avril 1733, il était le fik de Pierre Parent e t  
de Jeanne Chevalier. M. Parent f u t  ordonné prêtre le 24 
septembre 1757 et chargé dès l'année suivante de la  cure 
de Sainte-Anne-de-Beaupré. 

E n  1762, le vicaire général Briand confiait l a  cure de 
Beaumont à M. Parent. Caractère indolent, sans énergie et 
sans réaction, M. Parent ne se trouvait bien nulle part. I l  
ne  fit /pas mieux à Beaumont qu'à Sainte-Annede-Beaupré. 
Et ,  en 1765, M. Briand était obligé de  lui enlever la  cure 
de Beaumont. 



Son existence ne f u t  plus dès lors qu'une suite d'emplois 
temporaires suivis de périodes de longs repos forcés. 

A la fin, M. Parent f u t  employé dans les missions de l a  
Côte Nord où il ne donna pas lplus satid,wtion à son évêque 
que dans les autres postes qu'il lui avait confiés. I l  décéda 
à Nataskouan le 7 avril 1784 et il eut  au moins la  consola- 
tion d'avoir à son chevet à ses derniers instants un confrère 
qu'il avait souvent rencontré à Beaumont, l'abbé Jean- 
Joseph Roy. 11 fu t  inhumé dans cette région lointaine, loin 
des siens et des paroissiens qui l'avaient estimé et avaient 
déploré son peu d'énergie. 

L'abbé Charles-Joseph Brassard Deschenaux, curé 

L'abbC Charles-Joseph Brassard Dewhenaux était le fils 
de Joseph Brassard Deschenaux, qui f u t  secrétaire de 
l'intendant Bigot. Né à Quebec le 13 novembre 1752, il 
fu t  ordonné prêtre le 21 décembre 1776. 11 commença s a  
carri?re sacerdotale comme vicaire à Saint-Pierre d e  l'île 
d'Orléans. 11 fu t  ensuite curé de Saint-Laurent, également 
sur 1 'île d'Orléans. 

Du 17 octobre 1778 au 16 riovembre 1783, il f u t  curé de  
Beaumont. La tradition n'a conservé aucun souvenir d u  
curé Deschenaux à Beaumont. I l  avait hérité d'une jolie 
fortune et cle deux ou trois seigneuries. Plusieurs de ses 
paroissiens de Beaumont se trouvaient ses censitaires puis- 
qu'il était un des propriétaires de la seigneurie de l a  
Livaudière. 

RI.  Deschenaux fu t  ensuite nommé curé de l'Ancienne- 
Lorette où il devait rester jusqu'à sa mort. Le brave curé 
Deschenaux est presque entré dans la légende. I l  exigeait 
sa dîme de ceux qui pouvaient le payer; d'autre part. ses 
revenus personnels et ceux que lui rapportait s a  ciire 
allaient aux pauvres et à ceux qui étaient dans le besoin. 
Plusieurs jeunes gens de Lorette qui parvinrent plus tard 



à de beaux postes lni devaient le bienfait de l'éducation. 
M. Deschenaux décéda à Lorette le 9 juillet 1822, à l'âge 
de 70 ans. 

L'abbé JeamJacques Berthiaume. desservant 

31. Berthiaume se prénommait Jean-Jacques mais il 
n'avait aucune ressemblaiiee avec le philosophe de triste 
mémoire Jean-Jacques Rousseau. Né Montréal le 20 sep- 
tembre 1739, il était le fils de Jean-Baptiste Berthiaume et 
de Marie Lacasse. I l  f u t  ordonné prêtre le 18 août 1770. 
Sa  premiPre cure f u t  celle des Eboulements, où il resta 
cinq ans. Eil 1775, 11. Eertliiaume devenait curé de Saint- 
Joseph de Lévis. 

C'est pendant qu'il était curé de Saint-Joseph de Lévis 
que N. Berthiaume fu t  chargé de la  desserte de Beaumont. 
I l  s'acquitta de ce devoir de 1783 à 1784. 11 gagna si bien 
l'affection des Beaumontois qu'en apprenant qu'ils auraient 
un  desservant qui résiderait dans leur paroli~e, ils suppliè- 
rent l'évêque de Québce de leur laisser M. Berthiaume qui, 
pourtant, continuait à résider dans son preslbytère de Saint- 
Joseph de Lévis et qui ne se rendait à Beaumont que pour 
les offices religieux et pour visiter les malades. 

E n  1794, M. Berthiaume devenait curé de Chambly, et, 
en 1796, de Château-Richer, cure qu'il conserva jusqu'h 
.sa mort. Il decéda à l'Hôpital général de  Québec le 26 
février 1807. 

L'abbé Antoine Huppé Lagroix, desservant 

L'abbé Antoine Huppé Lagroix, qui f u t  curé de  Saint- 
Michel !de Bellechasse de 1765 à 1788, reçut la  'dwerûe de 
Beaumont après Ill. Berthiaume. 11 eut le soin spirituel de 
Beaumont pendant la plus grande partie de l'année 1784. 



I l  continua cependant à occiiper le presbytère de Saint- 
Michel pendant que son vicaire, M. Lamothe, prenait sa  
résidence au presbytère de Beaumont. Ni l'un ni  l 'autre 
n'avaient le oaractère de M. Berthiaume et ils ne réussirent 
pas à se faire aimer des paroissiens. I l  faut  avouer qu'on 
était au lendemain de l'invasion de 1775, e t  que les esprits 
étaieiit bouleversés par  les idées nouvelles. Les choses en  
vinrent à un tel point à Beaumont que Mgr Briand, évêque 
de Québec, écrivit au curé Hupipé Lagroix, le 17 novembre 
1784, d'abandonner la desserte de Beaumont et  de fai re  
revenir son vicaire à Saint-Michel. Mgr Briand était im- 
pulsif, violent même, et sa lettre du 17 novembre 1784 était 
peut-être injuste pour les paroissiens de Beaumont. 

Sé à Beauport en 1720, AI. Huppé Lagroix était le fils 
de Jean IIuppé Lagaoix et tle Louise Langevin. Ordonné 
prêtre le 20 septembre 1749, il f u t  missionnaire ou curé 
de Sainte-Geneviève de Batiscaii et de Lotbinière avant 
de prendre la cure de Saint-Michel qu'il garda jusqu'à sa  
mort, le 13 mai 1788. 11 ne fu t  pas plus heureux, d'ailleurs, 
i Saint-Michel qii'à Beaumont. I l  prêchait la soumission 
à 1 'Angleterre à ses paroissieils et ceux-ai voulaient absolu- 
ment le retour à la France ou l'union avec le Congrès 
américain. C'est sous l'administration du curé Huppé 
Lagroix que Mgr Briand se vit forcé d'excommunier cinq 
paroissiens de Saint-ilfichel, rebelles à l'autorité ecclésias- 
tique. 

L'abbé Antoine Lamothe 

L'abbé Antoine Lamothe ne f u t  pas curé ai desservant 
de Beaumont. I l  était vicaire à Saint-Michel de Bellechasse 
et, eii 1784, lorsque son curé M. Huppé Lagroix, prit  l a  
desserte de Beauinont, il installa M. Lamothe au presbytère 
de Beaumont afin d'être plus proche de l'église et de porter 
secours aux malades de la paroisse. Mais M. Lamothe, pas 



plus que M. Huppé Lagroix, ne réussit à se concilier les 
paroimiens de Beaumont. Quelques fauteurs de troubles 
avaient réussi à ameuter la population contre les prêtres 
qui, sous l a  insitructions de leur évêque, prêchaient la  
soiLmission à l'autorité établie. Après quelques seniaines 
de séjour au presbytère de Beaumont, la position de M. 
Lamothe devint intenable. C'est sur l'ordre de Mgr Briand 
qu'li retourna au presbytère de Saint-Michel en novembre 
1784. 

M. Antoine Lamothe &tait né à Québec le 23 novem1bre 
1759, du mariage d'Antoine Lamothe et de Maxie-Louise 
Drolet. Ordonné p r ê t ~ e  le 15 août 1784, il fut immédiate- 
ment envoyé vicaire à. Saint-Michel de Bellechm. 11 
n'avait donc pas une grande expérience des hommw lorsque 
son curé l'installa au presbytère {de Beaumont. 

C'est sans doute pour consoler M. Lamothe des avanies 
reçues à Beaumont que Mgr Briand lui confia, dès 1785, 
la mission ou cure de Saint-Joseph de la Beauce. M. Lamo- 
the decéda curé de Terrebonne le 14 février 1829, à l'âge 
de 69 ans. 

L'abbé Pierre-Joseph Compain, curé 

L'abbé Pierre-Joseiph Compain né à Montréal le 14 
avril 1740 était le fils du perruquier Pierre Colnpain et de 
Française Vacher. D m  sa jeunesse, il avait étudié la chi- 
rurgie sous le célèbre ohirurgien Feltz, qui fut  l ' m i  de 
Montcalm. I l  s'était ensuite livré au commerce. Marié, il 
perdit sa femme, et vint continuer ses études au séminaire 
de Québec pour être admis à la prêtrise. 11 fut ordonné 
prêtre le 3 juillet 1774, et envoyé presque aussitôt comme 
curé aux Eboulements et à l'île aux Coudres. C'est lui qui 
présida à la sépultu~e du Père (de La Brome,  le 12 avril 1782. 

On sait le rôle que la légende lui fait jouer dans cette 
occasion. 



M. Compain fu t  curé de Beaumont de 1788 à 1798. 
I l  fut  ensuite curé de Saint-Antoine de Chambly de 1798 

à sa mort, arrivée le 21 avril 1806. 
M. Campain garda toute sa vie le goût de la médecine. 

Pendant qu'il était curé de Beaumont, précisément le 10 
octobre 1795, il proposait à Mgr Plessis, alors curé de 
Québec, de faire connaître slon secret \pour traiter les 
maladies, si  le clergé voulait bien lui payer une pension. 
Une foule d'indigents écrivait-il un peu plus tard, viennent 
B moi. J e  les soigne gratuitement. Si je fais connaître mon 
secret, les docteurs s'en empareront et feront payer les 
pauvres qui auront recours à eux. Son offre n'ayant pas 
4té aocepté, M. Compain s'adressa, quatre ans plus tard, à 
l'Hôtel-Dieu de Quérbec, s'offrant de lui donner son secret 
pour guérir le cancer. Celtte fois, il ne demandait aucun 
secours pécuniaire. I l  posait cependant la. condition de 
soigner les pauvres !pour rien. Pour lui il ,demandait des 
prières tous les mois pour la santé de son corps, et, après 
s a  mort, pour le repm de son âme. Dans la Gazette de 
Québec de mars 1799, M. Compain offrait à ceux qui souf- 
fraient d'e chancres de s'adresser à lui pour leur guérison. - 

Après la mort du curé Compain, Mgr Plessis acheta sa 
bibliothèque (189 volumes) pour l'offrir au séminaire de 
Nicolet. . 

L'abbé Charles Faucher, curé 

L'abbé Charles Faucher, né à. la Pointe-aux-Trembla le 
25 décembre 1743, 'du mariage de Nicolas Faucher et de 
Marie-Louise-Vbzina, fu t  ordonné prêtre le 24 ioctob~e 1779. 
11 fu t  le \premier curé de Saint-Jean-Port-Joli. I l  rwta dans 
cette paroisse de 1781 à 1793. De 1796 à 1798, l'abbé Fau- 
cher fu t  vicaire de l'Ange-Gardien et du Château-Richer. 

En novemb~e 1798, l'abbé Faucher succédait à l'abbé 
Compain comme curé de Beaumont. 11 décéda dans cette 



paroisse le 27 mars 1803, et fut inhumé dans l'église de la 
paroisse, comme nous le voyom par l'acte de sélpulture 
suivant, signé par le curé de Saint-Gervais, M. Amiot: 

"Le vingt-huit mars mil huit cent trois, par nous sous- 
signé prêtre, curé de Saint-Gervais, a été inhumé dans 
l'église de Saint-Etienne de Beaumont, Charles Faucher, 
curé du lieu, muni des sacrements de l'Eglise, âgé de 
soixante ans moins neuf mois environ. Etaient présents, 
messieurs Deguiee, curé de Saint-Michel; Masse, cur6 de la 
Pointe-Lévis; Duehouquet, curé de Berthier; Pe r ra ,  curé 
de Saint-Charles; et Maître Planté, notaire, son neveu, 
lesquels ont sign6 avec noue, suivant l'ordonnance." 

Beaumont sans curé pendant onze ans 

A la mort de M. F'aucher, en 1803, la pénurie de prêtrea 
diverses autres raisons avaient forcé l'évêque de Québec 
priver la paroisse de Beaumont de curé. Les paroissiens 

devaient w contenter d'une messe célébrée le quatrième 
dimanche de chaque mois par le curé de Saint-Michel oob 
son vicaire. 

Les Beaumontois souffraient de cet état de choses et 
avaient plusieurs fois supplié l'évêque de Québeo de leur 
donner un curé résidant. Mais l'évêque, plack dans des 
circonstances incontrôlables, ne pouvait se rendre à leur 
demande. 

Le 27 décembre 1813, les paroissiens de Beaumont 
adressaient une requête à Mgr Plessis, pour obtenir un 
curé résidant ou au moins un desservant qui leur c6lébrerait 
la meme dominicale un peu plus souvent. 

La requête disait : 
"Que ,durant et depuis plusieurs années, la cure de  Beau- 

mont étant demeurée vacante, le service divin n'aurait 
été célébré en leur église paroimiale que chaque troisième 
dimanche et fête. 



"Que cette longue privation, les efforts continuels de 
va suppliants et leurs contributions aux am4liorations, 
rbparations et ornements de leur église leur donnaient lieu 
d'espérer que Votre Grandeur les voudrait bien mettre en 
posesion d 'un bonheur semblable à celui dont leurs voisins 
ont toujours joui paisiblement, en leur aocordant et fixant 
un curé dans leur paroisse. 

"Que maintenant, bien loin d'avoir la douce comolation 
d'être en possession de ce bonheur, vos suppliants ont au 
oontraire la douleur de se voir réduits à n'avoir le service 
divin célébré en leur église que chaque cinquième dimanche 
et  fête, et de voir leurs enfants privés des iristructiono par 
1 'éloignement des églises voisines. " 

La requête se terminait en suppliant Mgr P l w i s  d'ac- 
corder un curé résidant à Beaumont ou, si la chose était 
imposrible de  leur donner un service au moins tous les taois 
dimanches. 

Cette requête était signée par Ferréol Roy, Charles 
Couillard de Beaumont, W. Girard, Michel Beaucher dit 
Morency, Louis Turgeon, Jacques Girard, Charles Roy, 
Mathurin Labrecque, Joaeph Turgeon, J.-B. Fournier, 
Joseph Boilard, Etienne Paquet, Etienne Labrecque, Fr- 
çok Valiières, Louis Letellier, François Turgeon, Louis 
Turgeon, Alex. Turgeon, Alexis Paquet, etc., etc. 
Mgr Plessis ne répondit qu'en octobre 1814 à la demande 

des habitants de Beaumont. Le ler  octobre 1814, il clhar- 
geait M. Maguire, curé de Saint-Michel, de leur lire la 
note suivante : 

"Vu la requête ci-contre à laquelle il ne nous a pas été 
possible de répondre jusqu'à ce jour d'une manière aussi 
satisfaisante que nous l'aurions désiré, nous informons les 
paroissiens de Beaumont qu'il auront prochainement un 
cure résidant, et nous nous flattons qu'ils feront sans délai 
leum préparatif8 pour le bien recevoir et  convenablement 
loger." 

Le grand évêque de Québec tint parole et, le 20 octobre 



1814, il chargeait M. Létang de la desserte d.e Beaumont 
avec résidence dans la paroisse. 

L'abbé François-Joseph Deguise, desservant 

Mgr Plessis, pendant l'interrègne, ohargea les curés de 
Saint-Michel et de Saint-Charles de desservir Beaumont, 
à tour de rôle. 

L'abbé François-Joseph Deguise était alors curé de 
Saint-Michel. Né à Québec le 29 décembre 1759, il était 
le fils de François Deguise et de Françoioe Jourdain. Elevé 
à la prêtrise le 18 décembre 1784, on lui confia dès 1786 
la cupe de Sainte-Marie de la Beauce. 11 pawa à la cure 
de Saint-Michel en 1788. Administrateur habile et dévouée, 
M. Deguise conduisit avec un réel succès d'importantes 
réparations à l'église et au presbytère de Saint-Michel. 
Quant à Beaumont, M. Deguise ne semble pas s'être occupé 
beauaoup 'de l'administration matérielle de la paroisse. A la  
vérité, que pouvait-il faire? Quelque soit l'habileté d'un 
curé ou d'un resservant, il ne peut faire grand'chose s'il 
n 'a le concours ou au moins l a  bonne volonté des paroisiens. 
E t  il faut bien le dire, les paroissiens de Beaumont à cette 
époque semblaient bouder un peu l'autorité ecclesiiastique. 
Las causes de troubles semées par les partisans du Congrès 
en 1775 et dans les années suivantes n'étaient paei encore 
disparues. 

M. Deguise partit de Saint-Michel en 1806 pour prendre 
la direction de la paroisse de Varemes. Il décéda dans cette 
cure le 29 juin 1835, à l'âge de 75 ans. 

L'abbé Jean-Baptiste Perras, desservant 

L'abbé Jean-Baptiste Perras était curé de !Saint-Charles 
depuis 1799 lorsque Mgr Plessis le chargea de dasservir 
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Beaumont en 1803, conjointement avec M. Deguise, curé 
de Saint-Michel. MM. Deguise et Perras, et plus tard M. 
Maguire, qui avait remplacé M. Deguise, furent aidés dans 
la  desslerte de Beaumont par  des prêtres de passage dans 
la paroime ou qui venaient de Québec les dimanches et 
fêites d'obligation. Aux registres parohsiaux on trouve les 
noms de MM. Jean-Joseph Roy, Antoine Beclard, Charles 
Duchouquet, Joseph-Marie Boissonnault, Michel-Herméné- 
gilde Vallée, Joseph Lacasse, Charles Binet, Louis-Thomas 
Bédard, etc., etc. 

N,é à Québec le 8 mai 1768, du mariage de Jacques Perras 
et d'Elisabeth Angers, M. Perras avait été odonné  prêtre le 
14 août 1791. Curé de Saint-Jean-Port-Joli, il avait été l'ami 
de M. Aubert de Gaspé. L'auteur des Anciens Canadiens 
qui parle de lui avec avantage en plwieurs occasions. M. 
Perras desservit Beaumont (partiellement juequ'en 1814 
mais il resta curé de Saint-Charles jusqu'en 1837. I l  se 
retira almors du ministère paroissial e t  d&éda à Saint- 
Charles dix ans plus tard, le 23 juillet 1847. 

L'abbé Thomas Maguire. desservant 

L'abbé Thomas Maguire, curé de Saint-Michel, qui 
desservit Beaumont après le départ de M. Deguise (1806) 
est une des grandes figures du clergé canadien. Il n e  fit 
que passer à Beaumont mais son souvenir s'y perpétua 
pendant de longues annkes. Cinquante ans après s a  mort, 
les vieillards de Beaumont parlaient encore de ce prêtre 
qui n'était pas de leur race mais qui parlait le français 
comme eux et s'intéressait au sort de tous comme s'il était 
né et avait vécu au milieu d'eux toute sa  vie. 

Né à Philadelphie le 9 mai 1776, d'un père catholique 
et d'une mère protestante, A I .  l'abbé Thomas Maguire fu t  
envoyé à Quebec pour te~miiiler ses études. I l  y f u t  élevé à 
la prêtrise le 11 août 1799, et décida de consacrer sa  vie 



au diocèse de Québec. Après avoir kté vicaire à Québec 
pendant cinq ans, M. Maguire fu t  nommé curé de Berthier- 
en-bas en 1805. 

IJ'année suivante (1806), M. Maguire devenait curé de 
Saint-Michel de Bellechasse, avec la desserte des deus 
paroisses voisines, Saint-Vallier, en bas, et Beaumont, en 
haut. 

Après son départ de Saint-'hlichel en 1827, M. Maguire 
fu t  chargé de plusieurs postes importants. I l  fu t  directeur 
du  oéminaire de Saint-Hyacinthe, agent du clergé canadien 
à Rome, professeur au séminaire de Québec, chapelain des 
Ursulines de  Quélbec, vicaire général, membre (du conseil 
de l'évêque, etc., etc. M. Rlaguire dlécéda à Québec le 17  
juillet 1854, à l'âge de 78 ans. 

Irlandais et Américain de naissance, M. Maguire con- 
serva les caractéristiques de sa race jusqu'à sa mort, mais 
il aimait la langue française qu'il connaissait à fond et  se 
dévoua pour les Canadiens-français qu'il considérait comme 
ses frères. On 'dit que ce prêtre de mérite refusa l'épiscopat 
deux ou trois fois parce qu'il aurait été obligé de s'éloigner 
de la province de Québec où il voulait vivre et mourir. 

L'abbé Théodore Létang, curé 
I 

M. Théodore Létang arriva dans la paroisse en 1814. 
Dès le premier contact avec ses paroimiens, M. Létang 
gagna leur affection. De leur côté, les iparoissiens durent 
lui plaire puisque M. Létang rwta pendant vingt-cinq ans 
avec eux et qu'il voulut reposer dans l'église paroissiale. 

Contrairement à ce qu'on croit à Beaumont et ailleurs, 
M. Létang n'était pas un Français de France. Son 'premier 
ancêtre canadien, Michel-Mathieu Brunet dit Lestmg, était 
p m é  ici dès avant 1667. Né à M.ontréa1 le 9 novembre 1773, 
du mariage de Dominique IJétang et de Catherine Paré, 
M. Létang avait été ordonné prêtre dans sa  ville natale par 



Mgr Denaut le 11 mare 1777. I l  fu t  vicaine à Saint-Denis 
de Ricihelieu, à L'aprairie pub à Longueuil. Appeilé à la cure 
de SaintrBenoît des Deux-Montagnes en 1800, il pama 
ensuite à la cure de Saint-Sulpice, au vieariat $de la Rivière- 
Oualle sous Mgr Panet et, enfin, à la cure de Saint-André 
de Kamouraska. 

Jeune curé, M. Letang avait eu une leçon qui lui fu t  
profitable car elle lui apprit lla valeur de l'argent. Pour 
une raision ou pour une autre, il s'était endetté bien au- 
dessus 'de ses moyens. Incapable de payer ses dettes, il fut  
menacé de la prison par ses créanciers. On emprisonnait 
alors encore pour dettes. I l  fut sauvé de l'emprisonnment 
par l'intervention de Mgr Denaut. Tloute sa vie il fut 
ensuite économe )de son argent et  de celui des autres. 

Le curé Létang décéda dans son presbytère de Beaumont 
le 8 avril 1838, à l'âge de 65 ans, et fu t  inhumé d m  l'église. 

L'acte de sépulture, signé par le curé ,de Saint-Miohd, 
M. N.-C. F~ortier, dit:  

"Le dix avril mil huit cent trente-huit, par now prêtre, 
curé de Saint-Michel, soussigné, a été inhumé dans le 
sanctuaire de cette église de Beaumont, le corps de feu 
messire ThLodore Létanlg, pretre, curé de la dite parohc 
de Beaumont depuis plus de vingtrtrois ansi, décémdé depuis 
deux jours, âgé d'environ soixante-cinq ans. Présents à 
l'inhumation: Messires Pierre Villeneuve, prêtre; J. D. 
Delisle, prêtre; soussignés, avec plusieurs autres.'' 

L'abbé Louis-Alexis Bourret, desservant 

Ni5 à la Rivière-du-Loup (en haut) le 17 juillet 1813, 
l'abbé Louis-Alexis Bourret était le fils de Jowph Bourret 
et d 'A~gèle Lemaître. 11 fut  o~donné prêtre le 23 septembre 
1837. 

M. Bourret, quelques jours après son ordination, fut 
nommé vicaire de Beaumont pour aider M. Létang, grave- 



ment malade. Le curé Létang dAc6da quelques mois pl- 
tard et, le 13 avril 1838, Mgr Signay chargeait l'abbé 
Bourret de desservir la paroisse de Beaumont juaiqu'à nou- 
vel ordre. Il lui donna les pouvoir8 ordinaires des curés. 
Dam sa lettre de nomination, Mlgr Signay espérait que 
malgré le peu de temps qu'il avait donné au minktèm, 
M. Bour~et  [pourrait assez facilement porter le fardeau 
qu'il lui imposait. M. Bourret fut desservant de Beaumont 
jusqu'en 1838. 

11 fut ensuite vicaire à la Rivière-Ouelle (1838)' curé 
de la Malbaie (1840), curé de 9ainte-Anne-de-la-Poctière 
(1848), curé de Lotbinière (1865), curé de Sainte-Anne- 
de-Beaupré (1867), curé de Saint-Isidore. C 'est dans cette 
paroime qu'il décéda le 25 mars 1881. 

L'abbé Louis Raby, curé 

L'abbé Lcruis Raby, fils d'Augustin Raby et d'Héloïse 
Turgaon, était le petit-fils de ce pilote Raby qui, en 1759, 
pilota un vaisseau de la flotte anglaise jusqu'à Québec. 
Le fit-il de son bon gré? Il faut le croire puisqu'il réclama 
ensuite une récompense desi Anglais. L'abbé Raby, né à 
Québec, le 2 février 1787, fut oadonné prêtre de 8 octobre 
1809. Il fut vicaire à Saint-Laurent près de Montréal, 
quelques mois, puis missionnaire à Madawaska jusqu'en 
1813. Ensuite, curé de Sainte-Claire un an, il amepta la 
cure de Saint-Antoine-de-Tildy en 1814. Il avait en même 
temps la desserte de SainteCroix (1814-1817). E n  1835, 
l'abbé %by laisait Saint-Antoine-de-Tilly pour la cum 
du Château-Rioher. 

A la mort de M. Mtang, Mgr Signay avait songé à 
donner la cure de Beaumont à d'abbé Lefnançois, alors en 
repos dans la paroi- de Berthier-en-haut. Par  sa lettm 
du 20 août 1838 Mgr Signay offrait cette cure à M. Le- 
françok. I l  lui disait que les paroissians de Beaumont 



avaient réparé leur prwbytère à neuf et qu'il y serait logé 
convenablement. Mais M. Lefrançoisl pas assez rétabli, ne 
mordit pas à l'hameçon. 

Dans l'intervalle l'abbé Louis Raby ,demanda la cure 
de Beaumont. Mgr Signay lui répondit qu'il était prêt 
à lui confier la cure de Beaumont mais il craignait qu'il ne 
fut  pas plus heureux à Beaumont que dans les autres 
paroisses où il Ctait passé. L'évêque de Québec ne se trom- 
pait pas. M. Raby prit posseusion de la cure de Beaumont 
tard à l'automne de 1838. I l  s'y créa des difficultés peu 
après son arrivée et se mit une couple de procès sur les 
bras. Tous ces ennuis le rendirent malade et il languit 
jusqu'au 17 juin 1743. 11 décéda à l'âge de 56 ans et fut  
inhumé dans l'église de Beaumont. 

Son acte cle sépulture signé ipar Mgr Turgeon, évêque de 
Sidyme, et  près de trente prêtres, prouve que M. Raby 
était très estimé de ses confrères. Nous citons cet acte: 

"Le vingt juin mil huit sent quarante-trois, nous évêque 
de Sidyme, coadjuteur de l'évêque de Québec, sousigné, 
avons inhumé dans le sanctuaire de l'églliee de Beaumont, 
du côtk de l1E~pître1 le corps de feu messire Louis Raby, 
curé de la dite paroi=, décedé le dix-sept du même mois. 
âgé de cinquante-six ans, quatre mois et quinze jours." 

L'acte de kpulture du curé Raby est signé par Mgr 
Turgeon, les abbés A. Orfroy, J. B. Baillarg6, P. Pouliot, 
E. A. Taschereau, C.-E. Poiré, Ths Bédard, J. Auclair, 
L. J. Grenier, Ant. Parent, F.-G. Loranger, P. Villeneuve, 
L. Parent, L. L. Bélisle, E.-J. Horan, D. D. Martineau, 
C. F. Cazeau, Chs-F. Baillargeon, Js. Lacasse, J .  A. L'ebel, 
P. Beaumont, H. Routier, A. A. Marcou, N. C. Fortier, 
Aug. Amiat, M. Racine et les deux beaux-frères du défunt, 
MM. François et Augustin Amiot. 

L'abbé Michel Lemieux, curé 

L'abbé Michel Lemieux est une des belles figures du 
olergé canadien de l'autre siècle. Né à Saint-Jolseph de 



Lévis, le 4 février 1811, de Michel Lemieux et d'Apolline 
Côté, il appartenait à une des plus vieilles familles de la 
seigneurie de Lauzon. 11 fut  ordonné prêtre à Québec le 8 
novembre 1835. Vicaire à Sainte-Anne d'yamechiche de 
1835 à 1839. I l  fut  ensuite envoyé en la même qualité -2 
Saint-Roch-des-Aiilnaies. E n  1840, JI. Lemieux recevait sa 
première cure, celle de la Pointe-du-Lac. L'année suivante, 
son évêqiie réclamait ses services comme directeur des 
ecclésiastiques au séminaire de Ni~colet. I l  y resta jnsqu7à 
1843. 

En  1843, M. l'abbé Lemieux aaceiptait la cure de Beau- 
mont. 11 n'y resta que cinq ans, l'autorité diooésaine 
désirant le rapprocher d'elle. 

Chapelain de l'Hôtel-Dieu de Québec en 1848, M. l'abbé 
Lemieux vécut dans cette communaiité juaqu'à sa mort 
arriv6e le 14 avril 1874. 

"Il  nous faudrait un  volume disait un des amis de l'abbé 
Lemieux au lendemain de sa mort, si nous voulions re- 
cueillir toutes les choses admirables qui ont été dites à la 
gloire de ce regretté défunt. Comme sa profonde humilité 
aurait étS profondément blessée s'il lui eût été donné d'en- 
tendre pendant sa vie une partie des paroles 6logieuses qui 
ont frappé nos oreilles d e p u i ~  qu'il n'est plus au milieu 
de nous." 

L'abbé Michel Lemieux est décéldé depui8 un ~demi-siècle 
et cependant à l''Hôtel-Dieu de QuBbec où s'écoulèrent 
ses dernières années on le tient en aussi prolfonde véné- 
ration qu'au jour de sa mort. Les vertus des saints se per- 
pétuent à travers les siècles ! 

L'abbé Léon Noël dit Tousignan, curé 

M. l'abbé Paradis, dans son intéressante monographie Les 
annales de Lotbirvière, nous apprend que Pierre Lapointe 
dit Tousignan, le premier ancêtre canadien de la famille 
Tousignant, était originaire de Blaye, évêché de Bolrdeaux. 



Marié à Québec d h  1668, Lapointe dit Tousignan se fixa à 
Lotbinière en 1680, et y devint la souche d'une nombreuse 
postérite encore très répandue dans la région. 

L'abbé Noël dit Tousignan était orisginlaire de Lûtbinière 
et  était né le 2 novembre 1808 du mariage de Joseph Noël 
dit Tou~ignm et de Marie Leclerc. Ordonné prêtre à Quebec 
Je 27 juillet 1834 il fut  d'abord vicaire à saint-Chlarles 
de Bellechasse de 1834 à 1836. I l  fut ensuite mimionnaire 
aux îles de la Madeleine pendant trois année&. Curé de 
l'île aux Coudres en 1839, il eut la même charge aux 
Eboul'ements de 1843 à 1848. 

E n  1848 M. Noël dit Tousignan succédait #à M. Lemieux 
comme curé de Beaumont. 

Sans doute pour se rappracher des siens, l'abbé Noël 
dit Tousignm obtint en 1852 la cure de Saint-Jean-(Des- 
chaillons. C'est là que la mort vint le chercher le 16 novem- 
bre 1855. I l  fu t  inhumé à Lotbinière, sa panoisse natale. 

L'abbé Charles Beaumont. curé 

Voki un prêtre qui s'il avait eu plus de santé aurait 'pu 
rendre de grands services à 1'Eglise de Québec. Ses talents, 
son éloquence raisonnée, sa grande expérience des hommes 
et dm choses, lui auraient permis d'occuper des postes 
élevés. Malheureusement, à peine avait-il mcepté une cure, 
que l'impitoyable maladie le forçait au repos. 

Né à Charlesbourg le 5 novembre 1820, il était le fils d'e 
Jacques Beaumont et  d'Agathe Pageau. Ordonné prêtre à 
Québec le 24 mai 1844, il fu t  vicaire à Sainte-Anne-de- 
Beaupré puis curé à Saint-Ferré01 en 1849. 

Trois années plus tard en 1852, M. Beaumont sum6dait 
à M. Noël 'dit Tûusignan comme curé de  Beaumont. Il y 
resta un an. 

En 1853, son évêque l'appelait à la cure de Sainte- 
Hbnédine puis, en 1862, à la direction de l'im~portante 



paroisse de 8aint-Michel de Bellechasse. De là, au bout 
d'une année, id passa à la paroisse de Saint-Joachim. 

Son état maladif le portait à demander ces changements 
fréquents. Se rendant d n  compte qu'il ne pouvait plus 
exercer le ministère, M. Beaumont se retira à 1'AngeGar- 
dien puis dans sa paroisse nataae à Charlesbourg, où il 
décéda b 2 septembre 1889. 

M. l'abbé Beaumont avait occupé les loisirs assez rareâ 
que lui laissait la maladie à desi travaux généalogique@. 
Nous lui devons Oénéalogie des familles de la Beauce, 
publiée en 1905, et Généalogie des fhmilles de la Côte ,&' 
Beaupré, publiée en 1912. 

L'abbé François-Hilaire Belle-Ide, curé 

L'abbé François-Hiilaire Belle-Isle était né à Dewham- 
bault le 10 janvier 1810, du mariage 'de Joseph Bdle-Ide 
et lde Marie-Ame Abel. Ordonné prêtre à Québec le 9 
décembre 1832, M. Belle-Isle fut  assistant-sâcrétaire du 
diocèse de  Québec 'de 1832 à 1849 ; vicaire à Lotbinière 
puis à Cacouna, en 1849; vicaire à Saint-Henri en 1850; 
curé à Sainte-Marguerite en 1851; et premier curé de 
Sainte-Hénédine en 1852. 

C'est au mois d'octob~e 1853 que M. l'ab& Belle-Isle 
prit poscjession de la cure de Beaumont. Il n'eut pas le 
temps de se faire regretter de ses nouveaux paroimim. 
Quelques mois après son arrivée à Beaumont, il tomba 
mlalade et se fit conduire à l'Hôtel-Dieu de QuBbecJoÙ il 
décéda le 30 avril 1854, à l'âge de 44 ans. Il fu t  inhumé 
dans l'église de Beaumont le 4 mai 1854. L'acte de sépulture 
de M. Belle-Isle au registre de Beaumont déclare : 

"Le quatre mai mil huit cent cinqutantequatre, par nous 
soussigné, curé de Saint-Michel de la Durantaye, a ét6 
inhumé dans le sanctuaire de l'église de Saint-Etieime de 
Beaumont du côté del 1'Evangile le corps de feu messire 



François-Hilaire Belie-Isle curé de aette paroisse depuis 
le mois d'octobre dernier, décédé à l'Hôtel-Dieu de Québec 
le trente avril. âgé de quarante quatre ans.'' 

L'acte de sépulture reçu par I'abbé N. C. Fortier curé 
de Saint-Michel, est également signé par MM. Paschal 
Pouliot, curé de  Saint-Oemais;; P. Villeneuve, curé de  
Saint-Charles ; Beaubien, curé de Saint-Vallier ; II. Rou- 
tier, curé de Saint-Joseph de Lévis; J. B. Grenier, ouré d e  
Saint-Henri de Llauzon ; E .  Fafard, desservant ; E.-V. Dion, 
vicaire de Saiiit-Gervais; J. P. Colfer, diacre, etc., etc. 

L'abbé Pierre-Léon Lahaye, curé 

L'abbé Pierre-LCon Lahaye était un fils de Lotbiniilre. 
Né le 8 novembre 1820, il était le fils de Pierre Lahaye et 
de  Marceline Faucher. I l  fut  ordonné )prêtre à Québec le 
28 novembre 1847. Au début de son ministère, M. Lahaye 
fu t  vicaire à Saint-Roch de Québec sous l'excellent curé 
Charest. Missionnaire à Staiifold en 1851 il revint vicaire 
à Saint-Roch l'année suivante. 

C'est en mai 1354 que 17Cvêque de Québec ohargea M. 
Lahaye de la cure de Beaumont. II y remplaçait M. Belle- 
Isle, décédé. M. Lahaye resta trois ans à Beaumont et 
s'entendit très bien avec ses paroissiens. 

En  1857, l'abbé Lahaye acceptait la cure du Cap-Santé. 
11 fu t  ensuite curé de Rimouski (1862)' curé de Saint-Jean- 
Dwhaillons (1867). C 'est dans cette parbisse qu'il décéda 
lle 24 septembre 1873. 

"M. Lahaye ne comptait autour de lui que des amis, et il 
&ait lui-même I'ami de tout le monde; l'ami respectrueux 
et  soumis de ses ~upéri~eurs,  I'ami de  ses ûonfrères, I'ami 
de tous ceux qu'il avait à. diriger dam les voies du salut, 
mais, surtout et avant tout, l'ami des pauvres et de tous 
la malheureux. Son plus gi-and plaisir était de sécher les 
l a m e s  de soulager l'infortune et de répandre libéralement 



dans le sein de l'indigence les ressources qu'il retirait d e  
l'aut~el ... Oui la charité cette vertu célest'e revêtait toutes 
les formes chez lui et était ce que l'on peut appeler son 
penchant continuel. " 

L'abbé Antoine Campeau, curé 

Né à Québec le 23 eeptembre 1812, M. Campeau était le 
fils d'Antoine Campeau et de Perpétue Bigaouette. 11 fu t  
ordonné prêtre le 4 juin 1837 et vicaire à Notre-Dame d e  
Québec de 1837 à 1842. I l  fut  ensuite missionnaire à Percé 
de 1842 A 1844 vicaire à Lotbinière et à Sainte-Croix de  
1844 à 1845 ; curé de Saint-Georges de la Beauce 'de 1845 
à 1857. 

E n  octobre 1857 M. Campeau suoc6dait à M. Lahaye 
comme curé de Beaumont. M. Campeau avait beaucoup h 
faire pour gagner l'affection de ses nouveaux paroissiens. 
M. Lahaye avait laissé parmi eux un souvenir qui semblait 
ne pouvoir jamais s'effacer. Mais M. Campeau y mit ûant 
de bonne volonté et de dévouement que les paroissiens de 
Beaumont reconnurent en peu de temps les mérites de ce 
prêtre peu éloquent mais $doué de tant de qualités p l w  
salides que ceLle de  la parole. Le curé Campeau resta curé 
de Beaumont pendant prPs d'un demi-sièclle. En  1880, M. 
Campeau, âgé de 68 ans, fati-wé, malade, se retira du  
ministère et prit sa  résidence à Québec. 

E n  janvier 1890, l'abbé Campeau, toujours prêt à rendre 
service, était à la Pointe-aux-Trembles pour assister 
le curé malade de la grippe. I l  contracta la maladie et 
décéda à lia Pointe-aux-Trembles le l e r  février 1890. Les 
paroissiens de Beaumont tinrent à honneur de conserver le 
corps de leur vénéré curé dans leur église et il y fut inhumé 
le 4 février 1890, comme le prouve l'acte de sépu~lture 
suivant : 

"Le quatre février mil huit cent quatre-vingt-dix, par  



nous ~ p ~ ê t r e  wusisigné, vicaire-général du diacèse de Québec, 
,a Bté inhumé dan8 le eanctuaire d'e l'églbe de SaintrEtienne 
de Beaumont, du côté de llEpftre, .près des marchm du 
anctuaire, le corps de messire Antoine Campeau, curé de 
cette paroissô pendant vingbhuit ans, délcédé au presbytère 
de la Pointe-'aux-Tremble de premier février, âgé de 
mixanteddix-sept ans et quatre mois ..." 

Cet acte est signé par Mgr C. A. Marois, vicaire-général 
du diocèse de Québec, plusi~eurs prêtres, parents du défunt 
et  paroiwiens de Beaumont. 

Le Père Arthur Bouchard. curé 

Le Père Boucha~d, clomme on l'appelait communément 
parce qu'il avait fait partie d'un ordre religieux, eut bien 
des aventures avant de devenir curé de Beaumont. On pour- 
rait ajouter avec tout autant de vérité qu'il en eut bon 
nombre d'autres après son départ de la vieille paroisse. 
Amateur de voyages, friand de chmes nouvelles, il semblait 
(ourir a p r h  les aventures. 

Né à la Rivière-Ouelle le 4 janvier 1845, Arthur 
Bouohard était le fils de mathieu Bouchard, forgeron, et 
de Félicité Lebel, aprèf', son coum élémentaire, il quitta 
sa paroime natale pour gagner sa vie. 11 fut  tour à tour 
apprenti tailleur aux Troi\s-Pistoles, Frère convers chez les 
Oblats à Ottawa, portier au Aminaire Saint-Sulpice B 
Montréal, encore une fois Frère convers chez les Oblats, 
employé chez un fabricant 'd'ornements d'église, etic., etc. 

Enfin, en 1878, il entnait dans un institut nouvellement 
fondé pour la aonversion des nègres. I l  fit ses $tudes 
cl'wiques et théologiques aux Etata-Unis, en Angleterre et 
en Italie où il fu t  ordonné prêtre le 11 mût 1878. Il fut  
ensuite miaionnaire dans l'Afrique Centrale ju~squ'en 
1882. I l  revint au Canada dans l'intérêt de ses missions. 
On organisait alors l7expé8dition des bateliers canadiens 



pour d ler  au secours de Gordon en Egypte. Le Père BIOU- 
chard aooepta d'accompagner ces battelien en qualité 
d'aumônier. M. Gaston-P. Labal dans le livre qu'il a fon- 
sacré à cette expédition rend hommage aux services rendus 
par le Père Bouchard aux chefs de l'expédition et aux 
rudes gaillards qui étaient sous leurs ordiies. 

A son retour au pays en 1885 .le Père Bou&'ard, dont 
la santé avait été oo~mprounise par ses fatigantes randonnées, 
m e p t a  le vicariat de Plessisville, puis ctelui de Bainte- 
Julie et, enfin, en novembre 1885, Ba cure de Beaumont. 

C'est le curé Bouchard qui mena à bonne fin la cons- 
truction de la sacristie actuelle de Beaumont. 

En mût 1888, le curé Bouchard, malade, abandonnait la 
cure (de Beaumont et se rendait à 1.a Trinided pour y 
 rétabli^ sa santé. A son retour, en 1889, il fut  curé de 
Saint-Pierre-Baptiste, puis entra au noviciat des Pères du 
Saint-Sacrement où il se icmyait appelé. A sa sortie, il fut 
quelque temps curé de Notre-Dame de la Garde, près 
Québec. Malade, il se rendit de nouveau à la Trinidad où il 
(prit la cure de Carénage. C'est là que la mort mit fin à 
ms aventures, le 12 septembre 1896. 

Mgr Henri Têtu a consacré tout un livre, publié en 1897, 
A la vie accidentée de son ami le Père Arthur Bouchard. 
I l  a fait connaître avec humour les petits caprices et les 
grandes qualités de ce prêtre qui malgré ses aventures 
rendit de bon8 services à llEglise. 

L'abbé Ferdinand Garneau, curé 
J 

L'abbé Ferdinand Garneau, orighaire de Saint-Anldré 
de Kamouradca, était né le 10 mai 1846 du mariage de 
Rémi Garneau et de Desanges Gagné. 11 fut  ordonné prêtre 
le  23 mai 1875 et enenoeigna au collège de Sainte-Anne-de- 
la-Pmatière jusqu'à 1876. I l  fut ensuite vioaire à Plessis- 



ville (1876-1879). En  1879, il était nommé curé 'de Saint- 
Tite-des-Caps, puis, en 1881, de Saint-Eleuthère. 

En  1888, M. Garneau accepta la cure de Beaumont qu'fi 
garda jusqu'en 1893. 

En cette derniène année 1893, M. l'abbé Garneau deve- 
nait curé de Saint-Roch-des-Aulnaies. M. l'abbé Garneau 
fut à Saint-Roch-des-Aulnaies ce qu'il (avait été à Beaumont 
et dans les autres paroisses dont il avait eu la direction: 
un h m m e  de devoir, un prêtre charitable et pieux. En 
1916, le curé de Saint-&ch-des-Aulnaies fut forcé par lai 
maladie d'abandonner s a  cure. I l  se retira alors à l'Hôtel- 
Dieu de Québec où il décilda le 26 novembre 1919, à l'âge 
de 73 ans. 

Les funérailles de l'abbé Garneau eurent lieu dans son 
ancienne paroisse de Saint-Roch-des-Aulnaies lme 29 novem- 
bre 1919. Mgr Paul-Eugène Roy, archevêque de Séleucie, 
coadjuteur de Québec, avait tenu à chanter le service de 
ce prêtre dévoué. C'est aussi Mgr Roy qui lprononça 
l'oraison funèbre dans laquelle il fit  ressortir les m6rit.w 
et les qualités du tléifunt. 

L'abbé Ferdinand Garneau repose dans le cimetière de 
Saint-Roch-des-Aulnaies, paroiss'e où il avait paf& vingt 
années de sa vie sacerdotale et où il avait fait tant de bien.. 

L'abbé Napoléon-Honoré Leclerc, curé 

Né à Lotbinière le 20 juin 1849, l'abbé Napoléon-Honoré* 
Lecle~c était le fils de Michel Leclerc et d'Emilie Desru& 
seaux. I l  fut ordonné prêtre le 7 juin 1873 et professeur 
au s6minaire de Chicoutimi de 1873 à 1875. I l  fut  ensuite 
vicaire à la Baie Saint-Paul puis à Valcartier (1876-1878). 
Missionnaire d'Inverness et de Leedls et de Saint-Pierre- 
Baptiste de 1878 à 1886, il accepta la cure de Sainte- 
Catherine en 1586, puis celle de  Saint-Roch-des-Aulnaies 
en 1892. 

De 1893 à 1895, M. l'abbé Leclerc fut  curé de Beaumont. 



E n  1895 il devenait curé de Kamouraska. Ce fu t  sa 
'dernière cure. M. l'abbé Leclerc molurut d'anémie à Québec 
le 19 mai 1899. 

Les vieux paroissiens de Beaumont parlent encore avec 
avantage des grandes qualités de l'abbé Leclerc qui ne 
pmsa que deux années ail milieu d'eux mais avait su gagner 
leur  c~nfian~ce e t  leur amitié. 

L'abbé W.-S.-O. Plaisance, curé 

L'abbé Wenceslas-Sévériste-Odilon Plaisance, né à Saint- 
Jean-Deschaillons le 15 décembre 1850, était le fils de 
Léandre Plaisance et de Léonide Couture. I l  fut  ordonné 
prêtre à Québec le 22 mai 1880. Son p~emier  poste fu t  le 
vicariat (le la Rivière-du-Loup (en bas). E n  1882, il d e v e  
nai t  vicaire à Notre-Dame de Lévis et, en 1885, à Saint- 
Roch de Québec. E n  1887, on le chargeait de demervir 
l'église de  la Congrhgation de Saint-Itoch, aujourd'hui 
l'église de la paroisse de Jacques-Cartier. E n  1892, M. 
l'abbé Plaisance devenait aumônier des Frères des E~coles 
Chrétiennes, à Québec. 

E n  1895, JI. l'abbé Plaisance était choisi comme curé 
de  Beaumont, en remplacement de l'abbé Leclerc. I l  ne 
resta que quelques mois à Beaumont. 

M. Plaisiance fu t  ensuite chapelain de l'Hospice Saint- 
Jseph-de-la-Délivrance à Lévis (1896-1897)' en repos à 
Québec de 1897 à 1899, puis curé du Cap-Santé d e  1899 
à $a mort. L'abbé Plaisance décéda à l'Hôtel-Dieu de 
Québec le 7 octobre 1908. 

M. l'abbé Plaisancie était un prêtre doux, aimable pour 
tout  le monde. Sa charité le portait à secourir toutes les 
misères qu'il rencontrait. Les jeunes gens eunent aussi ses 
prbdilections. I l  ne resta pas assez longtemps à Beaumont 
pour y laisser Les traces créées par  certains de ses prédé- 
cesseuxs; toutefois, on n 'a  pas oublié ce prêtre qui avait 



toujours le sourire aux lèvres et qui s'intérasasait A tons 
ses paroissiens avec une &ale sollicitude. 

L'abbé- Hippolyte Bernier, curé 

Né à Not~e-Dame de Lévis le 18 avril 1859, l'abbé. 
Hippolyte Bernier était le fils de Louis-Joseph-Augure 
Bernier, avocat et magistrat de district, et de Malvinai 
Turgeon. 11 fut  ordonné prêtre à Québec le 7 juin 1884. 
M. l'abbé Bernier fu t  profewur au  collège de L h i s  et a n  
séminaire de Québec de 1884 1892, puis viciaire à l'église 
Saint-Jérôme de New-'York de 1892 à 1895.11 revint ensuite 
au pays natal et fut vicaire à Saint-Rach de Québw. 

En 1896, M. l'abbé Bernier remplaçait M. l ' a m  Plai- 
srince comme curé de Beaumont. I l  f u t  curé de Beaumont 
pendant quatorze ans. 

E n  1910, M. Bernier succédait à l'abbé Edlauard-Sévérin 
Fafard comme curé de Saint-Joseph de Lévis. I l  prit sa 
retraite en février 1941 et se retira à Québec. Mdade, il 
se fit conduire chez son neveu, M. Henri Bernier, avocat, 
dans son ancienne paroisse de Saint-Joseph de Lévis, où 
il décéda le 10 mai 1942, à l'âge de 83 ans. 

M. l'abbé Bernier était docteur en théologie de l'uni- 
versité Laval. Doux, conciliant, M. le curé Bernier ne. 
l a k a  que des amis à Beaumont et  la foule nombreme et 
recueillie qui assista à ses funhailles prouve que ses 
anciens lparoisiens de Beaumont et de Saint-Joseph de 
Mvis ne l'avaient pas oublié. 

L'abbé Louis-Ludger Hudon, curé 

La Rivière- Ouelle a fourni depuis sa fondation au moins 
une quarantaine de prêtres et de religieux dont tout près 
de dix du nom de Hudon. L'abbé huis-Ludger Humdon- 



est un de ceux-là. Né le 12 septembre 1870, d u  mariage de 
Michel Hudon, cultivateur, e t  de  Thais Miville, il f u t  
ordonné prêtre à Polrtnmf par le cardinal Bégin le 10 
juillet 1898. Vicaire à Plessisville de  1898 à 1899, puis à 
Broughton de 1899 à 1900, il revint au vicariat de Plemis- 
ville où il resta (de 1900 à 1906. M. l'abbé Hudon eut sa 
première cure, Sainte-Apolline, en 1906. 

En  1906, M. l'ablbé Hudon était appelé à la cure de 
Beaumont qu'il conse~rva jusqu 'en 1919. 

Malade, il accspta, en 1919, l'aumônerie de l'Hôpital 
général, à Québec, qui demandait un  ministère moins 
actif. En  1925. un peu rétabli, il prit  la cure de Sainte- 
Emmélie, comté de Lotbinière. Mais, en 1929, la maladie 
reprenait le dessus, il dût abandonner cette cure. I l  p u t  
cependant remplir les fonctions d'amistant aumônier de 
l'Hôtel-Dieu de Lévis, de 1929 à 1935. I l  se retira alors 
à l'Hospice Saint-Dominique où sles derniers jours s'écou- 
lèrent dans la maladie qu'il souffrit avec une résignation 
et une patience qui édifièrent ses confrères et les d i -  
gieuses de l'institution. M. l'abbé Hudon décéda à l'Hospice 
Saint-Dominique le 17 avril 1935 et fu t  inhumé au cimetière 
de l'Hôpital général. 

L'abbé Philippe Mathieu, curé 

Dans Les cinquante ans de la paroisse de Saint-Gréghre 
de Morntmorency, M. Q w r g a  Bhérer nous apprend que 
l'abbé Philippe Mathieu fut  le premier enfant de cette 
parloisse à mont~er à l'autel. 

L'abbé Philippe Miathieu était né le 17 janvielr 1879, du 
mariage de Jean Malthieu, charpentier, et de Joséphine 
Martineau, dans la paroisse de Beauport, mlais sur le terri- 
toire qui forma plus tard la paroisse de Saint-Grégoire de 
Montmorency. Après avoir fait ses études classiques 9: 
1'Ecole Normale Laval et au séminaire de Québec, il entra 



a u  Grand Séminaire et fu t  ordonné prêtre dans l'église 
de  Saint-Grégoire de Montmorency le 30 août 1908 par 
Mgr L.-N. Bégin. Le nouveau prêtre dit sa première messe 
dans l'église de Saint-Grégoire de Montmorency, le lende- 
main. 

L'abbé Mathieu fu t  professeur au séminaire de Québec, 
puis vicaire à Sainte-Anne-de-la-Pocatière et à Saint-Roch 
de Québec. 

E n  1919, l'autorité ecclésiastique appelait M. Mathieu 
à la cure de Beaumont. Doux, aimable, conciliant, porté 
à rendre service, l'abbé Mathieu s'acquit vite la confiance 
et l'amour de ses (paroissiens qui espéraient le garder long- 
temps au milieu d'eux. 

Mais 17abbS Mathieu était de faible santé. Malacle, on le 
conduisit à 1'Ilôtel-Dieu de Québec où il déciéda le 15 avril 
1923, à l'âge de 44 ans et quelques mois. 

I l  fut  inhumé le 19 avril dans le cimetièiie de Saint- 
Grégoire de Montmorency, à côté des restes du curé fonda- 
teur (le la paroisse, l'abbé Jean-Baptiste Ruel. 

L'abbé Ceorges Ouvrard. curé 

M. l'abbé Georges Ouvrard est né à Littleton, état de 
NewiHampshire, dans Pa république voisine, le 11 mai 1883, 
du mariage de Philém Ouvrard et de Delphine Fortier. 

I l  a fait ses études au séminaire de Québec et a été or- 
donné prêtre par  le cardinal Bégin dans l'église paroissiale 
de  Saint-Roch ide Québec le 12 mai 1907. 

M. l'abbé Ouvrard entra immédiatement dans le minis- 
tère paroissial, et fut  vicaire à Beauport de 1907 à 1917. 

Le 8 février 1917, le cardinal Bégin érigeait une desserte 
dominicale dans le quartier du Gmnd-Tronc, à Lévis. C 'est 
la paroisse Sainte-Jeanne d'Arc d'aujourd'hui. M. l'abbé 
Ouvrard fu t  chargé de cette dmer t e  et y commença son 



ministère en février 1917. I l  peut donc être considhé 
comme le premier curé de  Sainte-Jeanne d'Arc. 

En  avril 1923, M. l'abbé Ouvrard était appelé à succéder 
à M. l'abbé Mathieu comme curé de Beaumont. I l  y resta 
jusqu'en août 1923. 

Depuk M. l'abbé Ouvrard la été curé de SainbProsiper 
(1928-1929) ; aumônier de l'Hôpital de l'Enfant-Jésus 
Québec (1929) ; aumônier de l'Hôpital général (1929- 
1934) ; aumônier des Ursulinesi de Québec (1934-1935) ; 
aumônier des Soeurs Franciscaines Missionnaires de Marie, 
de Québec, depuis 1936. 

L'abbé François-Xavier Lefebvre, curé 

Né à L'Ange-Gardien comté de Montmorency, le 24 
novembre 1883, du mariage de François-Xavier Lefebvre, 
cultivateur, et de Lumina Bureau, il avait été ordonnS 
pi-être dans sa paroisse natale par le cardinal BBgin le 23 
avril 1911. M. l'abbé Lefebvre fut  vicaire à Saint-Thomas 
de Monînnagny de 1911 à 1920, dont deux années comme 
demervant. 

E n  1920, M. l'abbé Lefebvre devenait curé de Saint- 
Pierre-B~aptiste. De là, il passa à la cure de SJnt -Lhnard ,  
en 1924. 

C'est en 1927 que l'abbé Lefebvre succéda à l'abbé 
Ouvrard comme curé de Beaumont. Actif, dévaué, M. Lie- 
febvre fit beaucoup d'améliorations à l'église paroissiale. 
C'est lui qui organisa et présida les fêtes du deuxième 
centenaire de l'églke qui eurent beaucoup de succès. 

En 1939, M. l'abbé Lefebvre devenait curé de Saint- 
François de Montmagny. A la suite d'une indigestion, M. 
le curé Lefebvre avait eu une attaque de parralysie en 1940. 
I l  ne se releva jamais entièrement de cette attaque et, en 
dkembre 1941, il était transporté d'urgence à l'Hôtel- 



Dieu de Québec. I l  y décéda le l e r  janvier 1942, à l'âge 
de 59 ans. 

I l  repose dans le cimetière de Boiwhatel, paroisse déanem- 
brée de L'Ange-Gardien, sa paroisse natale. 

L'abbé Joseph-Ovilda Guay, curé actuel 

L'auteur de llHkfvire de la seigneurie de Lauzon nous 
apprend que la, famille Guay fut une des premières à 
s'établir sur la rive sud du  Saint-Laurent en face de Qué- 
bec. Dès 1694, Jacques Guay avait une terre à Beaumont 
et ses descendants s'y sont maintenus jusqu'à nos  jour^. 
Le curé actuel de Beaumont peut donc se glorier d'appar- 
tenir à une famille beaumontoise. 

L'abbé Joselph-Marie-Emile-Ovilda Guay est né à Saint- 
Fmnçojis de la Beauoe (Beauceville) le 3 septembre 1892, 
du mariage de Joseph Guay, chef de tmin à l'emploi de 
la Cie du Québec-Central, et de  Mélanie Grégoire. Son 
père et sa mère demeurent à Lévk. 

M. l'abbé Guay a fait toutes ses études classiques au 
collège de Lévis et il ia été élevé à la prêtrise dans la 
bmilique de Québec le 25 mai 1918. 

Probemleur au collège de Lévis pendant ses annéies de 
g ~ a n d  séminaire, il fu t  ensuite vicaire à Sainte-Foy, de juin 
1918 à octobre 1919; à Saint-Romuald d'Etchemin, d'mto- 
bre 1919 à juillet 1921; au Château-Ri'cher, de juillet 1921 
à juillet 1923; à Saint-Tite-dm-Caps, d'octobre 1923 à 
mars 1930; demervant à Notre-Dme-dasAnges, d'avril 
1930 à mars 1932; puis vicaire à Saint-Henri de Lauzon, 
d'#août 1930 à mars 1932. 

E n  mars 1932, M. l'abbé Guay reoevait sa première cure, 
Saint-Léonidtas du Lac Frontière. Après cinq années d'un 
ministère ardu, M. Guay se vit obligé de prendre un repos 
qu'il pasisia dans sa $amille à Lévis (décembre 1937). 



C 'est en août 1939 qu'il succeda à M. 1 'abbé Lefebvre 
dans la cure de Beaumont. 

Les  saints Livres conseillent de ne pas f a i ~ e  l'éloge des 
vivants. Contentons-nous donc de dire que le curé de Beau- 
mmt est très content de ses paroissiens et que ceux-ci de 
leur côte, estiment leur chef spirituel et veulent le garder 
longtemps encore dans leur paroisse. 

LA SEIGNEURIE DE CAP SAINT-CLAUDE 
OU VINCENNES 

Les frères Bissot de Vincennes, 

premiers seigneurs 

Le 4 novembre 1672, l'intendant Talon conc6dait à 
François Bissot de la Rivière, en faveur de ses fils Jean- 
Baptiste Bissot de Vincennes, âgé de quatre ans, et Françoio 
Bissot, âgé de huit ans, soixante et dix arpents de terre 
de front sur une lieue de profondleur, sur le bord du Saint- 
Laurent, elnt~e la seigneurie de L a m m  et l a  terres non 
ooncédéee (Beaumont). C 'est là le fief et seigneurie de Cap 
Saint-Claude plus connu mus le nom de Vincennes. 

La seigneurie de Vincennes, dans sa (plus grande partie, 
a toujoum été deiins 1e1s limitw #de la paroiwe de Beaumont. 
L'histoire de ses ~eigneurs a dona sa place ici. 

François B h o t  de la Rivière, sa veuve Mlarie Couillard, 
remariée à Jacques de Lalande-Gayon, ni leurs deux fils 



n'habitèrent Vincennes. Ils se contentèrent d'y ooncéder 
des terres. D'aprèa le recensement de 1681, cinq oolonû s'y 
étaient établis (le 1672 à 1681: Bacharie Lice, Toussaint 
Ledran, Louis Oriot, Jean Poliquh et Antoine Drapeau. 

En 1683, Mgr de Laval déclarait que hfontapeine (Vin- 
cennes) comptait sept familles soit quarante-quatre âmes. 

Charles-François B k o t  décéda peu après 1705, le fief 
Vincennes passa alom tout entier à son frère Jean-Baptiste 
Bissot de Vincennes qui ne s'en occupa guère. Officier 
dans les troupes de la marine presque toute sa carrière 
s'écoula dans l'ouest au milieu d w  hfiamis. 11 mourut 
parmi ses chers Sauvages en 1719. Sa veuve, Marguerite 
Forestier, qui demeurait à Montréal, fit quelques conces- 
sions dans Vincennes, mlais lplas plus que son mari, ne 
s'intéressia au sort de ses tenanciers. Peut-être n'avait-elle 
pax les moyens de développer sa seigneurie. Elle décéda à 
Montréal le 27 septembre 1748. Que reste-t-il des Bissot 
de Vinoennes d m  leur ancienne seigneurie? Rien, abso- 
lument rien, si ce n'est le nom de Vincennes qui s'est per- 
pétué jusqulà nos jours. 

Claude-Joseph Roy, deuxième seigneur 

A la mort de Marguerite Forestier, les enfants issue de 
son mariage avec Jean-Baptiste Bbsot de Vincennes, firent 
saisir le fief 'de Vincennes sur Toussaint Le Cavelier, cura- 
teur élu à la succlassion de son défunt mari. I l  fut  vendu 
et adjugé devant la Prévôté de Québec, le 19 mût  1749, à 
ClaudeJoseph %y, de Beaumont, pour le prix de 5,600 
livres. 

Claude-Joseph Lie Roy ou Roy était né en août 1692, du 
mariage de Çfuill~aume Le Roy et d'Angélique Bazin. I l  fu t  
d'!abord cultivateur puis sle livra au mmmerce. I l  acheta le 
brigantin Marie-Jmlzme et le bateau le Saint-Joseph et  1- 
envoya chargb de marchandises sur la  côte du Labrador, 



chaque annéle. Ces expéditions lui rapportèrent de gros 
profits. 

Roy acheta peu après son acquisiti'on de Vincennes le  
petit fief d e  Vitré qui se trouvait en arrière de ses terres. 
I l  s'occupa alors de coloniser ses deux beaux domaines, 
et concéda un bon nombre de terres d'ans Vincennes et dans 
Vitré. 

Le nouveau seigneur de Vincennes était un ami véritable 
et intelligent de  la colonisation. I l  suivait les colons qu'il 
établissait sur ses terres pas à pas leur procurant conseils, 
encouragements et, souvent, aide pécuniaire. 

Le seigneur Charles-Joseph Roy d6oéda à Beaumont le 
26 avril 1756. I l  laissait un fils de son p r m i e r  mariage et 
trois filles: Marie, mariée à Jean Colrpron; Charlotte, 
mariée à Pierre Revol et Marguerite, mariée à Charles 
Lecours. 

Joseph Roy, troisième seigneur 

Joseph Roy, par  transaction avelc l a  deuxième femme de 
son père et ses soeurs, devint bientht l'unique propriétaire 
de la seigneurie de Vincennes. 

Le 24 avril 1781, il rendait la foi e t  hommage au gouver- 
neur Haldimm~d pour son fief. 

Le seigneur de Vincennes ado~pta la ligne de conduite 
suivie par son père à l'égard de ses censitaires. I l  les consi- 
dérait comme ses parents et leur aida de toutes manières. 

Le seinpeur Joseph Roy décéida à Beaumont le 19 février 
1794, à l'âge de 58 ans. De son mariage avec Marie- 
Gabrielle Sarrault, soeur du curé de Saint-Charles de 
Belleohasse, il avait eu cinq enfants: Marie-Gabrielle, 
mariée à Louis Blais; Marie-Charlotte-Angèle, mariée à 
Jmeph Miot Girard ; Thérèse ; JeanJoseph, qui décéda 
curé de l'Assomption, e t  Etieme-Ferréol. 



Etienne-Ferré01 Roy, quatrième seigneur 

Né à Beaumont en 1771, Etienne-Ferxéol Roy était le fils 
de Joseph Roy et de Gabrielle Sarrault. Il hérita de la 
seigneurie de Vinclemes à la mort de @on père en jlanvier 
1794. 

Etienne-Ferré01 Roy re~présenta le comté d'Hertford 
(Bellechasse) à la Chambre dlAwemblée de 1805 à 1819. 
I l  fut a w i  lieutenant-colonel ide la asieconde 'division du 
bataillon de milice de Saint-Vallier. 

"Etienne-FerrBd Roy, écrit J.-Eidmond Roy, était un 
des plus riches propriétaires de la rive sud du fleuve Saint- 
Laurent, et  il vivait dans son manoir de Vincenne~ comme 
un seigneur du moyen-âge. Le seigneur Roy avait son 
manoir sur les bords du ruisseau du Cap SaintaClaude, au 
fond d'une plaine ombragée par de grandsl ormes, et  d'où 
la vue s'étend au loin sur le fleuve. Pendlant la belle saison 
d'été, on conçoit que les visiteurs abondaient dans la 
demeure hospitalihre du seigneur Roy. Lm anciens iparlent 
encore des réceptims qui s'y donnaient. " 

Le seigneur Etienne-Ferré01 Roy décéda à Beaumont le 
22 novembre 1852, à l'âige de 81 ans. Il était veuf idepub le 
4 avril 1840, de Marie-Charlotte Talbot, qui ne lui avait 
pas donné d'enfant. 

Les concessions de Etieme-Ferré01 Roy 

,Nous ne connabons que cinq concessions reçuea devant 
notaire amordém par Etienne-Ferré01 %y, mais il dût 
en donner quelques autres. Ces oinq concessions furent 
reçues par le notaire Louis Turgeon. C'e sont : 

Charles et Antoine L a b r q u e ,  25 mai 1811. 
Ignace Quay, 25 m'ai 1811. 
Jean Turgeon, et Louk Tdlier, 25 mai 1811. 
Jean-Baptiste Turgeon, 25 mai 1811. 
Gharlea %y, 25 mai 1811. 



NarcissedConstantin Faucher, cinquième seigneur 

N'ayant pas d'héritiers de son nom, Etienne-Ferréol Roy 
avait vendu à Narcisse-Constantin Faucher, avocat, de 
Québec, le 28 octobre 1847, sicm fief et seigneurie de Vin- 
wnnes, ses terres, manoir, granges, moulins, etc., etc., pour 
le prix de 3,100 livres. 

Narcisse-Constantin Faucher fut  le dernier seigneur de la 
petite seigneurie de Vincennes. I l  était né à Saint-Michel de 
Bellechasse le 24 mai 1817, d u  mariage de Charles Faucher, 
*cultivateur, et de Marie-Geneviève Casault. Le frère aîné 
de Narcisse-Corntantin Faucher, Edouard Faucher, fut 
,élevé à la prêtrise le 3 octobre 1824 et décéda curé de 
Lotbiniè~e en août 1865. 

Narcime-Constantin Faucher put faire ses étedea classi- 
ques grâce à la générosité de son frère prêtre et il ne 
1 'oublia jamais. 

Admis au barreau le 11 juillet 1842, M. F'aucher exerça 
sa profession pendiant pluliiieuw landes à Qu6bec. D'une 
semibilité extrême, compatissant et ohharitable pour les 
malheureux, M. Faucher, qui n'était pas riche, avait peut- 
être une nombreuse clientèle mais elle ne lui rapportait pas 
grand'chwe. La charge de grand connétable était dons 
élective. Elle devint vacante dans l'été de 1857. M. Faucher 
poaa sa candidlature et il fut élu grand amétable  du 
district de Québeo le 5 octobre 1857. 11 garda 'cette charge 
pendant près d'un quart de siècle et ne l'abandonna que 
.quelques jours avant 8a mort. 

M. Faucher )décéda à Québec le 22 janvier 1880. 
L'Album &s F a d l e s  (du ler  février 1880 dit  de M. 

Faucher : 
"Québec vient de  perdre un de ses membres les p lw 

distinguh en la personne de NmkwConstantin Fauoher 
de Saint-Maurice, Ecr., avocat. M. Raucher aimait le travail 
.avec une sorte de passion. Doué d'un coeur tendre et mm- 



patissant pour les malheureux, M. Faucher était la person- 
nification de l'honneur et de la probité. Mais ce qui met  
le comble à tant de  qualités c'est qu'il fu t  un chrétien 
sincère. Aussi M. Faucher emporte dans sa  tombe le regret 
de tous ceux qui ont eu l'avantage de le connaître et  de  
l'apprécier. 

"Cet intègre citoyen, qui est le père de notre colllabora- 
teur, M. Faucher de Saint-Maurice, est décésdé 'dans la nuit  
du 22 janvier dernier." 

Le sieur de Vincennes 

Voici un  personnage qui a fait verser beaucoup ,d'encre. 
Les habitiants du grand état de l'Indiana, aux Etats-Unis, 
réclament comme le premier habitant ou le fondateur de  
leur pays un sieur de Vincennes qui commanda plusieurs 
années un poste situé sur l'emplacement actuel de l'imlpor- 
tante ville de Vincennes. Le sieur de Vincennes mourut 
glorieusement, brûlé vif par les Chicachm, en allant aider 
le gouverneur de la Louisiane, M. Lemoyne de Bienville, 
à écraser cehe tribu indomptable. Avec lui ph i ren t  plu- 
sieurs prêtres, officiers ert soldats français et canadiens. 

Qui était le sieur de Vinclennesl 
Les historiens de l'Indiana ont longtemps discuté ce point 

d'histoire. Les uns prétendaient qu'il était FrançaiB, 
d'autres affirmaient qu'il était d'origine canadienne. 
Quelques-uns même le disaient fils de la Verte Erin. Les 
Irlandais n'ont-ils pas {prétendu que la victoire (de Carillon 
fut remporté grâce à une brigade irlantdake qui aurait  
combattu avec l'armée de Montcialm. Pourquoi n'auraient- 
ils pas réclamé le sieur de Vincennes comme un dee leurs? 
Vincennes sonne un peu à l'oreille taomme Vincent et on 
trouve tant  de Vincent en Irlancle ! 

11 est abisolument établi aujourd'hui que le sieur de 
Vincennes était le fils de Jean-Baptiste Bissot de Vincennes, 
seigneur de Vincennes, et de Marguerite Forestier. 



François-Marie Bissot de Vincennes né à Montréal le 
17  juin 1700, dès 1718, servait comme cadet dans les troupes 
chez les Miamis. Toute sa carrière militaire s'écoula 'dans 
ce pays lointain. A sa mort, en avril1 1736, il y avait exacte- 
ment dix-huit ans qu 'il servait son roi dans cette contrée 
lointaine. 

Les Beaubmontois ont le droit d'être fiers du héros 
François-Marie Bissot de Vincennes pukqu'il était le fils 
d u  premier seigneur de Vincennles qui fait partie de leur 
paroime depuis près de trois siècles. 

Jean Corpron, gendre du seigneur Roy 

Le sieur de C, dans ses caustiques Mémoires sur la fin 
du régime français au Canada. fait un /portrait peu 
flatteur de Jean Cbrpron. Parlant du munitionnaire Cadet, 
il &rit: "Il avait chez lui un nommé Corpron, homme de 
néant que ses coquineries avaient fait chasser #de chez les 
diffdrents négociants dont il était commis, mais il avait de 
l'esprit et entendait parfaitement le (commerce. Cadet 
l'avait depuis deux ou trois a m  à son servioe; il l'avait 
intéressé dans son commerce, en sorte qu'il était devenu 
son homme de condiance; il fut aussi le premier de tous, 
et commença à prendre wnnaissmae des d a i r e s  il exmi- 
nait les comptes rendus; il avait le détail 'du gouvernement 
de Québec; on ne sait qu'els arrangements il fit avec le 
munitionnaire, mai8 personne n'ignore qu'il gagna de 
grandes sommes et qu'en très peu de temps il devint puis- 
eamment riche. " 

Corpron, un homme de néant, dit le sieur de C. On ne 
peut d6peindre plw justement Corpron en aussi peu de 
mots. Or ighai~e de Pizany, dans le dioeèse de Saintes, 
Corpnon était arrivé à Quélbec aux environs de 1748 ou 
1749. I l  épousa, en juillet 1754, Marie Roy, veuve de Joseph 
Lépine dit Lalime. Elle était la fille de Joseph Roy, seigneur 



de Vincennes. Le beaudpère et le gendre se plurent. Ils 
entrèrent bientôt en mié té  et Joseph Roy devint un d a  
principaux fournimurs du munitionnaire Cadet. 

Après la chute de Québec, Corpron retourna en France 
où il eepérait vivre à son aise avec la belle fortune qu'il 
avait amassée à Québec. Arrêté dès son arrivée là-bm, il fu t  
jeté à la Bastille avec, Bigot et taus ses complices. Le 10 
décembre 1763, après un procès qui avait 'duré plusieurs 
mois, Corpron &ait admonesté, défeme lui &ait faite de  
&cidiver sous peine de punition exemplaire, con~diamné en 
six livres d'aumône et, en outre, en 600,000 livres de resti- 
tution au profit de Sa Majesté. 

Nous ignorone ce que devinrent Clarpron et sa famille 
après sa condamnation du 10 déoembre 1763. I l  est certain 
que la fille du seigneur Roy mariée à Jean Corpron ne 
revint jamais à Beaumont. 

Pierre Revol, gendre du seigneur Roy 

Pierre Revol ne fut qu'un Beaumontois 'de passage mais 
son mariiage avec la fille de Joseph Roy, seigneur de Vin- 
cennes, et ses entpeprises commerciales qui eurent Beau- 
mont pour théâtre lui donnent le droit d 'ent re~ dans ces 
notes. 

%vol était le fils de Jacques Rewl, procureur au Parle- 
ment, de Saint-Louis de Grenoble, au Diauphiné. Assez 
mauvais sujet, il fit la contrebande du sel, fut  arrêté et 
)envoyé au Canada comme faux-saunier. On sait que les 
faux-aaunier~ exil& au Canada devaient y rester jusqu'à 
leur mort. Revd érpousa Charlotte Roy, à Beaumont, le 7 
février 1744. Le seigneur Roy intéressa son gendre dans ses 
ent~eprises et bientôt le faux-saunier devint à l'aise. 

En 1748, %vol s'embarqua sur son navire le Comte de 
Xaxe, pour se rendre à la Martinique pour les fins de son 
commerce. I l  oubliait qu'il ne pouvait sortir de la colonie, 



mais le gouverneur de la Galissonnière avait bonne mé- 
moine. Il envoya aussitôt un détachement de soldats dam 
deux chaloupes pour rejoindre Le comte de Sme 'dans le 
bas Saint-Laurent. Le navire fut repéré près de l'île aux 
Coudres mais l'équipage refusa de rendre le passager aux 
soldab. Comme Le comte d& Saxe était armé de quelques 
canons les soldat# durent revenir breclouille à Québec. 

Revd fut  arrêté quelques mois plus tard à la Martini- 
que et ramené prisonnier à Québec. Mais les chmes finirent 
par c'arranger et Revo'l, remis en liberté, continua son 
commerce, en société avec son beau-père. 

Pilerre Revol devint un des négocianb importants de la 
colonie et, en 1757, le gouverneur de Vaudreuil l'envoyait 
à G q é  pour surveillé les allées et venues de la flotte 
anglaise. %vol décéda à Gaspé 'au mois de mars 1759. 

De son mariage avec Charlotte Roy, Revol avait eu plu- 
sieurs enfants dont deux seulement se rendirent à l'âge 
d 'homme. 

L'intendant Bigot à Vincennes 

L'histoire est ce qui a été et la légende ce qui n'la pas 
été, a-t-on écrit. Rien de plus vrai, mais dans le cas de 
notre dernier intendant, messire François Bigot, la légende 
s'est tellement mêlée à l'histoire qu'il est bien difficile 
de séparer l'une de l'autlre. Bigot ta été un personnage 
néfaste pour la Nouvelle-Franlce. Le peuple a conwrvé le 
souvenir de ses exactions et de ses vols et, avec le temps, 
de nombreuses légendes se oont formées sur son compte. 
On le tient responsable d'à peu près touties les fautes 
ûommises pendant les 'dernières années du régime français 
au Canada. 

Il est plus que proba,ble que Bigot n'a jamais mis les 
pieds au moulin de Vincennes et encore moins dans l'entre- 
pôt construit sur la grève, au pied de  la falaise. Le sieur 



Bigot était un grand seigneur qui vivait comme un pacha. 
.Ses voyages à Dlontréal ou ailleui-s se faisaient avec un  
apparat et un luxe scandaleux. On prétend même que dans 
ses st5jours à Montréal, en hiver, l'intendant faisait tratis- 
porter sa  vaisselle dans la métropole pour recevoir ses amis 
avec plus de luxe. Croit-on qu'un personnage aussi vaniteiix 
et aussi fier aurait amen6 ses invités dans un pauvre mouliii 
à farine où le meunier n'avait que deux toutes petites pièces 
pour son logement? 

Le& orgies de Bigot et  ,de ses amis au moulin d e  Vincennes 
sont des blagues qui ne tiennent pas debout une minute 
quand on les examine de près. Comme l'histoire du château 
Bigot à Charlesbourg inventée de toutes piAces, la légende 
de Bigot au moulin lde Vineennas n'a pas même le mérite 
de la vraisemblanoe. 

Les censitaires de Vincennes en 1859 

E n  1859, les oensitaires d u  fief et seigneurie de Vin- 
oennes, rang du bord de l'eau, en partant de la seigneurie 
de Beaumont vers la seigneurie de Lauzon, étaient Bar- 
thélemy Paquet, Abraham Enouf, Antoine Nadeau, Pru-  
dent Girard, la veuve Antoine Couillapd Dupuis, Joseph 
Talbot, Elisée Lab~ecque, John Hearn, Joseph Goupille, 
.la veuve Charles Guay, François Bédard, Charles Larrivée, 
Antoine Forgues, Julien Labrecque, Abraham Larrivée, 
Pierre Gendreau, Joseph Forgum, Peter McIntyre, Chades 
Paquet, Joseph Boislard, Michel Morin, E d o u a d  Boislard, 
Prosper Guay, James Welsh, Pteter Butler, Joseph Guay, 
 joseph Lechasseur, Prssper Guay, Franqolis Gezeron dit 
Brulotte, Louis Guay, Joseph Dubé, Joseph Couture, 
Charles Guay, J.-B. Paine, la veuve François Gezeron dit 
Brulotte, Joachim Guay, Louis Clouture, Gabriel Théberge, 
François Guay, Flavien Guay, Thomas Paine, Jean Bap- 
tiste Gi~ay. 



Dans (la seconde c o n d n  de Vineenries étaient &ablisi 
les cemitaires suivanb: François-Xavier Poiré, Tho- 
Côrté, François--Xavier T u r p n ,  Julien V a l l i è ~ ,  Jean- 
Baptiste Couture, Elisée Lab~ecque, Chaire Turgeon, 
Ziphirin Turgeon, Edouard Turgem, Charles Letellier, 
Josaph Valli'èm, Julien Vallières, la veuve Edouard Guay, 
Joseph Lab~ecque, Edouard Boislard, Louis Boidard, 
Pierre Roy, Pierre Octeau, Nazaire Côté, Auguste Ménard, 
Joseph Guay, Louis Gezeron dit Brulotte, Louis Gudy, 
Benoit Létourneau, Charlces Gezeron dit Brulotte, Magloire 
Q U ~ Y ,  Gauthier (dit Bernard, Joseph Guay, Joseph .r 
Bégin, Joseph-Elie Bégin, François-Xavier Poiré, Fran- 
çois-Xavier Turgeon, Julien Vallières, Joseph Labrecquq 
A1m-r Labmque, la veuve Edouard Guay, Joseph 
Talbot. 

I l  ne faut pas oublier qu'au moins la moitié des censi- 
taimls du fief et seigneurie de Vincennes nommés ici étaient 
paroissiens non de Beaumont mais de Saint-Joeeiph de 
LBvis. 

Le moulin de Vincennes 

Que de légendes, de fausseté8 plus 'enfantines les unes 
que les autres, on a accumulées sur le moulin de Vincennes! 
On a été jusqu'à écrire que dans les dernières annôes du 
régime français Bigot y aurait amené ses amis et ses amie& 
pour festoyer et passer #des nuits d'orgie. Pour ceux qui ont 
vu le moulin avant sa restauration par l'architecte Auger; 
l'affirmation est vraiment plaisante. Quel confort aurait 
trouvé le grand seigneur qu'était Bigot dans lm deux 
petites pièces réservées au meunier dans ce pauvre moulin. 

Le moulin de Vincennes avant 1920 n'a pas ét& autre 
chose qu'un moulin banal comme on en voyait dans presque 
toutes les seigneuries de la Nlouvelle-Frlance. La seule diff& 
rence qu'il avait avec ceux de son espèce eslt qu'il était dans 



un site enchanteur et que la rivière qui l'alimentait forçait 
l'admiration de tous par sa granldeur sauvage. 

Sous le régime français, le seigneur qu'il eut une petite 
ou une grande seigneurie avait l'obligation (de bâtir un 
moulin banal pour l'usage de ses censitaires. La seigneurie 
de Cap Saint-Claude ou Vincennes, concédée en 1672, n'eut 
cependant son moulin banal qu'en 1733. 

Lw seigneurs de Vinoeniies résidaient à Monftréal et ne 
s'occupaient de leurs censitaires que pour en retirer leurs 
oens et rentes. Les habitants de Vincennes, peu nombreux, 
ne se plaignaient pas de l'absence d'un moulin banal. Ils 
faisaient peut-être moudre leurs grains à meilleures jmndi- 
tions aux moulins de Beaumont ou de Lauzon. 

En 1733, Joseph Roy, propriétaire d'une terre dans la 
seigneurie de Vincennes, obtenait de madame Bissot de 
Vinoennes, propriétaire de la petite seigneurie, la permis- 
sion de bâtir un moulin sur le ruisseau Saint-Claude qui 
traversait sa propriété poiw aller se jeter dans le Saint- 
Laurent par une chute de près de cent pieds. 

Le moulin de Joseph Roy, beaucoup mieux aménagé que 
celui de la seigneurie voisine, attira tout de suite les liabi- 
tants de Beaumont. Le seigneur Couillard, lésé dam se3 
droits, se plaignit à d'intenldant Hocquart qui, par son 
ordonnance du 15 décembre 1733, défendit à Joseph Roy 
de "recevoir à moudre dans son moulin les habitants de 
Beaumont à moins d'avoir le consentement écrit cde leur 
seigneur, et oela à peine  de dix livres d'amende". 

De 1733 à la fin du régime seigneurial, donc, le moulin 
de Vincennes ne fu t  qu'un moulin banal, puis de 1856 
$ quelques m 6 e s  avant 1920 un moulin libre, c'est-à-dire 
que les habitants qu'ils f w e n t  de Vincennes ou ~d'aildeurs 
avaient le droit d'y faire moudre leurs grains. 

Voilà, croyons-nous, l'histoire véridique du moulin de 
Vinw1111es. 

Le bmeard populaire veut qu'une belle fille n'a pas 
besoin d'atours pour avoir d'es admirateurs. 11 en est ainsi 



du moulin de Vincennes. Il n'a pas besoin dles atours de la 
légensde pour avoir ,des admirateurs. Son site de toute 
beauté, sa forme élégantie, la restauration intelligente qu'a 
subie son intérieln suffisent pour lui créer des amis. 

L'entrepôt de la grève de Vincennes 

On a attribué toutes sortes de sources à la fortune de 
Joseph Roy, seigneur dse Vincennes. On a surtout parlé 
de ses accointances avec le triste intenmdiant Bigot. Ceci est 
tout simplement une légende créée par les chroniqueurs en 
rechmenche de sensations et de seancdales. Aucun document 
dm dernières années du régime françiais ne mêle le nom du 
seigneur Roy aux opérations véreuses de Bigot et de 
ises satellites. 11 est bien vrai que le sieur de C. (parle d'en- 
trepôts que Péan aurait &difiés sur la côte de Beaumont 
mais il est isi peu renseigné sur le sujet qu'il place ces vastes 
construction dans la seigneurie de la Livaudière. Le seul 
entrepôt qui ait été construit à Beaumont dans tout lse 
régime français est celui dont on voit encore l'es ruines sur 
la grève de Vincennes e t  voici toute l'histoire, très simple, 
de c~ette construction. 

Souis le régime français, c'est la côte du Labrador qui 
fournisait la plus grande partie ,du sel qui se consommait 
dans la colonie. Ceci (demande explication. Le Labnador n'a 
jlamais été un producteur de sel. Ce qui arrivait est ceci. 
Chaque année, plusieurs navires franqais se rendaient sur 
ka côte du Labrador pour y faire la pêche. Ces navires trans- 
portaient de Fnance au Labrador dec cargaisons de sel pour 
le besoin de lceur industrie. Les capitaines de cm navires 
vendaient le surplus de leurs cargaisons aux marchands 
de la colonie mais oeux-ci dlevlaient tranqorter ce wl du 
Labrador à Québec. C'est le négociant Joseph %y, (de 
Beaumont, qui faisait ce transport à l'aide de ses goélettes 
la Saint-Joseph, la Ma~ie- Jeanne, etc., etc. 



Nous avms sous lles yeux une permission d'e l'intendant 
Hocquart à M. Roy, ,du 6 juin 1747, ,pour aller chercher 
une cargaisoii ,de sel au Labrador. Elle $disait: 

"Sur la ~équisition du sieur Joseph Roy, négociant à 
Québec, propri&Jre 'du brigantin la Marie-Jemnn'e, e t  la 
né.cessité qu'il y a dans les conjonctures présentes d'avoir 
promvision d'e se11 en ce pays, il est permis au sieur .Charleis, 
Nadeau, capitaine d u  brigantin la Marie-Jeanne, d'aller 
à la  côte ,de L'abrador, à l'île à Bois, aux Trois-Il,es,, à 
l'anse à Lloup, Portaichoix, Ba~rgoic!illeau, au Kerpont ou 
autres lieux, tant du côté ,du nord que 'du côté 'du sud pour 
convenir ave'c l'es capitaines qu'il pourra trouver de sa 
charge de sel e t  du prix; et le cas arrivant qu'il ne tro~uvât 
aucun capitaine sur les lieux, il lui sera libre d'en prendre 
dans l'es ,diflérents mulo'n,s ou pilles, en observant de prendre 
et repoTter ici les mêmes ma,rques sur du papier 'que celles 
qu'il >aura trouvees sur les douëlles qui sont sur chaqu'e pille 
et l'état du nombre minots qu'il aura en'levés sous 
chaque marque et sera tenu le di t  capitain'e en cas qu'il 
rest,e du sel dans la dernière pill'e qu'il entmnerta, ' de 
releouvrir la ditle pil'le de l'a même manière qu'il l'aura 
trouvée ... " 

L'entrepôt d~e la grèv'e d'e Vinlcennes édifié par le selgneur 
Roy servait à ammagas,iner lme sel que ses goélettes r,apipor- 
taie~nt du L'abrador. L,es march'ands de Québec et de 
M'ontréal envoyaient 'ensuite des chaloupes et d'autr~es 
embarctations à l'entrepôt ,de Vincenn~es pour y obtenir les 
quantités d'e sel dont ils avaient besoin. 

On a été jusqu'à élcrire que le seigneur Roy avait établi 
une poteri'e dans son entr~epôt de Vinoennels, tout c'ela parce 
que 'de nombreux d,ébris de vai~selle !ont été trouvés enterrés 
d'ans l,e sable d'e la grève. L'à encor'e l'explication est facile. 
L'entrepôt de Vin'cennes recevait non seulement le sel mais 
les marchandises que le seigneur Roy troquait (avec les Sau- 
vagels du Lab'rador. On s8ait que les Slauvages étaient friands 
d'e vaisselle de couleur. La  vaisgelle était une partie impor- 
tante ,du négoce de M. Roy avec le Labrador. L,es débris 



de vaisselle troiivéis sur  la grève étaient les résidus tles 
marchandises du  négociant. La casse est toujours oonsidéra- 
ble chelz ceux qui font le commerce de la vaiwelle. 

Voilà, pour nous, à quoi servit l'entrepôt du seigneur 
Roy. Bigot,, Péan et aLilcuii de leurs associés n'eurent cie 
rapports avec cette construction. 

L'architecte Lorenzo Auger 

I l  faut  que la situation de la ville de Naples soit de toute 
beauté pour qu'elle ait donné naissance au dictori populaire: 
Voir Naples et mourir. Cependant, les voyageurs s'wcor- 
dent à dire que les habitants de Naples ne voient pas ou 
du moins n'apprécient pas les beautés de leur ville. On 
devient donc insensible aux beaux paysages qu'on a con- 
tinuellement sous les yeux. Le phénomène s',est répété à 
Beaumont. Les habitants de Beaumont connaissent le 
moulin de Vincennes depuis plus de deux siècles et  son site 
enchanteur ne les a frappé que e s  années dernières. I ls  de 
voyaient trop souvent. C'est l'architecte Lorenzo Auger, 
u n  étrangm à la paroisse, qui ia sorti le vieux moulin de 
l'obscurité et de l'oubli où on le laissait detpuk si longtemps. 
A ce titre, la mémoire dse M. Auger ne doit pas $disparaître 
d u  souvenir des Beaumontois. I l  a d'aillleurs double titre 
à leur souvenir. N'est-ce pas lui qui a fait  les plans de 
restauration de l'église paroissiale de Beaumont et a con- 
servé au petit tiemple si cher à tous les enifiants de Beaumont 
son (cachet ancien et artistique 7 

M. Lorenzo Auger était né à Lévis lie  le^ novembre 1879, 
du mariage de Cléophas Auger et d'Adélaïde Bureau. Son 
père, pilote de profession, occupait ses loisirs à des travaux 
de sculpture et  il a fa i t  dans ce genre des objebs que des 
artistes ne désavoueraient pas. Sa  m è ~ e ,  fille de l'avocat 
F.-X. Bureau, des Trois-Rivières, était une musicienne e t  
une chanteuse dont le souvenir n'est pas pendu dans le 
mond,e artistique #de Lévis. 



I l  n ',es't donc \pas étonnant que hl. Auger ait embrasé 
la professioa d:arichitecte. S,es goûts .et l'ambiance artisti- 
que où il avait été élevé le portaient vers cette profession. 

M. Lorenzo Auger ,eut des suc'cès magnïfi'quas dans sa 
profession et pendant près de vingt ans son bureau d'anchi- 
tecke fut un des plus achalandés 'de Québec. 11 fit les plans 
et surveilla la construction d'e plusieurs églises et édifioes 
publics dans les régions de Québec et des Trois-Rivières. 

Mais la maladie vint le sunpren'dre au milieu de ses 
suocès. 11 se retira alors au moulin de Vhc'ennses qu'il avait 
acquis en 1920 :et ,d'ont il lavait f ai't, tant à 1 'extérieur qu 'à 
l'intérieur, un! peltit bijou que tous admirent aujourd'hui. 

C bst d,ans la chaussée du mo,ulin de Vinc'ennes que M. 
Auger trouva. la mort, le 3 juin 1942. Comme à l'ordinaire, 
après son souper, il avait fiait le to,w d,e son petit domaine. 
En mettant le pied sur la pmserelle qui lcouronnle la chaus- 
séme, il fu t  pris dte faiblesse et tomba sur  le fond roca'ill'eux. 
de la rivièr'e. La mo'rt fut  presque instantan6e. 
P a  d'artistes ont Ee privilège de. mourir à côté de 

l'oeuvre que leur imagination ou leur talent a créée. Les 
nombreux amis la&#& par M. Auger ont la consolatibn de  
se dire qu'il déc6da 'au milieu même d u  paysage si évocateur 
qu'il avait restauré et embelli. 



LA SEIGNEURIE DE LA LIVAUDIERE 

M. Lafontaine de Belcour 

Les premiers habitants de la seigneurie de la Livaudière 
furent paroissiens de Beaumont pendant quelques annbea. 
Les lins devinrent ensuite paroissiens de Saint-Michel de 
Bellwhasse, et  les autres de Saint-Charles de Bellechassle. 

Les commen~cemmts de la seigneurie de la Livaudière 
furent assez mouvementés. Le 10 oetobre 1736, MM. de 
Beauharnois et  Hocquart, gouverneur et intendant de la 
Nouvelle-France, avaient accordé au sieur Lafontaine de 
Belcour, conseiller au Conseil Siipérieur, une seigneurie de 
trois quarts de lieue de front sur trois lieues de profondeur, 
en arrière de la seigneurie de  Vincennes. M. Péan de la  
Livaudière s'aperçut bientôt que la seigneurie aocondée à 
M. Lafontaine de Belcourt se trouvait presque entièrement 
dans la partie de la seigneurie de  la Durantaye qui avait 
été adjugée à sa femme par la Prévôté de Québec quelques 
semaines auparavant, soit le 14 août 1736. Bien en mur, 
il se [plaignit énergiquement à MM. de B'eauharnois et 
Hocquart. Ceux-ci ne prirent pas de temps à (constater que 
leur bonne foi avait été trompée, mais ils ne pouvaient 
~eveni r  sur  leur erreur puisque leur acte de concession avait 
été ratifié par le roi lui-même le 30 avril 1737. 

Il  n'y avait plus pour M. Péan de la  Livaudière qu'à 
avoir recours aux tribunaux. Le procès fut  long et  coûteux 
puisqu'il alla jiwqu'au Conseil d lEta t  de Sa Majesté. Tou- 
tefois, M. Péan de la Livaudière gagna son point et M. 
Lafontaine de Belcour fut  dépossédé de sa seigneurie. 

C'est pour éviter des contestations futures que M. P6an 
de La Livaudière se fit accorder une nouvelle concession 
de la seigneurie de la Livaudière, le 20 septembre 1744. 

L'acte de concession obt,enii par M. Péan de  la Livau- 



dière la 20 septembre 1744 donnait à sa seigneurie une 
étendue de trois quarts de lieue ,de front ou environ sur  
trois lieues de  profondeur, et la bornait par  devant à la 
seigneurie de Vincenes, au nord-est à la seigneurie de 
Beaumont, au sud-ouest à la seigneurie de Vitre ou Monta- 
peine, e t  en arrière aux terres non concédées (Saint-Ger- 
vais). Encore d'après l'acte de concession, la seigneiirie 
de la Liavaudière ne devait faire qu'une seule et m?me 
seiiigeurie avec la moitié de la seigneurie de la Durantaye 
qui avait été adjugée à madame Péan de la Livaudière le 
14 avril 1736. 

La  seigneurie (le la Livaudière se t.rouve aujourd'hui 
dans les paroisses de la Durantaye et de Saint-Charlas de 
Bellechasse. 

Joseph Bonchette. dans sa Description topogrpphique 
du Bas-Canada, publiée en 1815, fait d'excellentes consi- 
dférations sur la fertilité du sol et les avantages au point 
de vue de la culture de la seigneurie de la Livaudière. M. 
Bouchette ne se trompait pas. On compte dans l'ancieiine 
seigneurie cle la Livaudière des douzaines de cultivateurs 
qui possècleiit de belles et bonnes terres. Tout le territoire 
de la Livaudi6re est aujourd'hui livré à l'agriculture. 

Jacques-Hugues Péan, 

seigneur de la Livaudière 

Jacques-Hugnes Péan, premier seigneur de la Livaudière, 
était un parisien. Bougainville dit quelque part qu'il apipar- 
tenait à une riche famille bourgeoise. C'est peut-être la 
fortune des Péan qui leur fit ob ten i~  des lettres de nsoblesse 
qui furent reconnues en 1725. 

C'est en 1698 que M. Péan passa. au Cana~d'a comme {cadet 
dans les troupes de la marine. Promu .enseigne en 1712, 
il obtint une compagnie en 1721. I l  fu t  ensuite commandant 



des forts Frontenac (1722), Chambly (1727), et Détroit 
(1733). Le gouverneur Vaudreuil, diane une de ses lettres 
au ministre, écrivait que M. Péan "n'avait aucune mauvaise 
qualité" 'et qu'il &tait !de conduitle régulière. Cettie aibsen~ce 
de mauvaise qualité lui permettait d'espérer mieux encore 
que le commlanldement d'un fort. 

La promotion vint en 1733. Le l e r  avril de cette am&, 
M. Pléan remplaçait M. de Saint-Ours Deschaillons comme 
major de Québec. I l  ne vint prendre son poste cependant, 
qu'en 1734, et peut-être même en 1735. A cette époque, 
les communications entre la m è ~ e  patrie étaient très lentes, 
et  iparfois une déicision du ministre ne parvenait ici qu'un 
an ou deux plus tard. 9 

Le 16 avril 1733, M. Péan s'était fait  concéder une sei- 
gneurie de 'deux lieules et demie de front sur trois lieues 
de pr~fon~deur le long de la rivière Chambly et le bac 
Champlain, avec la rivière Chazy comprise. M. Péan 
n'ayant établi aucun bâtiment sur sa seigneurie et n'y 
ayant fait passer aucun colon, (cette concession lui fut 
en1evé.e en mai 1741. 

M. Péan ne s'occupa pas plus de sa seigneurile de la 
Livaudière que de sa concession de la rivière Chambly. 
I l  y concéda plusieurs terres mais ne l'habita jamais. Peut- 
être même n'y mit-il jamais les pie'&. 

11 délcéda à Québec le 25 janvier 1747. 

Michel- Jean-Hugues Péan, 

seigneur de la Livaudière 

hlichel-Jean-Hugue Péan, fils aîné de Jacques-Hugues 
Péan, succéda à son père comme seigneur de la Livaudière. 
Né à SaintJ-Oum le 18 mai 1723, il entra dans les troupes 
de la marine où son pèrie avait servi si longtemps. Mals 
Péan ne fu t  jamais un soldat dans le vnai sens 'du mot. 11 



était peutzit-etre aussi brave devant l'ennemi que ses frères 
d:armes, mais il négligea le métier des armes pour arrondir 
sa fortune, augmenter son influence, mener une vie 
luxueuiue. 

C'est le PBan qui fait figure si détestable dans le roman 
de William Kirby, The Golden Dog, ou, si l'on aime mieux, 
le Chien d'or. 11 faut avouer qu'il n'avait pas volé la très 
mauvaise rréiputation que le romancier Kirby lui a donnée. 
Marié à la shduisante Angélique des Aléloizes, il se servit 
des charmes de sa femme pour lacquérir la faveur de l'inten- 
dant Bigot. Le néfaste inteildant ne ménagea pas sa pro- 
tection à l'officier canadien e t  il lui donna l'occasion de 
faire une grosse fortune grâce à son association avec le 
munitionnaire Cadet. 

Aprhs la chute de Québec, M. et Mme Péan passèrent en 
France pour jouir de la belle fortune acquise avec tant de 
facilité et en si peu de temps 'dans leur pays natal. Mais 
une déception attendait M. Péan au pays ,de ses ,ancêtres. 
A peine était-il installé dans la riche demeure qu'il avait 
achetée dans la Touraine qu'il f u t  enfermé à la Bastille et 
dut subir un long et coûteux procès avec les autres con- 
cussionnaires qui avaient peut-être été la cause de la perte 
du Canada. 

Le 25 juin 1764, M. Péan ,était condamné à restituer 
au Roi une somme 'de 600,000 livres 'et à rester à la Bastille 
aussi longtemps qu'il n'aurait pas remboursé cette somme. 
L'officier canadien avait acquis lpeut-être le double de 
cette amende énorme. Il paya tout d~e suite et sortit de la 
Bastille. 

M. et Nme Péan se retirèrent ensuite à C a u , ~  (Indre et 
Loire). M. Péan y mourut le 21 août 1782. 

'Madamse Péan décéda à Blois, 'dix ans plus Uard, en 
1792. On dit qu'elle se fit pardonner ses fautes de jeunesse 
en aidant très libéralement les familles d'officiers canadiens 
retirées en Touraine et  qui se trouvaient dans la plus pro- 
fonde misère. 



M. Péan s1étSait-il occupé de sa seigneurie de la Livau- 
dière? Pas plus que son père. Lui aussi consentit un certain 
nombre de concessions mais il n'aida, en aucune façon, aux 
colons établis sur ses terres. 

Angélique des Méloizes 

On ne peut parler de la seigneurie de la Livaudière et d e  
son deuxième seigneur, Michel-Jean-Hugues Péan, sans 
penser $ s a  femme, Angélique des Méloizes, la "belle ma- 
dame Péan", comme l'appellent tous les mémorialistes d u  
temps. I l  faut 'dire aussi que ces mêmes mémorialistes n e  
l'ont pas ménagée. Ils ont été jnsqu ''à lui donner le t i tre peu 
flatteur de Pompadour d e  la Nouvelle-France. 

Le  sieur de Courville, le plus caustique de lees mé,mo-. 
rialistes, trace le portrait suivant de  madame Péan, née 
Angélique des Méloizes : 

"Le mérite de M. Péan consistait dans les charmes de sa 
femme, qui trouva lieu de plaire à hi. Bigot; elle é ta i t  
jeune, sémillante, pleine d'esprit, d 'un caractère assez doux 
e t  obligeante; sa  conversation était ,enjouée e t  amusante; 
enfin, #elle fixa l'intendant qui, tout le temps qu'il demeura. 
en Canadia, ne fut  attaché qu'à elle, et lui fit tant  d e  bien 
qu'on envia sa fortune; il allait régulièrement chez elle 
passer toutes les soirées. Elle s'était faite une petite m u r  
de  personnes de son caractère ou approchant, qui par leurs 
égards méritèrent sa protection et firent des fortunes 
immenses; en sorte que ceux qui dans la suite eurent besoin 
d'être avancés ou d'avoir (des emplois, ne purent les obtenir 
que par son canal. Domestiques, laquais et gens de rien 
furent faits garde-magasins dans les postes, leur ignorance 
et leur bawese ne furent point un obstacle. E n  un mot, 
les emplois furent donnés à qui elle voulut, sans 'distinction, 
e t  sa recommandation valut autant que le plus grand 
mérite; aussi, bientôt les finances se gentirent d e  l'avidith 



d e  tous ces gens, et le peuple gémit sous leur pouvoir 
arbitraire. ' ' 

On {croirait que le sieur de Courville exagère ici tant  
sles dires paraissent invraisemblables. I l  dit pourtant l a  
vérité. La plupart des créatures de Bigot étaient des gens 
padk d u  bas de l'échelle sociale, maîtres d'hôtels, valets, 
domestiques, bouchers, et~c., etc. Les uns et  les autres trou- 
vaient leur proft à ce brocantage éhonté. 

Quant à madame Péan née Angélique des Méloizes elle- 
même, elle n(e semble pas être jamais venue dans la sei- 
gneurie d e  son mari. Elle &tait trop ocicupée à recevoir 
l'intenmdant Bigot dans sa  superbe résidence de la rue Saint- 
Louis, à Québec, pour venir visiter ses oensitaires des con- 
cessions de Beaumont. 

Joseph Brassard Deschenaux, 

seigneur de la Livaudière 

Avant de partir pour la France, Michel-Jean-Hugues 
Péan avait vendu sa seigneurie de la Livaudière à son ami 
Jmeiph Brassard Dwchenaux, l'ancien secrétaire de l'in- 
tendant Bigot. 
. Le sieur de Courville fait un  portrait peu flatteur du 

troisième seigneur de la Livaudière. 
''Brassand Deschenaux, dit-il, était né à Québec (il était 

n é  le 28 septembre 1722)' fils d'un pauvre cordonnier; un 
notaire qui avait été en pension chez son père lui avait 
appris à lire. Comme il était d'un esprit vif e t  pénétrant 
il profita beaucoup, e t  entra fort  jeune au secrétariat de 
M. Hocquart, lors intendant. M. Bigot, qui l'y trouva, l 'a 
toujours conservé, e t  le fit faire, non saris peine, écrivain 
d e  la h'larine; et, comme il était laborieux et d'un caractère 
ramparit, lui aiccorda bientôt sa confiance, et ne vit et n'agit 
que par lui, mais cet homme était vain, ambitieux, insup- 



portable 'par ses hauteun, et  surtout avait une envie si 
démesurée d'amasser de grands biens que son proverbe 
ordinaire était de dire: "qu'il en prendrait jusque sur les 
autels"; on ne doit point s'étonner qu'avec de pareils 
sentiments il n'ait souvent abusé de la confianc'e de son 
maître, et ne lui ait fait faire bien des fautes." 

Puis, le sieur #de Courville continue à déblatérer contre' 
M. Brassard Deschenaux en racontant les moyens dont il 
se servait pour empêcher les plaintes des pauvres contri- 
buables d'arriver jusqu'à l'intendant. Le portrait est si 
chargé qu'on finit par croire que Bigot, là côté de son 
secrétaire. était un  ange. 

Brassard Deschenaux, quand vint la débâlcle, fu t  assez 
prudent pour rester de ce côté-ci de l'Atlantique. I l  évita 
donc l'emprisonnement à la Bastille mais n''en subit pas  
moins son procès par contumace. Le 10 décembre 1763, il 
était trouvé coupable de  concussion et condlamné à être 
banni pour cinq ans de Paris, à 30 livres d'amende et à 
300,000 livres de restitution. Cette condamnatilon ne le  
dérangea pas fort puisque le gouvernement français n'avait 
pas le droit de l'envoyer chercher ici ni de le forcer à payer. 

M. Deschen~aux décéda à Québec le 18 septembre 1783. 
I l  était à sa. mort propriétaire des seigneuries de la  Livau- 
d i è~e ,  de la Dorantaye, '(le Saint-Michel, de Neuvillme, etc. 

Si, pendant le régime français. M. Deschenaux fu t  a u s i  
coupable que nous le dit le sieur de Courville, il racheta sw 
fautes sous le régime anglais (car il fut  tour à tour ou en 
même temps juge à paix de Sa Majesté, marguillier eit 
caissier de la fabrique Notre-Dame de Québec, le confident 
et le conseiller des autorités ecclésiastiques, etc., etc. 

Dans la seigneurie de la Livaudière, il laiwa une répu- 
tation excellente. Elle s'est même conservée jusqu'à nos 
joiirs par une tradition bien établie. 



L'abbé Brassard Deschenaux, . 
seigneur de la Livaudière 

L'abbé Brassard Deschenaux, fils aîné de Joseph Bras- 
eiard Deschenaux. hérita d'une bonne partie de la seigneu- 
rie de la Livaudière. 

Au greffe du notaire Louis Turgeon, nous relevons les 
concessions siiirttntes faites par l'abbé Brassard Desche- 
naux dans la seigneurie de la Livaudière: 

h u i s  Lebel, 19 novembre 1804. 
August.in Guilmet, 21 novembre 1804. 
Ignace Gravel, l e r  juin 1804. 
Charles Lacroix, 10 juin 1804. 
Gabriel Leipage, 29 août 1804. 
Jacques Dandurarid, 23 septembre 1804. 
Jaicques Godbout, 28 septembre 1804. 
Louis Thibault, 12 octobre 1804. 
Mathieu Labrecque, 20 octobre 1804. 
Guillaume Roy, 22 octobre 1804. 
Augustin Goupille, 22 octobre 1804. 
Ignace Noël, 27 ctobve 1804. 
André Lemeliil fils, 10 novembre 1804. 
,Clément Beaulne, 10 novelmbre 1804. 
Pierre Laicroiu, 11 février 1805. 
AndrC! Clément, 4 selptembre 1805. 
h a i s  Therrie~n (3) ,  4 septembre 1805. 
André Lemelin, 4 septembre 1805. 
François Lemelin, 4 septembre 1805. 
François L'eclevc, 4 septembre 1805. 
Joseph Lacombe, 4 septembre 1805. 
Joseph McIntire, 22 mars 1806. 
Jean Goulet, 22 mars 1806. 
Charles Couture, 22 mars 1806. 
Marc Marcoux (2) ,  22 mars 1806. 
Elie Gonthier. 22 mars 1806. 



'Charles Fournier (3) ,  22 mars 1806. 
Elie Gonthier, 22 mars 1806. 
Pierre Turgeon, 22 mars 1806. 
Charles Flournier (2) ,  22 mars 1806. 
P i e ~ r e  Goulet, 22 mars 1806. 
Antoine Audet, 27 mars 1806. 
Jean Audet, 27 mars 1806. 
Joseph Nadeau ( 2 ) ,  27 mars 1806. 
Joseph Charron (2) ,  2 avril 1806. 
Clément Patry, 2 avril 1806. 
Charles Fournier fils, 2 avril 1806. 

Le juge Brassard Deschenlaux, 

seigneur de la Livaudière 

Pierre-Louis Brassard Deschenaux, fils puîné de Joseph 
Brassard Deechenaux, fiit aussi seigneur de la Livaudière. 
Notaire, avocat, puis juge aux Trois-Rivières, il trouva 
toutefois le temps de s'oclcuper de sa seigneurie et il y f i t  
M bon nombre de concessions. Nous les trouvons dans le 
greffre du notaire Louis Turgeon: 

Pierre Guenet, 7 novembre 1794. 
Joseph Miathieu, 7 novembre 1794. 
Pierre Guenet, 7 novembre 1794. 
Pierre Garant (2) ,  7 novembre 1794. 
Jean-Baptiste G i r a ~ d  (3), 7 novembre 1794. 
Jean Lepage, 7 novembre 1796. 
Jean Ruel, 7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallières, 7 novembre 1796. 
Joseph Ruel, 7 n0vembi.e 1796. 
Pierre Elie dit B~eton ,  7 novembre 1796. 
Gabriel Duquet (3), 7 novembre 1796. 
Jean Ruel, 7 novembre 1796. 
Gabriel Duquet, 7 novembre 1796. 
Jacques Shink, 7 novembre 1796. 



François Pouliolt, 7 novembre 1796. 
Jean Rue1 (3) ,  7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallière, 7 novembre 1796. 
Jrrseph Labrecque, 7 novembre 1796. 
Pierre Elie dit  Breton, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet, 7 novembre 1796. 
Louis Labrecque, 7 novembre 1796. 
Charlm Goulet, 7 novembre 1796. 
André Arsenault, 7 novembre 1796. 
Jean Goiilet, 7 novembre 1796. 
Joseph Giagnon, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet (2 ) ,  7 novembre 1796. 
JIOS. Shink, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet (2) ,  7 novembre 1796. 
Claude Petitclerc. 7 novembre 1796. 
Jean  Goulet, 7 novembre 1796. 
Nicolas Gonthier, 7 novembre 1796. 
Jean Goulet, 7 novembre 1796. 
Claude Petitclerc, 7 novembre 1796. 
Georges Shink, 7 novembre 1796. 
André Arsenault, 7 novembre 1796. 
Claiide Petitclerc, 7 novembre 1796. 
Jean Gonthier, 'i novembre 1796. 
Pierre Couture, 7 novembre 1796. 
Joeeph Labrecqiie. 7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallière (2) ,  7 novembre 1796. 
Nicolas Gonthier, 7 novembre 1796. 
Pierre Elie dit Breton, 7 novembre 1796. 
Joseph Gonthier, 7 novembre 1796. 
Louis Labrecque ( 3 ) ,  13 novembre 1796. 
Joseph Charon, 7 novembre 1796. 
Jean  Turgeon, 7 novembre 1796. 
Gilles Turgeon, 7 novembre 1796. 
Joseph Couture, 7 novembre 1796. 
Charles Roy, 7 novembre 1796. 
Antoine Labrecque, 'i riovemb~e 1796. 
François Roy, 7 novembre 1796. 



Joseph Turgeon, 7 novembre 1796. 
Jean Fournier fils, 7 novembre 1796. 
Charles Enouf, 7 novembre 1796. 
Joseph Dangeugé., 7 novembre 1796. 
Josaph Girard, 7 novembre 1796. 
Jean Molleur, 7 novembre 1796. 
Louis Leclerc, 13 novembre 1796. 
Charles Beaulieu, 13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu, 13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu ( 2 ) ,  13 novembre 1796. 
Louijs Bouchard ( 2 ) ,  13 novembre 1796. 
Pierre Audet dit Lapointe (4),  13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu (6), 13 novembre 1796. 
Joseph Laeasse (2 ) ,  13 novembre 1796. 
Joseph Matteau (4), 13 novembre 1796. 
Pierre Rémillard fils, 9 novembre 1796. 
Louis Labreaque (6), 11 novembre 1796. 
Jean-Biaptiste Chabot (4),  11 novembre 1796. 
Olivier Bréard (3) ,  11 novembre 1796. 
Jacques Tangway, 11 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Viallière, 11 novembre 1796. 
Julien Pigeon (4), 14 octobre 1801. 
Joseph Laverdière, 14 octobre 1801. 
Jean Boutin, 14 oc%obre 1801. 

Michel Gamelin Launière. 

seigneur de la Livaudière 

Pm son testament reçu par le notaire Joseph Planté le 
5 juin 1793, le seigneur Joseph Brassard Deschenaux, après 
avoir fait  certains dons à ses cieux fils, messires Charles- 
Joseph Deschenaux, curé de L 'Ancienne-Lorette, e t  Pierre- 
Louis Deschenaux, notaire et avocat, qui devint juge 
P ' m é e  suivante, ajoutait : 



"Quant au wrpluo de tous ses biens nobles et roturiers, 
meubles et immeubles, de quelqu'autre nature qu'ils puis- 
puissent ê t ~ e ,  et qu'il délaissera au jour de son décès, le 
dit sieur testateur les donne et lègue à Chanlm-Joseph Des- 
chenaux, prêtre, curé de L'AnciemôLorette, son fils aîn6, 
Pierre-Louis-Deschenaux, son fils puîné, Madeleine Dwhe-  
naux, &pou* de Guillaume de Lorimier, écuyer, et Josephte 
Deschenaux, épouse de Michel Launière, écuyer, ses quatre 
enfants, pour être les dits bien nobles et roturiers partagés 
selon leur nature et suivant les lois en force dans cette 
Province, entre ses dits quatre enfants." 

Joseph Braward Deschenaux décbda à Québec le 18 
septembre 1793, et  ses héritiers entrèrent immédiatement 
en possession de ses biens. Michel Gamelin Launière et 
femme Josephte Deschenaux eurent en partage la moiti6 
de la seigneurie de la Livaudière. 

Madame Gamelin baunière 'décéda à L'Ancienne-Lorette 
le 12 dléeembre 1833. 

Du mariage de Michel Gamelin Launière et Jwephte 
Brassard Deschenaux étaient nés plusieurs enfants, 
entr 'autrea : 

1" Léger marié, à Québac, le 15 mai 1821, à Marie-Anne 
Paulet. 

2" Georges marié à Catherine Grenie~. 
3" Alexandre marié, à Québec, le 12 janvier 1830, à Julie 

Juneau (1). 
4" A~délaïde mariée, A Québec, le 22 juillet 1817, à 

Edouard Liarue. 
5" Luoe. 
6" Thomas. Etabli aux Trois-Rivièrm. 

(1) Leur fils, Alexandre Gamelin Launiére, Bpousa A Saint- 
Midhel de Bellechasse, le 6 juillet 1842, Marie-Vitaline Marceau. 
fille de feu Joseph Marceau et de Jose hte LainB, et encore h Saint- 
Michel de Bellechasse, le 10 janvier 1h0, Marie-Elisabeth Fradette, 
veuve de Albert Richard. Alexandre Launiére, qui ktait navigateur, 
dBckda A Saint-Michel de Bellechasse, le 24 juillet 1912, A l'fige de 
82 ans. C'est le dernier Lauiiière qui vkcut A Saint-Michel de Belle- 
chasse. 



Léger Gamelin Launière, 

seigneur de la Livaudière 

Léger Gamelin Launikre, en sa qualité de fils ainé de 
Michel Gamelin Launière, hérita $de la  moitié du fief e t  
seigneurie de la  Livaudière. 

Marié à Québec, le 15 mai 1821, à Marie-Anne Paulet, 
fille (le Jean Paulet et (le Marie-Louise Chenet dit Clermont. 
le seigneur Launière ne vécut à Saint-Michd de Bellechasse 
qu'à partir de  1832 ou 1833. 

M. Laun iè~e  fu t  maire de Saint-Michel de 1860 à 1863 et  
lieutenant-colonel du l e r  bataillon de milice du comté d e  
Be l l echm.  

I l  décéda à Saint-Michel de Bellechasse le 31 mai 1865, 
à l'âge de 73 ans et f u t  inhumé dans l'église paroissiale 
le 5 juin suivant. 

Sa veuve (Marie-Anne Paulet) décéda aussi à Saint- 
Michel de Bellechasse, le 19 février 1874, et f u t  inhumée 
dans l'église paroissiale, à côté des restes du  seigneur 
Launière. 

Nous leur connaissons les enfants suivants: 
1" Marie-Reynald-Cérina née à . . . le . . . Marié à Sainb 

Michel de Bellecham, le 30 juin 1852, à Alfred-Achille 
Hamel, arpenteur, fils de  Jasoseph Hamel, inspecteur de la 
cité de Québec, e t  de Marguerite Gagné. 

2" Joseph. 
3" Wolfred. 
4" Naisse-Charles-Léger, né à Saint-Michel d e  Belle- 

chasse, le l e r  juin 1836. Marié à Mary Margaret Mathilda 
Kenconin ( ? ) . 

5" Edouard-Richard né à Saints-Michel de Bellechasse. 
le l ~ r  mai 1841. 

6" Louis-Alphonse de Bellechasse né à Saint-llicbel d e  
Rellechass~e le 24 octobre 1846. 



Les Acadiens à la Livaudière 

Dans sa  lettre au ministre du 14 juillet 1757, le gouver- 
neur de Vaudreuil écrivait : 

"La Taisère est toujours extrême dans la Rivière Saint- 
Jean et  M.  de Boishébert a été dans la nécessité de faire 
passer à Québec un nombre considérable de familles 
d'Acadiens. 

Hélae! Ces pauvres Acadiens abandonnaient leur pays 
pour ne pas y mourir de faim et ils vinrent à Québec pour 
y su~ccomber à la petite vérole. Pendant les années 1757 e t  
1758, plus de cinq cents réfugiés aoadiens succombèrent à 
l a  petite vérole dans la seule ville de Quabec. 

Les autorités (de la coloiiie, pour venir en aide aux 
Acadiens, en placèrent un certain nombre dans quelques 
seigneuries des environs de Québec. 

BI. PGan, qui spéculait snr  tout, même sur la misère 
publique, crut que l'occasion était bonne pour l~eupler sa 
xigneurie de la Livaudière. 

La sieur de C. dit dans ses Mémoires sur les affaires diu 
Canada : 

"La sdjame Péan avait une seigneurie à portée de Qué- 
bec; les Acadiens qui voulurent y prendre des terres furent 
favorisés; on leur procura toutes les aisances qu'on pû t ;  
on alla même jusqu'à leur entretenir un chirurgien; quel- 
ques sieigneurs chez qui les Acadiens voulurent prendre 
des terres, soit que le terrain leur plaisait plus, ou le climat, 
n e  purent obtenir pour eux la même grâice; cette préférence 
f i t  gloser et dire que cette dame avait obtenu dans son 
contrat de concesaion hypothèque sur  le fonds du Roi pour 
son rétablisement. " 

Comme les Acadiens réfugiés à la Livaudière étaient 
absolument dénués de tout, le munitionnaire Joseph Cadet, 
chargé de les nourrir pour le compte du roi, fit des arran- 
gements avec Joseph Roberge, habitant de  Beaumonf, pour 
leur fiownir des provisions. L'engagement de Joseph Ro- 



berge fu t  reçu par le notaire Jean-Claude Panet, le 14 
novembre 1756. 

Roberge s'engageait à procurer à chaque réfugié, à 
compter d u  l e r  décembre 1756 et ce pendant l 'wpam de 
six mois, une demi-livre de boeuf ou u n  quarteron de lard 
et  quatre onces de pois par chaque jour. De son côté, Cadet 
s'obligeait à payer à Roberge la  ration de lard et de boeuf 
à raison de six sols la livre de boeuf e t  douze sols l a  livre 
de lard. Qiiant aux pois, il promettait les payer six livres 
le minot. Cadet paya même douze cent livres à Roberge 
d'avance afin de lui permettre d'exécuter son (contrat sans 
délai. 

Les Acadiens morts à la Livaudière 

Les Acadiens qui furent installés sur des terres à la 
Livaudière avaient apporté avec eux les germes de I'épi- 
démie qui avait enlevé un si grand nombre de leurs com- 
patriotes à Qnébec. A peine étaient-ils rendus à la Livau- 
dière que la petite vérole se déclara parmi eux. Près (de 
cinquante des réfugiés succombèrent au fléau. Comme da 
Livaudière étiait plus raplprochée de Saint-Charles que de 
Beaumont c'est dans le cimetière de Slaint-Charles que ces  
Acatliens furent inhumés. Les registres de Saint-Charles 
nous dolinent les noms cle la plupart des Acadiens qui 
décédèrent à la Livaiidière. Eniimérons : 

Marie Boiidrot, épouse de Charles Cotrot (Gaudrelau), 
âgée tle 27 ans, 27 décembre 1757. 

Française Eériault, épouse de Joseph Savary, 30 ans, 
l e r  janvier 1758. 

Charles Melariçon, 35 ans, l e r  janvier 1758. 
Blanche Trahian, 35 ans, l e r  janvier 1758. 
Philippe Doiron, époux de Marie Lejeune, 40 ans, 6 jan- 

vier 1758. 



Joseph Savary, veuf de Française Bériault, 25 ans, 11 
janvier 1758. 

Joseph Buisson, fils de Melchilor Buisson et de Marie 
Dubois, 10 ans, ler février 1758. 

Marguerite Bréard, veuve de Joseph Lucas, 24 ans, 6 
février 1758. 

Madeleine Boudrot, veuve de Joseph Daigle, 50 ans, 11 
£évrier 1758. 

Jean-Baptiste Bréarti, veuf de Marguerite Clémenceau, 
40 ans, 11 février 1758. 

Pierre Lteroïne, fils de Paul Leroïne et de £eue Marie 
Vinoent, 21 am, 13 février 3758. 

Jean-Baptiste Trahan, époux de Jossphte Boudrot, 48 
ans, 15 février 1758. 

Anne Coin, épouse de Pierre Landry, 35 ans, 15 février 
1758. 

Marguerit~e Bréard, fille de feu Jean-Baptiste Bréard et 
de feue Alarguerite Clémenceau, 2 ans, 19 £évrier 1758. 

Marie Buisson, fille de Melchior Buisson s t  de hlarie 
Dubois, 10 ans, 19 février 1758. 

Marie Boudrot, épouse de Paul Trahan, 40 ans, 21 février 
1758. 

Moniqule Trahan, épousie de Pierre Pinet, 22 ans, 26 
février 1758. 

Marguerite Daigle, épouse de Paul Cire, 25 ans, 26 
février 1758. 

Joseph Cire, fils de Jean Cire et de Josephte Gaudreau, 
8 ans, 28 février 1758. 

Pierre Landry, fils de Pierre Landry et de feue Anne 
Coin, 28 février 1758. 

Marie Saint-Catin, épouse 'de Louis Filion, 35 ans, 8 
mars 1758. 

Marie Girroir, épouse de Jean Trahan, 60 ans, 14 mar8 
1758. 

Marie Gaadreau, fille de Chanles aaudreau et de feu? 
Marie Boudrot, 19 mars 1758. 



Jean Mongeau, époux de Catherine Frontigny, 48 ans, 
19 mars 1758. 

Jean Trahan, 70 ans, 25 mars 1758. 
Madeleine Forest, épouse de Pierre Gilbault, 60 ans, 28 

mars 1758. 
Jean Gilbault, fils de Pierre Gilbault et de Madeleine 

Forest, 16 ansi, 28 mars 1758. 
Joseph Gilbault, fils de Pierre Gilbault et de Madeleine 

Forest, 16 ans, 28 mars 1758. . 
Pierre Guilbault, veuf de Madeleine Forest, 65 ans, 3 

avril 1758. 
Paul Martin, époux de Geneviève Dubois, 60 fans, 7 avril 

1758. 
Ursule Guilbault, fillle de Pierre Guilbault et de Made- 

leine Forest, 14 ans, 7 avril 1758. 
Paule Hébert, fille de Claude Hébert, 4 ans, 9 sep6embre 

1758. 
Jean Seeve, époux de Marguerite Hogue, 30 ans, 30. 

décembre 1758. 
Marguerite Seeve, fihle de Jean Seeve et de Marguerite 

Hogue, 2 ans, 4 janvier 1759. 
Anne Desnoyers, fille de Jean Desnoyers et d'Anne Gau- 

dreau, 1 mois, 10 février 1759. 
Paul Lebrun, 16 ans, 2 janvier 1759. 

Les habitants de la Livaudière en 1756 

Premier rang: Marie-Anne Leclerc, veuve d'Antoine 
Gosseliii ; René Hardy ; Gabriel Duquet ; Guillaume Gos- 
selin ; François Labrecque ; André Pouliot ; Pierre Chabot ; 
Louis Audet dit  Lapiointe ; Gabriel Gosselin ; François Gos- 
oelin; Pierre Leclerc; Marc Isabelle; Joseph Civadière; 
Augustin Mercier ; Pierre Dumas ; François Ucrdbout ; 
Joseph Labrecque ; Charlw Pouliot ; Pierre Charrier; 
Micheil Moriseiet ; Pierre Charrier ; Louis Fortier ; Jean 
Baierjon (Baillarg,wn) ; Jrean Boucher; Piferre Guenet. 



Secmd rang: Jean Alexantlre dit Bleau ; Joseph Lacasse; 
Pierre Mimeaux ; Jean Lacasse ; Jlorieph Roberge ; Michel 
Roberge ; Jean Bilodeau ; Loiiis Leroux ; Ignace Rue1 ; Bar- 
thélelmi Therrien; Alexis Destroismaisons dit Picard ; Jean 
Audet ; Joseph Bilodeaii ; Guillaume Ferland ; Lucien 
Dumas ; Jean Iaangloils; Pierre Dion ; Madeleine Gonthier, 
veuve Joseph Roy; Ignace Létourneau; Charles Denis; 
Joseph Iraviolette. 

Troisième rang: Jean LeRoy; Jean Audet dit Lapointe; 
Fran~ois Ouellet ; Louis Therrien (absent) ; Jean Dion 
(absent) ; Marie-Joseph Copin; Jean Boucher dit Pascal; 
Pierre Cloutier (absent) ; François Bilodeau ; Jean Cloisselin 
fils ; Joseph Goeselin (absent) ; Joseph Gosselin (absent) ; 
Gabriel Bilodeail (Saint-Joachim) ; Jlweph Beaucher dit 

, Momcy père; Joseph Beaucher dit Morency fils; Jolseph 
Baillargeon (absent) ; Jacques- Morin fils (absent) ; Jean 
Gosselin [père (absent) ; Jean Dangeusée dit Lechasseur 
(absent) ; Joeeph Terrier (abeent) ; Pierre-Noël Terrier 
(absent) ; Pierre Therrien (absent). 

LA SEIGNEURIE DE VITRE 
OU MONTAPEINE 

M. Denys de Vitré 

I l  faut bien parler ici du petit fief Vitré. ou Montapeine 
puisqu'il était situé (dam les limites de la pailoilsse de Beau- 
mont. 

Le 24 septembre 1683, le gouverneur 'de La B a r ~ e  et 



l'intendant de Meulles accordaient à Charles Denys d e  
Vitré, conseiller BU C o ~ l ~ e i l  Supérieur, un fief de dix 
arpents 'de front, borné d'un clôté au fief 'de Vincennes e t  
de l'autre au fief de la Martinière. 

M. Denys de Vitré décélda à Québec le 9 novembre 1703, 
et son fief passa à sa fille, Marie-Gabrielle, veuve de Pierre 
Descayrrw: de L'Autheur, capitaine dans les t r o u p e  de la 
marine. Madame Descayrac, vivant en France, donna son 
fief, ,par billet sous seing privé du 8 avril 1723, à sa  belle- 
mère, madame Charles Denys de Vitré, née Marie-Charlotte 
Chrétien. 

Madame de Vitré, à son tour, par  un billet sous seing 
privé d u  15 mars 1741, 'donna le fief de Vitré ou  Monta- 
peine à Marie-Louise Bissot de Vincennes, plus tard épouse 
de Nicolas Boiseau. 

C'est madame Boiseleau qui, le 26 février 1751, vendit 
le fief de Vitré ou Montapeine à Charles-Joseph Roy, déjà 
seigneur de Vincennes, pour le prix de 1800 livres. Mais 
d l e  avait vendu ce qui lie lui appartenait pas. L'acte de 
vente déc la r~ i t  que le fief avait six lieues de profondeur. 
M. Bermen de la Martinière se prétendit propriétaire de 
la plus grande partie de ces six lieues de profonldeur. La 
justice lui donna raison. Madame Boisseau dut rembourser 
Charles-Joseph Roy et elle reprit  possession de son fief de 
VitrS ou Montapeine (1753). 

Le 24 septembre 1775, Nicolas Boisseau, héritier de sa  
mère madame Boisseau, née Marie-Louise Bissot de Vin- 
cennes, vendait le fief Vitré ou Montapeine à Alexander 
Fraser, déjà propriétaire de la seigneurie voisine de la 
Martinière ou Beauchamp, pour la somme mirobolante de 
cent chelins ! 

La seigneurie de la Martinière ou Beauchamp se trouva 
piar cet achat du seigneur Fraser agrandie 'de dix arpents 
de f ~ o n t  su r  quarante (de profondeur. Le petit fief concédé 
à Charles Denys de Vitré en 1683 perdit alors son identité 
pour devenir une petite partie de la seimaneurie de la Marti- 



nière ou' Beauchamp. C'est bien le cas ici de réipéter le pro- 
verbe populaire: les gros mangent les petits. 

Le seigneur Alexander Fraser 

Almander Fraser était officier dans le 84e Régiment 
d'infanterie de Sa Majesté Britannique en 1759. Après la 
Conquête, il se retira de l'année avec le grade et la pension 
d e  capitaine. I l  décilda de rwtex au C~anada et se mit à 
.acheter des biens seigneuriaux itfin d'employer ses capitaux. 
La première seigneurie qu'il acheta fut  celle de la Miar- 
tiinière qu'il obtint du gouverneur niZuraay le 2 août 1763. 
Murray n 'avait luidmême 'acheté ce fief qu'un mlolis aupa- 
ravant (18 juillet 1763). 11 est évident qu'il lavait servi de 
prête nom à son ami Fraser dans cette transaction. Fraser 
donna le nom de Beauchamp à la seigneurie  de la Mar- 
tinière, mais lle nom primitif a survécu et il y a bon nombre 
d'années que le nom Bdauchamp a disparu dans l'oubli. 

La deuxième seigneurie achethe par Alexander Fraser 
fu t  la petite (seigneurie de Vitré ou de Montapeine. L'acte 
de vente en fu t  p w é  par le notaire Saillant, le 28 mars 
1775. Cette seigneurie était voisine de la seigneurie de  la 
Martinière ou de Beauchlamp et Fraser l'avait achetée 
gour agrandir sa première seigneurie. 

E n  1782, les 18 septembre et  l e r  octobre, Alexander 
Fraser achetait une troisième seigneurie, celle de Beau- 
rivage ou de Saint-Gilles. 

M. Fnasier qui avait sa  résidence ordinaire ~ u r  les Rem- 
parts, à Québec, s'était aménagk de5 pieds à terne à Saint- 
Gilles et à Saint-Gervais, dans sa seigneurie de la Marti- 
nière ou de Beauchamp. 

C'est dans ce dernier endroit (Saint~Oervak) qii'il 
déchda le 20 avril 1799, à l'âge d'environ 70 ana. Il fut 
inhumé au cimetière protestant de Québec deux jours plus 
bard. 

Par  un codicille à son testament, codicille daté du 27 



juin 1798, M. Fraser voulut reconnaître les services que lui 
avait rendus la ménagère tde sa maison de Saint-GFervais, 
,Suzanne Vallerand. I l  lui permit de M e r  ldans sa maison 
.jusqu'à w mort, lui donna ses meubles et fournitures, des 
animaux de la ferme, quelque anplents de terre, etc. 

Les concessions du seigneur Alexander Fraser 

Nous n'avons p toutes les concessions de terre accordées 
par  le seigneur Alexander Fraser d m ~ s  sa seigneurie de 
Vitré, Montapeine, ou Beauchamp, car son fief porta cesi 
trois noms tour à tour et même concurremment. Cell'w qui 
.ont été conservées furent toutes reçues par le notaire Louis 
Turgeon. Ce sont: 

Alexandre Nadeau, 18 février 1794. 
Frangois Nadeau, fils, ler  juin 1795. 
Nicolas Goseelin, 14 octobre 1795. 
Pierre Bilodeau, 15 octobre 1795. 
François Pouliot, 7 novembre 1795. 
Louis Isoire, 16 décembre 1795. 
Louis Isoine (2e), 16 décembre 1795. 
Joseph Leclerc, 5 janvier 1796. 
Pierre Pouliot, 14  avril 1796. 
Joseph Lecours, 24 mai 1796. 
Charles Labrecque, 15 septembre 1796. 
La  veuve Vallemand, pour son fils Louis Vallerand, 14 

.octobre 1796. 
Jean-Baptiste Paquet dit Lavallée, 19 juin 1797. 
Michel Roy, 19 juin 1797. 
Jacques Shink, 3 janvier 1799. 



LES MOULINS BANAUX DE BEAUMONT 

Le moulin du "bord de l'eau" 

Sous l'ancien régime, le s,eigneur avait, 11 .est mai,  eer- 
tains honneurs à l'église e t  dians sa seigneurie, mais il 
payait ces privilèges d'un prix amez élsevé. L'obligation 
de fournir un moudin banal $aux eensitairw éstait onéreuse, 
La  construction et l''entretien d'un moulin idemandaient 
d'es dépenses relativemelnt élt~vé'es~. I l  fiallait, en outre, lin 
meunier, bon farinier, pour convertir l'e 'blé en  farine. Ce 
m'eunier, dans les seigneuries qui se peuplai'ent rapidement, 
ee con,t'entait de son pourcentage mais dans les seigneuries 
qui ne comptaient qu'un petit nombre .d1habitan.&, le sei- 
gneur ne pouvait gia,rder le meunier sans l'indemni'ser 
raisoiinabl~emerit. 

Charl'es Co~il lar~d,  premier seigneur ld'e B'eaumont, établit 
son moulin banal "sur 'l'e bord d~e l'eau", c',est-à-dire sur 
la grève, iioa loin 'de la hauteur o'ù devait être bâtise un 
peu plu@ tard 1 'hglise paroisisiale. 

Nous avons la preuve de lTexistence dse ce moulin sur  l a  
grEve par l'inventaire du notaire Du L'aurent du l e r  juin 
1757. Dans l'énumérati'on des ,dettes du seigneur Couill,ard, 
on li t :  "Du au sieur Je,an-Iiaptishe Gi,rartd comme ayant 
épo'usé Miarie-Anne C'ouill'ard, soeujr du dit d'éfunt, l a  
somme de trois ceni% livres cinq sols suivant son compte 
par  luy présentement rapiporté pour fournitures par  luy 
faites pour le premie'r mo~ulin du b o ~ d  de l'eau d u  (dit fief." 

Pend~ant eombi'en d'années le moulin du "bord de l'eau" 
exista-t-il? Pour quelles raisons fut-il trmsporté ailleui!~? 

Tout ce que nous savons ,de son histoire c'est que le 
meunier de ce moulin étai't L'ouis Vie~n. L'e,s membres de 



ûett4e famille Vien devinrent meuniers à Beaumont, à Vin- 
cennes et ailleurs pendant plusieurs générations. 

Le moulin banal des aeigneum Couillârd a une hictoire 
plutôt triste. Comme le dit la chanson, tout le monde se 
renedait au moulin mais à peu près tous en revenaient en 
maugréant. C'est que les seigneurs Couillard, peu riches, 
n'avaient pas les moyens de tenir le moulin en parfait état. 
De plus, les meuniers n'étaient p m  toujours à la  hauteur 
d e  leur tâche. De là, des récriminations, des (plaintes, des 
procès devant l'intendant, la Prévôté de Québec et même 
le Conseil Supérieur. 

Le moulin de la chute à Mailloux 

La chute à Mailloux c'est cette (chute pittoresque par 
laquelle lels eaux d'un gros ruixseau se jettent dans le 
Saint-Laurent aux confins de la paroisse de Beaumont, à 
l'est. Michel 19ailloux fut le premier concessinnaire de la 
terre sur laqueille se trouve cette chute. 

E n  quelle année le seigneur Charles Couilllard cons- 
truisit-il un moulin à ecie et à farine SUT la grève, au bas 
de la chute à Mailloux? I l  est assez difficile da répcmdre 
à cette question. Tout ce que noug savons c'est que le moulin 
existait déjà en 1707. En  effet, dans un actie de concession 
de Charles Couilland (10 déoembx 1707), il est qumtion 
du ruisseau qui fait mouvoir le moulin de Beaumont. 

Le moulin de la chute à Mailloux resta eln possession dw 
seigneurs Couillard pendant moins d'un demi-siècle. 

Le troisième moulin banal de Beaumont fut construit 
sur la rivière Boyer. Ce moulin fu t  incendié, et la veuve 
Couilbard née Couture voulut le rebâtir vers 1756 mais ne  
put le faire faute de moyens probablement. Dans l'inven- 
taire du  notaire Du Laurent ( le r  juin 1757) il est dit au 
chapitre des dettes: "Dû au sieur Louis Turgeon fils la 
somme de cent seize livres suivant son compte par lui 



présentment repo'rté pour foiirnitures par luy faites pour 
la  bâtime du  moulin incendié à la Rivièiie Boyer que la 
ditte ,dame voulait faire rétablir pour l'avantlage clommun 
mais c',est à quoy le dit sr Beaumont fils se serait o ' p p d ,  
pour quoi l'es bois et pierres faits voïturer par le d. Tur- 
geon filis sont restée sur les lieux. 

Les gr~effes de nos ancisens notaires naus font 'assister 
à la procession douloureiise des héritiers Couillard se 
rendant tour à tour à la résidenc'e de Hugues-Jaoques Péan, 
seigneur d'e la Livaudière, pour y ventdre Ileuas parts du 
moulin banal ld,e la chute à M.ailloux. 

C'est le seigneur Cha,rles Couillard lui-même qui com- 
men* cette abdication, c'en était une, vraiment, car un 
seigneur sans moulin banal ee,t preBque un corpis mns âme. 
Le 16 juillet 1741, il ven:iiait se part et portison à Péan 
"avec la facalté d'e faire tel moulin que le 'dit si'eur Péan 
trouvena à propos sur l'e riiisseiau qui formie la chute à 
Mailloux" (greffe Jelan de L'atiaur) . 

Lle 21 juillet 1741, c'était le tour d'Alexandre More1 d.e 
la Durantaye marié à Maxie Couilland d'e Bmeaumont et de 
P'i~erre Couillaiid de Beaumont dse vendre l e u ~ s  parts et 
portions du moulin ('greffe J'ean de Latour). 

Puis le 18 novembre 1741, Josieph Côté, tutieur dea 
enfants issus de son mariage avec feue Marguerite Couillard 
de Beaumont, vendait à Péan ce qui leur appartentait ,dans 
le moulin banal (greffe de Ch.arles Barol'et). 

Lie 23 (décembre 1743, nouvel acte notarié entre Péan et 
le seigneur Couillard qui enlève à ce .d'erniter s,a dernière 
pmcel1.e de propriété sur le moulin d'e la chute à Mailloux 
(greffe de René Clasahet). 

Le 13 mara 1744, Jean-Baptisbe Girard rnari.é à M,a,rie- 
Ann'e Couillard de B'eaumont, continue la &rie des sacri- 
fices m vendant les in tés ts  de sla femme dans le  moulin 
de la chute à Mailloux à François Dain'e, repi.éslenbant le 
sieur Péan (greffe Christoiphe-Hilarion Du Laurent). 

Leai Couillard étaient pauvres' et le slieur Péan, créature 



de Bigot, était riche. Il ~rofitait donc de l ' i q p u k ~ c e  des 
Couillard pour acheter à vil prix ce qu'ils posddaient. 
Après le moulin de la chute à Bfailloux ce fut la seigneurie 
de Baaumont elle-m6me que Péan décida d'arrmher à M 
propriétaires légitimes. Mais la chutge de Québec en 1759 
mit 6n à la fortune de Péan avant qu'il eut complété w 
achaka. 

Après le départ de Péan pour la France, le moulin de la 
chute à Mailloux changea plusieurs fois de propriétaire 
mais il fut  en opération jiisqu'aux environs de 1888. Son 
dernier propriétaire fu t  Frikléric Latulippe. 

On voyait eiicore les ruines de ce moulin il y a quelques 
années. La rôte yni J- coiidiiiüait existe eiicore en parfait 
état. 

LES ANGLAIS A BEAUMONT EN 1759 

Le débarquement des Anglais 

C'est le 27 juin 1759 que les nombreux navires de la 
flotte anglaise qui portaient les soldats de Wolfe vinnent 
jeter l'ancre presque en face de Beaumont, à quelques 
arpents de l'église de Saint-Laurent de  l'île d'Orléans. Les 
habitants de Beaumont ne virent pas ces vaiseaux sans 
appréhension. La largeur du fleuve entre l'île d'Orléam 
et Beaumont n'a pas un mille. Quelques douzaines de 
chaloupes pouvaient débarquer des (centaines de soldab sur 
la grève d'e Beaumont en moins d'un quart d'heure. Il y 
avait bien à Beaumont un petit d6tachement des soldate 



de la mariiie sous le commandement de M. de Lery mais 
.que pouvait faire cette petite troupe qui n'avait pas même 
un canon à sa disposition contre des centaines d'ennemis! 

Dès le lendemain, 28 juin 1759, profitant de la noirceur, 
quelques douzaines d e  soldsats mglails débarquèrent sur  la 
grève de Beaumont. D'ordinaire, en juin, les nuits ne sont 
pas froides. I l  faut croire que la nuit  du 28 au 29 juin 
f u t  très froide puisque le capitaine Knox riapporte dans son 
Journal que les Anglais furent obligés d'allumer de grands 
feux sur  la grève pour se protéger contre le froid. " I t  was 
excmively cold, dit Knox, having fross hard with the wind 
at north". 

Dès le lever du jour, le 29 juin, les Anglais débarqués 
sur  la grève de B e a ~ ~ m o n t  furent attaqués par la  petite 
troupe de soldats de la  marine commandés par RI. de liery 
let quelques habitants de Beaumont armé~s de fusils de 
chasse. Dalis cette escarmouche quelq~ies soLdats [Le la 
marine furent tués et cinq faits prisonniers par les Anglais. 
De leur côté, les Aiiglais eurent cleux soldats légèrerneiit 
blessbs. 

Vers les sept heures de la matinée, ce même jour, 29 jiiiii 
1759, pendant que les soldats débarqués sur la grève la 
veille au soir. poursuivaient les soldats et les habitants qui 
les avaient attaqués, des douzaines de clialoupes amenèrent 
s u r  la grève toutie une brigade de l'armée anglaise, sou5 
l e  commandement du  brigadier ~ lonc l~ t~on .  

Les centaines de soldats de Monckton s'engagèrent alors 
dans la côte du Moulin qui conduisait au  chemin du Roi. 
Knox prend la peine de noter d a m  lson Journal que quel- 
ques hommes postés avantageusement. de  chaque côté de 
cette côte informe auraient p u  empêclier tout ce corps 
d'armée d'aller plus loin. 11 écrit: "There was no regular 
road up the hill, only a serpentine parth mritli trees m d  
undenvood on every side of us, and uplon the top of the 
precipice. This seem to be the c~ase every where, so that a 
few men, advanbageously postied above, would probably 



have defeated the views of those who had crossed over, and 
landed yesterday ". 

La journée du 29 juin 1759 

Vers les neuf heures de la matinée, le 29 juin 1759, toute 
la brigade sous le commandement du brigadier Monckbn 
était réunie devant l'église de Beaumont. Le gros 
troupes n'avait subi aucune opposition des soldats de Ila 
marine et des habitantis de Beaumont. Ceux qui, au l e m  
du jour avaient eu une escarmouche avec le détachement 
débarlqu6 dans la nuit, s'étaient retirés dans les bois, à 
quelques arpents de distance. 

A dix heures, la brigade de Blonckton se mettait en 
miarche pour Saint-Joseph de la Pointe-Lévis. 

Monckion avait laissé à l'égliisle de Beaumont une arrière- 
garde composée d'un major, de deux capitaines, quatre 
lieutenants, et deux cents et quelques slol~dats. Cette arrière- 
garde ne resta à l'église de Belaumont qu'un /peu plus d'une 
heure et demie. Un peu après onze heures, un détachement 
composé d'un capitaine, d'un sergent et de douze ~ l d a b ,  
était venu ordonner à l'arrière-garde de rejoindre la bri- 
gade. 

Monekton et sa brigade firent le trajet entre l'église de 
Beaumont et oelle de Saint-Joseph de la Pointe-Lévis m z  
lentement puisqu'ils n'entrèrent dans le village d$e Saint- 
Joseph de Lévis qu'entre cinq et six heures d'e l'après-midi. 

En résumé, la brigade de Monckton n'était restée que 
quelclues heures à Beaumont, moins d'un~e demi-journée. 

Le placard du général Wolfe 

Avant d.e partir de B,eaumont pour Saint-Jloseph de la 
Pointe-Lévis, le 29 juin 1759, le brigadielr-général Monckton 
fit afficher la proclamation suivante du général Wolfe 



su r  la grande porte de l'église de Beaumont. Cette procla- 
mation ou ce placard, comme l'appellent les mémorialistee 
du temps, était en langue française et se lisait comme m i t :  

"Par  Son Excellence James Wolfe, Ecr, colonel d'un 
régiment d'infanterie, major général et  commandant en 
chef dm troupes de Sa Majesté Britiannique sur  le fleuve 
Saint-Laurent, etc., etc. 

L'armement formidable de t e r ~ e  e t  de mer que le peuple 
du Canada voit maintenant au sein de son pays, est destiné 
par le Roi, mon maître, à réprimer l'insolence de la France, 
à venger les insultes faites aux colonies anglaises, ert tt 
enlever complètement aux Français leurs meilleurs établis 
sements dans l'Amérique du Nord. C'est pour oette fin qu'a 
été levée la formidable armée qui est sous mes ordres. Le 
Roi de la Grande-Bretagne ne porte pas la guerre aux 
paysans industrieux, aux ordres religieux, ans  femmes et 
aux ciifants salis défense: à ceux-ci, dans leurs pénibles 
positions, sa clbmence royale offre protection. Le peuple rie 
sera pas troiiblb sur ses terres, il peut habiter ses maisons 
et pr*atiquer sa  religion en sécurité; pour ces iiiestimables 
,bienfaits, j 'espère que les (:anadieils lie prendront aucuile 
part  au grand conflit entre le's deus Conr»iiiies. Alais si, 
par une vaiiie obstination et par un courage mal guidi.. 
ils veulent preiiclre les armes, ils doivent s'attendre aiis 
conséquences les plus fatales; lears habitations seroiit 
pillites, leurs Gglises exposées à iine çol(1atesqne exasp6rCt3, 
leurs récoltes seroiit complètemeiit détruites, et la flotte la 
plus formidable les empêcliera d'avoir aucun secours. Ilans 
cette situation malheureuse, et attaqués de près par une 
autre grande armée, que peuvent attendre les habitants d u  
pays d'une opposition !-Les actes de barbarie sans exemple 
exercés par les Français sur  nos colonies d'Amérique pour- 
raient juistifier la plus dure revanche de l'armée sous mes 
ordres. Mais &es Anglais ont de plus graiids sentiments 
d'humanité, et ils écoutent les prtceptes iniséricordieux 
de la religion chrétienne. Cependant, si vous vous bercez 
d'illusions dans l'espoir de n o t ~ e  défaite, si vous refusez 



ilos conditions et persistez vous oppiolser, alors la loi des 
nations justifiera pleinement la nécessité de la guerre qui 
oblige à détruire un lâche ennemi; 'et lors les misérables 
Caiia~diens auront la douleur de voir leurs familles, pour 
qui ils ont exercé un courage inutile et dangereux, périr 
dans la {plus grande famine, durant l'hiver qui s'approche. 
Dans ce dilemiie que la sage.se du peuple du Canada se 
moiitre; l'Angleterre tend une main puissante, cependant 
misérico~dieuse: fidèle à ses engagemente, et prêt à pro- 
téger ses droits et sles possessions, la Franoe, incapable de 
défendre le Canada, déserte votre cause dans cette occasion 
importaiite, et, pendant toute la guerre, elle vous a assistés 
de ses troupes qiii ont maintenues seulement en faisant 
sentir aux habitants du  pays tout le poids d'une olppression 
injiiste et illégale. Donné R Saint-Laurent dans l'île d'Or- 
léans, ce 28 juin 1750. 

tJ. A. WOLFE." 

Un blessé anglais à Beaumont 

Le capitaine Knox raconte dans son Jour.mal une aven- 
tiii c assez curieiiw arrivée à un soldat anglais de la brigade 
de lllonckton pendant sa marche de Beaumont à Saiiit- 
Josleph de Lévis. 

Toute la colonne fut  tout à coup alertée par un  coup de 
fusil tiré par un soldat. Celui-ci avait vu un individu slautder 
d'une fenêtre en arrière d'une maison le long de lia route 
et avait tiré dessus, croyant que c'était un espion ou un  
fuyard des troupes de la marine. 

La colonile s'arrêta et on se mit à la recherche d u  fuyard. 
On le trouva non loin de la mais~on d'où il s'était enfui. 
I l  avait requ une balle en pleine poitrine. Mais le plus 
tnagiqiie de l'aKaire est que le bless~é n'était ni un  soldat 
canadien ni uii espioii mais bien uii caporal de l'armée de 
Jlonclrton. L'individu s'6tait introduit dans la mlaison 
abandonnée pour la piller. 



On improvisa une civière à l'aide d'une couple dte cou- 
vertures attiachéas à. leurs extrémités à deux bâtons. 11 fu t  
porté sur  cette civière improvisée par  six soldats l'espace 
de trois lieues. 

L'histoire d'un journal 

Joseph-Gaspard de Lery qui, dans le mois de juin 1759, 
avait été placé en observation à Beaumont, était un officier 
de mérite. Né à Québec le 20 juillet 1721, il était entré, 
tout jeune, dans les troupes du  détachement de la marine 
et il avait iappris le métier cl'ingénieur Rous son père qui 
était ingénieur en chef de la Nouvelle-France. 

M. de Lery avait fait  la campagne de la Louisiane en 
1739, il avait construit plusieurs forts, e t  oommandé plu- 
sieurs partis. C'test lui qui, en 1756, avait pris le fort  Bull. 
Sa  belle conduite à Carillon lui avait valu la croix de Saint- 
Louis. Le marquis de Montcalm, pourkant peu porté pour 
les officiers canadiens, l'estimait beaucoup. 

E n  1759, à Beaumont, M. de Lery fu t  peu heureux. Iles 
Analais le prirent par surprise, et, lin officier qui se fait  
szirpremdre ia toujours tort. L a  surprise fu t  si forte que M. 
de  Lery dut prendre la fuite et laisser dans sa  tente son 
épée et tous ses papiers. Cet officier avait l'excellente habi- 
tude de tenir un journal. Chaque jour, il enregistrait dans 
un petit mhier les faits importants de la journée. Le 
Jourrml était ouvert sur  la table de travail de M. de Lery 
lorsque les Anglais entrèrent dans 11a tente. On peut croire 
qu 'ils s'en emparèrent. 

BI. de Lery regretta toute sa vie la perte de ce oahier 
qui brisait la série des autres journaux de ses campagrles. 
Ceux-(ci sont maintenant dans les Archives du séminaire 
de Québec. 

Or, en 1900, un Anglais généreux léguait aux Archives 
du Canada, à Ottawa, le petit journal enlevé à M. de Lery 
en 1759. Le cahier après avoir passé danls les mains de 



nombre d'amateurs de curiosités avait été iacheté par  cet 
Anglais, grand collectionneur (de choses canadiennes. 

Voilà comment Beaumont forme un petit chapitre du 
roman du oahier perdu par  M. de Lery en 1759. 

Montgomery à Beaumont? 

La traldition populaire n'est pas toujours juste quoiqu'il 
se mêle beaucoup d e  vérith à ce qu'elle transmet à la pos- 
térité. E n  1759, les troupes anglaises détruisirent quelques 
maison's de  Beaumont. L a  guerre a de cee tristesi nécessités. 
Les Anglais, en quittant Beaumlont pour Saint-Joseph de  
Lévis, voulaient empêcher les Français ou les Canadiens de 
se retrancher dans lee maisons de Beaumont. 

Dans le même été de 1759, les Anglais incendièrent ou 
détruisirent plus de 1400 maisons de  lla côte de Beaupré, 
aii dire de certains historiens. Ce chiffre nous paraît  forte- 
merit exagéré. L'officier qui commanda les détachements 
chargés d'accomplir cette triste besogne était le capitaine 
Alexander Montgomery, f r è ~ e  du colonel Richard Mont- 
gomery, qui f u t  tiié le l e r  janviw 1775 sous les mure de 
Québec. On l 'a  surnommé le "brûleur de la côte de Beau- 
nrA '' r- - 

011 ne contnaît pas le nlom de l'officier qui commaridait 
les détachements de soldats angliais qui incendièrent les 
maisons de Beaumont. Tout ce qu'on sait  c'est qu'il agissait 
soiis les ordres dii brigadier Rionckton. 

La traclition populaire, peu scwpuleuse s u r  l'exactitude 
des détails, a vite trouvé le responsable de cles dures repré- 
sailles. Pour elle, Montgomery clétruisit les maisons de la 
rive sud comme celles de  la rive nard. Sir  James Lemoine, 
plus ramiasseur de légenldes qu'historien sérieux, a recueilli 
oette information comme une vérité. Aucune pièce officielle 
ne nous dit que Alontgomery ait commandé un parti  
quelconque sur  la rive sud en 1759. Son 'dossier est assez 
chargé avec les atrocités commises s u r  la &lie de Beaupré 



sans mettre sur sesl épaules les méfaits commis par 'd'autres 
officiers anglais à Beaumont ou ailleurs sur la rive sud. 

Montgomery, de retour en Angleterre, hérita d'un oncle 
très riche et représenta pendant plusieurs années le comté 
de Donegall aux Communes d'Angleterre. Retiré de 
l'armée, riche, puissant, heureux aux yeux du montde, son- 
geait-il parfois dans son château du nord de l'Irlande 
aux centaines de familles que, dans sa jeunesse, il avait 
iplongées dans la misère au lointain pays de la Nouvelle- 
France, devenue une colonie anglaise? 

Les horreurs de la guerre 

Le capitaine Knox, dans son Historical Jottrnal of the 
canapaigns i x  North Anzerica, racoiitie une anecdote bien 
triste arrivée à Beaumont le jour même que les Anglais y 
dbbarquèrent, c'est-à-dire le 29 juin 1759. 

"Une fois l'escarmouche terminée entre nos troupes 
légères et l'ennemi, dit-il, les nôtres, dans leur poursuite, 
craignant le retour des habitants et les troupes de la colonie 
avec des renforts, prirent possession d'une granlde maison 
danls llaquelle ils trouvèrent une quantité de provisions et 
de meubles. Il y avait encore du feu dans le foyer de la 
cuisine. Nos soldats e~ntendant des voix dalis la maison, 
fouillèrent les pièces sans trouver personne. Ils résolurent 
alors d'incendier lia maion et de retourner à l'église. Quand 
l a  flammes commencèrent à crépiter, ils furent surpris 
d'entendre des femmes et itles enfants crier. Ces gens 
s'étaient réfugi6s dane la cave sous de6 pièces dce bois. Nos 
so,ldats firent des efforts (pour. les retirer de leur dangereuse 
cacliette, mais ils nle réussirent pas. Lia maison fut brûlée 
jusqu'au sol et ces pauvres gens périrent dans les flammes." 

E t  Knox ajoute: " Hélas ! Ce sont les tristes effets de la 
guerre ! l 1  

La tradit'ion n'a pas conservé le nom du propriétaire de 



la maison iiiceiidiée iii les noms cles victimes qui périrent 
dans les flammes. 

Les Hig-ghlanders à Beaumont 

lTn artachement, peut-être toute une oompagnie, du 78e 
Régimerit écossais, commandé par le colorie1 Simon Fraser, 
plassa une bonne partie (de l'hiver de 1760-1761 à Beaumont. 
Ce détacherneiit avait pour commanilant le capitaine IIugh 
Cameron et pour lieutenant ?ilalcolm Fraser. I l  est \plus que 
probable qu1Ai i~zs t in  Fraser qiii s'établit peu après dans 
la paroisse et y fonda le clan iles Fraser, était soldat dans 
la compagnie du capitaine IIugh Cameron. 

Que faisaient les EIighlantlers à Beaumont? Nous croyons 
qu'ils étaient l;i surtout dans le but (de tirer du b o i ~  de 
corde de la forêt pour la garnison de Québec. 

Les Ecossais sympathisèrent beaucoup plus vite avec les 
Caliadieiis-fraiiçais que les Anglais et les Irlandais qui 
pourtant étaient preqiie tous catholiques. 

Les IIiglilaiiders, logés chez les habitants, firent bon 
ménage avec les familles. Auenri incident fâcheux ne se 
délroula Ilanis tout l'hiver. P a r  suite des dévastations de 
la Conquête, la misrre fut grande en 1761-1762 à Beaumont 
comme. d'aillenrs, dans toilt le reste 'de la région de Québec. 

Le capitaine Cameron, le lieutenant Fraser, tous les 
sous-officiers et soldats du détachement des Highlanders 
firent tout ce qu'ils purent pour soulager l a  malheureuse 
population de Eeanmont. Les lignes suivantes tirées cldes 
livrrs de compte rle la fabrique par  AI .  Narius Barbeau sont 
significatives et rendent justice à l a  générosité e t  à l a  bonté 
de ces Ecossais: 

"Charles Leconrs, habitaizt (le Beaumont, ia été 8111 syndic 
des pauvres de cette paroisse, pour distribuer lee aumônes 
qui ont été recueillies de l a  compagnie par  M. le capitaine 
Hugh Cameron, 78e Régiment, qui est écossais, et com- 
mandé par  M. le colonel Simon Fraser. 



"Le capitaine a donné ses appointements pour une 
semaine, M. le li'eutenant Malcolm Fraser ees appointements 
pour une semaine, d ' a u t ~ e s  officiers, sergents e t  capmaux, 
même des actionnaires eoiiscrivirent aussi leur salaire 
d'une eemaine; en tout, l a  somme 'de 415 francs en livres 
courant. 

"Est  charge le lieutenant Alaloollm Fraser, qui a com- 
mandé la dite compagnie dans son hivernement de 1761, 
d'être le collecteur des aumônes ci-dessus. Une juste recon- 
naissance pour u n  tel bienfait, dans l a  granlde misère où se 
trouvait la garnison, nous engage à en pa,rler ici, pour qu'il 
en soit gardé un plus long souvenir." 

Ces lignes .étaient signées ipar le curé Dosque, le l e r  avril 
1761. Le brave 'curé Dosque se doutait-il que près de deux 
siècles plus tard,  les marques d e  reconnaissance qu'il 
donnait aux Highlanders seraient portées à l a  fionnaissance 
des habitiants )de Beaumont dont les anlcêt~es avaient b é d -  
ficié de leurs générosités? 

L'INVASION AMERICAINE DE 1775-1776 

Ce qu'il faut en penser 

On a di t  et répété qu'en 1775-1776 le Canada fu t  sauvé 
de l'invason américaine par  les Canadiens-frangais. Nous 
sommes aussi de cette opinion, mais il y a ici une distinction 
importante à établir. Le Canada resta à l'Angleterre grâce 
aux citoyens des  villes de Montréal, d e  Québec et  des Trois- 
Rivières. Les habitants des campagnes restèrent neutres en 
grande majorité quand ils ne se prononcèrent pas ouverte- 



ment pour les Bostonais ou les rebelles, comme on disait 
alors. 

A Beaumoiit, à Saint-&Sichel, à Saint-Charlew, Ion n'avait 
pas oublié le sort du malheureux meunier Nadeiau pen~du 
à la  vergue de son moulin par  l ' o ~ d r e  de Murray. Les 
habitants n'avaient pas lpardonné cet (acte d'inhumanitk 
aux Anglais. Nadeau avait des parents dans les trois 
paroisses. Ceux-ci ne cessaient de répéter à leurs concitoyens 
que les Américains débarrasseraient le pays cle la domina- 
tion anglaise. 

La fête du patron (de la paroisse &ait alors d'l~bli,satim. 
Le lpremier dimanche d'octobre 1775, fete de saint Michel, 
le cubé de Saint-Michel avait invité le Père Le Franc, 
Jésuite, le meilleur prédictateur du temps, à donner le ser- 
mon. Celui-ci parl,a de I1ob6issance due aux puissames 
temporelles et nomma l'Angleterre à deux ou trois reprises 
comme maî t rese  d u  Calada. Un habitant, vexé, se leva et 
cria. de son banc au prédicateur: -C1est assez longtemps 
iprêcher pour les Anglais! 

L'incident fit sensation et souleva davantage les esprits 
contre les Anglais. 

Algr Briand, mis au fait du scandale, écrivit une lettre 
très dure au  curé Lagroix. 11 lui ordonna en même temps 
de la lire aux prônes des églises #de Saint-Michel et  de  
Beaumont. Al .  Lagroix desservait Beaumont en même temps 
clii'il était curié de Saint-Michel. 

Lettre de Mgr Briand au curé Lagroix 

"11 m'est revenu qu'un habitant qui était au bas de 
l'église le saint jour qu'on cé~lébrait la  fête du grand saint 
&licliel, avait eu l'insolence de parler dans la  maialon d e  
Dieii et de  dire que c'était trop longtemps prêcher pour les 
Anglais, lolrsque le Père L e f ~ a n c  leur enseignait l'obéit+ 
sance due aux puissances temp~rellas. Il n'a pais seulement 
manqué en cela à son Roi, à son serment et à la subordina- 



tion, mais encore au reapect d û  ail temple du  Seigneur où 
nul laïque ne doit pariler, au  respect dû à la piarole de Dieu 
et aux ministres qui l'annoncent. 11 la, en outre, manifesté 
un esprit de schisme et d'hlérésie contre l ' o ~ d r e  ecclésias- 
tique et le divin ministère que NotreiSeigneur a établi ... 
I l  faut que vos peuples soient bien peu intelligents s'ils 
ne comprennent pas qu'ils aiont dans le loas de l'aposûasie 
e t  de l'hédsie. 

" J e  vom orldoniie, Monsieur, de me marquer iaii plus tôt 
quel est l'habitant qui a parlé avec tant d'impertineilce, 
d'impiété et d'irreligion afin qua nous prenions le parti 
qu'il cwviendra à l a  gloire de Dieu et dme notre sainte 
religion, dont nous sommes résolu de soutenir las droits, 
au risque même de notre vie qu'il nous [serait bien glorieux 
de sacrifier dans pareille occasion. La  matière dont il s'agit 
est toute morale. Les ipeuples doivent demander notre sen- 
timent, et ils se glorifient même d 'y  être opposés, et  nous 
regardent, nous, comme des personnes vendues à l'iniquité 
N'est-ce pas renoncer à 1'Eglise et  au Baptême qu'ils ont 
reçu de nous et aux sacrements qu'ils nous demandent ! 

"Au reste, si vous ne pouvez pas le découvrir, nous 
sommes résolu de jeter l'interdit sur  vos parioisses et sur 
les voisines jusqu'à ce que cette affaire soit finie. Vous lirez 
motre lettre au prône dans les deux piaroisses que voiis 
desservez (Saint-Michel et Beaumorlt) et je vous prie d'en 
envoyer une copie à Saint-Vallier et à Saint-Charleli afin 
qu'elle y soit aussi lue. 

"On clit que les prêtres prêchent l a  guerre. Non! J e  ne 
la prêche pias, mais l'obéissance et la isubordinatioii. la 
fidélité au serment et à leur Roi qu'ils ont promise. Au 
reste, je ne me mêle pas de leurs affaires, ils ne  me consul- 
tent pas et je rie suis pas ocrieux de les coiiseiller. J e  leiir 
reIprocherai seulement leur ingratitude et leur pen de 
reconnaissance. J e  viens de les visiter avec beiaucoup de 
peine, et  un travail qu'ils polirraient trouver au-dessus des 
forces de mon âge, s'ils le connaissen* bien. J e  n'ai eln vue 
que leiir bonheur éternel et voilà le fruit  que j'en retire ! 



Mais qu'ils se souviennent qu'il faut  mourir, qu'il y a un 
jugement après, et que mes paroles qui ne leur oint point 
donné la vie leur donneront par mi contraste terrible l a  
mort ébrndle .  J 'en gémis, j 'en pleure, mais mm gémisse- 
ments, mes pleurs ne me rendent pas malheureux ; au con- 
traire, c'est le fonds (de mes espérances. Une criminelle 
injdifféreace sur leur détestable conduite immrerait ma con- 
damnation et présagerait ma perte éternelle." 

M. de Lotbinière à Beaumont 

La. lettre de Mgr Briand au curé Lagmix f u t  lue au 
prône de l'église de Beaumont le dernier dimanche d'octo- 
bre 1775. I l  n 'y  eut pas, heureusement, de protestation 
clans l'église de Beaumont comme à Saint-Michel lors du 
sermon dii Père Le Franc, mais les habitants de Beaumont, 
tout comme ceux de Saint-Michel, furent insensibles à 
1'1appel de Mgr Briand. Ils étaiait  trop montés contre les 
Anglais pour se rendre aux exigences du bon s a s  et d u  
raisonnement. 

Ciofmment s'expliquer qu'une population d'ordinaire si 
religieuse, si respectum~se de l'autorité ecclésiastiqile se soit 
tout à coup tournée contre elle? Et, choste triste à avouer, 
dans toute cette quasi révolte les femmes étaient aussi' 
ardentes que les hommes. 

I l  n 'y  a qu'une explication A cette triste page cle l'histoire 
paroissiale de Beaumont. Deux annbes aiiparavant, en 
1773. 1111 prêtre dévoyé, ancien RScollet, ]>robablement 
chassé (le soi1 ordre, en tout cas interdit par son évêque, 
l'abbé de Lotbinière était venu s'installer à Beaumont. 

Profitant (le 1 'absence du  curé. Lagrois-celui-ci dessel.- 
vait Beaumont mais habitait Saint-Michel-il disait la  
messe h l'église, exergait le saint ministère, visitait les 
familles, etc., etc. Ardent partisan des Bostonais (de qui il 
recevait u n  salaire, il s'infiltra dans les e~pri t~s ,  les excita 
contre les Anglais et réussit à faire croire aux habitants de 



Beaumont que les troupes américaines chasseraient les 
Anglais du pays et ramèneraient les Francais dans leur 
ancienne colonie. 

Qui était cet abbé de Lotbinière? 
Pierre alias Valentin Chartier de h tb in i è r e  était le fils 

d'Eustache Chartier de Lotbinière et  de Marie-Fnançoise 
Renaud d'Avesnes des Rléloizes. On sait  qu'après la mort 
de e.a femme hf. de Lotbinière se fit recevoir prêtre et  
devint membre du chapitre (le Québec et grand vicaire de 
1 'évêque. 

Le fils de h1. de Lotbinière, se croyant appelé à la vie 
religieuse, était entré chez les Récollets, malgré son père 
qui, conruaissaiit son fils, savait qu'il n'était pasi digne 
d'être prêtre et encore moins religieux. 

Le 7 juiii 1774, Mgr Briand, dans une lettre à l'abbé d i  
L'Isle-Dieu, disait de l'ex-p6re de Lotbjnière : 

"Le pauvre Llotbinière, homme sorti du Canada en 1753, 
et alors Récollet, interdit et  suspenldu de tous les ordres, 
ensuite cordélier, devenu après une maladie dangereuse 
Récollet encore, après cela, apostat en Europe pendant 
deux ans, devenu ensuite (le l'Ordre de Malte pour devenir 
meilleur, chassé d e  la Martinique, à cause de ses désordres, 
(par les Capucins e t  l'e gouverneur, n 'a pas eu honte de 
venir en Canada, où il était connu ponr un franc libertin, 
où il savait que j 'étais évêque et devait aussi savoir que je 
ooiîriaissait tolites ces infâmes histoires. " 

C'est ce mauvais prêtre, libertin et par  dessus le marché 
ivrogne, que les chefa rebelles envoyèrent à Beaumont e t  
à Saint-Michel non pas pour gagner les habitants à  leu^ 
cause-ils leur étaient fjavorables dès le principe-mais 
pour les faire persister dans leur révolte. 

Quand Mgr Briand apprit  le séjour de l'abbé de Lotbi- 
nière à Beaumont, le mal etait fait. Toute la  population 
s'était laissée prendre aux paroles mieilleuses de ce prêtre 
aux belles manières et  aux menteusets promesses. 

Mgr Briand, qui avait la main dure, ne {pouvait rien 
cuntre l'abbé de Lotbinière qui n'était plus sous s a  juri- 



diction. Il s'en prit eu curé Lagroix, qui avait peut-être 
manqué de vigilance. 11 lui enleva l'administration dm 
deux paroisaes Saint-Michel et Beaumont et ce ne f u t  que 
plusieurs semaines plus tard qu'il lui remit ses pouvoirs. 
Dans le fond, le curé Lagroix aurait-il 4té sur la brèche 
tout le temps qu'il n'aurait pu faire mieux. Un vent de 
folie passait sur nos campagnes et les hommes qui auraient 
dû  le faire tomber n'étaient pas à la hautleur de leur tâche. 

L'enquête de 1776 

L'invasion américaine terminée, le gouverneur Carleton, 
plus tard lord Dorchester, nomma une commisülion chargée 
d'enquêter sur l'état des esprits dans les campagnes pen- 
dan t  que les troupes du Congrès étaient dans le pays. Les 
commissaires MM. Baby, Taschereau et Williams se rendi- 
rent Sans presque toutes les paroisses de la rSgion de  
Québec, interrogè~ent les officiers de  milice, les habitants, 
etc., etc., et  firent u n  rapport t r t s  élaboré e t  dGtaill6 de 
leurs visites. Ils destituèrent à peu près tous les officiers 
de milice et les remplacèrent par des citoyens qui avaient 
été fidèles à leur allégeance pendant les jours troubltk de 
1775. Le rapport de MM. Bcaby, Taschereau et Williams, 
avouons-le tout bas, n'est pas à l'honneur des nôtres. 
Voyons ce qu'il dit de Beaumont. 

Les commissaires arrivèrent à Beaumont le samedi, 5 
juillet 1776. L a  compagnie de milice de la paroisse fu t  
immédiatement assemblée sur  la iplace de l'église. Elle se 
composait de 71 hommes. Les commissaires destituèrent 
immbdiatement le capitaine Joseph Couture Bellerive et les 
sergents Jean Molleur dit  Lallemand et Alexandre Four- 
nier qu'ils remplacèrent par Joseph Roy comme capitaine 
et Charles Girard, Etienne Turgeon et Ignace Adam comme 
sergents. De plus ils choisirent Joseph-Alexis RIignot 
(Miot) clit Girard comnie lieutenant. On le récompensait 
ainsi de sa fidélité e u  roi. Quant au capitaine Couture 



Bellerive il £ut cassé pour avoir, par £aiblesse, permis à 
ses sergents de commander des corvées en faveur des 
rebelles. 

L w  commissaires nlotent dans leur rapport que le fils du 
capitaine Couture, Louis Vien père, Louis Vien fils, Jean 
Coutu~e,  Guillaume Couture, Jacques Surgeon, Baptiste 
Fournier, Charles Labrie, Basile Nolet avaient pris part  à 
des corvées ou travaillé e n  faveur des rebelles. 

Le rapport de MilII. Baby, Taschereau et Williams se 
termine par la note: "A l'exception de cinq ou six bons 
sujets, cette paroisse (Beaumont) goûtait beaucoup l'esprit 
de la rébelliori et a toujou1ui:4 été zélée pour le parti des 
rebelles. ' ' 

LES CHEMINS DE BEAUMONT 

Le chemin du roi de Beaumont 

Le chemin du roi! Voici une expression qui disparaît 
rapi~demeiit. Elle n'est plus en usage que dans les oampa-- 
gnes et même là les jeunes générations la nietteiit rle côt6. 
Pourtant, clette forme archaïque méritait bien de rester. 
Elle était ixn das rares souvenirs qui nous restaient de 110s 
attaches avec la France d'avant 1789. 

I~es 'amis de la ligne droite en tout et  partcolut oiit presqne 
da nausbe lorsqu'ils parlent tiu chemin du roi de Beaumont. 
I ls  le trouvent tortueux, bizarre, presque impraticable. 
Ils ne  sont pas loin de croire que nos ancêtres n:avaimit 
aucune idée tie la symétrie, presque ciu sens commun, pour 



avoir tracé un chemin si tortillé qu'il ressemble à un tire- 
bouchon. 

Pour juger le passé, m l 'a  répété bien souvent, il faut  
vivre un peu avec lui. De nos jours, la  machine fait  à peu 
près tout. La nouvelle route de Beaumont se fera  en quel- 
ques semaines avec deis machines et très peu d'hommes. 
Les machines enlèvent les arbres, les rochers, aipiplanisse~it 
les côtes, comblent les tro~is,  etc., en quelques heures. Ceux 
qui s'ébahissent devant le travail rapide et formidable de 
la machine songent-ils que nos ancêtres n'avaient pas d'au- 
tres instruments de travail que la pelle et le pic? Le béton 
n'existait pas et les ponts ttaient faits avec des arbres qu'on 
tirait de la forêt le plus soiiveilt à bras d'hommes. 

N'o~~blions pas une choisie. Le progrCs est un destructeur. 
Nos petits-fils mettront peut-être aii rancart les machines 
dont nous sommes fiers aujoi?rd'hui pour les remplacer 
par  des engins dix fois plus perfectiorinés. 

Les premiers colons ou habitants 'de Beaumont n'avaient 
pas  m h e  de chevaux. Le recensement de 1681 ne prend 
pas la peine d'en mentionner le nombre. I l  ii7y eiit pas de 
chevaux à Beaiimont avant les premières années du dix- 
huitième siècle. 

Comment naquirent nos premiers chemins ou routes de 
campagne? On traça d'abord des sentiers. Clmme ils ser- 
vaient en hiver comme en été, quand on rencontrait un  
rocher, un cours d'eau, on contoilrnait le rocher e t  on 
choisissait l'endroit le plus étroit clu cours d'eau pour y 
jeter un pont rudimentaire, des arbres empilHs les uns su r  
les autres. Le  vent de ncord-est amasse la neige à six ou 
sept pieds de hauteur en certains endroits. I l  fallait éviter 
ces amas de neige. De là, parfois, de longs 'et ennuyeux 
détours. Tout cela explique la sinuosité de la route de 
Beaumont. Le mal dont elle souff're est celui de presque 
toutes nos vieilles paroisses à leiir origine. 

N'oublions pts un autre facteur. Aujourd'hui, les routes 
sont faites et  entretenues [par le gouvernement à l'aide 
de machines et de nombreuses équipes d'ouvriers. Sous le 



régime français, les routes et les ponts étaient construits et 
entretenus par corvées et oela gratuitement. E n  hiver 
comme en été, chacun avait le devoir et l'obligation d'entre- 
tenir sa devanture, c'est-à-dire, trois ou quatre arpenta d e  
Fomgueu r. 

Le Conseil Souverain et les chemins 

Le règlement général de police adopté par le ConseiT 
Souverain le l e r  février 1706 fut la source de plusieurs 
améliorations dails la colonie. Jusque-là, à peu près tout 
avait marché au petit bonheur. Chacun faisait à sa. guise 
à Montréal, à Québec, aux Trois~Rivières )comme dans les 
campagnes. E n  ce qui regardait les chemins publics, il eat 
vrai que le pays avait un grand voyer mais ses ordonnances 
ou procès-verbaux resitaient lettres mortes. 

L'article huitième du règlement du  l e r  février 1706 
ordonnmait au grand voyer (le se transporter dans toutes les 
seigneuries où ses procès-verbaux n'avaient pas été mis à 
exécution. I l  devait rencontrer les seignleurs, lm officiers 
de milice et six dm principaux habitants, dans chaque eei- 
gneurie, et prendre leurs avis e t  conseils sur les chemins 
publics à établir. 

Les habitants devaient folurnir les journé- de corvées 
néc~~slaises pour pratiquer lin chemin public d'au moins 
vingt-quatre pieds de largeur et "parfaitement pratica- 
ble". Les mêmes habitants, encore par corvées, 'devaient 
jeter des ponts sur  les rivieres, les ruisseaux, les mlarlais 
que le chemin public devait traverser. 

L'e rhglement en quetion imposait une amend'e de vingt 
livi~es à tout inldividu qui dorénavant élèverait des clôtures 
ou barrières dans les chemins publics. Cette amende était 
applicable à la fabrique de la seigneurie ou paroisae, et 
le marguillier en charge avait le devoir de la faire payer 
à peine d'en être respoiisahle. 



La première visite du grand voyer 

Le grand voyer Pierre Riocbineau de Bécancour était 
peut-être un officier public compétent. Mais il devait être 
très occupé ou Lin peu indolent car il {attendit sept années 
poiir se rendre à Beaumont afin de mettre à exkcation un 
règlement général (le police du Conseil Souverain. 

Le 28 juillet 1713, il rencontrait le seigneur Charles 
Couillard, le capitaine de milice Eustache Couture dit 
Bellerive, le lieutenant de milice Denis Nadeau et les 
habitants Rlathurin Labrecque, Jacques Turgeion, Zacharie 
Turgeon, Jean-Baptiste Nadeail et Guillaume Roy. 

Par  son procès-verbal, RI. Robineau de Bécancour fixait 
ainsi le chemin du Roi de Beaumont, de la seigneurie de 
Vincennes à celle de la Durantaye (Saint-Michel) : 

"... I l  passera derrière le four de la veuve Lafresnaye 
e t  ira se rendre entre {deux grands arbres pour aller joindre 
le  chemin au rilisseau appartenant à présent au sieur 
Riverin, et du niisselau montera droit la côte en abattant 
l a  terre qui est t ~ o p  à pic et du haut de la  côte i ra  droit à 
doiize pieds au large du terrain de l'église, proche du 
clocher, e t  de là passera sur  les terres de J'ean Nadeau et 
de Boissel, proche un noyer, passera à travers son clos 
jusques au piquet qui est dans le bord des poix et  de là 
au chicot e t  de là au piquet planté à une souche accotée 
au chemin ci-devant tracé par le ~e igneur  et les habitants, 
e t  de là le suivra toujours jusque à la sortie du  bois de 
Guenet, de là reprendra à gauche l'ancien chemin tracé et 
viendra tomber au ruisseau où il sera fait un pont vis à vis 
l a  masure 'de Fournier et montera par devant icelle joindre 
celui de la Durantaye ..." 

Le procès-verbal ordonnait la construction de deux ponts 
sur  le parcours du chemin et eri domai t  les sphifications: 
"...lesqu~els dits ponts seront faits de cèdre de d o u ~ e  pieds 
de large avec cinq bonnes lambourdes 'prapres là soutenir 
la pesanteur des &arrois...'' 



Les vicissitudes du chemin du roi 

Le grand Voyer Ro~bineau de Bélcancour ne @'était pas 
pressé pour s'occuper du chemin d u  roi de Beaumont. Lea 
censitaires du seigneur Couillard voulurent-ils se venger 
de son apathie apparente? E n  tout cas, ils ne s 'occq6rent 
guère d'exécuter le procès-verbal di1 28 juillet 1713. Dix- 
huit ans plus tard, le chemin grossier tracé par les premiers 
colons de Beaumont n'avait pas beaumup changé d'aspect. 
Tout le monde se plaignait mais personne n'agissait. C'est 
l'éternelle histoire qui se répétait. L 'affai~e de tous n'est 
1 'affaire de persoiine. 

Enfin, le 4 juillet 1729, le Conseil Supérieur députait un 
de ses membres, Paul Denys de Saint-Simon, à Beaumont 
et Vincennes afin de constater si  le chemin du  Roi commencé 
était conforme au ~procès~verbal du grand voyer. 

Le conseiller Denys de Saint-Simon fit son rapport au 
Conseil le 8 juillet 1829, et le 18 #du même mois, celui-ci 
ordotinait que l'ancien chemin de Vincennes et de Beau- 
mont serait incessamment remis en état, ayant été reconnu 
comme le pliis naturel, le plus utile 'et de moins de dépense 
poiir ses réparations, entretien, etc. 

L'e 29 août 1729, le Conseil Supérieur s'occupait encore 
du chemin du roi de Beaumorit. I l  décidait que le pont 
Saint-Claude, qui venait d'être terminé, resterait tel que 
rétabli. C'est par ce jugement du  29 août 1729 qu'on voit 
que c'est Jean Alaillou, architecte et commis di1 grand 
voyer, qui avait tracé et marqué le chemin du roi de Beau- 
mont. 

Alais celui qui eiit la pics grande ipart d'ennuis dans 1s 
restauration clu chemin dix roi de Bleaumont fu t  le pauvre 
capitaine de milice Eiistache Couture dit Bellerive. Homme 
de paix et de concorde, il eut fort à faire {pour établir la 
répartition des frais entraînés par les travaux. Les hahi- 
tants de Beaumont, chacun à leur tour, refusaient de  
IIayer ce qii'on Icur réelarriait. Couture dit Bellerive dut 



laiwer là lm travaux de sa terre pour se rendre à Québec, 
toutes les semaines, pendant des mois et  des mois p u r  
comparaître devant l'intendant Hocquart, l a  Prévôté et  
même le Conseil Supérieur. 

Le 1 novembre 1731, le grand voyer Lanoullier de Bois- 
clerc s'oc~cupait à son toiir (lu chemin du roi de Beaumont. 
Il ordonnait que le chemin du roi, à partir  de l'église de 
Beaumont en montant, jusrlu'à la fin de la seigneurie de 
AIoiitapeine (Vincennes) aurait vingt-quatre pieds d e  
largeur conformément aux anciens procès-verbaux et aux 
arrêts du  Conseil Supérieur des 29 novembre 1728 e t  8 
jiiillet 1729. 

A partir  de 1731 jusqu'à l'&poque moderne. l'histoire 
du chemiii du roi de Beaiimont est à peu près l'histoire d e  
tolites les autres routes de la  province de Québec. Visites 
r6pétées du grand voyer ou de ses aides, chicanes conti- 
iiiielles entre le grand voyer et les habitants, puis, quand 
'p.; granils voyers disparurent et les chemins furent mis à 
la charge des munici1~alit6s, les erreurs, le favoritisme, le 
nlauvais entretien ilu chemin, etc., se continuèrent jusqu'au 
joiir où sir Lomer Gouin décida que les routes nationales 
seraient désorniais sou3 la juridiction immédiate di1 gouver- 
nement lui-mgme. 

Le chemin du roi de Vincennes 

La seigneurie cZe Vincennes vit son chemin di] Roi com- 
l'lét6 oii pliltôt considérahleme~~t amélioré la inênie ann6e 
que sa voisiiie, la seigneurie de Beaiiinoilt, c'est-à-3i.e en 
1713. Le grand voyer Pierre Robiiiea~i c7e Bécancour signa 
soli proc's-verbal le 29 août en prf.\ence et de l'appro- 
hatioii cl'Eustache Couture dit Bellerive, capitaine de 
milice, de Jacques Gnay, ,Jacques Girard. Jean Nolet et 
.Jacqiies Cliave ( ? ) ,  tous habitants d e  Vincennes. 

A vrai dire. le proccf-verbal de Rohiileau de Bécancour 
ne traqa pas une noux?elle roiite. 11 ne fit que c l  o i~ner  une 



existence légale et demander des amélioratilons au sentier 
pratiqué par les premiters habitants de Vincennes et les 
voyageurs plusieurs années auparavant. 

Robineau de Bécancour disait dtans ses ordres et reconi- 
mandations aux habitants de Vincennes: 

"...Comme le chemin fait une manière d'équerre sur la 
terre de Drapeau, on le redressera et on suivra ainsi jus- 
qu'au bout de la seigneurie. chacun en droit soi rendra 
son chemin pratioable, en l'élargissant, efferdo'chant, ésou- 
chant, ccoapant les arbres, ôtant les pierres et cailloux, 
abattant les buttes, remplissant les vallons, pavant les 
mollières ... " 

Le grand voyer insiqtait fortement auprèis des habitants 
de Vincennes pour leur faire terminer le chemin du Boi 
avant l'automne de 1713. Fut-il terminé pour le temps 
fixé ? NOLU en dontons. Beaumont et Vincennes, malheuren- 
sement, ont compris après les autres les bienfaits des bonnes 
routes. 

Les chemins de Ville-Marie 

Le chemin qui ciondnit de Beaumont à Ville-Marie se 
trouve dans la paroisse de Beaumont mais dans l'ancienne 
seigneurie de  Cap Saint-Claude ou Vincennes. Ce chemin 
fut  ouvert aux environs de  1722. 

Le 14 avril 1722, l'intendant ordonnlait à la veuve Cou- 
ture dit Lafresnaye de eouffrir un chemin sur  sa  terre 
jusqu'à ce que le nouveau chemin ordonné par le grand 
voyer Robineau de Bécanmur eût été rendu pomible. 

Le 5 novenlbre 1731, le granld voyer Lanoullier de Bois- 
clerc traçait le chemin (du trait-carré de Ville-Marie a h  
de permett're aux habitants d~e cette con~cassïon de se rendre 
à l'église, à la ville et a u  moulin. 

En mai 1750, les sieurs Le Chasseur, Guillaume Couture, 
Pierre Labreicque, Jean Nadeau, Hébenî Couillard de Beau- 
mont, Pierre Couillard de Beaumont, Pierre-Josleph Le Roy, 



Jean Guiay, Jean Labrecque, tous habitants de  Beaumont 
ayant des terres à Ville-Marie, demandaient au grand voyer 
Lanpullier de Boisclerc de continuer la route qui descendait 
de la deuxième ûoncession de Beaumont juaqu'à l'ancien 
chemin du  roi. 

Le 9 août 1786, le grand voyer Jean Renaud réglait 
et fixait une route pour les habitants 'du village \de Carcas- 
sonne ou de  la Livaudière, {dans la concession de Ville-Marie. 
Cette route se trouvait sur  la ligne des seigneuries1 d e  
Beaumont et de la Livaudière. 

Le 25 août 1797, le grand voyer Gabriel-Elzéar Tasche- 
reau ophrait certains changements dans la route de Ville- 
Marie. 

Le 25 juin 1829, le grand voyer E. W. R. Antrobus 
réglait un nlouveau chemin dle front pour la concession de 
Ville-Marie. Ce chemin devait pilendre 'à la ligne qui  
séparait les terres de Michel Lacrois et de Guillaume Bou- 
cher, et traverser les terres jiisqu'aiix terres non concédées. 

Le dernier procès-verbal au sujet d e  Ville-AIiarie est 
celui du grantd voyer, du 25 juin 1829, qui marquait uni 

nouveau chemin plus commode et plus facile pour l'utilité 
des habitants dme Ville-Marie. 

Les routes de la rivière Boyer 

Ce qu'on appelait la Rivière Boyer autrefois c'est la  
paroisse Saint-Charles de Bellechasse d'aujourd'hui. A 
l'origine Saint-Charles de  Bellechasse était entièrement 
dans les seigneuries (le Beaumont et de  Péan. 

Des colons s'établirent dans les rangs sur les bords d e  
la rivière Boyer dès les premières aniiées de la  fondation 
de Beaumont mais ils n'eurent pendant longtemps que des 
routes de fortune. Les grands myers ne s'occupèrent ;pas, 
des cheminls (de ces coilcessions avant 1731. 

Le 5 novembre 1731, le grand voyer Lanonllier de Bois- 



clerc traçait le cheiniii du trait-ckrré des concessions d;. 
l a  rivière Boyer et de Ville-Marie, afin de permettre aux 
habitants, est-il dit dans son procès-verbal de se reiidre 
en bout temps à l'église, à la ville e t  au moulin. 

Les grands voyers, encore moins que les autres, ne pou- 
vaient coiitenter tout le monde puisque chaque cultivateur 
est directement intéressé dans lm chemiiis. Aussi le procès- 
verbal du 5 novembre 1731 souleva des critiques. Plusieurs 
(des intéressés s'adressèrent tau gran'd Voyer par requête 
pour faire changer le tracé (!il chemiii. I l  était dit dans la 
requête rédigée par Charles-A'lexandre More1 (de la Duran- 
taye cliie le tracé de 11. Lanoullier de Boisclerc iiécessiterait 
la construction de sept ponts et que de plus ce tracé faisait 
passler le cahemin A travers plusieurs tliollières qui même en 
été étaient rerqpilies d'eau. 

&I. Laiioullier (le Boi~clerc, par son ordonnance (lu 1 3  
décembre 1731, remit les travaux au printemps suivant. 
"attenrlu que la terre était coiiverte de neige et informait 
qu'il se rendrait A Beaumont di.s les premiers jours dii 
printemps pour ordoiiner ce qu'il appartiendrait ". 

Mais cette route doiit la constriiction fiit ordonnée eri 
1731 n'était pour aiiisi dire que temporaire et c'est au mois 
d e  novembre 1744 que JI. Lanouiller de Boisclerc marquait 
un chemin royal cle vingt-quatre pieds de largeur de chaque 
côté (le la rivière Royer tant sur  la seigneurie de Beaumont 
que sur  celle de la Livaudière. Mais les choses marchaient 
lentement et  en 1746 le chemin n'était pas même encore 
commencé. Eii février 1746, Joseph Roberge, Jean Bilodeau. 
Louis Leroux, Pierre BIimaiix, J'oseph Lacasse et autres 
habitants de la rivière Boyer demandaient au  grancl royer 
de leur rloniier iin cliemin et un {pont qui leur permettraient 
d'aller à l'église, ail mhdecin, etc. 

Le  4 juillet 1746, iiouvelle plainte des habitants de  la 
rivière Eoyer qui ne sont pas satisfaits di1 chemin actuel 
et qui demandent une route nouvelle 'de la rivière Boyei. 
au  chemiii du roi de Reaumlont. 

Le pnocès-verbal de M. Lanoullier de Boisclerc du l e r  



avril 1746 constate que les chemins nord et sud de l a  rivière 
Boyer ne sont pas encore faits ni le pont ordonné et que 
les chemins de Ville-Marie sont imp~atioables par l a  négli- 
gence de quelques habitants. 

Le même jour, pa r  un autre procès-verbal, RI. Lanoullier 
de Bioibclerc ordonne aux habitants de Beaumont, particu- 
lièrement à ceux qui sont établis dans les rangs de l a  rivière 
Boyer et de Ville-Marie, de t irer le bois necessaire pour l a  
reconstruction ou la réparation de leurs ponts. 

Les 5 e t  6 juillet 1746, M. Lanoiillier de Boisclerc {déci- 
(lait que l a  route de Jean Cosbelin, habitant de la rivière 
Boyer, seigneurie de l a  Livaudière, serait incessamment 
ii.parée, puis eiitreteniie et complétée par  les habitants de 
Beaumont et de la Livaudière, au norcl de la rivière Boyer. 
Ill. Lanoullier de Boisclerc marquait en même temps u n  
chemin de  vingt-quatre pieds de largeur qui devait tra- 
verser clu sud au norcl de la même rivière Boyer. 

Encore, le 6 septembre 1746, on demande que le pont 
qui était sur  l a  terre de J'ean Gaiithier soit reconstruit 
su r  la terre de Pierre Croisset. 

Les 12  et 1 3  novembre 1746, AI. Laiionllier de Bois~clerc 
marquait u n  chemin de descente de vingt-quatre pieds de 
largeur pour permettre aux habitants du quatrième rang, 
côté sud de la rivière Boyer, de se au troisième 
rang. 

Le 14 août 1762, le grand voyer Fraiiçois-Joseph Cugnet, 
à la lclemaade des habitants de Saiiit-Charles de Bellechasise, 
réglait que buis les habitants des seigneuries de Péan et 
de Beaumont qui portaient leurs grains au moulin d e  
l'Acadien, qui ne manquait jamais, donneraient chacun 
une journbe de corvée pour parachever le chemin qui y 
conduisait. 

Encore le même jour, 14 août 1762, RI. Cugnet, à l a  
demande des habitants de  l a  Hétrière, leur marquait u n  
chemin de ceinture et une route. I l  leur fixait par le même 
procès-verbal les travaux qu'ils auraient à faire. 

Eniin, les 29 juillet et 4 août 1796, le grand voyer 



Gabriel-Elzéar Tascliereau fixait un chemin de front et 
une route (de sortie pour le village du Bras, dans le haut  
d e  la seigneurie de Bceaumont. 

Les notes qui précèdent su r  les chemins et routes des 
concessions du haut de la seigneurie de Beaumont, sans 
être complètes, donnent une idée de la naisance et des 
perfectilonnements de ces chemins. 

La route de la Crève 

Le 7 juillet 1823, Ferr6ol Roy, Joachim Bernier. Josepli 
Boiland, Joseph Talbot, Etienne Paquet, François Faito 
(Fecteau), Michel Paquet, Louis Boilard, Abraham Couil- 
lard, Charles Samion, Jloeeph Girard, Jean Gosselin, Ama- 
ble Dubois, Joseph Jlorency, Joseph Boilard, Joseph- 
Amable Boilard, Joseph Goupil, Thomas Chabot, Thomas 
Plodd, tous cultivateurs, marchands, etc., 'demandaient au 
granld voyer Thomas-Pierre-Joseph Taschereau de tracer 
une route depllis le côté nord du chemin d u  Roi jusqu'à, 
la grève. 11s affirmaient que le meilleur endroit pour 
placer cette route ;tait la terre de Gillels Turgeon sur  
laquelle se trouvait la route de sortie de  l a  concession 
Saint-Roch. C&te nouvelle route devait conduire à l'anse 
Saint-Charles. 

Le grand voyer Taschereau fixa et régla cette mute  par 
soi1 procès-verbal du 16 juillet 1823. Cette route de la Grève 
existe encore mais comme chelmin privé. Elle oonldnit la 
réisidence d'été de AI. le not'aire Baillargeon. 

La côte du Moulin 

Elle existe encore la côte (du Rfoulin, assez délabrée, 
preoque hlow d'usage; elle a d'ailleurs p e d u  son nom 
depuis plus d'un siècle. Ceux qui la desoendent pour se 
rendre à la grève la nomment simplement l a  côte et seraient 



fort aurprisl d'apprendre qu'elle conduisait autrefois au 
moulin banal dm seigneur Couillard. Celui-ci, en effet, avait  
eu une singulière Idée d'installer son moulin sur la grève, 
loin des habitations, quand il était s i  facile de capter les 
eaux du gros ruisseau qui traversait le chemin du roi et 
d'exempter ainsi ses censitaires de la dure ciorvée de se 
renjdre à l a  grève avec leurs poches de grain sur  le dos. A 
l'origine, en effet, les deux sentiers qui conduisaient à l a  
grève n'étaient pas pratiquables pour les charrettes, et les 
habitants de Beauinont devaient monter ou descendre leur 
blé, poche par poche, sur  leur dos. 

E n  1731, lee censitaires de Beaumont, ennuyés depuie 
si longtemps par ces côtes mal entretenues, s'adressèrent 
au grand wyer  Lanoullier de Boisclerc pour obtenir une 
côte convenable. Celui-ci se rendit à Beaumont le 7 novem- 
bre 1731. E n  compagnie du seigneur Couillard, du capitaine 
de milice Couture et des censitaires Zacharie Turgeon, 
Charles Lecours, Joseph Roy, Joseph Nadeau, etc., il visita 
les deux côtes, entendit les raisons du seigneur Couillard 
et celaes des habitants intéressés, (puis par son procès-verbal 
dressé sur les lieux fixa une les deux côtes #dont on se servait 
comme chemin verbalisé. I l  disait dans son procès-verbal: 

"Avons marque celle du côté ,du nord comme étant l a  
plus aisée à faire et la plus praticable, 'de douze pieds de 
large partout afin que les dits habitants puissent en tout 
temps descendre leur blé, laquelle côte seTa pratiquée en 
abattant u n  cran de tuffe évanté, fait  de dalles pour tirer 
les eaux de la côte et. en l'adoucissant le plu8 qu'il sera 
possible. " 

La côte de l'anse Saint-Charles 

L'anse Saint-Charles est la première anse de la côte de 
Beaumont, 'en laissant la seigneurie de Vincennes. Elle 
reçut ce nom évidemment en l'honneur du premier seigneur 



d u  Beaumont, Charles Couillard, car elle était 'désignée 
ainsi dès les premières anné~eis du dix-huitième siècle. 

On pratiqua une côte pour descendre à l'anse Saint- 
Charles dès l'arrivée desi premiers colons dans les sei- 
gneuries de Vincielines e t  de Beaumont. illais cette côte 
était un chemin de tolérance que personne n'entretenait 
et qui, par conséquent, n'était pas toujours praticable. Ce 
n'est qu'en 1723 qu'on se décida à faire verbaliser cette 
côte ou ce chemin qui était l'unique voie de communication 
avec 1 'anse Saint-Charles. 

Dans l'été de 1723, donc, plusieurs habitants de Viii- 
cennee et de Beaumont parmi lesquels nous relevons les 
noms de Ferré01 Boy, Joachim Bernier, Joseph Boilard, 
Joseph Talbot, Etienile Paquet, François Fecteaii, Michel 
Paquet, Louis Boilarcl, Abraham Larue, Charles Samsori, 
Jiaseph Gi ra~d ,  Jean Gosseliii, Amable Dubois ( ? )  , Antoine 
Roy, Charles Guay, Joseph hlorency, Joseph Boilard, 
Joseph-Amable Boilard, Augustin 1LacICay ( ? )  , Pierre 
Guay, Denis Savard, Joseph Goupil, Thomas Chabot, Tho- 
mas Podd, s'adrwsaient au grand Voyer Thomas-Pierre- 
Joseph Taschereau pour verbaliser le chemin de tolérance 
qui servait deiguis tniit ci'annbes sans avoir d'existence 
légale. 

A l .  Taschereau se transporta à Beaumont le 16 juillet 
1723. 11 entendit ~ O L B  les habitants intéressés. Les ~111s 
étaient favorables A la verbalisation de la côte, les autres 
ne s'en souciaient pas parce qu'ils avaient déjà assez de 
chemins à entretenir, etc. etc. M. Tascherea~i se rendit siir 
les lieux et s'étant rendu compte par lui-même de l'avaii- 
tage de ce chemin pour toute la paroisse, donna son procès- 
verbal dans le sens demandé. 

M. Taschereau régla son procès-verbal comme suit:  
' 'En  conséquence, nous avons fixé et réglé les dits cheiniiis 

'et ponts comme suit, c'est à savoir qu'il sera ouvert et fait 
une route à partir de la grève en montant et biaisant au 
nord-est mir la terre de l'honorable Louis Turgeon et con- 
tinuant toujours dano le meme chemin où il est depuis 



longtemps et maintenant pratiqué allant gagner et tra- 
verser la terre de Jûseph Turgeon au su~d-ouest jusqu'à la 
ligne seigneuriale et là continuera au côté nord-ouest le 
long de la dite ligne seigneuriale sur  ;la terre du dit Joseph 
Turgeon et l'mplaoement de Pierre Chabot jusqu'au che- 
min du roi, du premier rang de Saint-Etienne de B,eau- 
mant." 

JI. Tlaschereau fixait en la même oc8casion la largeur de 
la côte à vingt-quatre pieds. 

Une condamnation contre Jacques Girard 

Nous ne voulons pas faire de corniparaison entre les 
régimes français et, anglais au Canada. L'ancien régime 
avait ses avantages et ses dirsavantages. I l  en est de même 
pour le régime qui supplanta l'autre à la Conquête. Mais 
il est une chose que t017s les observateurs 'de bonne foi 
avoueront avec nous. Le cultivateur ou l'habitant, de nols 
jours, est roi et maître chez lui. I l  jouit d'à peu pri-s tolites 
les exemptions, civiles et militaires, et ne paie, pour ainsi 
dire, que ses taxes muiiicipales et scolaires. 

E n  était-il d e  même sous le régime français? Non. Au 
point cle vue militaire. l'habitant, marié ou non, était 
milicien. En  temps de guerre, il servait dans l'arm6e tout 
'comme l'habitant des villes. Au ,point de vue civil, il était 
astreint aux cornéles seigneizriales ou gouvernementales, et 
cela absolument sans recevoir u n  sou. Si le gouverneur, 
l'intendant ou un haut foncrtionnaire avait à se transporter 
d'un lieu à un autre, le capitaine de milice choisissait qui 
il voulait parmi les habitants pour transporter oes hauts 
personnages ou leurs bagages idans les limites de la paroisse 
et, encore là l'habitant ne recevait aucun déldommagenent. 
E t  que ~d ' au t~es  obligations peut-être pas onéreusef; mais 
tout de m&me ennuyeuses avaienrt les habibants des campa- 
gnes! Les plus fréqueiites et plue dures corvées &aient bien 



celle's du grand voyer. L9ha8bitant était oblig6 dme travailler 
absolument pour rien à l a  oomtruction ,de@ chemins du  roi, 
des routes, 'des po'nts, e b .  I l  fallait obéir sans regimber, 
autrement l'e contrevenant était cité en just.ice. 

Jauques Girard, habitianft da Vinc.enaeis e t  paroiwien d e  
Beaumont, e!n sut queIlque chose en 1728. L'e grand voyer 
Robiize,au de Béoancour, lors de l a  comtruction 'du chemin 
du ~ o i  ,de Vinc'enames B Baaumo~nt, lui ,ayant d'onné u n  ordm 
qui nle lui plaisait pas, Girard rompetta,, se fâcha et, 
finalement, menaqa de sa haclle le grand voyer. 

M. Robheau de B~éc~ancour, dle relbur  en ville, ee plaiguit 
au Conseil Supéri,eur. C'elui-'ci, le 2'2 novembre 1728, con- 
damna Girard à deimander pardon au granld voyer de 
l'injure qu'il lui avait faite en le menaçant d e  sa hache. 
Girand ldevait fa,ire ses exmeusles en préseme ,du curé de 
Beaumont et  de quat're habitants choisis par l,e capitaine 
de milice. 

Noils ignorons si l'e gran,d v1oye.r Robineau de B86c'ancour 
se renldit. à Belaumont p o ~ w  rwevoir les exczises 'de J~aeques 
Girard. 

If'œurs du  t8emps ! 

FILS DE BEAUMONT 

Simon Fraser 

La profession n'otariale a été affectionnée par les mem- 
brces d.e la EamiJle Frmer. Pentd,ant moins (de soixante ans 
on relève les noms de  six ONU sept notaires F'raser dans 
1 'Histoire du notariat a'u Can,a8da de J.-Emdrnond Roy. Poar- 
quoi? Autrefois, l'e notiaire, surtout oelui de  la campagne, 
menait unme sexist.enc:e pais'ib'le, tranquille, prmque patrilar- 
cale. I l  ,devenait wuvent le conseiller financi'er (du curé et 
d,e tous sle6i conicitoye:ns. Les F,rmer aimai'ent oe genre de 



vie qui resrüem'blait à ,celui qu'avait mené leurs ancêtres, 
.las Fraser .d'Ecosse, pendant tant de décades. 

Le n ~ t ~ a i r e  Fraser dont nous voul~ons parler ici, Simon 
Fraser, étiait né à Bea,umont, ,du ma,riage d'Augustin Fraser 
-et de  M'a,rie-Frmçoise Adam. 

11 fit ses étud,es classiques au séminaire (de Qu,&bw puis 
s e  décida à embrasser le notariat, iprof'ession que son granbci- 
père Amdam .avait exercé concurre,mment avec la culture de 
la terre. 

AI. F'raser fut  admis à la pr,atique du  n ~ t ~ a r i a t  le 7 jaii- 
vim 1804. Colmme il y avait cdéjià ,deux 'et peut-être trois 
notaires ,dans 'la seigneurie d'e Beaumont, le notaire Frakïer 
d u t  s'élo'i,per ,du pays n a t d  et c'est à Saint-Jean-Port-Joli 
qu'il ouvr,it son &de. 11 ,devait y exercler sa profe~sï~on 
jusqu'à sa  mort arrivée le 23 défcemb're 1855. 

Dans ses Anciens Cana4diens, Phillippe Aubert de G q b .  
a rendu un bel h'ommage à Simon Fraser qui, avait été soli 
notaire et celui d,e son pEre pen'dant si longt'emps. 

"M. Simsoa F r m r ,  'dit-il, était trop avaiitageusen~~ent 
c,onnu dlans le vlistri,ct. de Québec polir qii'un mot d'éloge 
de  m,a part soit iiécmsa.i:re, mai,s j'e idois il la rwlonnaiwance 
de 'déclarer qu'il a géré l'es ~eigneuri~e~s d,e ma famille 
pendant prè's (de quarante ans avec autant de probité, que 
d 'intellligen'ce. ' ' 

Un fils d u  notaire Sirn0.n Fra,ser, George William Fraser, 
fut  notaire cornm'e lui, mais il ~déc6cla l,e 18 juillet 1856, 
moins de sept mois après son père. Il n'avait que 27 ms.  

Mgr Turgeon était-il de Beaumont? 

Nous ne voulons pas prétend~e que Mgr Pierre-Flavien 
Turgmn, arohevêque de Québec, était né à Beaumont. 
L'acte de naissance suivant enregistré à Notre-Dame de 
Québec le 12 novembre 1787 nous démentirait bien vite: 

"Le douze novembre mil sept cent quatre-vingtr~ept, par 
m u s  curé de Québec, soiissigné, a été baptisé Pierre Fla- 



vien, né ce matin du  ig i t ime  mariage de Sr. Louis Tur- 
geon, négotirnt en cette ville, et d e  Dame Louise Elisabeth 
Dumont, son épouse. Le parrain a été P ie r re -huis  Des- 
chenaux, Ecuyer, l 'un des juges Ià paix de Sa  Majesté du  
district de Québec, et notaire public de cette provinlce, e t  
la marraine Dme Marie Gillete Turgeon, épouse du Sr. 
Augustin Jerome Raby, iiégotiant, qui ont signé avec nous 
et le père. Lecture faite-G. Turgeon Raby, L. Deschenaiix, 
L. Turgeon, Aug. D. Hubert, ptre." 

I l  est dono certain que Mgr Surgeon était un fils de 
Quebec, mais les Beaumontois peuvent toutefois réclamer 
Louis Turgeoii, père de Mgr Surgeon, comme un 'des le~ i r s  
bien authentiques. Louis Turgeon était né à Beaumont le 
30 octobre 1730, du mariage tie Louis Turgeon et  de Marie- 
Angélique Couture. Toute sa jeunesse se passa à Beaumont 
et c'est là qu'il épousa sa première femme, Marie-Française 
Couillard de Beaiimont, qiii lui donna plusimm enfants. Il 
ne devint citoyen de Québec qu'en 1767 ou u n  peu avant. 
Louis Surgeon, veuf en 1768, se remaria à Québec le 8 
février 1787, avec Louise-Elisabelth Dumont. C'est de ce 
mariage que naquit Mgr Turgeon. 

Prêtre, Mgr Turgeon aimait à revoir les nombreux 
parei~ts qu'il avait à Beaumont. Devenu archevêque d e  
Québec, sels loisirs étaient plus comptés, mais ses visites 
pastorales dans la vieille paroime qui avait été le berceau 
de sa famille étaient pour lui un véritable délassement et il 
les voyait toujours revenir avec plaisir. 

Les frères et soeurs de Mgr Turgeon 

Le père 'de Mgr Turgeon, h a i s  Surgeon, né à Beaumont 
le 30 octobre 1730, se maria en ip~emière noces (6 novembre 
1758) à Maris-Fnançoise Couillard 'et, en secondes noces 
(8 février 1787) 1 LouisiôElisiabeth Dumont. 

De ces deux mari:ages naquirent: 



1" Louis né à Beaumont le 11 juillet 1759 et déicédé au 
même endroit le 5 juillet 1760 (1). 

2" Angélique née à Beaumont l e  8 juillet 1760. Maira,  
à Québec, le 20 avril 1792, à Abraham Couilla~d d e  Beau- 
mont. 

3" Louis (L'honorable). Marié, à Beaumont, le 13 novem- 
bre 1796, à Geneviève Turgeon. 
4" MarieCilette. Mariiée, à Québec, le 22 novembw 1784,. 

à Augustin-Jérôme Raby. Déchidée à Québec le 18 janvier 
1797. 

5" Elisabeth-Charlott'e née à Québec le 3 avril 1766. Dé- 
céldée au même enldroit le 8 mai 1766. 

6" Joseph n& à Québec le 22 avril 1767. Décédé avant, 
1772. 

7" Jean-Baptiste-Jloaeph né à Québec le 3 janvier 1768. 
Décgdé au même endroit le 4 janvier 1768. 

8" Pierre-Flavien (Mgr Turgeon) né à Québec le 12 
novembre 1787. 

9" Marie-AdélaYde née à Québec le 28 septembre 1788. 
10" Emélie. Bhriée, à Québm, le 8 novembre 1811, à 

William Meason, marchand. Décédée à Québec le 17 mars 
1866. 

11" Augustin né à Québec le 11 septembre 1799. 

Thomas Fraser 

La jeunesse seule de Thom% Fraser s'écoula à Beaumont 
mais il est un fils de la vieille paroise et on ne peut p a r  
sons silence la carrière utile (de ce Beaumontois. 

Thomas Fraser était le fils de Thomm Fraser et de Marie 
Lagueux. Il travailla sur les temes de son père à Beaumont 
pendant quelques annees). Le 16 janvier 1837, M. Fraser 
épousait, à Saint-Joseph de Lévis, Marie-Rosalie Poiré, 
fille de feu Charles Poiré et de  (défunte Mla~ie-Th60tist.e 

(1) Baptisé h Saint-Charles. 



Poiré. Sa £emme possédait à Saint-Joseph de  Lévis (aujour- 
d'hui ldam la vill'e de L'évisl) une terre d,e grande val,eur, et 
na. Fraser vint immédiate'ment y habiter afin (de la faire 
valoir. 

Quelques années plus tard, se fondait la nouvelle paroisse 
d,e Notre-Dame ,de Lévis, puis, encore un peu plus tard, la 
ville 'de Lévis. M. Fraser lse mit à concéder ses emplrùc,ements 
et .devint bientôt un des citoyens i,mportants de Lévis. 

Conseiller .de l'ancisenne municipalité de N'otre-Dame de 
la Vic'toire d'e 1855 $ 1858, M. Fraser était un homm'e de 
progrès. C'est lui qui 'do~nna. à la ville d e  L'évis la m e  qui 
porte encore son nom. 

h'i. Fraser n'était pasl seulemant un progressif, il aimait 
et favorisait l'instroction cle toutes ses forces. L.e collège 
de Lévis c0mpt.e M. Fraser a,u nombre ed,e (ses bienfaiteurs 
insignes. I l  céda ,des terrains 'de granlde valeur pour ai'der 
à l'ktablissement ,di1 aoll&ge. 

M. Fraser sd6céda à LRvis le 21 novembre 1891, à l'iige 
raspectab,l'e de 88 ans et 5 moils. 11 était l,e père (de l'abbé 
:Geolrges-Raphaël Fraser, déc'é'dé curé de Sai~nte-Aiine-de- 
.la-Pocatiè're le 6 novembre 1908. 

L'honorable Adélard Turgean 

L'hono~able Adélard Turgeon, le fils le plus illustre de 
Beaumorit, n ' a  vécu que les dis première~s annéeis del sa 
jeunese 'dam ;-ia paroisse natale. Ses études ~wllégiales et 
universitaires puis sa carrière publique le tinrent ensuite 
éloigné de ce petit coiri de pays qu'il aimait pourtant plus 
que  tout autlre. Mais il voulut y dormir son dernier sommeil 
et c'est d'am le cimetière ide Beaumont qu'il repose depuis 
bientôt quinze ans, au milieu de sept ou huit générations 
des sism. 

Adéla~d Turgeon, fils de Damase Turgeon et de Christine 
Turgeon, était n6 à Beaumont le 18 décembre 1863. 

11 fit ses études icilassiques au collège de Lévis. C'est là 



qu'il rencontra dans les dernières années de  son cours 
Lomer Gouin, et que se noua entre les 'deux compagnons de 
classe cette amitié, cette flraternité, qui ne fut  brisée que 
par la mort. 

Admis au barreau le 12 juillet 1887, M. Turgeon exerça 
sa profession à Lévis, puis à Québec. 

Dès 1890, il était candidat dans le comté de Bellechasw 
pour l'Assemblée législative. Elu sur  M. Faucher de Saintr 
Mau~ice, ancien député du comté, il fut continuellement 
réélu jusqu'à 1909 avec (des majorités toujours croimantes. 

M. Turgeon fut ministre dans les administrations Mar- 
chand, Parent et Gouin. I l  administra tour à tour les dkpar- 
tementsl de la Colonisation, des Mines, du Secrétariat, de 
l'Agriculture, des Terres, Folrêts et Pêcheri@, etc., etc. 

E n  1909, M. Turgeon qui était dans la vie politique active 
depuis près de vingt ans, aocepta u n  poste qui demandait 
un peu moins de travail. Fai t  conseiller législatif de  la 
division de la Vallière, il devint président de la Chambre 
Haute. 11 devait conserver cette charge jusqu'là sa mort, 
arrivée à Québec le 14 novembre 1930. 

Au cours de sa carrière politique si honorablement rem- 
plie, M. Turgeon avait été l'objet de belles distinctions de 
gouvernements étrangers. I l  fu t  créé officier de llInstruc- 
tion Publique de France, chevalier de la Légion d'Honneur, 
officier de l 'ordre de Lléopold de Belgique, compagnon de 
l'Ordre de Saint-Michel et de Saint-George (C.M.G.), e h .  

M. Turgeon, à peine sorti de l'Université, avait été un des 
fondateurs et des princlipaux collaborateurs de 17U1vion 
libérale, de Québec. Ce vigoureux journal comptait toute 
une pléiade de collaborateurs qui devinrent, un peu plus 
tard, les têtes dirigeantes du parti libéral idans la  région 
de Québec. Les seuls survivants de oe groupe sont, croyons- 
nous, l'honorable M. Al'exandre Taschereau et l'honorable 
M. Edmard Diorion, ancien juge .de la Cour d'Appel. 



Marie-Elisabeth Turgeon 

C'est une Beaumontaise, Marie-Elisabeth Turgeon, en 
Mligion Mère-Marie de  Sainte-Elisabeth, qui a fondé l ' In4  
ti tut des Soeurs de Notre-Dame du  Saint-Rosaire. Cette 
communauté qui n'a pas encore trois quartis (de siècle 'd'exis- 
tence aosmpte fdéjà plusieurs centaines de religieuses. Elle 
i.enld des services inappréciables à 116duciatJion e t  ii l'hospi- 
talisation dans tout le bas Saint-Laurent où !se houvent 
r~es principaux établissements. 

La  vie de la Mère Marie de Sainte-Elisabeth sera publiée 
avant longtemps. On verra alors une Pois de ipl'us que Dieu 
ee sert parfois de faibles créatures pour ex6cuter de gran- 
des ehoses. 

E n  attendant la publication de ce livre à l ' honneu~ et à 
l a  gloire d'une Beaumontoise, donnions ici les principales 
+dates de son existence pour l'hdification de ses anciens 
mncito yens. 

Marie-Eli,sabeth Turgeon était née à Beaumont le 6 
féivrier 1840, du mariage ide Louis-Marc Turgeon, cultiva- 
teur, et de Agnès Labrecque. Toutes les famiilles Turgeon de 
Baeaumont penvent réclamer une parenté avec Marie-Elisa- 
beth Turgeon, puisqu'elles descenldent de la même souche, 
lm frbres Jaciques et  Zacharie Turgeon. 

Louis-Marc Turgeon apprkiai t  les bienfaits de l'instruc- 
tion et il f i t  de grands sacrifices pour donner cet outil 
indi~qplensabl~e à \son fils et à ses huit filles. 

Marie-Ellisabeth Turgeon eut le bonheur id'avoir les 
Unsulines de Québec conme maîtresses de classe et elles lui 
donnèrent une solide fo~mation. 

Elle se dévoua ensuite à 1'6duclation de la jeunesse. Elle 
enseigna à Saint-Romuald d'Etchemin et à Sa inbAnne  de 
Beaupré. 

C'est dians oette dernière pmoisse que Mgr Langevin, 
premier évêque de Rimouski, instrument de la Providence, 



vint ,la chercher ipour prenclre la dirwtion d'une école 
modèle dans sa ville épiscopale. 

Dès sla plue t e n d ~ e  enfame, Marie-Elisabeth Turgeon 
avait rêvé d'embrasser la vie religieuse. Elle fit part de 
son désir à Mgr Langevin. Celui-ci ne voulait pas perdre les 
services de cette 6daclatrice d'élite et après aes piourparlers 
qui durèrent près de cinq ans, accepta la fiondation d'une 
congrégation religieuse nouvelle dans son diocèse. Ceci se 
passait en 1879. La nouvelle communauté fut  (dédiée à 
Notre-Dame d u  Saint-Rosaire. 

La folidabrice, Mère Marie de  Sainte-Elisabeth, partit  
pour le ciel avant de voir son aeuvre assise sur des bases 
solides. Epuieée par ses inquiétudes et ses luttes, elle 
dlhéda le  17  août 1881, $ l'âge de quarantwdeux ans. Son 
acte de sépulture ne lui donne [pas même le titre de reli- 
gieuse de Notre-Dame du S a i n t - h a i r e .  I l  la désigne comme 
supérieure 'des Soeurs des Petites Ecolcs. Mais qu 'impor- 
tait à cette âme d'élite, un titre ou u n  autre. Elle avait 
semé et elle ferma les yeux en songeant que Dieu se char- 
geait de la  récolte. 

AMIS DE BEAUMONT 

Lord et lady Elgin à Beaumont 

Lord Elgin prit possession de son post4e comme gouver. 
neur général clu Canada lc 30 janvier 1847, mais ce ne fu t  
qu'au mois de septemhe suivant qu'il fit une visite offi- 
cielle à Québec. 11 avait Qpousé, quelques semaines avant 
de s'embarquer pour le Canada, une fille de lord Durham, 
qui avait été gouverneur clu Canada en 1838. Lady Elgin 
connahait donc Québec puisqu'elle y avait vécu quelqueis 
mois, neuf ans auparavant. Les nobles visiteurs passèrent 



six jours à Qué'bec. Dès cette première visite, il,s se renfdi- 
rent très populaires et quand, en octobre 1851, ils vinrent 
s'installer à Spencer Wood, que le gouvernement venait 
d'acheter pour la transformer en nésideme vice-royale, ils 
furent reçus en véritablw triomph,ateursl. 

Au cour!s d,e I'élté suivant, le gouverneur et lady Elgin 
firent de lon'gues prom,enaides en voiture ou à cheval dans 
les paroi'ses des environs (da Québec. Ils traversèrent plu- 
sieurs fois sur  la rive sud et ic.'est ,au cours {d'une de ces ran- 
donlnées qu 'ils découvrirent Beaumont. To'us ,deux furent 
si vivement int'éresslés par clette paroisse dant le site et  la 
tranquillité leur rap,pelai,ent l'es villages 'd 'Eicow qu 'ils se 
promircent d 'y rev'enir. 

E t  vod8 comment le comte et la comtesse d'Elgin s'ins- 
tallèrent fda'ns la mai'son ,de M. Thomas Fraser, aux confins 
de Beaumont, non pas pour une journé'e et même une 
semaine, m,aiis pour tou,t ~l'Sté ide 1853. 

M. Thomals Fraser, un des riches habitants de Beaumo,nt, 
avait une terre de quatre ou ccisnq ar.pents. Sa maison, dis- 
parue depuis plusieurs années, était bâtie au sud .du chemin 
'du roi,  BU,^ une &mineneme d'où la vue s'étendait sur le fleuve 
et sur la rive nord à pl~~sieurs lieues de  d i s tme .  

Lo1r.d et lady Elgin n'avait amené av'w eux qu'une couple 
de domestiques. Ils vécurent là toute la belle eakon en 
simples petits bourgeois. 

M. Thomas Fraser, descendant d'Ecossais, {parlait plutôt 
le français, que l'anglais. Quant à madame Fraser, née 
Mari,e LaguIeux, d le  ne parlait que sa langue materndle. 
Mais le gouverneur et lady Ellgin avaient voulu vivre pen- 
dant quelques semainles de la vie de nos habitantü canadiens 
et ils furent , e d a n t é s  #d,e 1,eur séjcoar à Beaumont. 

Lord Elgin et sa famille repartirent pour l'Angleterre 
dans les premiers jours de  novembre 1854. Au dîner d'adi'eu 
qu'il donna à Spencer Wood le le r  nov~embre 1854, il 
décl'ara qu'il avait passé les jouns les plus heureux \de sa vie 
au Canada. I l  oubliait sans doute la journée 'de 1849 où la 
population ultra-loyaliste ,de Montréal l'.avait si grossière- 



ment et si brut,alement traité parce qu'il avait rendu justice 
aux Canadiens-françai,~. 

Une visite de madame M'acpherson à Beaumont 

Madame Daniel Macpherson, née Charlotte Holt 
Gethings, avait suivi les cours de l'ancien couvent des 
Soeurs (de la Congrégation, alors situé à la basse ville de  
Québec, coin des rues Saint-Pierre e t  des Soeurs. Protes- 
tante mais très sympathique aux catholiques, madame Mac- 
pherson publia en 1890 un petit volume Old  Mernories où 
elle donne des renseignements intéressants sur sa jeunesse, 
les endroits qu'elle visita, cles ipersonnles qu'elle rencontra 
au cours de sa longue existence. 

C'est dans les Old Mernories que madame Macphersoil 
rappelle le souvenir d'une visite qu'elle fit à Beaumont, 
chez les Fraser, quelques semaines après le séjour 'cln gou- 
verneur e t  de lady Elgin daiis l a  vieille paroisse. 

Madame filacpherson et son mari se rendaient souvent ?I 
l'île aux Grues visiter les seigneurs AIacpherson, leurs 
parents. C'est dans u n  de ces voyages qu'ils s'arrêtèreiit 
à Beaumont, à la résidentce (le M. Thomas Fraser. 

Madame Macpherson prend plaisir à décrire l a  maison 
Fraser, une longue construction basse, avec une vue magni- 
fique sur le fleuve Saint-Laurent. 

3Iadame Fraser reçiit très aimablement ses visiteurs et 
voulut leur montrer l a  chamb~e  où lond et lady Elgin 
avaient aiouché. Rien n 'y  avait été enlevé depuis le départ 
cles lclistingués personnages. Les deux lits remplisslaient 
presque la  (pièce. Ces lits, avec quatre pieds qui touchaient 
presque a u  plafond étaient entourés tous deux (de draperies 
à l a  mode d u  temps. 

M. et  Madame Macpherson prirent le  dîne^ chez les 
Fraser et madame Fraser leur prélpara une fricassée de 
poulets à la sauce blanche. Elle leur avoua qu'elle ne con- 
naissiit pas la recette de cette fricassée avant le séjour du 



gouverneur Elgin chez elle. C'est le cuisinier du noble lord 
qui lui en avait 'dom& le secret. I l  faut  croire que lord Elgin 
avait fait venir son cuisinier à Beaumont pendant les quel- 
ques seunaines qu'il y vécut. 

M. et Madame Macpherson partirent enchantés de leur 
visite chez les Fraser. 

L'honorable John Hearn à Beaumont 

L'honorable John IIearn pourrait servir d'exemple à la 
présente génération. Les jeunes gens d'aujourd'hui se plai- 
gnent qu'ils ne peuvent arriver pame qu'ils n'ont pas de 
capital pour partir. John I-Iearn, né à Waterford, en 
Irlande, en janvier 1827, arriva à Québec en 1842, à l7â.ge 
de quinze ans. Il n'avait pas le sou, pas de protecteur, pas 
de métier. E t ,  cependant, vingt-cinq ans plus tard, il était 
un des citoyens importants de la capitale. I l  avait travaillé 
ferme, avait été sobre, honnête et s'était occupé de ses 
affaires au lieu tie s'amuser. I l  fit sla fortune surtout dans 
l'immeuble. Ses concitoyens ne tardèrent pas à réclamer 
ses services dans la vie publique. I l  f u t  député de Québec- 
Ouest à l'Assemblée législative de 1867 à 1877, conseiller 
législatif de Stadacona 'de 1877 à 1892 puis député de 
Quebec à la Chambre des Communes d e  1892 à sa. mort. I l  
fut  Ggalement membre 'du conseil de ville de Québec pen- 
dant plus de trente ans. L'honorable M. H w n  décéda à 
Qu6bec le 17 mai 1894, à l'âge de 67 ans. 

M. Hearn avait acheté, le 24 novemblle 1853, les pro- 
priétés que possédait à Beaumont John Galna, arrimeur, de 
Québec. Ces propriétés consistaient en quatre terres et 
plusieurs enplmements. Sur  l'une de ces terres se trouvait 
une bonne maison éloign6e (du chemin du roi de plus de 
trois cents pieds. M. Heern répara cette maison, l'agrandit 
et planta une rangée d'arbres chaque icôté )du )chemin qui y 
conduit. Bref, il fit de sia maison a n  home absolument con- 
fortable. C'est dans cette belle e t  ancienne maison que M. 



I-Iearn et sa famille passèrent tous les étés de 1853 à 1892. 
Après la mort de l'honorable RI. Hearn, son fils, M. John 

Gabriel Hearn, député 'de Qu&bec~Ouest à la législature d e  
Québec (de 1900 à 1905, continua à passer les ét6s à Beau- 
mont. Vers 1900, il se bâtit sur la plus haute colline de l'an- 
cienne seigneurie de Vincennes une superbe rhsidence qui 
lui donne vue sur  toute la chte de Beaumont, sur  l'île 
d'Orléans et ,les Laurentides et surtout sur cette vaste 
échancrure du Saint-Laurent qui fait face au village de 
Beaumont. M. John Gabriel I-Iearn est déchdé à Québec le 
28 janvier 1927, à l'âge de 63 ans. 

M. John Joseph Hearn, avocat, de Québec, a hérité des 
propriétés de son père à Beaumont. Comme son grand-père 
et son p h e ,  il est nn a'dmirateur et un ami lde Beaumont. 
Chaque été le revoit à Beaumont. 

Pendant trois générations la famille Hearn a habité 
Beaumont. I l  y aura bientôt un siècle que cette famille 
irlandaise vit toute la belle saison dan8 (cette paroisse tota- 
lement peuplée d e  Canadienni3.français. 

Ses rap,ports avec les habitants de Beaumont ont toujours 
été des plus co~diaux. Pour plusieurs familles, les membres 
#de la famille Hearn oiit été plus que des amis: ils ont été 
des bienfaiteurs. 

Faucher de Saint-Maurice 

La  plupart des dictionnaires de biographies canadiennes 
donnent Beaumont comme le berceau de l'élégant écrivain 
Narcisse-IIenri-Edouard Faucher de Saint-Maurice. Quel- 
ques-uns même disent qu'il naquit au manoir d e  la  sei- 
gneurie de Vineennesi. 

Avec des qualités qui lui firent des icentaintes d'amis et 
d'admirateurs, Faucher de  Saint-Maurice avait une manlie 
qui ne faisait d e  tort à persionne: il se croyait ~deseen~dant 
des croisés. On sait avec quelle makt r ia  il transforma 
nom de Fan~cher dit Saint-Maurice en Faucher de Saint- 



Maurice. I l  agit de  même pour le lieu de sa naissance. Sori 
père avait acheté la seigneurie et le manoir de Vincennes 
le 28 octobre 1847, mais une clause de l'acte de vente spé- 
cifiait qu'il ne prendrait possession du manoir qu'à la mort 
du vendeur. Etienne-Ferré01 Roy. Le seigneur Roy ne 
mourut dans son manoir que le 22 novembre 1852. 11 s'en- 
suit que M. Faucher père ne prit possession de la maison 
seigneuriale qu'à la fin de 1852 et peut-être même en 1853. 
Faucher de Saint-Maurice avait donc huit ans bien coniptés 
lors de la prise de possession du  manoir de Vincennes. 

D'ailleurs, uii docunient officiel nous, fixe sur 1 'endroit 
de la naissance :le l'écrivain. C'est son acte (de baptême 
enregistré à Notre-Dame de Québec le 19 avril 1844: 
"Avons baptisé Narcisse-Henri-Edouard, né la veille, du 
légitime mariage de Narcisse-Constantin Faucher, avocat, 
et de dame Catherine-IIenriette Mercier, de cette ville." 
Donc, Faucher de Saint-Maurice n'&ait pas né 'dans un 
manoir mais (clans une prosaïque maison de la haute ville 
de Québec. La paroisse de Beaumont aurait été fière de 
compter Faucher de Saint-Maurice comme un de ses fils 
mais la vérité a ses droits et elle veut qu'il soit un québecois 
de naissance. 

Jean-Baptiste Laliberté 

Les vieillards de Beaumont se rappellent que dans leiir 
jeunesse, à peu près chaque 'llimanche de la belle saison, 
ils voyaieiit <passer sur la grand'poute le somptueux équi- 
page du gi-aed marchand de f o u ~ r n r e  québwois, Jean- 
Baptiste Laliberté. Qu'allait faire M. Laliberté à Bmeaii- 
mont? Né à Québec le 27 mars 1843. le grand marchand 
était cependant d'origine beaumontoise piiisqite s~on père. 
Jean-Baptiste Lainesse oii Laîné dit Laliberté, et sa mère 
Elisabeth Labrecque, étaient nés dans ila vieille paroisse et 
y avaient vécii presque jusiqu'à sa naiissance. M. Laliberté 
fut  un fidèle visiteur de Beaumont toute sa vie et il n'oublia 



jamais le coiii cle terre où les siens avaient peiné tant 
d 'années. 

JI. Laliberté avait d'abord eu l'intention de se livrer à 
l'enseignement et il avait suivi les couns de 1'Ecole Normale 
Laval. I l  décida ensuite d'entrer dans le commerce de la 
fourrure et il fit son apprentissage à l'important ktablis- 
sement Nichol, le plus important du genre à Québec dans le 
temps. 

C'est à l'automne de 1867 que M. Laliberté se décida à 
voler ,de ses propres ailes dans le commerce de la fourrure. 
I l  ouvrit un petit magasin, rue Saint-J'oseph, à Québfec, 
avec atelier de confection et de réparation de fourrures. 
Les commencements furent très modeqt~es, comme il oon- 
vient à tout marchand qui n'a à peu près que son honnêteté 
comme capital. Mais RI. Laliberté avait un capital à sa dis- 
position peut-être plus important que celui que les banques 
fournissent: il avait de l'ambition, de  l'honnêtleté, u n  juge- 
ment solide et, avec cela, une ardeur au travail que rien ne 
lassait. Aussi, un quart de siècle plus tard, le petit magasin 
des débuts devint le riche et bel éidifice où le commerce 
établi par  M. Laliberté se continue par une compagnie 
formée de ses descendants et de caphalistes canadiens- 
français. 
11. Laliberté, sans jamais négliger son important com- 

merce, s'occupa d'affaires publiques. I l  f u t  pendant pln- 
sieurs années directeur et, plus t a ~ d  président de la Banque 
Nationale, président de la Commission du port 'de Québec, 
etc., etc. 

Parvenu à la fortune, au succès, i l  n'oublia jamais que 
les commencements sont durs pour ceux qui n'ont pas de 
capital ni de protecteurs, et il fu t  oeemrable à ceux qui, 
oomme lni, commencèrent leur commerce avec leur seule 
honnêteté comme marchandise. 

M. Jean-Baptiste Laliberté décéda à Québec le 29 août 
1926, regretté 'de tous mais particulièrement de ses parenb  
et amis de Beaumont qu'il n'avait c w é  de fdquenter  et 
d'aider de toutes façons. 



Feu Jowph-Cléophas Côté 

Est-il néceaaire de raconter ici l'histoire 'des derniers 
jours ide ce citoyen estimé d e  Beaumont? Elle est e n m  
dans la mémoire de tous ceux qui lisent les journaux e t  à 
plus forte raison de ses concitoyens qui, plus que tous 
autres, ont pu apprécier les qualités de ce chnétien exem- 
plaire. 

Le 10 septembre 1939, M A I .  Davidsoii et Côté partaient 
de Montréal en hydravion pour la côte du Labrad'or où ils 
devaient examiner certaines forêts propres à l'exploitation. 
Leur hydravion était conduit (par RI. Joseph Fecteau, de  la 
Compagnie Quebec Airways. 

I l  faut dire que RI. Côté était un expert en génie fo~est ier  
et ses expertises étaient recherchées par tolites les grandes 
compagnies de bois du pays. I l  avait exploré les forêts des 
provinces d e  l'Ouest, de l'Oiitario, de Québec, du Nouveau- 
Brunswick et m h e  de Terre-Neuve. L a  plus graiide partie 
de l'immense côte du Labrador où il se rendait lui était 
familière. I l  y avait fait  déjà plusieurs explorations très 
satisfaisantes pour diverses compagnies intéressées dans 
l'exploitation du bois. L'hydravion cconduit (par le pilote 
Fecteau, en passant à Beaumont, survola la maison 'de M. 
Côtc, dans le bas de  l a  paroisse. M. Côté voulait saluer sa 
femme et s a  famille avant de poursuivre w n  voyage. Se 
doutait-il alors que c'était un adieu éternel (qu'il adressait 
aux s iem? 

Le 12 septembre, l'hyldravion quittait Moisie (Côte 
NtorJ) pour North-West River (Labrador), pilis des jours, 
des semailles, des mois même s'écoulèrent sans nouvelle. 
L'hydravion et ses occupants étaient disparus. Des recher- 
ches furent faites un peu partout dans les environs de la 
route: que le pilote Fecteau était censé avoir suivie. Elles ne  
donnèrent aucun indice quelconqile et on supposa que 
l'hydravioii était tombé dans la mer et que ses occupants 
avaient péri. 



Le 28 fbvrier 1940, une dépêche laconique d'un poste de 
la  côte du  Labrador apprenait aux journaux et aux parent* 
que les cadavres des trois disparus avaient été retrouvés 
par des trappeurs dans une pauvre cabane de l'IJngav'a, 
à (des centaines de milles de l'endroit où leurs affaires les 
appelaient. Le pilote Fecteau avait perdu sa route et, une  
fois sa /provision d'essence épuisée, avait été forcé d'atterrir 
dans un  coin de l'Ungava, dénudé, inhabité. sauvage. 

Les trois malheureux voyageurs vécurent penidaiit quel- 
ques jours du peu de provision., qui leur restaient. Puis, ce 
f u t  la misère, la famine. Aucune chasbe n'était possible, 
et dans les eaux environnantes les poissons ne se montraient 
pas. E t  avec cette absence de vivres, l'hiver, le dur hiver 
du Labrador, s'approchait. 

Les trois infortunés moururent à quelques jloiirs, peut- 
être à quellques heures d'intervalle, loin des leurs, sans 
secours d'aucune sorte. Peut-on imaginer l'agonie qu'ils 
endurèrent dans cette cabane ouverte à tous les vents. 

La d&ouille mortelle de XI. Côté fut  ramenée ?i Beau- 
mont et elle fu t  inhumée dans le (cimetière paroissial le 25 
mars 1940. Bien ides fois pendant ses dernières heures SUI- 

la terre, M. Côté avait pensé à son fils, Père Bhédictin. 11 
avait rêvé de recevoir de lui une dernière absolution. 111. 
n'eut pas ce réconfort à l'heure suprême. Mais l w  siens 
eurent la consolation de  voir bénir par son cher fils, la 
fosse où il devait reposer à jamais. 

Quelque part  dans les actes (des martyrs, nous nous rap- 
pelonls avoir lu les dernières paroles 'd'un chrbtien mis à 
mort pour sa foi: regarldez, disait-il, comment un chrétien 
sait mourir. 

Pendant les longues heures qui précédèrent sa mort, M. 
Côté eut le courage d'écrire un Journal, pour sa femme et 
son fils. I l  savait ou il espérait que ces pages leur seraient 
remises tôt ou tard. Ces lignes, 6cirites d'une main e n c m  
sûre malgré l'extrême faiblewe de celui qui les traçait, ne. 
redisent-elles paa, à chacune de leurs phrases, presque de, 
leurs mots: Regardez, comment un chrétien %ait mou ri^. 



La mort (de M. Côté, si on l'envisage au isimple point de 
vue hnmain, fut triste, sup~êmement triste; si on la con- 
sildère au point de vue religieux, elle est une consolation 
pour bas les siens: ses dernière@ heures furent oelles 'd'un 
héros 'du Christ, presque 'celles d'un martyre. 

Fragments du "Journal" de M. {Côté 

. Nous voudrions ipuvoir reproduire ici tout le Journal 
de M. Côté. Ces pages font penser au testament spirituel 
de Pierre Boucher qu'on a cité si ~wluvent. On y voit la 
résignation chrhtienne (de M. Côté, sa foi en la misétricorde 
dïvine et son amour pour les siens. Citons au moins quelques 
passages de ce Journal : 

"22 novembre 1939-Malgré que nom n'ayons pas mangé 
depuis {deux jours, les forces vitales tiennent encore bon; 
mais nous sommes d'une grande faiblesse. Je  suils allé voir 
mes pièges à quelques arpents seulement. J e  mar~chais 
comme un vieillard, canne à la main. Si nous n'avons pm de 
secours d'ici dimanche, nous aurons été rentdre nos comptes 
au Juge Suprême. Tous, nous avms garidé notre lucidité 
d'esprit; ae sont les prières ferventes qui nous ont donné 
cette grâce ... J e  ne p u b  vous dire tout ce que j'aurais pu 
vous dire de vive voix. Cela aurait été si doux de vous revoir 
un instant, {même avant de renldre le dmnier soupir, et de 
recevoir l'Extrême-Oncti'on 'des mains 'de mon cher moine! 
L'amour que j 'ai ! p u r  vous deux au dhouement fuial est 
sublime ... A tous, parents chéris, amis simères, je vous 
fai8 mes adieux avec un grand serrement de  coeur. 

"24 novembre 1939.-Je ne oroyais pas être capable de 
vous écrire. Après trois jours à l'eau claire, j'ai pu m o r e  
me lever. J 'ai  été voir mes pièges. Cela a pris s iut  ce que 
j'avais de forees. Comme 'd'habitude, rien dedans. Je prends 
le tout comme étant la volonté ide Dieu. Mon esprit est 
encore 4lair ; c'est une des grâces que j 'ai obtenus. J e  veux 
quitter cette vallée de larmes avec ma lucildité d'%prit. 



J e  crois que les prières des Bénaictins m'ai'dent à la  fran- 
chir. Oui, je les aime, mes Bénédictins! ils ne me partent 
pas de l'idée. Au point dc vue spirituell, le Père Prieur 
avait raison de les garder où ils sont (Magiotg). Je-n'avais 
jamais 'pu corniplrendre la  chose; mais je l'ai comprise depuis 
que je suis plongé dans mon malheur ici. 11 faut de l'isole- 
ment pour la vraie prière. 
" D 'ailleurs, Saint-Benoît-du-Lac est appelé à devenir 

un grand sanctuaire 'de recueillement ... I l  'faut que notre. 
vieille province de  Québec redevienne ce qu'elle était: une 
fervente, une austère catholique. C'est là  la vraie sagesse. 

"Ce soir, devant le Crucifix, noiis allons demanlder avec 
ferveur une bonne mort, paisible, douce. J e  me suis rasé 
tout près pour le grand voyage. E n  me regardant dans 
le miroir, j'avais peur de ma maigreur, mais je me suis 
rappelé qu'on est poussière et que l'on retourne en pous- 
sière. J e  me suis calmé. Si je puis être assez fort demain, 
je vous écrirai un mot encore. 

"25 novembre 1939.-Mes deux compagnons ont chauffé. 
le ,p&le toute la nuit. Sans cela nous n'aiirions pu hchappera 
à la mort. Ce n'e& que  pour retarder le dénouement. I l  
aplproche rapidement. Pendant ce temps-là, je sens en moi 
que les grâlces et la  fiohce d'y faire falce ont été obtenues. 
Hier soir, devant le crucifix de la  bonne mort, nous l'avons 
embrassé, nouis avons demandé pardon de nos fautes tous 
ensemlble. Nous avons renouvelé notre foi en Lui qui a .  
souffert pour notre rédemption. Jos. Fecteau et moi avons 
encore (renouvelé notre ardent désir de recevoir les Sacre- 
ments de Pénitence, Eucharistie e t  Extrême-onction. C'est 
rlà ma plus grande peine, de mourir sans cette grande 
consolation de notre Mère la Sainte-Eglise. J'implore ma 
bonne Mère la  Sainte Vierge chaque minute d u  jour. Ce 
qu'elle me (donne de force, la Puissante Invocatrice a u p r h  
du  divin trône ! 

"Maintenant, mes deux chkis,  puisez vos forces où j'ai* 
obtenu les miennes. Vivez tous les deux en communauté 
d'idées et d'amour pour le Christ. Voiis aurez une vie' 



heureuse pleine ,de b'énédi'ctions. Mon départ pour le grand 
inûûnnu dans d,es circonstances \pénibles en apparence a été 
.arrangé #de cette f'açon par  !la Providen'ce ... 

"Soyez courageux. Si Dieu le permet, je veillerai SUT 

vous ,deux avec tendresse et amour... Soyez assuré's, grâce 
$. la Saint'e Vierge, que je vais mourir avec t'outss mes 
~ f a ~ u l t ~ é s  d'esprit, con~sci,ent de laislser un m,onlde qui n'était 
qu'un lieu temporaire. J'emporte, dans la  tombe un grand 
drsgret ,et un grand sacrifice; celui de vous quitter. J e  l'ai 
,fait noblement pour mon salut. 

' 26 novembre 1 9 3 9 . 4  'ai pu me lever aujourd'hui, 
:di,manche. D'epuis mardi que je suis à ;l'eau claire, cela tient 
'du .miraiculeux. Aussi, si tu voyais mon corps. C'est la 
,désintégration complète de tolus les éléments qu'il oontenait 
pour soutenir la vie ... J 'ai  f'ait la prière en commun enc'ore 
lae matin. Nous avons enlcore fait  notre sacrifice suprême, 
et avions demanjdé une mo'rt ,douce. Nous avons offert toutes 
<nos souffrances ,pour 1 'expiation  de nos péohés ,et avons d'e- 
;mandé pa~dmon ,devant le Cru'cifix <d8e la b'onne mort. Que 
sa sainte volonté soit faite ! Nom avion's lutté chrétiennement 
)p(en,dant onze semaines. 

"Je  fais des voeux pour qu'elle exauce: mes prières e t  
que l'heure de  la ~déllivrance appro,ch'e ... 

" Je  veux ce matin fai,re mes d'erniers adieux. A mes chers 
,bans Pènm Bént&tlimctins, etc ... J'espère que ceux-là t7ai.d,e- 
'ront ,dans to'n rnalh,eur. I ls  sont s'i bons! ... J e  vais rejoindre 
mes vieux parents qui étaient si bons ! Mon Eva et Clande 
chéri, je vous ,quitt.e pour l'éternité, avec résignati'on et une 
,foi in6branlable. " 

Aux chers Pères Bénédictins 

Le 22 octobre 1939, dans son Xournal, M. Côté faisait les 
(adieux suivants aux ohers Pères Bénédimctins (de Saint- 
l3enoît.d~-Lac. On sait que son fils Claude fait  partie de 
cette congrégation : 



"Depuis que je suis dans la position actuelle, il ne s'est 
pas passé une heure sans que leur douce mémoire m'unisse 
fraternellement ià eux. J e  les vois tout le temps en prière, 
le  Père Prieur en tête. I l  m 'a  déjià dit que mes prières ne 
paraissaient pas vives et chaudes. Comme il disait bien la  
vérité! Comme il sonde bien iprofonldément les âmes! 

" J ' a i  connu la  valeur et la fiorce de la prière sur l'être 
humain dans le malheur où je me trouve. Pmrquoi n'ai-je 
pas ressenti cela plus vite? Que de choses j'aurais évité 
dans  la vie. 

"Oui, heureux les bons Pères Bénédictins qui peuvent 
prier tolus les jours comme ils le font!  Que je suis fier de 
voir mon seul fils un des leurs. J e  suis certain que tant  
qu'il vivra j'aurai une prière (de lui tous les jlours. J e  Id 

connais bien ce bon Claude, il était digne d'être un des 
vôtres. 

" Je  sais que depuis que ce grand malheur m'a frappe 
vous n'avez cessé d'invoquer la  divine Providence pour 
moi. - 

" J 'aurais tant voulu avoir l'absolution d'un odes vôtres. 
Est-ce que ce (désir ardent de ma part  va être exaucé paT 
Dieu? Sinon, vais-je bénéficier de la clémence de  Dieu vu 
mon grand désir de recevoir les consolations de notre Mère 
la  Sainte Eglitse? 

"Ce !désir spirituel dépasse par millions de fois celui de 
nourrir le conps qui, dan~s le moment, est rendu au point 
d e  la mort. 

"I l  ne nous reste que cinq livres de provisions e t  nou8 
sommes trois. J'escompte, à petite ration, que cela peut nous 
tenir en vie encore dix jours. 

"Ah! mes bons Père&, adieux sincères et  profonde ~dou- 
leur de vous quitter pour l'éternité ! A tous je vous demanide 
une fervente prière car j'ai peur d'être indigne de la  
récompense éternelle. 

Adieu ! Aldieu ! - J. C. Côté. " 



L'INSTRUCTON A BEAUMONT 

Les anciennes écoles de Beaumont 
1 

Si, comme l ' m t  affirmé des critiques peu reniseignés, nos. 
campagnes manquaient presque totalement ~d'écolw sous 
le rélgime français, où les centaines de cultivateuns dont 
nous voyons les signatures dans les registres de l'état-civil 
ou les actes notariés auraient-ils appris B lire et, ii écrire? 
Nous le répétons après Mgr Améldée Grnelin, J.-Eidmicund 
Roy e t  quelques autres qui ont pris la peine de se renseigner 
aux vbritables sources : l'instruction sous le régime frangaie 
n'était pas aussi répandue que de nos jours, mais nos pères 
en savaient aussi long et peut-être plus que les ipaysam 
français qui étaient leurs contemporains. 

I l  y a eu des éicloiles sous l'ancien régime là Beaumont, 
des preuves écrites sont là pour en témoigner, mais nous 
n'avons, malheureusement, aucune documentation sur  cas 
écoles, pas plus d'ailleiirs que sur celles qui existèrent dans 
la paroisse avant 1855. 

Antérieurement à 1855, deux municipalités scolaires 
existaient à Beaumont. Pa r  arrêté miniatériel du 13 février 
1855, ces deux municipalités furent fondues en une seule 
qui prit le nom (de Municipalité de Beaumont. Les premiers 
commissaires d'écoles de la municipalité de Beaumont 
furent MM. Patrick Ryan, Charles Biloideau, Louis Tu~geon  
et Paul Poirier. C'est ioe dernier qui f u t  le premier p&i- 
dent de la nouvelle municipalité. M. Charles Letellier fu t  
le premier secrétaire-trésorier. 

Le procès verbal de la premihre réunion (de la Commiwion 
scolaire nous apprend que le secrétaire-trésorier dle l'an- 
cienne Commission &ait M. Pierre Roy. 



E n  1855, les institutieurs et institutrices de Beaumont 
&taient M. Ferdinand Letellier, qui dirigeait l'hale des 
garçons, près de l'église; madame Lletellier avait l'école des 
filles dans la même maismi. RZademoiselle Bechette faisait 
da clame aux garçons et aux filles de l'arrondissement No. 2, 
dans la maison de M. Gabriel Lechasseur. Dans l'arronldis- 
sement No. 3, mademoiselle L~amontagne tenait l'éoo~le des 
garçons e t  des filles, dans la maison de XI. Jean Roy. 

Mademoiselle Louise Tixrgeon avait tenu une école pour 
l'ancienne ciornimission wolaire danls l'arronldissement No. 1, 
près de l'église. Remerciée de ses services avant la fin de 
son engagement, elle pou~suivit  la Commission scolaire et  
la cour lui accorda vingt louis ide dédommagement. 

Ce ~lont là à peu près les seul6 renseignements parvenus 
jusqu'à nou8 su r  les aniciennes é~colns de Beaumont, mais 
ils nous prouvent que nos pères avaient à coeur de ,donner 
une  instruction au moins élémentaire à $lfeuns e.nfants. 

Les Soeurs de la Charité de Saint-Louis 

Beaumont doit son (couvent des Soeurs de la Charité do 
Saint-Louis au curé Mathieu. Dès 1920, il avait demandé 
aux  Soeurs (de la Charité de Saint-Louis de prendre charge 
d e  'l'école du village. La  Mère Thérèse de Jésus, provincial,?, 
envoya à Beaumont, à la fin d'août 1921, la Aière Gabrielle 
,de Jésus, comme supérieure, et une postulante, Soeur 
Noémie, pour prenldre charge de la cuisine et du ménage. 
Comme il y avait d m x  classes, la supérieure en prit une 
e t  l 'autre fu t  confiée à une institutrice laïque. 

E n  septembre 1922, une troisième classe f u t  ouverte. 
Elle fu t  confiée à une postulante, tandis que la So,eur 
Hélène de la Croix prenait la direction 'de J'E~eole modèle, 
qui, jusque-là, avait été confiée à une institutrice laïque. 
La 8i&nth 'de la supérieure, déjà compromise, ne  lui pex- 
mettait plus de  se livrer à l'enseignement. Ellle resta cepen- 



dant à la Gte de la maison qu'elle gouverna jusqu'e~s 
novembre 1924. Rappeléle alors à Bienville, elle y décéda 
le ler  avril 1925. C'est la Mère Saint-Maurice qui la rem- 
plaça à Beaumont. 

M. le curé Mathieu, qui avait été un véritable père pour 
les Soeurs de la Charité de Saint-Louis établies dans sa 
\paroisse, déchda en 1923.11 fut  rempilacé par l'abbé Georges 
Ouvrard qui ne montra pas moins de dévouement polur le 
couvent de Beaumont que son préldécesseur. 

En 1927, l'abbé Lefebvre prenait charge ]de la cure de 
Beaumont. Comme MM. Mathieu et Ouvrard, il fu t  plein 
de dévouement et de générositk pour le couvent. C'est grâce 
à slon intervention qu'un clocher orne le toit du couvent. 
Une statue de la Vierge fut placée presque en même tiemps, 
daris la façade du couvent. 

En août 1930, la Rlère Saint-Maurice quittait Beaumont. 
Elle fut remplacée par la Mère Madeleine de Jésus qui ne 
resta qu'un an à Beaumont. La Commission scolaire, ayant 
enlevé une classe, la petite communauté resta Stans sup6- 
rieure pendant quelque temps, sous la dcépenldaneei de l a  
maison de Bienville. 

En 1933, Beaumont célébrait le deuxième centenaire de 
soli église paroissiale. Les Soeurs de la Charité de Saint- 
Louis se dévouèrent beaucoup pour cette fête paroissiale. 
La Mère Eliane de Jésus se donna tant de fatigues qu'ellz 
dut retourner à la maison-mère, où elle dkéda quelques 
ai1n4es plus tard. 

C'est à la fin des clmes de cette année 1932 que la nou- 
velle supkrieure, la Mère Marie de Saint-Paul, arriva 8i 
Beaumont. 

Le 15 avril 1937, les élèves des Soeurs de la Charité (13 
Saint-Louis prenaient part à leur faqon aux travaux dut 
Congrès de la langue française. Dans une A n c e  fort 
intéressante, elles donnaient aux notables de Beaumont uni 
éohantillon de leurs progrès dans l'étude de L langue. 

M. le curé Lefebvre quitta la cure fde Beaumont en 1939 



pour aller prenldre la direction de la paroisse de Saintr 
François de la  Rivière-du+Sud. 

M. l'abbé Guay, curé aetuel de  Beaumont, est un  ami 
des Soeurs ide Ima Charité de Saint-Louis puisqu'il leur avait 
confié les écoles de son anleienne paroisse (de Lac-Frontière. 

Depuis, l'histoire du petit couvent de Beaumont est d e  
l'histoire contemporaine. 

Disons, en terminant, que la paroisse de  Beaumont a 
donné jusquià date trois de ses jeunes filles à la commu- 
nauté des Soeurs (de la Charité de Saint-Louis. 

LES CONCESSIONS OU RANGS 
DE BEAUMONT 

La concession Ville-Marie 

La dévotion à la Sainte Vierge a été populaire au  Canada 
dès les premières années de la colonie. Les greffes de nos 
premiers notaires contiennent bon nombre d'actes de fonda- 
tions de messes en l'honneur de la Sainte Vierge. Les pieux 
foiidateurs de la ville de hlontréal l'avaient consacrée à la 
mère de Dieu et lui donnèrent le nom de Ville-Marie. M. 
de Maisonneuve, les premiers missionnaires e t  tabellions de 
Montréal se servent toujours du terme Ville-Marie. AI. E.- 
Z. hlassicotte nous dit  que c'est après 1705 seulement que. 
le nolm Montréal commença à supplanter celui de Ville- 
Marie. 

C'est un quart de siècle plus tard que les habitants de 
Beaumont donnèrent, le nom de Viale-Marie à une des aon- 
cessions de la seigneurie. Avaient-ils une raison particulière 
pour adopter ce nom? Voulaient-ils rappeler le wuvenir 
de  Ville-Marie fondée clans l'île de Montréal? Rien n e  
1 'indique. 



I l  eslt pdus que prdbab'le que la d,&votion à la Sainte Vierge 
f u t  le seul m'otif #de ce choix. E n  t>out cas, Iles habït.ants 
d e  Beaumont ont conservé pieusement le beau nom choisi 
,par 'leurs am'êtres et il n'y a pas \d'appa,rence qu'il dispa- 
raisse de sitôt. Lw Beaumontois sont tradition~nalistes. L,es 
innovati'ons mette~nt du temp.s à s'impl'anter chez .eux. Nous 
devons presque les en f6'liciter. Siirement, il faut march,er 
ave'c le rplrogrès, avec notre temps, mais les nouveautés nous 
.apportent parfois tant ;de surprises et de décepti'ons qu'il 
vant mieux les étudier longuement avant .de l'es accepter. 

Nous savons qii'en 1721 un certain nombre d'habitants 
étaient établis avec leurs famill'es dans le rang Ville-Nari'e 
e t  que huit autres y £aisaient valoir l'eurs terres sans y 
résijder. 

E n  1723, d'après l'aveu et dénombrement du seigneur 
,Couillard, le ra4ng Ville-Marie comptait dix-huit h'abitants. 
E n  commençant à l'est, on y voyait: 

Antoine Vallière fils, trois arpents. 
Les héritiers de la veuve Grenet, trois arpents. 
Antoine Naideau, trois arpents. 
Pierre Penin, trois arpents. 
Thomas Guenette, trois arpents. 
Denis Gonthier, trois arpents. 
René Vallière, trois arpents. 
Jean-Baptiste Gonthier, trois arpentis. 
La veuve Paul Gonthier, trois anpents. 
b u i s  Le Roy, trois arpents. 
Joseph Dallaire, trois arpents. 
Jean Le Roy, trois arpenta. 
Jean Gosselin, trois arpenta. 
Louis Turgeon, trois arpents. 
Jean Turgeon, trois arpents. 
Louis Bochard, trois arpents. 
Jacques Monrougeau, trois arpents. 
Charles Gnenette, trois arpents. 



La concession Saint-Roch 

Le deuxième rang de Beaumont plutôt connu sous le nom 
de concession Saint-&ch se prolonlge dans la paroisse de 
Saint-Joseph de Lséviis sous le même nom. I l  y a même l e  
Petit Saint-Roch et le Grand Saint-Roch. D'où vient ce 
nom de Saint-%ch? La partie de ce Fang ou concewhn 
situé dans le territoire de Saint-Jmeiph de Lévis a-t-elle 
imposé ce nom au reste du rang qui est dans le territoire 
de Beaumont? Nous ne pouvons répondre à cette question. 

Lors du passage du procureur-général Collet à Beaumont. 
en mars 1721, pour enquêter sur  le district des paroisses, 
les habitants lui déclarèrent qu'au bout de la profondeur 
de quarapte arpents des terres (du bord de l'eau "il y avait 
un second rang d'habitations qui n'étaient pas encore 
prises". Ceci veut dire, croyons-nous, qu'aucune terre 
n'était encore habitée au deuxième rang. Quelques terres y 
avaient été conckdées par le seigneur Couillard mais aucuii 
défrichement n'y avait encore &té fait. 

Dans son aveu et dénoimbrement du 15 mars 1723, le 
seigneur Couillard parle du deuxième rang de sa seigneurie 
mais il ne le désigne pas sous le nom de Saint-Rûch. 

Saint Roch est le saint qu'on invoquait sous le régime 
français contre les é~pidémies. Daiis l'hiver de 1714-1715 
ilne épidémie assez maligne se dévelpopa à Beaumont. El le  
fit  des ravages jusqu'au printemps et y emporta en même 
temps le seigneur Couillard et le curé Mercier. I l  est possi- 
ble que le nom de Saint-&ch ait été donn6 au second rang  
de Beaumont en souvenir de  la pmtection accordée par l e  
thaumaturge à la plupart des familles de la  paroisse. 

L'aveu e t  dénombrement du seigneur Couillard du 15 
mars 1723 (donne les noms de tous les habitants établis 
dans le rang. 

E n  partant de la borne qui sélparait la seigneurie de 
Beaumont de celle de la Durantaye (Saint-Mi;chel d e  Belle- 
chasse) on comptait : 



Jacques Turgeon, arrière-fief de 20 arpents sur  quarante. 
Guillaume Couture, quatre arpents sur quarante. 
Jean Couture, trois arpents sur quarante. 
Jean Labrecque fils, trois arpents sur quarante. 
Joseph Labrecque (frère (du précédent), trois arpents 

sur  quarante. 
Augustin Couture, trois arpents sur quarante. 
Jean Nadeau, fils, trois arpents sur quarante. 
Olivier Couture dit Bellerive, trois arpents sur quarante. 
IIébert Couillard, trois arpents sur quarante. 
Charles Couillard, trois arpents sur  quarante. 
Pierre Couillard, trois arpents sur quarante. 
Jean Clouture dit Bellerive, trois arpents sur  quarante. 
Jean Goay, trois arpents sur quarante. 
Michel Riolleur dit Lallemand, trois arpents sur  quarante. 
Jean-Baptiste Molleur dit Lallemand, trois arpents sur 

$quarante. 
Le nommé Saint-Pierre, quatre arpents sur quarante. * 

VARIA 

Les croix de chemin de Beiaumont 

Le professeur Kalm qui visita notre ,pays sur la fin du  
régime français a laissé un récit vivant, vrai, sympathique 
d e  son séjour ici. Protestant, Kalm était cependant sans 
préjugé, e t  il ne peut taire aon admiration pour l'habitant 
canadien. I l  le préfère de beaucoup au paysan américain 
et il ne se gêne pas de Fe répéter. K'alm, se f i t  conduire 

.de Québec à Mjontréal en calèche par  un habitant canaidien 
et  il écrit qu'il croyait que le voyage ne se terminerait 
jamais parce que son outornédon arrêtait à chaque croix 
au calvaire du chemin pour y faire une prière. Dieu sait 



qu'elles étaient alors nombreuses les croix de chemin entre 
Québec et Montrbal. Chaque paroisse en coqptait deux ou 
trois. 

Les routes nationales qui relient les principaux centres 
de la province de Québec ont certains avantages sur les 
anciens chemins du Roi. Elles sont plus larges, plus droites, 
mieux entretenues, mais elles n'ont pas tant s'en faut le 
cachet, la poésie, le pittoresque de nos anciennes routes, 
tortueuses il est vrai, mais si intéressantes à parcourir. Les 
calvaires et croix de chemin leur donnaient un air de piété 
et de tranquillité que nos grandes routes d'aujourd'hui 
n'ont pas. 

Mgr Plessis, le grand évâque de Québec, admirait les 
paroisses qui élevaient , d e  croix de chemin, mais il n'aimait 
pas celles qu'on voit dans certaines paroisses et qui sont 
chargées de toutes sortes d'attributs comme la lune, le 
soleil, l'éponge, le roseau, etc. "La croix, écrivait-il au curé 
Parent, le 6 avril 1818, est assez respectable par elle-même 
et doit suffire à la dévotion des fidèles, surtout si elle porte 
un Christ bien travaillé ..." Mgr Plessis avait cent fois 
raison et on devrait se contenter, le plus souvent, dans nos 
paroisses, d'une simple croix de bois peinturée 'de noir et 
bien entretenue. On ne s'imprc~vise pas artiste du jour au 
lendemain et les Jobin sont assez rares dans nos campagnes. 
Mieux vaut une simple croix de bois bien entretenue qu'un 
calvaire avec toute  sortes d'ornements mal travaillés qui 
portent plutôt il rire qu'à prier. 

Beaumont compte trois croix de chemin. Elles n'ont pas 
d'histoire. Elevéels aux premières annRes de la paroisse 
par la piété des habitants elles ont &té remplacées de temps 
en temps, sans bruit, sans cérémonie 'd'aucune sorte. 

La plus ancienne est sur le bord du chemin (du roi, rang 
du bord de i'eau, terre de Bf. Joseph Couture. Le rang 
Ville-Marie compte uiie croix de chemin sur la terre de M. 
Auguste Thibault. La troisième croix ,de chemin s'élève 
sur la terre de M. Louis Blartel, au rang Saint-Roch. 



Notons que le rang Ville-Marie a une statue #de la Sainte 
Vierge, sur la terre de M. Joseph-Pierre Guay. Cette statue 
fu t  érigée par les soins de M. l'abbé Antionio Guay, en 
1929, sous le vlocable de Notre-Dame 'de Ville-Marie. 

La chanson à Beaumont 

Le Frmçais  né malin ee venge 'd'un ennemi ou d'un 
individu qui lui déglaît en le chansonnant. On l'a répété 
bien des fois : en France, tout finit par une chanson. Hélas ! 
depuis que les barbares Alleman(ds sont maîtres en France 
dam la plupart des foyers les larmes ont remplacé les 
chansons. 

Le Canadien né Français a le~s mêmes qualités et les 
mêmes défauts que ses an~cêtres. Lui aussi aime la chanson, 
surtout la chanson satirique. MM. E.-Z. Massicoltte et 
Marius Barbeau ont recueilli des centaines de chansons 
satiriques composées par nos anlcêtres. La plupart ne valent 
rien au ploint ide vue de l 'art mais toutes dénotent un esprit 
frondeur, malin, qui est bien la caractéristique du Gaulois. 

Beaumont, soue l'ancien régime, avait )ses poètes impro- 
visés tout comme Lotbinière et nombre 'd'autres vieilles 
panoisses. Le poète satirique ne fait de mal à personne 
quanfd il se tient clans des limites raisonnables. I l  peut faire 
beauc~oup (de bien. eii corrigeant, ceux qui l'écoutent, de 
certains d'éfauts. D'autre part, si le chansonnier d é p w e  
la mesune, il peut faire beaucoup de mail soit en humiliant 
ceux qu'il chansonne soit en leur faisant perdre leur rkpu- 
tation. 

Les chansonniers de Beaumont. malheureusement, ou- 
blièrent souvent les règles de la justice et  de la charité 
ohraienne, et l'autorité ecclésiastique dut les rappeler à 
1 'o~dre. 

E n  1726, la visite pastcorale à Beaumont fu t  faite par le 
grand vicaire Chartier de Lotbinière. Ancien oonseiller ail 
Conseil Supérieur, il avait été marié et des dkboires de 
famille avaient aigri son caractère. I l  était rigide, peu 



enclin à la donceur et, souvent, essayait d e  corriger un abus 
par des mesures extrêmes qui manquaient leur objet. 

Informé ,par le curé, des chansons satiriques qui circu- 
laient à Beaumont et qui étaient d e  nature à nuire aux 
personnes attaquéles, M. de  Ltotbinière silgna l'ordonnance 
suivante, le 30 juin 1726 : 

"Avertit que quelques-uns des paroissiens faisaient des 
chansons libelleuses et diffamatoires contre la réputation 
d'autrui, nous avons ren,du une ordonnance que nous avons 
fait  publier en personne par  laquelle nous défenldons d e  
~ecevoir aux sacrements ceux qui par  la suite feraient ou 
chanteraient de pareilles chansons." 

Nous ignorons s i  l'ordonnance de M. Chartier de Lot- 
binière mit fin immhdiatement à cet abus. 

Ajoutons que les tribunaux de la colonie étaient très 
sévères pour les chansonniers malins traduits devant eux. 
On les oonldamnait, le plus souvent, à faire des excuses 
publiques aux personnes attaquées à la porte de l'église 
paroissiale, à l'issue d e  la grand'meese du dimanche. 

La légende des Fraser 

On raconte là Beaumont une touchante légende au sujet 
des Fraser. 

Quelques années a,près la Conquête, Augustin Fraser, 
Eciossais de naissance mais catholique, s'établit à la base-  
ville de Québec comme rnarchancd. Fraser parlait le franqais 
comme sa langue maternelle et il ne tarda pas à se créer 
une belle clientèle parmi les gens de la campagne. 

Un jour, à peu près à, l'époque où les voyageurs des 
Pays d'en Haut avaient coutume (de s'embarquer afin de 
rejoinldre la flotille des emots à Lachine, un nlommé Gagné 
entra au magasin de M. Fraser et lui (demanda 'de lui vendre 
à crédit les effets dont il avait besoin pour son voyage. 

Gagné n'avait pas la  r,$putation d'être un bon payeur. 
De plus, il entreprenait un voyage très dangereux. 11 gagna 



cependant le bon M. Fraser en lui disant: -Mort 011 vif, 
j e  vous paierai, je vous le promets. 

Quelques semaines plus tard, précisement pendant 1o 
nuit  où la flotille de Lachine se mettait en marche, M. 
Fraser fut éveillé par une voix étrange: 

-Ne craignez pas, M. Fraser, disait-elle, je suis le 
voyageur Gagné Ià qui w u s  avez vendu des marcharidises 
B credit. J e  vous ai promis (de vous payer mort ou vif, je 
tiens parole. I l  y a ichez un passager d e  la Pointe-Lélvis 
un coflre qui m'appartient. J e  vous autorise à le réclamer. 
Vous le ferez vendre et vous vous paierez. 

Le lendemain, M. Fraser raconta cet incident à sa femme 
et ajouta: -Gagné m'a dit autre chose que je ne puis 
dévoiler à présent et qui me servira bien à l'heure de la 
mort. 

Une semaine plus tard, une lettre de Lachine apprenait 
A M. Fraser que Gagné s'était en effet noyé en montant 
dans son canot. 

Les années sl&oulèrent. M. Fraser, ayant fait fortune, 
avait acheté une magnifique terre à Beaumont. 

Vigoureux, travailleur, encore jeune, l'ancien marchand 
occupait ses lo~sirs à la culture de la terre. 

Le  11 octobre 1779, le fils aîné de M. Fraser était à labou- 
rer  une pièicie de terre à quelques arpents de la maison. 
Tout à coup, il vit sortir son père d'un petit vallon. Sa 
figure était toute décomposée. 

-Mon fils, (dit-il, remets les chevaux à l'ecurie, nous ne 
ne labourerons pas aujourd'hui. J ' a i  à m'occuper d'affaires 
beaucoup plus importantes. 

Ils rentrèrent ii la maison. Le père Fraser, d')ordinaire 
si  vigoureux, avait peine à marcher. En entrant, il dit à 
Ba femme : 

- J e  n'ai pas pour une journée à vivre. Aujourd'hui 
même, au moment où le soleil disparaîtra à l'horizon, Dieu 
me rappellera à lui. Envoyez icihercher le curé que je methe 
ordre aux d a i r e s  de  ma conscience. 

Madame Fraser, ses enfants et ses voisins essayèrent 



d'éloigner de lui la noire vision qui l'obsédait. Tout fu t  
inutile. 

Le curé de  Beaumont, M Brassard Deschenaux, qui 
décéda cur6 de L'Ancienne-Lorette, vint auprès de M. 
Fraser, reçut sa confessiion et lui donna même la communiori 
en viatique, prétend-on. 

Sur  la fin du  jour, M. Fraser prit place dans son lit, 
entouré de sa  famille en pleurs, et, au moment où le soleil 
#disparaissait à l'horizon, sa  tlête retomba sur  son oreiller. I l  
venait d'être frappé par une syncope de coeur. 

Le voyageur Gagné, en retour d u  service rendu, avait 
promis d e  l'avertir de l'heure et  du jour de sa mort. Et .  le 
matin d u  21 octobre 1779, il avait accompli sa  promesse. 

Les bons vieux de Beaumont qui racontent cette légende 
prétendent que depuis 1779 tlous les descendants d'Augustin 
Fraser sont averti de l'heure d e  leur mort. (1) 

La sorcière de Beaumont 

" J'avais vingt ans, écrit M. de Gaspé dans ses Anciens 
Canadiens, lorsque je rendis visite à la première sorcière 
de Beaumont." C'est donc en 1807 ou en 1808 que M. de 
Gaqp6 eut l'entrevue qu'il raconte au long avec la mère 
Nolet, la vieille sorcière ou tireuse de cartes de Beaumont. 

L'habitant qui conduisait M. de Gaspé de Saint-Jean 
Port-Joli à. Québec avait une foi d7Evangile en la mère 
Nolet. "Arrivés à la paroimle de Beaumont, 'dit le vieil 
auteur, il me parla de la mère Nalet, l a  femme savante, la 
sorcière qui conna i~a i t  le passé, le présent et l'avenir, le 
tout appuyé d'histoires merveilleuses de curés, de seigneurs 
de  dos blancs et d'habits à poche qu'elle avait rembarrés." 

M. de Gaspé entra chez la mère Nolet pour prouver à son 
conducteur qu'elle n'avait aucune science quelconque et 

(1)  Faucher de Saint-Maurice a raconté cette Mgende sous le 
titre "Le fantame de la Roche" dans son livre A la veillée. 



qu'elle était simplement une blagueuse qui expl'oitait les 
naïfs qui avaient confianioe en elle. 

M. 'de Gaspé di t :  
"C'était bien un antre de sorcière que l'habitation ,de la 

mère Nalet, petite maison noire, basse,  construite au pied 
d'une côte escarpée, et aussi vienge de chaux en dehors et. 
en dedans que si le bois avec lequel elfle avait été con~jtruite 
eut encore poussé dans la forêt. Tout annonçait la pauvret&, 
sans être la misère absolue. " 

L:entrevue de JI. #de Gaspé et de la mère Nolet eut lien 
en présence de l'habitant de  Saint-Jean Port-Joli et le 
brave homme put se rendre cornpt8e que la vieille n'&tait, 
en effet, qu'une exploiteuse de la crédulitk populaire. 

La visite de M. de Gaspé 

Reproduisons quelques lignes du récit de M. de Gaspé de 
son entrevue avec la soncière de Beaumont. 

Agé de vingt ans, M. de Gaspé n'était pas marié et, 
coilséquemment, n'avait pas d'enlfants. 

"-Que souhaitez-vous savoir, me dit la sybille. 
"-Je suis parti d'Halifax, répondis-je, il y a plusi d'un 

mois, et je suis très inquiet de ma femme et de mes enfants. 
"La vieille remua les cartes, les étendit su r  la table et  

me dit : 
"- -Vau+ avez eu bien de la misère dans votre voyage ! 

-Ah ! oui, la mère, lui dis-je, on en mange de la 1uish-e 
quand on est réduit à faire souvent huit lieues sur des 
raquettes, et que pour se délasser le soir, on fait un trou 
dans la neige pour y passer la nuit;  ça n'arrange pw u n  
éomme ! 

"-Pauvre monsieur, di t  l a  vieille, en me regardant d'un 
air de compassion. 

"-Mais il ne s'agit pas de  ma misère, lui dis-je, eue 
est p d e ,  je n 'y  pense plus. Donnez-moi, s'il vous plaît, 
des nouvelles d e  ma femme et de mes enfants. 



"La sorcière rassembla les cartes, les mêla de nouveau, 
les étendit sur la table et s'écria: 

"-Oh ! la jolie créature. 
"-Mais, pas trop laide, dis je  en me regorgeant. 
"-Votre femme, continua la sybille, se porte bien et a 

tout à souhait. Elle s'ennuie un peu, et attend avec hâte 
une lettre de vous qu'elle recevra bien vite. 

"-J'en suis bien aise, lui dis-je, iaar je lui ai écrit à 
l a  sortie du  Portage, et je craignais que ma lettre eut été 
perdue. Maintenant, mes enfants! 

"Elle fait un tour de cartes et commence là compter. 
1 < -[In, deux ... en me regardant attentivement. 
"-Eh oui, la mère, lui dis-je, deux enfants: un petit 

garçon et une petite fille. 
" Evidemment soulagée, elle s'riaria de nouveau : 
"-Oh ! les beaux petits anges ! comme ils sont gaillards ! 

Le plus jeune paraît pourtant tourmenté, mais ce ne sera 
rien: ce sont ses dents qui le font souffrir. 

"-Justement, la mère, lui dis-je. 
"Après l'avoir remerciée de ces bonnes nouvelles, je lui 

donnai une pièicie blanche; prodigalité à laquelle elle ne 
s'attendait guère, son tarif étant de trois sous pour les 
pauvres et de six pour les gens riches." 

On peut croire que l'habitant de Saint-Jean-Port-Joli 
qui conduisait M. de Gasrpé à Québec et qui avait assisté à 
toute l'entrevue, fut  d'une humeur massaiarante tout le 
reste du voyage. hl. de Gaspé avait détruit son idole, la 
mère Nolet, en si peu de temps ! 

La terre des Riverin 

Dans l'aveu et dénombrement du seigneur de Beaumont, 
Charles Couillard, de mars 1723, il est fait  mention d'une 
terre poss6dée par les héritiers Riverin. 

"Qu'au dessus, dit l'aveu et dénombrement, sont la dame 
veuve et héritiers du feu sieur J~oseiph Riverin qui possèdent 



cinq arpents de  front sur la dite profondeur d e  quarante 
arpents, chargés des mêmes cens et rentes, sur  laquelle 
terre il y a un fermier, maison, grange, étable, écurie, 
environ cinquante arpents de terre labourable et six arpents 
de prairie, et sur laquelle terre il y a un moulin banal à 
eau fahant  farine bâti en pierre de trente pieds de long 
sur vin@ de large." 

Cette terre était voisine, à l'ouest, de la terre de Jeau 
Nadeau sur laquelle étaient bâtis l'église paroissiale et le  
presbytère. 

Qui était ce Joseph Riverin? 
Les deux frères Joseph et  Denis Boivin, originaires de 

Saint-Saturnin, évhhé de Tours, Btaient venus s'établir à 
Québec dans les dernières années du 'dix-septième siècle. 
L'un et l'autre se mirent dans le commerce et idevinrent de 
grands marchands et hommes d'affaires. Denis Riverin 
fu t  conseiller au Conseil Supérieur puis lieutenant général 
de la Prévôté. Quant à Joseph Riverin, il s'occupa beaucoup 
de pêche et d'inldustrie. Marié à une canadienne, Michelle 
Mars, il en eut plusieurs enfants dont deux seulement sur- 
vécurent, Jean-?joseph et Dei~is~Michel. 

M. Riverin père ni sa  veuve ni ses fils n'habitèrent leur 
superbe propriété 'de Beaumont. Ils se contentèrent de la 
faire cultiver par un fermier. 

Amis du curé Chasle, MM. Jeaii-Joseph et Denis-Miche1 
Riverin lni donnèrent, le 20 jiiin 1722, soixante-dix pieds de 
terre de largeur sur deux cents pieds de longueur. Ce terrain 
houchait la terre de la fabrique de Beaumont où était bâtie 
l'église. Ce don avait été fait  au curé Chmle persoanelle- 
ment. Pa r  son testament, M. Chasle donna ce terrain à la 
fabrique (de Beaumlont, à la charge de faire dire une messe 
ohaque année et  à perpéltuité le jour le )plus proche de 
son décès, pour lui, les MM. Riverin et  toute s a  famille 
décédée. Les exécuteurs testamentaires du curé Chasle, les 
abbés Dunière et Chaufour eri passèrent titre à la fabrique 
de Beaumont par  acte devarit le notaire Riousselot, le 28 
décembre 1754. 



La paroisse de Saint-Charles 

Saint-Charles de Bellechasse est un démembrement de 
Saint-Etienne de Beaumont. On peut d'one appeler la pa- 
roisse de Saint-Charles la fille de Beaumont. 

Le 10 avril 1713, MM. de Vaudreuil et Bégon conckdaient 
à Charles Couillard fils une augmentation de une lieue et 
demie de profondeur en arrière de  la  seigneurie de Beau- 
inont. A i .  Couillard fils ne se pressa pas de concôder des 
terres dans cette azignzentation puisque \dans son aveu et 
dénombrement (du 15 mars 1723, il déclarait qu'il n 'y avait 
fait encore aucune concession et qu'il allait travailler 
incessamment à l'établir. C'est donc à partir de 1723 seu- 
lement que l'augm~~ltution de Beaumont commença à se 
peupler. Les terres y étaient bonnes et en moins d'un quart 
de siècle les habitants y étaient devenus assez nombreux 
pour former une nouvelle paroisse. 

Le 6 août 1748. le seigneur Charles Couilla~d "pour con- 
tribuer et faciliter de bâtir une église pour l'utilité des 
habitants établis dans les profondeurs des terres de la 
rivière à Boyer des seigneuries de Beaumont, Péan et la 
Ptfartinière, et sec~onlder en cela les bonnes intentions des 
habitants et procurer aussi aux curés et missionnaires qui 
(desserviront la nouvelle paroisse les moyens d'y être établis 
selon qu'il leur convient et à leur état" {donnait aux syndics 
de la paroisse qu'on voulait détacher de Beaumont un 
terrain d'un arpent de front sur quarante-deux arpents 
de profondeur. 

Les formalités pour fonder une nouvelle paroisse sont 
toujours longues. Ce n'est que deux ans plus tard, en 1749, 
que Mgr de Pontbriand, évêque de Québec, détacha une 
partie 'des seigneuries de Beaumont, Péan et la Martinière 
de la paroisse Saint-Etienne lde Beaumont et érigea une 
nouvelle paroisse, lui donnant pour patron saint Charles 
Borromée, en l'honneur du  seigneur Charles Couillard. 



Ce jtour-là (4 août 1749), le bon curé Chaslle inscrivait 
dans les registres de Beaumont la note suivante: 

"J 'ai fini de desservir la Rivière à Boyer de Beaumont 
le 4 gbc 1749 et Monsieur Sarreau s'en est ohargé et a pris 
possession de sa dite paroisse qui a été érigée ce jourd'hui, 
fête 'de saint Charles qui est le patron de la {dite paroisse. 
J e  l 'ai servi trente ans et six mois". 

Mais les bontés de Jf. Chasle pour ses anciens paroissiens 
n'en restèrent pas 1È1. L'année suivante (1750)' M. Chasle 
notait dans son livre de oomptes: 

"Monseigneur notre évêque faisant la visite dans la 
paroisse de Saint-Etienne de Beaumont le 148 juillet (1750) 
m'a permis de  donner à la paroisse \de St-Charles de la 
Rivière Boyer la somme de 281 livres qui était due à St- 
Etienne de la vente de bancs et d'enterrements pendant 
l'année". 

L'église de Saint-Charles ne fut  cependant livrée au 
culte que le 8 mai 1757. 

Un naufrage à Beaumont 

Nous lisons dans le Jounial  de M. 'de Bougainville, à la 
da te  du 26 septembre 1757 : 

"Hier, la Bociété, bâtiment de La Rochelle, de 120 toii- 
naux, a péri sur la batture de Beaumont. à trois lieues d ~ '  
~Québec. Cinq hommes dont le capitaine ont été noyés. Sa 
cargaison était en vins et eaux-de-vie pour le compte de 
divers particuliers et en poudre et écarlatines pour la Cie 
)des Indes. On espère en sauver la ,plus granlde partie. Ce 
bâtiment a péri précisément vis-à-vis la Toison d'Or, navire 
de Bordeaux, de 300 tonneaux, chargé de vins, eaux-de- 
vie et d'une partie 'des effets (du &giiment de Berry, lequel 
a fait naufrage le 25 juillet à la Pointe Saint-Laurent". 

Pub, M. de  Bougainville, qui n'était enmre qu'un 
officier de  terre mais qui devait devenir quelques années 
plus tard un  marin célèbre, se mêle de faire une prédiction : 



"Les écueils dont ce fleiive (le Saint-Laurent) est rempli, 
sa navigation, la plus (dangereuse et la plus difficile, qii'il 
y ait, sont le meilleur rempart de Québec". 

Comme le futnr  grand marin se trompat! Précisément, 
deux années plus tard, des douzaines de navires anglais de 
gros tonnages remontaient le Saint-Laurent pour faire le 
siège de Québec. et pas un seul ne se p e ~ d i t  dans cette route 
s i  difficile et si dangereuse. 

Mais il ne s'agit pas ici des fausses prédictions de M. de 
Bougainville. 

Mgr Tanguay dans son livre A travers les Registres, 
nious 'dit que les corps di1 capitaine et (d'un membre d e  
l'équipage du navire naufragé là Beaumont le 25 septe~mbre 
1757 furent retrouvés prmque tout de suite et inhum6s dans 
le cimetière paroissial le 27 septembre. Le capitaine, Domi- 
niqne Des Sombres, était de Saint-Christophe, et le matelot, 
Jean Gautier, de La Rochelle. Mgr Tanguay, s'appuyant 
sur  les actes de sépulture des malheureux marins, donne 
le nom de L'Hirolnclelle à leur navire. I l  se trompe, le 
navire, en réalité, portait le nom de  La  Nouvelle-Société. 
C'est un jugement du Conseil Souverain (du 3 octobre 1757 
qui nous apprend cette particularité. Le jugement d i t :  

"-...dans la cause entre Etienne Jayat,  négociant, en la 
ville de Québec, représentant les sieurs ide Ri'chemont et de 
Misy, armateurs et propriétaires du navire La Nouvelle- 
Bocici'té, naufragé sur  la batture de Beaumont ... " 

Un Signay à Beaumont 

Au registre des naissances, mariages et sépultures de 
Beaumont on trouve l'acte suivant, à la date du l e r  avril 
1769 : 

"...Sin$, fils de François Sinaï et  de Marguerite Vallée, 
inhumé le l e r  avril 1769." 

Qui était ce françois Sinaï? Beaumont n'avait compté 
jusque-là aucune famille du nom de Sinaï. 



Orirginaire de Saint-Jean de Montgauzy, petite commune 
des environs de Bordeaux, François Sinaï ou Signay, qui 
etait marin, avait riavigué sur  toutes les mers du globe. I l  
était venu au Canada plusieurs fois, et, en 1751, il #décidait 
de s'établir à Québec. 

Ce n'est *pendant que onze ans plus tard qu'il entra en 
ménage. Le 5 juillet 1762, il epousait, à Québec, une bonne 
canadienne, Marguerite Lavallée, fille de Jean Lavdlée et 
d e  Madeleine Mongean. De ce mariage naquirent idoiize 
enfants qui tous, croyons-nous, moins un ou peut-être deux, 
nioururent en bas âge. 

Joseph, né à Quebec le 8 novembre 1778, le dixième 
enfant de  Françok Sinaï e t  cle Marguerite Lavallée, devait 
être appelé à une haute destinée puisqu'il fut  évêque puis 
archevêque )de Qiihbee. Mgr Sinaï est une des belles figures 
de l'épisicropat canadien, I l  n'avait peut-être pas l'enver- 
gure ni les brillantes qiiadit6s de quelques-uns de sles prédé- 
mseurs  mais il fu t  un administrateur habile, prudent et 
déivoué. 

Le jeune frère de Mgr Sinaï inhumé à Beaumont le l e r  
avril 1769 devait être Pierre-Jean ba'ptisé à Québec le 29 
mai 1768. 

011 nous demandera peut-être pourqiioi ce frère de Mgr 
Sinaï dont les parents n'avaient peut-être jamais mis les 
pieds à Beaumont fut  enterré dans le cimetière de cette 
panoisse. 

La raison en est bien simple. Selon la coutume du temps, 
Iyenfant avait ét~5 mis en nourrice dans une famille de Beau- 
mont & il dacieda pendant son séjour dans cette famille. 

Les maires de la municipalité de Beaumont 

Narcie-Constantin F'aucher, 28 juill'et 1855. 
Paul Proirier (Poiré') 8, 18 janvier 1858. 
Louis Turgeon, 8 f4vrim 1860. 
Damase Turgmn, 18 janvi,er 1864. 



Ovide Turgeon, 20 janvier 1868. 
Damase Turgeûn, 15 janvier 1872. 
Louis-P.-H. Turgeon, 24 janvier 1878. 
Théophile Beaucher dit Morency, 27 janvier 1879. 
Albert Guay, 17 janvier 1880. 
François-Xavier Turgeon, 16 janvier 1883. 
Louis-Narcisse Turgeon, 11 février 1884. 
Pierre Pelletier, 18 janvier 1888. 
Ferdinand Turgeon, 23 août 1888. 
Thomas Côté, 7 janvier 1889. 
Qeorges Roy, 9 février 1890. 
Edfouard Roy, 12 novembre 1894. 
François Labreoque, 8 avril 1895. 
Alexis Turgtwa, 27 janvier 1896. 
Honoré Journaux, 20 janvier 1898. 
Désiré Naideau, 23 janvier 1899. 
Onésime Lachanoe, 22 janvier 1900. 
Joseph Labrecque, 27 janvier 1913. 
Sylvio Patry, 14 janvier 1931. 
Josaphat Morency, 10 janvii~r 1940. 

Secrétaires-trésoriers de la 

munici~alité de Beaumont 

Charles Letellier, 23 juillet 1855. 
Alfred Roy, 29 janvier 1879. 
Phidelème Gagné, 16 janvier 1883. 
Léo Gingras, 23 mars 1888. 
Colbert Martineau, 8 mars 1890. 
Honoré Chabot, 20 juin 1890. 



APPENDICE 

Statistiques vitales de Beaumont 

Mariages Sépultures 



Baptemes Mariages 
27 2 
21 5 
32 5 



Mariages 
8 



Baptêmes 
28 
18 

Mariages 
5 
6 
4 
4 
7 

12 
1 
4 
2 

Sépultures 
10 
15 
18 
18 
9 

18 
8 

13 ' 

11 
12 
4 

10 
22 

9 
5 

15 
9 

28 
15 
13 
15 
10 
6 

12 
14 
17 
8 

16 
30 
27 
20 



Baptêmes Mariages 
10 
11 
10 
20 

6 
7 

12 
13 

7 
8 

11 
14 
13 
12 

8 
6 

10 
10 
20 
8 

15 
13 
12 
10 
10 

9 
8 
7 
7 
7 
9 
71 
3 
7 
6 

13 



Baptêmes Mariages 

40 8 
Sépultures 

28 
17 
14 
19 
20 
10 
7 

23 
49 
20 
36 
16 
23 
15 
13 
17 
27 
7 

18 
15 
10 
20 
9 

16 
20 
12 
22 
29 
28 
14 
14 
14 
15 
24 
21 
14 



Baptémes 

23 
30 

.17  
24 
25 
23 
22 
32 
15 
27 
26 
25 
22 
22 
28 
22 
22 
19 
28 
21 
18 
27 
28 
23 
25 
27 
27 
28 
18 
32 
28 
23 
20 
32 

Mariages 

7 
1 
6 
4 
5 
3 
3 
7 
7 
2 
6 
8 
4 
4 
3 
5 

10 
6 
4 
6 

14 
5 
5 

1 0  
5 
6 
8 
5 
5 
3 
7 
5 
3 
5 
2 
2 

Sépultures 
9 

20 
12 
22 
14 
11 
21 
11 
11 
9 

19 
15 
18 
13 
19 
15 
9 

15 
22 

9 
18 
12 
15 
13  
5 
9 

13 
9 
9 

12 
11 
12 
8 
7 

13  
10 



Baptêmes 
22 
28 
15 
19 
30 
31 
31 

Mariages SCpultures. 
3 6 
2 14 

10 9 
8 9 

15 10 
1 O 12 
10 1 O 

Les laïques inhumés dans l'église de Beaumont 

Philippe Couillard de Beaumont, fils de Charles Couil- 
lard de Beaumiont et 'de Louise Couture, 30 juin 1698. 

C'harles Coui1,lard de Beaumont, 8 mai 1715. 
Charles Couillard de Beaumont, fils de Charles Couillard 

de Beaiimorit, seigneur, et de F'knçoise Couture, 9 avril 
1727. 

Anonyme, enfant de  Nicolas Renaud d'bvène 'des Mé- 
loizes et d'Angélique Chartier de Lotbinière, 23 octoibre 
1728. 

Mathiirin Labrèque, 18 février 1736. 
Zaoharie Turgaon, 13 juillet 1743. 
Eustache Couture dit Bellerive, 22 janvier 1745. 
Jeanne Lafresnaye, épouse de Joseph Roy, 24 août 1745. 
Charles Couillard de Beaumont, 19 février 1753. 
Joseph Roy, capitaine de milice, 26 avril 1756. 
Marie-Francoise Couture, veuve de Charles Couillard de 

Beaumont, 27 février 1760. 
Augustin Fraser, 2 octobre 1779. 
Jean-Baptiste Girard, 24 mai 1790. , 
Joseph Roy, seigneur de Montqpeine, 19 février 1794. 
Charles Couillaad de Beaumont, fils de Charles Ceouillard 

de Beaumont et de Narie Boilard, 14 mars 1799, 43 ans 
environ. 



Marie Gabriel Sarault, seigneuresse de Montapeine, 23 
janvier 1800. 72 ans environ. 

Joseph Miot dit Girard, époux d'Angélique Baucher d i t  
Morency, 20 juillet 1802. 70 ans. 

Geneviève Baucher, épouse de François Turgeon, 1 3  octo- 
bre 1807. 67 ans. 

Marie Boilard, épouse de Charles Couillarid de Beaumont, 
5 décembre 1807. 75 ans environ. 

Joseph Baucher )dit Morency, veuf d'Angélique Duval, 
17 octobre 1808. 67 ans. 

Angélique Turgmn, épouse d 'Abraham Couillard de 
Beaumont, 24 août 1813. 

Marie-Madeleine Fortier, épouse d'Ignace Gravel, 31 
décembre 1813. 63 ans environ. 

Ignace Gravel, veuf de  Marie Magdeleine Fortier, 22 
juillet 1816. 75 ans environ. 

Marie Anne Baucher di te  Morency, fille )de Michel Bau- 
cher dit Norency et de Marie-Anne Turgeon, 1 3  août 1816. 
17  ans environ. 

Angélique Baucher dite Morency, veuve de Joseph Miot 
Girard, 25 février 1817. 76 a m  environ. 

Charles Couillard de Beaumont, veuf de Marie Boilard, 
15 octobre 1819. 86 ans 5 mois et 12  jours. 

Marie Honoréce Fournier, é~pouse de François Bellet, 
20 août 1820. 25 ans environ. 

Abraham Couillard d e  Beaumont, veuf d'Angélique 
T~zrgeon, 13 juin 1821. 52 ans. 

Jacques Aliot Girard, époux de Marie Joaephte Boilard, 
30 juillet 1821. 52 ans. 

Francois Xiot Girard, époux de R,eine MaAineau, ler 
octobre 1821. 38 ans. 

Joseph Baiicher dit  Moreiicy, époux d'Angélique F r a e r ,  
29 mars 1826. 54 ans. 

Marie-Angéliqiie Miot Girard, fille ide feu Jacques Miot 
Girard et d e  Marie-Josephte Boilard, 26 novembre 1827. 
21 ans et 4 mois. 



Fran~o i se  Adam, veuve de Jacques Baucher dit Morency, 
22 mars 1828. 85 ans et 5 mois. 

Jean-Baptiste Baucher dit Morency, 3 janvier 1829. 54 
ans  environ. 

François Turgeon, veuf de Geneviève Baucher dit MO- 
rency, 18 janvier 1830. 90 ans et 6 joursi. 

Joseph Baucher dit  Morency, fils de feu Joseph Baucher 
dit Morency et d'Angélique Frazer, 10 mars 1834. 26 ans. 

Charles Moreau, veuf de Marie Routier, 11 septembre 
1834. 73 ans. 

Alexis Paquet, époux de Charlotte Cantin, 14 novembre 
1835. 74 ans. 

Louis Letellier, époux de Marie Couture, 31 mai 1838. 
75 ans. 

Marie charlotte Talbot dite Gervais, épouse de Ferré01 
Boy 4 avril 1840. 68 ans et 2 mlois. 

Zoé Fisette, fille d'Ignace Piset et d'Eléonore Morency, 
13 octobre 1841. 15 ans et 3 mois. 

Louis Moreau. h o u x  'de Marie Rose Pouliot, 31 décembre > L 

1841. 42 ans. 
Jacques Turgeon, époux de Madelehe Girard, 8 avril 

1842. 50 ans. - 

Narie Justine Turgeoii, fille 'de Charles Turgeon et de 
Geneviève Girmd, 24 dkembre 1842. 18 ans. 

Charltotte Labrecque, épouse de Louis Boislard, 20 
septembre 1843. 60 ans environ. 

Marie Josephte Couture, veuve de Louis Letellier, 2 
juillet 1845. 81 ans. 

Esther Routier, veuve de Michel Bonhomme, 8 janvier 
1846. 68 am. 

Etienne Labrecque, fils de feu Jaseph Labrecque et de 
Françoise Bussière, 15 octobre 1846. 36 ans. 

François-Xavier-Nancisse Pâquet, fils de feu Alexis 
Pâquet et de Charlotte Cantiii, 20 janvier 1848. 23 ans 
4 mois et 27 jours. 

Adèle Roy, fille de Pierre Ray et d'Adélaïde Enouf, 6 
mars 1849. 14 ans et 3 mois. 



Guillaume Roy, époux de Marie Hamel, 18 juillet 1850. 
71 ans. 

Narcisse-Henri-Charlles-Pierre Faucher, fils de Narcisse 
Constantin Faucher et #de Catherine Henriette Mercier, 10 
mars 1852. 10 mois et 3 semaines. 

Fe r rb l  Roy, veuf de Charlotte Gervais, 25 novembre 
1852. 81 ans environ. 

Ignace Bilodeau, &poux d'Anastasie Turgeon, 19 mai 
1853. 32 ans. 

Modeste Lévêque, fille de feu Jlosepih Lévêque et de (mère 
inconnue), 19 août 1854. 72 ans environ. 

Louis Marc Turgeon, &poux d'Angélique Labrecque, 11 
juillet 1855. 54 ans. 

Jean Nadeau, époux de Christine Bergeron, 2 août 1855. 
44 ans. 

Charles Léonard Firmin Turgeon, fils de Charles Léo- 
nard Turgeon et de Marie Lacasse, 9 octobre 1855. 5% m. 

b u i s  Boilard, veuf de Charlotte Labrecque, 11 dhembre 
1855. 83 ans. 

Charles Letellier, époux de Marie Martin, 26 février 
1856. 63 ans. 

Joseph Moreau, fils de feu Charles Moreau et (de feue 
Jeanne Marie Roulier, 25 juillet 1856. 62 ans et 9 mois. 

Françoise Bussière, veuve de Joseph Labrecque, ler  
décembre 1856. 73 ans. 

Etienne Labrecque, veuf de Françoise Vallière, 26 février 
1857. 67 ans environ. 

Anonyme Labrecque, enfant de aoldfroi Labrecque et 
d'Anastasie Turgeon, 5 mai 1857. 

Léonard Turgeon, époux de Marie Lacasse, 12 juin 1857. 
40 W. 

Louis Turgeon, éipoux de Marthe Noël, 16 juin 1857. 
85 ans. 

Pierre Léon Turgeon, fils de feu béona~d Turgeon et de 
Marie Lacasse, 12 aoiit 1857. 10 mois. 

François Labrecque, époux )d1An&lique Patry, 27 mars 
1858. 76 ans environ. 
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Angélique Patry, veuve de François Labreoque, 7 novem- 
bre 1859. 72% ans. 

Charles Esnouf, veuf de Marie-Louise Fournier, 24 
janvier 1860. 

Marie-Louis Etdgar Turgeon, fils de Damase Turgwn et 
de Christine Turgeon, 17 mai 1860. 

Philomène Labrecque, &pouse de François Gautron dit 
Lamchelle, 28 mai 1860. 

Antoine Campeau, époux de  Perpétue Thomas dite Bi- 
gmuette, 9 novembre 1860. 

Jean Baptiste Labrecque, époux de Marguerite Filteau, 
25 février 1861. 

Jacques Morency, veuf de Marguerite Turgeon, 15 
juillet 1861. 

Geneviève Thomas (dite Bigaouette, fille d e  feu Louis 
Thomas dit Bigaouette et de feue Josephte Moreau, 6 
novem'bre 1861. 

Marguerite Miot Girard, fille de feu Joseph Miot Girard 
set de feue Angèle Roy, 21 janvier 1863. 

Thomas Fraser, &poux ,de Marie bagueux, 28 félvrier 1863. 
Charles Moreau, fils de feu Charles Moreau et de feue 

Marie h u t i e r ,  23 avril 1863. 
Louise bétang, fille de feu Dominique M a n g  et de 

feue Louise Chênier, 11 août 1863. 
Charles Turgeon, époux de Geneviève Miot Girard, 11 

janvier 1864. 
Magloire Georges Ratté, époux de Marie Rosalie Podiot, 

14 mars 1864. 
Etienne Vallières, $poux de Marie Marthe Talbot, 11 

avril 1864. 
Marie bagueux, veuve de  Thomas Fraser, 21 mai 1864. 
Zoé Turgeon, épouse de Joseph Baucher dit Morency, 24 

octobre 1864. 
Marie Perpétue Thomas dit Bigaouette, veuve d'Antoine 

:Campeau, 23 octobre 1866. 
Johanna Ryan, éipouse de Joseph Fraser, 21 janvier 1867. 



Sophie Guay, veuve de Raymond Turgeon, 9 f k i e r  1867. 
Julie Elhonore Baucher dite Morency, 6pouse d'Ignme 

Fiset, 27 juin 1867. 
Marie Palmyre Eva Labrecque, fille de Godefroi Labrec- 

que et d'Anastmie Turgeon, 23 swteaabre 1867. 
Elisée Labrecque, époux d'Emerance Castonguay, 20 

mai 1868. 
Joseph Baucher dit Morency, époux de Marie Maranda, 

20 juillet 1868. 
lgnace Fiset, veuf de Julie Eléonore Baucher dite 

Morency, 30 juillet 1869. 
Xarie Emélie Pelletier, fille de feu Pierre Pelletier et 

de feu Marie Elisabeth Moreau, l e r  septembre 1869. 
Raymond Patry, époux de Louise Labrie, 28 janvier 1871. 
Geneviève Miot Girard, veuve de Charles Turgeon, 5 

août 1871. 
Hermine Turgeon, éipouse de Pierre Roy, 23 décembre 

1871. 
Marie Adèle Labrecque, fille d'Antoine babrecque et 

d'Adèle Couture, 3 janvier 1872. 
Narcisse-Henri-Charles-Georgeér Faucher, fils de Nar- 

cisse Constantin Faucher et de Catherine Henriette Mer- 
cier, 13 fbvrier 1872. 

Marguerite Filteau, veuve de Jean-Baptiste Labrecque, 
18 mars 1872. 

Bénoni Benjamin Bergeron, époux de Jeanne de Chantal 
Vallières, 10 avril 1872. 

Jean Turgeon, époux d'Hippolyte Létang, 27 septembre 
1872. 

Marie Karthe Turgeon, épouse de Ferré01 Bourget, 30 
septembre 1872. 

Louise Naud dite Labrie, veuve de Raymond Patry, 23 
octobre 1872. 

Patrick Ryan, époux >de So,phie Roy, 25 octobre 1872. 
Pierre Roy, époux d'Adélaïde Esnouf, 11 novembre 1873. 



Joseph Philéas Turgeon, fils de feu Léonard Turgôon 
et de Marie L,masse, 23 juin 1873. 

Marie Béigin, épouse d'abraham Larrivée, 4 novembre 
1873. 

Marie Marthe Noël, veuve de Louis Turgeon, 2 février 
1874. 

Elisabeth Labrecque, épouse de Damase Turgeon, l e r  
avril 1874. 

Marie Jeanne de Chantal Vallières, veuve de Bknoni 
Bergeron. 10 avril 1874. 

Marie Marthe Talbot, veuve d'Etienne Vallières, 2 4  avril 
1874. 

Damase Labrecque, époux de Sara Michaud, 4 mai 1871. 
Marie Madeleine Miot Girard, veuve de Jacques Turgôon, 

29 mai 1874. 
François Turgeon, époux de Julie Eléonore Fiset. 14 

septembre 1874. 
Marie Henriette Julie Joséphine Faucher, fille de Nar- 

cisse Constaiitiii Faucher et de Catherine Henriette Mer- 
cier, 24 d6cembre 1874. 

Abraham Larrivée, veuf de Marie Bégin, 13 février 1875. 
Marie Elisabeth Turgeon, épouse de Charles Bégin, 24 

juillet 1875. 
Ararie Elisabetli Odile Tnrgeon, fille de Damase Turgeoii 

et de feue Elisabeth Labrecque, 15 mai 1875. 
Victor Pelletier, époux de Margnerite Moreau, 25 jan- 

vier 1877. 
François Xavier Turgeon, épous d'Adélaïde Danguenger 

dite Lechasseur, 6 février 1877. 
?ilarguerite Moreau, veuve de Victor Pelletier, .............. . 

1894. (1 )  

( 1 )  Elle avait d'abord été inhumée dans le cinietière le 22 
août 1884. 
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